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1. INTRODUCTION 

Dans la décision D-2019-088 rendue par la Régie de l’énergie (Régie) dans le dossier 1 

R-4043-2018 portant sur le Plan directeur en transition, innovation et efficacité énergétiques 2 

du Québec 2018-2023 (Plan directeur), la Régie demande à Hydro-Québec, dans ses activités 3 

de distribution d’électricité (le Distributeur) de déposer, dans un suivi administratif, une mise à 4 

jour de son potentiel technico-économique (PTÉ) en énergie1 en réseau intégré. 5 

Dans le présent suivi, et comme indiqué au Suivi administratif de la décision D-2019-088 pour 6 

l’année 20202, le Distributeur dépose les mises à jour des PTÉ des secteurs résidentiel, 7 

agricole, commercial et institutionnel (CI) ainsi que du secteur des petites, moyennes et 8 

grandes industries (PMI, GI), et ce, pour les horizons 5 ans (2021-2025) et 10 ans (2021-9 

2030)3. Celles-ci ont été confiées aux firmes suivantes selon les marchés :  10 

• Résidentiel, agricole, commercial et institutionnel : Technosim Inc. (annexe A) 11 

• Industriel : Jacques Harvey Consultants et Associés (annexe B) 12 

Il s’agit des mêmes firmes ayant réalisé les précécentes études de PTÉ déposées en 2011 à 13 

la Régie en suivi de la décision D-2011-0284. Celles-ci ont eu recours à la même méthodologie 14 

dans le présent exercice que dans leurs précédentes études. 15 

2. DÉFINITIONS ET PORTÉE DES ÉTUDES 

2.1. Définitions des potentiels 

Potentiel technique 

Le potentiel technique représente les économies d’électricité techniquement réalisables 16 

nonobstant les contraintes telles que les coûts et l’acceptabilité des mesures par les usagers. 17 

Le potentiel technique cumule les économies techniquement réalisables aux horizons 2025 et 18 

2030 retenus pour cette évaluation. 19 

Potentiel technico-économique 

Le PTÉ est la part des économies du potentiel technique pour laquelle les coûts des mesures 20 

sont inférieurs aux coûts évités du Distributeur5, excluant les coûts des programmes et sans 21 

considérer les barrières à l’adoption des mesures d’efficacité énergétique par les usagers. 22 

 
1  D-2019-088, paragraphes 271 et 397 
2  Suivi pour l’année 2020, section 1 (15 juin 2021) 
3  Certaines données au présent suivi ont été arrondies 
4  Suivi de la décision D-2011-028 
5  Coûts évités en énergie (dossier R-4057-2018, pièce HQD-4, document 3.1 [B-0051]) et coûts évités en 

puissance (dossier R-4110-2019, pièce HQD-4, document 6 révisée [B-0106]) 
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Le PTÉ représente le potentiel maximum d’économies d’énergie qui peut être réalisé le plus 1 

rapidement possible sur la période visée : 2 

• En priorisant les mesures de devancement (appliquées en cours de vie utile) sur 3 

les équipements lorsque cela est rentable. 4 

• En complétant le devancement par le remplacement d’équipements en fin de vie 5 

utile par des équipements plus efficaces à un taux de 1/durée de vie. 6 

• En considérant un renouvellement des mesures à la fin de leur vie utile assumé par 7 

les consommateurs. Certaines mesures ont des durées de vie aussi courtes 8 

qu’un an, 5 ans ou 7 ans et elles sont renouvelées sans coût pour le Distributeur. 9 

Potentiel commercial ou réalisable 

Le potentiel commercial ou réalisable par des programmes est la part réalisable du potentiel 10 

technico-économique par des programmes compte tenu des stratégies, des ressources et des 11 

incitatifs mis en œuvre pour éliminer les barrières à l’efficacité énergétique et susciter la 12 

participation des consommateurs.  13 

FIGURE 1.1 :  

PORTÉE DES DIFFÉRENTS POTENTIELS (DÉCOUPAGE À TITRE ILLUSTRATIF) 

 



 Suivi administratif de la décision D-2019-088 – Études de PTÉ 

 

Original : 2021-09-21 Page 6 de 12 
 

  

2.2. Sélection des mesures 

 Types de mesures 

Les présentes études visent à évaluer le PTÉ de trois types de mesures d’efficacité 1 

énergétique, soit les mesures de devancement, les mesures de remplacement et les mesures 2 

comportementales. 3 

Mesure de devancement 

La mesure de devancement est le remplacement d’un équipement en cours de vie utile par un 4 

plus efficace. Il peut aussi s’agir de la modernisation d’un équipement en ajoutant, par 5 

exemple, un contrôle plus évolué, un entraînement à fréquence variable ou tout composant 6 

permettant d’améliorer sa performance énergétique. 7 

Mesure de remplacement en fin de vie 

La mesure de remplacement s’effectue au terme de la vie normale d’un équipement. 8 

Mesure comportementale 

Une mesure comportementale est : 9 

• une mesure faisant appel au comportement du personnel sans ou à peu de frais. 10 

Par exemple, réduire la consommation d’eau chaude de l’usine en ne la laissant 11 

pas couler sans raison. 12 

• une mesure d’opération et de maintenance financée à même les coûts 13 

d’exploitation, par exemple une meilleure lubrification des équipements. 14 

Les mesures de conversion permanente vers une source d’énergie fossile ne sont pas 15 

considérées dans les présentes analyses. Toutefois, les mesures amenant une substitution 16 

d’une source d’énergie vers une autre ont été traitées uniquement lorsque la source d’énergie 17 

de substitution était de type renouvelable (solaire, géothermie, pompe à chaleur). 18 

 Critères de sélection des mesures 

Les revues de la littérature ont permis d’établir des critères de sélection habituellement 19 

adoptés par les distributeurs d’énergie lors de la sélection de mesures en économie d’énergie 20 

à des fins d’évaluation des PTÉ. Ces critères sont définis comme suit : 21 

• Mesures disponibles sur le marché ; 22 

• Mesures éprouvées du point de vue technologique ; 23 

• Maintien d’un service équivalent. 24 

Le deuxième critère implique que les mesures qui n’en sont qu’à un stade de recherche et 25 

développement ou de démonstration, sans offrir une possibilité de commercialisation 26 

significative sur un horizon de cinq ans, ne sont pas incluses dans les évaluations. 27 
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2.3. Méthodologie 

La méthodologie retenue pour l’évaluation du PTÉ pour ces secteurs consiste à définir, par 1 

secteur et par segment de marché, un certain nombre de bâtiments types et à y appliquer les 2 

mesures d’économie d’énergie. Les impacts sur la réduction des besoins en énergie sont 3 

ensuite étendus à l’ensemble du parc représentatif de ce bâtiment pour obtenir une évaluation 4 

du potentiel.  5 

3. ÉVALUATION DU PTÉ – SECTEURS RÉSIDENTIEL, AGRICOLE, COMMERCIAL ET 

INSTITUTIONNEL 

Le résultat global du PTÉ d’économies d’énergie à l’horizon 5 ans pour le secteur résidentiel 6 

est présenté au tableau 1, celui du secteur agricole est présenté au tableau 2 et finalement, 7 

celui du secteur CI est présenté au tableau 3. Les potentiels détaillés par mesure sont 8 

présentés à l’annexe A. 9 

TABLEAU 1 : 

PTÉ D’ÉCONOMIES D'ÉNERGIE – SECTEUR RÉSIDENTIEL (GWH) – HORIZON 5 ANS  

Usage 
Nouveaux 
marchés 

Existant 
Remplacement en 

fin de vie 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie Total 

Chauffage  599   618   1 386   2 603  

Eau chaude  111   784   247   1 142  

Climatisation  5   20   -     25  

Électroménagers et 
produits électroniques 

 25   214   290   529  

Piscines et spas  63   527   181   771  

Éclairage  1   31   46   78  

Total  805   2 193   2 149   5 147  

Pour ce qui concerne le résultat global du PTÉ à l’horizon 10 ans, il s’élève à 5 691 GWh, tous 10 

usages confondus. 11 

Le potentiel résidentiel se retrouve d’abord en chauffage. La part occupée par l’électricité pour 12 

cet usage explique cette situation. Toutefois, la part du PTÉ attribuable au chauffage est en 13 

baisse comparativement aux évaluations passées. La réduction est largement attribuable aux 14 

mesures d’isolation des bâtiments existants où le potentiel est maintenant plus limité en raison 15 

de la diminution du potenteil inexploité applicable pour ces mesures et à l’ajustement de leurs 16 

coûts d’implantation. Certaines mesures sont toutefois en hausse assez marquée, incluant les 17 

mesures telles les pompes à chaleur géothermique et à climat froid ainsi que l’installation de 18 

fenêtres à très haut rendement. Le potentiel de mesures visant l’eau chaude domestique est 19 

également en baisse, principalement dû à l’ajustement du coût de la mesure visant les chauffe-20 

eau de type pompe à chaleur ainsi qu’aux contraintes techniques à l’implantation de la mesure 21 

visant la récupération de chaleur des eaux grises. Le potentiel de l’éclairage est en très forte 22 
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baisse à la suite de l’adoption de la réglementation fédérale sur les lampes incandescentes et 1 

l’adoption généralisée des lampes de type DEL. Enfin, le potentiel pour les piscines et spas 2 

est en progression, principalement due à la popularité grandissante des spas. 3 

TABLEAU 2 : 

PTÉ D’ÉCONOMIES D'ÉNERGIE – SECTEUR AGRICOLE (GWH)  – HORIZON 5 ANS  

Usage 
Nouveaux 
marchés 

Existant 
Remplacement 

en fin de vie 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie Total 

Chauffage 2 10 31 43 

Eau chaude 1 14 30 45 

Force motrice et autres 0 3 4 7 

Éclairage 1 5 4 10 

Ventilation 8 52 181 241 

Procédés 1 10 32 43 

Total 13 95 282 389 

Pour ce qui concerne le résultat global du PTÉ à l’horizon 10 ans, il s’élève à 439 GWh, tous 4 

usages confondus. 5 

Comme pour le secteur résidentiel, le potentiel du secteur agricole est en baisse 6 

comparativement à l’évaluation de 2011. Cette baisse est attribuable à l’usage ventilation. Elle 7 

s'explique par la réduction du marché de la mesure visant la ventilation naturelle des bâtiments 8 

découlant de la transformation observée dans les exploitations laitières. Le nombre 9 

d’exploitation dans ce secteur a été largement réduit et les exploitations modernisées. Le 10 

potentiel associé aux autres usages est demeuré relativement stable bien que celui touchant 11 

l’éclairage est en baisse, comme dans tous les marchés. 12 

TABLEAU 3 : 

PTÉ D’ÉCONOMIES D'ÉNERGIE – SECTEUR CI (GWH) – HORIZON 5 ANS 

Usage 
Nouveaux 
marchés 

Existant 
Remplacement 

en fin de vie 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie Total 

Chauffage 258 1 174 2 766 4 198 

Eau chaude 6 85 124 215 

Climatisation 1 60 311 372 

Force motrice et autres 27 644 1 351 2 022 

Éclairage 17 559 824 1 400 

Total 309 2 521 5 377 8 208 

Pour ce qui concerne le résultat global du PTÉ à l’horizon 10 ans, il s’élève à 7 495 GWh, tous 13 

usages confondus. 14 
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Comme pour les autres secteurs, le potentiel du secteur CI est en baisse comparativement à 1 

l’évaluation de 2011. Cette baisse est particulièrement importante pour l'usage de l’éclairage, 2 

en raison de l’adoption importante des lampes de type DEL. Les réductions observées pour 3 

les usages de chauffage et de force motrice proviennent avant tout du remplacement de 4 

mesures individuelles d’optimisation de contrôle, pour lesquelles un dédoublement était 5 

possible, par la mesure plus globale de remise en service des bâtiments (recommissioning). 6 

Cette dernière approche est plus réaliste au niveau de l’optimisation des opérations. 7 

4. ÉVALUATION DU PTÉ – SECTEURS PMI ET GI 

Les résultats du PTÉ d’économies d’énergie sur les horizons 5 ans et 10 ans pour les secteurs 8 

PMI et GI sont présentés dans le tableau 4. Ils se résument ainsi : 9 

• Pour tout le secteur industriel, incluant la grande industrie sous contrats spéciaux, 10 

10 764,1 GWh en 2025 et 11 188,3 GWh en 2030 pour respectivement 16,9 % et 11 

17,6 % de la consommation de référence de 2021. 12 

• Excluant les clients sous contrats spéciaux, 7 368,8 GWh en 2025 et 7 710,3 GWh 13 

en 2030 représentant respectivement 18,3 % et 19,1 % de la consommation de 14 

référence de 2021. 15 

Les potentiels détaillés sont présentés à l’annexe B. 16 
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TABLEAU 4 : 

CONSOMMATION ET PTÉ D’ÉCONOMIES D’ÉLECTRICITÉ 

SELON LES CLASSES D’ABONNEMENTS PMI ET GI 

SOUS-SECTEURS 

 
Mesures renouvelées 

en fin de vie 

Consom- mation 

2021 (GWh) 
PT 2021 PTÉ  5 ans PT 2025 PTÉ 10 ans Total 

 
(GWh) 

Devan- 

cement 

(GWh) 

Compor- 

temental 

(GWh) 

Rempla- 

cement 

(GWh) 

 
(GWh) 

Devan- 

cement 

(GWh) 

Compor- 

temental 

(GWh) 

Rempla- 

cement 

(GWh) 

 
5 ans 

 
% 

 
10 ans 

 
% 

Grande industrie tarif L 31 865,5 7 855,5 4 568,8 829,5 511,1 8 325,7 4 422,7 828,5 860,6 5 909,4 18,5% 6 111,8 19,2% 

Grande industrie 

tarifs spéciaux 
 

23 329,5 
 

4 072,3 
 

2 982,0 
 

244,4 
 

168,9 
 

4 118,4 
 

2 947,1 
 

244,4 
 

286,4 
 

3 395,3 
 

14,6% 
 

3 477,9 
 

14,9% 

PMI tarif M 7 501,1 1 867,0 1 010,3 189,1 178,1 1 859,6 1 010,3 189,1 305,5 1 377,5 18,4% 1 504,9 20,1% 

PMI tarif G 906,3 151,5 51,1 15,4 15,4 148,5 51,1 15,4 27,1 81,9 9,0% 93,7 10,3% 

Total (Sans les 
contrats spéciaux) 40 272,9 9 874,1 5 630,2 1 034,0 704,7 10 333,8 5 484,1 1 033,0 1 193,3 7 368,8 18,3% 7 710,3 19,1% 

Total (Avec les contrats 
spéciaux) 63 602,3 13 946,4 8 612,2 1 278,4 873,5 14 452,2 8 431,2 1 277,4 1 479,7 10 764,1 16,9% 11 188,3 17,6% 
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À titre de comparaison, les économies du PTÉ 2011, excluant la grande industrie sous contrats 1 

spéciaux, s’élevaient à 9 309 GWh après 10 ans, soit 21,4 % de la consommation totale. On 2 

ne peut toutefois pas comparer directement les résultats des PTÉ 2011 avec ceux de 2021 3 

puisque, pour ce secteur, le présent exercice de PTÉ est réalisé dans un contexte de 4 

décroissance prévisionnelle de la consommation et de croissance importante des coûts évités 5 

à compter de 2025. Celui de 2011 a plutôt été réalisé dans un contexte de croissance 6 

prévisionnelle de la consommation. 7 

5. CONCLUSION 

Le présent exercice d’évaluation du potentiel résulte en un PTÉ global, pour tous les secteurs 8 

incluant la grande industrie sous contrats spéciaux, estimé au maximum, à 24 508 GWh en 9 

2025 et qui pourrait atteindre 24 814 GWh en 2030. 10 

TABLEAU 5 : 

SOMMAIRE DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION DES PTÉ (GWH) 

Secteurs PTÉ 5 ans PTÉ 10 ans 

Résidentiel 5 147 5 691 

Agricole 389 439 

Commercial et Institutionnel 8 208 7 495 

Petites et moyennes 
industries 

1 459 1 599 

Grandes industries 9 305 9 590 

TOTAL 24 508 24 814 

Celui-ci a permis d’établir un portrait global et exhaustif des potentiels techniques ainsi que 11 

des PTÉ des mesures sélectionnées selon les critères identifiés à la section 2.2.2 et d’identifier 12 

de nouvelles pistes d’économies d’énergie. Cependant, les conclusions à tirer des résultats de 13 

ces études doivent être faites avec prudence. En effet, comme l’ont souligné les firmes 14 

mandatées pour la réalisation de ces études, la faible disponibilité des articles techniques et 15 

des statistiques du marché canadien et québécois requiert l’utilisation de sources de données 16 

américaines avec pour conséquence une représentation moins fidèle du marché du 17 

Distributeur. 18 

Le Distributeur rappelle que seule une portion du PTÉ identifié dans ces évaluations pourra 19 

être exploitée commercialement, le potentiel commercialement réalisable restant à être 20 

démontré. Les prochains mois serviront à déterminer quelles mesures parmi celles faisant 21 

partie du PTÉ sont les plus porteuses pour ensuite concevoir et développer des programmes 22 

stimulant l’adoption des mesures d’efficacité énergétique qui satisfont aux critères de 23 

rentabilité reconnus par la Régie. 24 
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Enfin, comme mentionné dans sa correspondance du 15 mars dernier6, le Distributeur souligne 1 

que l’exercice de mise à jour du PTÉ est utile dans la mesure où il y a une évolution du marché 2 

et des technologies ou du contexte énergétique. De ce fait, il jugeait prématuré de s’engager 3 

sur la fréquence d’un tel exercice et donc sur la date d’une prochaine mise à jour. Le 4 

Distributeur s’est donc engagé à aviser la Régie, en temps opportun, lorsqu’il estimera 5 

nécessaire de procéder de nouveau à un tel exercice. 6 

 

 
6 Lettre du 15 mars 2021. 
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Sommaire exécutif 
 
Cette étude vise à réviser le potentiel technico-économique (PTÉ) d’économie 
d'énergie au Québec complétée en 2011 pour les secteurs résidentiel, commercial 
et institutionnel (CI) et l'agricole. Les résultats obtenus offrent un estimé des 
économies associées à l’implantation de technologies et de mesures 
d’économique d'énergie actuellement disponibles sur le marché mais en tenant 
compte d’un coût des mesures dans un marché mature et d’un coût évité du 
Distributeur.  
 
La mise à jour du potentiel technico-économique d’économie d’énergie révèle une 
baisse significative comparativement à l’évaluation effectuée en 2011. Le potentiel 
total, pour les trois secteurs visés par l’étude, sur un horizon de 5 ans est 
maintenant évalué à 13,7 TWh alors qu’il était de 20,4 TWh dans l’analyse de 
2011. Plusieurs raisons expliquent la baisse du potentiel technico-économique. 
D’une part, plusieurs mesures importantes sont devenues pratique courante, dont 
l’utilisation de lampes de type DEL. D’autres part, certaines mesures importantes 
du secteur résidentiel n’offrent maintenant que peu de potentiel, spécifiquement 
les mesures d’isolation des murs et du toit à la suite d’une réduction du marché et 
la révision des coûts d’implantation de ces mesures. 
 
Comme auparavant, le potentiel se retrouve principalement au niveau de l’usage 
« chauffage », alors que les mesures les plus importantes visent l’amélioration du 
rendement des systèmes de chauffage par l’utilisation de pompes à chaleur 
géothermiques et à climat froid. Les mesures concernant le contrôle de la 
température intérieure incluant les thermostats programmables et communicants 
demeurent une composante importante du potentiel mais avec un potentiel réduit 
suite au retrait de la mesure purement comportemental d’abaissement de 
température et le taux d’adoption des thermostats électroniques. 
 
Le potentiel pour la nouvelle construction est en hausse et vise à pousser encore 
plus loin le rendement des nouvelles constructions en suivant les exemples de 
programme de certification, tel que LEED, Novoclimat, Maison Passive (Passive 
House), etc., qui sont déjà présents dans ce secteur. 
 
Le potentiel dans le domaine de l’éclairage a subi une transformation importante 
suite à la suite de l’introduction d’une réglementation sur le rendement des lampes 
incandescentes. Le potentiel associé à leur remplacement est maintenant nul. De 
plus, les progrès enregistrés au niveau du coût et du rendement des DEL a permis 
à cette technologie de devenir dominante dans le marché, réduisant d’autant plus 
le potentiel au niveau de l’éclairage. 
 
Enfin, le potentiel sur l’eau chaude sanitaire a été révisé à la baisse, entre autres 
à la suite d’un ajustement des coûts associés aux chauffe-eau de type pompe à 
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chaleur et aux contraintes d’implantation des récupérateurs de chaleur des eaux 
grises. 
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1.0 Contexte 
 
Hydro-Québec désire procéder à une mise à jour du potentiel d’amélioration de 
l’économie d'énergie au Québec dans les secteurs résidentiel, commercial et 
institutionnel1 ainsi que dans le secteur agricole. Cette mise à jour doit être basée 
sur la dernière évaluation effectuée pour ces secteurs, par Technosim, pour le 
compte d’Hydro-Québec. Plusieurs facteurs ont évolué de manière importante 
depuis cette dernière évaluation du potentiel. Les coûts évités ont été fortement 
modifiés, de nouvelles mesures se sont ajoutées, d’autres sont devenus caduques 
ou le seront à court terme dû à la réglementation. Les coûts des mesures ont été 
révisés et les marchés de nombreuses autres mesures ont été fortement modifiés. 
 
Le but de cette étude consiste donc à réviser l’ensemble du potentiel évalué en 
2011 tant au niveau des hypothèses associées aux mesures que de l’ajout ou du 
retrait de mesures. Les résultats offriront un estimé des économies possibles sur 
la base des technologies et des mesures d’économie d'énergie actuellement 
disponibles sur le marché, mais en tenant compte d’un coût de mesures pour un 
marché mature lorsque celles-ci n’en sont qu’à un stade émergent de 
commercialisation.  
 
Il est nécessaire de déterminer un critère de rendement économique lors de 
l’établissement d’un potentiel technico-économique d’économie d'énergie. Ce 
critère sert à déterminer le seuil de rentabilité à partir duquel une mesure se 
retrouve dans le potentiel ou en est exclue. Deux options sont possibles pour 
déterminer la rentabilité d’une mesure, soit la rentabilité basée sur l’impact pour le 
distributeur ou l’impact sur le client. Ainsi, une mesure rentable pour le distributeur 
pourrait, potentiellement, ne pas être rentable pour le client. Une telle mesure 
aurait alors un coût unitaire d’implantation inférieur au coût marginal de fourniture 
auquel devrait faire face le distributeur. Dans ce cas, il pourrait être avantageux 
pour le distributeur de promouvoir la mesure afin de bénéficier de ces effets et, 
possiblement, de compenser le consommateur pour que le rendement 
économique de la mesure soit acceptable également pour celui-ci. 
 
La rentabilité du point de vue du client est établie de manière conventionnelle en 
considérant les effets d’une mesure sur toutes les sources d’énergie utilisées par 
le client à leur prix moyen. 
 
Aux fins d’établir le potentiel, la rentabilité est évaluée en comparant le coût de 
revient de l’énergie économisée par les diverses mesures au coût évité, par usage 
du distributeur d’énergie. Cette approche est décrite en détail à la section 2.1. Le 
taux d’actualisation réel utilisé pour l’évaluation de rentabilité des mesures est de 
2.82 % et le taux nominal est de 4.88 %. Ces taux ont été fournis par Hydro-
Québec. 

 
1 Excluant les réseaux autonomes. 



 

TECHNOSIM # RT-11-21   6 

 
La méthode de calcul du potentiel exige également d’évaluer l’impact qu’une 
mesure peut avoir sur les autres sources d’énergie en termes de coûts. Le tableau 
2 fournit les prix moyen utilisés dans l’étude pour évaluer cet impact. Ces coûts 
ont été établis en consultation avec Hydro-Québec.  
 
Tableau 1 : Prix moyen des autres sources d’énergie dans l’évaluation du PTÉ 

 
Coûts de l'énergie pour les 
clients  $/kWh éq. 

Gaz   $0.0387  

Mazout   $0.0649  

Bois   $0.0365  
    1 : 37600 MJ/m3 
   2 : 140000 MBTU/gal 
   3 : 7500 kWh/corde (48 pouces de profondeur) 

 
 

1.1 Facteurs d’influence 

 
Dans le cadre d’une évaluation de potentiel d’économie d'énergie, plusieurs 
facteurs doivent être considérés. Dans les cas où l’information était 
disponible, les facteurs suivants étaient considérés : 
 
- normes et règlements : l’influence des normes et règlements doit être 

prise en considération lorsque ceux-ci ont pour effet d’amener 
inévitablement l’implantation de mesures d’économie d'énergie sur le 
marché. Par exemple, les règlements sur les appareils électroménagers 
imposent maintenant des normes minimales de rendement pour 
plusieurs appareils [44,45]. Les gains provenant du remplacement du 
parc de vieux appareils ne sont donc pas considérés dans le potentiel 
puisque ceux-ci seront inévitablement réalisés à la fin du cycle de vie 
des appareils existants. Dans de tels cas, le potentiel s’obtient en 
comparant le meilleur appareil disponible sur le marché à la moyenne 
des appareils rencontrant les normes. 

 
- programmes passés : la présence de programmes d’économie d'énergie 

passés ou présents réduit le potentiel en comparaison avec les estimés 
du dernier rapport. L’impact de programmes passés a été traité 
implicitement pour chaque mesure puisque le taux de pénétration actuel 
des mesures est considéré dans le calcul du marché disponible pour 
chacune d'entre elles. 

 
- effets tendanciels : en l’absence de programmes, de normes et 

règlements, une certaine portion de la population adopte des mesures 
d’économie d'énergie. Les économies d’énergie ainsi réalisées ne sont 
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pas, dans la mesure du possible, comptabilisées dans le potentiel. Cet 
effet a été appliqué uniquement lorsque des données passées existaient 
quant à l’adoption naturelle d’une mesure.  

 
- effets d’écrémage : dans de nombreux cas, plusieurs mesures peuvent 

s’appliquer au même usage. L’application d’une de ces mesures réduit 
alors le potentiel restant pour les autres mesures. Par exemple, 
plusieurs mesures touchant l’amélioration ou le remplacement des 
ampoules incandescentes sont disponibles. Le marché disponible pour 
chaque mesure en est ainsi réduit. 

 
- effets techniques (croisés et cumulatifs) : les effets techniques ont été 

traités le plus rigoureusement possible dans le cadre de l’évaluation. Le 
phénomène d’effets croisés intervient lorsque l’application d’une mesure 
sur un usage a pour conséquence d’accroître la consommation pour un 
autre usage. Par exemple, les mesures visant à réduire la 
consommation pour l’éclairage intérieur vont accroître la consommation 
pour le chauffage. L’effet cumulatif quant à lui intervient lorsqu’une 
mesure sur un usage réduit les gains des autres mesures sur le même 
usage. Par exemple, les baisses de température intérieure réduisent les 
gains des mesures d’isolation. L’annexe A présente un glossaire des 
différents effets techniques reliés aux mesures d’économie d'énergie. 

 
Il est très important de noter que l’impact des effets croisés sur la 
rentabilité d’une mesure pour le distributeur est traité pour toutes les 
sources d’énergie et non pas uniquement sur l’électricité. La section 2.1 
présente la méthodologie retenue à cet effet. 

 
- autres effets : les effets provenant du relâchement des habitudes 

d’économie d’énergie des utilisateurs après l’adoption de mesures 
d’efficacité n'ont pas été considérés, à l’exception de quelques mesures, 
étant donné le peu d’information qui était disponible sur le sujet. Par 
contre, l’effet d’effritement qui consiste à l’abandon de mesures à la fin 
de leur cycle de vie a été considéré puisque les mesures sont ramenées 
dans le PTÉ. L’annexe A présente également les différents effets de 
marché reliés aux mesures d’économie d'énergie. 

 
Par ailleurs, le potentiel calculé établit en toute probabilité un maximum 
supérieur puisque celui-ci considère un taux de pénétration complet des 
mesures là où il est techniquement possible de le faire. La baisse de 
rendement qui est parfois observable sur certains équipements efficaces 
pendant leur durée de vie [118] et qui réduise leur impact énergétique n’est 
pas considérée.  
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1.2 Sensibilité 
 

L’évaluation du potentiel d’économie d’énergie sur l’ensemble du Québec 
représente un exercice difficile et sujet à plusieurs hypothèses. Parmi 
celles-ci, certaines ont un impact important sur le potentiel obtenu et 
requièrent une attention toute particulière. Le taux de pénétration actuel des 
diverses mesures sur le marché représente un paramètre ayant une grande 
influence sur le potentiel. Cependant, ce paramètre est parfois non 
documenté ou documenté de façon incomplète. Dans tous les cas, les 
données les plus récentes étaient utilisées et, en absence de données, une 
évaluation était effectuée sur la base des contacts établis avec les 
intervenants des différents secteurs et l’expérience des membres de 
l’équipe de projet. L’évaluation de l’état actuel de l’enveloppe thermique des 
habitations est un autre facteur ayant une influence marquée sur le potentiel 
mais qui est difficile à faire précisément.  
 
Les effets cumulatifs des mesures les unes par rapport aux autres peuvent 
également réduire le potentiel mais représentent un paramètre 
particulièrement difficile à évaluer lorsque le nombre de mesures sur un 
même usage est important. L’approche adoptée dans l’analyse consiste à 
considérer l’implantation successive des mesures se retrouvant dans le 
potentiel selon un ordre croissant basé sur la rentabilité des mesures. Ainsi, 
une mesure sans coût, tel l’abaissement manuel de température, sera 
implantée en priorité mais réduira le gain des mesures subséquentes. Dans 
certains cas, une mesure pouvait éliminer entièrement une autre. Dans de 
tels cas, le marché est réparti entre les mesures selon le rapport 
coût/bénéfice pour le client. Cette approche a été principalement retenue 
dans le cas des diverses technologies de pompes à chaleur. 
 
Le coût associé à chaque mesure représente le second intrant majeur du 
calcul de potentiel technico-économique. Ce coût comporte parfois un 
niveau d’incertitude important. Cette incertitude est assez faible pour la 
majorité des équipements communs mais devient plus grande pour les 
mesures touchant l’enveloppe du bâtiment ou des technologies 
émergentes. Dans ces cas, les conditions particulières d’implantation ont 
souvent une forte influence sur le coût de la mesure. Les coûts retenus dans 
l’analyse ne considèrent donc pas les surcoûts pouvant être rencontrés 
dans certains cas particuliers mais plutôt un coût moyen tel que présenté, 
par exemple, dans les répertoires d’évaluation de coût de construction. 
 
Enfin, la présence de sources d’énergie auxiliaire, principalement le bois, a 
un impact important sur l’économie touchant la source principale de 
chauffage. La distribution et la proportion de cette source d’énergie 
d’appoint est un autre facteur d’incertitude lors de l’évaluation du potentiel. 
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Pour ce paramètre, les valeurs employées reposent sur l’information 
disponible auprès d’études d’Hydro-Québec à cet effet [1, 119, 120].  
 

1.3 Horizon 
 

Le potentiel est évalué sur des horizons de 5 et 10 ans. La différence entre 
différents horizons provient du nombre de mesures additionnelles pouvant 
être implantées lors de remplacements, de la nouvelle construction, de 
l’évolution du gain de la mesure dans le temps et des nouvelles applications 
(i.e. taux de croissance du parc existant) rattachées à l’équipement ou 
l’accessoire. Il est à noter que le PTÉ peut diminuer dans un cadre d’horizon 
long terme, car certaines mesures auraient un potentiel qui se qualifierait 
en devancement et non en fin de vie. Ainsi, cette situation s’applique pour 
certaines mesures qui sont sujettes à une réglementation ou une 
amélioration naturelle. Ces mesures ne procurent des économies que 
pendant la période qui précède leur remplacement naturel car, par la suite, 
une amélioration serait inévitable due à la réglementation ou la 
transformation de marché. Un bon exemple se retrouve avec les 
électroménagers qui sont réglementés. On peut avoir un PTÉ plus élevé 
initialement car on remplace un vieil appareil, mais comme à la fin de sa vie 
utile, il aurait été amélioré peu importe les actions du Distributeur, ce 
potentiel n’est disponible que sur la période entre son remplacement 
devancé et la fin de sa vie utile sans la présence d'une action du 
Distributeur. Le devancement consiste donc à remplacer de manière 
précoce un équipement ou appareil qui serait remplacé par un plus efficace 
à la fin de sa durée de vie utile, due à une réglementation ou une 
transformation de marché, pour bénéficier pendant un certain temps des 
économies. 
 
L’évaluation de renouvellement d’équipements et d’accessoires considère 
un taux de remplacement annuel basé sur une distribution normale du parc 
d'équipements ayant une durée de vie moyenne donnée et un écart type 
estimé en fonction de la durée de vie moyenne [121, 122]. Lors d’un tel 
remplacement naturel à la fin de la durée de vie d’un appareil, le surcoût 
est considéré puisque celui-ci doit être changé de toute façon. Les notions 
de surcoût et de coût total sont présentées à la section 2.1. 
 
 

1.4 Mises en garde 
 

Le potentiel évalué dans le cadre de cette mise à jour est basé 
principalement sur les études disponibles chez Hydro-Québec ainsi que sur 
des recherches auprès de divers autres organismes et intervenants dans le 
domaine de l’économie d'énergie. L’évaluation du potentiel n’inclut donc 
pas nécessairement l’ensemble de toutes les mesures d’économie 
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d’énergie envisageables mais plutôt celles ayant déjà été envisagées et les 
plus répandues actuellement sur le marché.  
 
L’impact énergétique unitaire des mesures d’économie d’énergie retenu 
pour la majorité des mesures considérées provient d’évaluations 
analytiques et de simulations effectuées dans le cadre de l’analyse et non 
de mesurage. Le logiciel de modélisation horaire eQuest a été utilisé pour 
les simulations des mesures touchant l’enveloppe du bâtiment. 
 
Les mesures amenant une substitution d’une source d’énergie vers une 
autre ont été traitées uniquement lorsque la source d’énergie de substitution 
était de type renouvelable (solaire, géothermie, pompe à chaleur). Aucune 
mesure de transfert vers le gaz naturel, le mazout, le bois et l’électricité n’a 
été considérée.  
 

1.5 Aperçu global du potentiel et évolution 

Le tableau 2 présente une synthèse du potentiel par secteur pour les 
horizons de 5 et 10 ans.  
 

Tableau 2 : Potentiel technico-économique d'économie d'énergie par secteurs – 
Horizons 5 ans et 10 ans 

 
Secteur Horizon 5 ans 

GWh 
Horizon 10 ans 

GWh 
Résidentiel 5 147 5 691 
CI 8 208 7 495 
Agricole 389 439 
TOTAL 13 744 13 625 

 
Les tableaux 3 à 5 présentent, pour chacun des secteurs, le potentiel à 
l'horizon 5 ans détaillé par usage. Une comparaison avec le potentiel évalué 
en 2011 est également fournie dans ces tableaux. 
 
Comme les tableaux 3 à 5 permettent de le constater, le résultat d’ensemble 
démontre une baisse du potentiel comparativement à celui évalué en 2011. 
Cette réduction provient d’une combinaison de plusieurs facteurs qui sont 
détaillés aux sections 5 à 7. Toutefois, les facteurs prépondérants sont la 
réduction des marchés pour les mesures d’isolation des bâtiments 
existants, la révision à la hausse du coût de plusieurs mesures, la réduction 
importante du potentiel lié à l’éclairage dû à la réglementation et 
l’omniprésence des DEL dans le marché ainsi qu’à l’amélioration de la 
réglementation sur l’efficacité énergétique dans la nouvelle construction.  
 
Dans le secteur résidentiel, la plus forte baisse provient de la réduction du 
potentiel en chauffage associé à l’isolation des bâtiments existants. 



 

TECHNOSIM # RT-11-21   11 

Certaines mesures ont connu une hausse significative, dont les pompes à 
chaleur à climat froid. Les usages piscines/spas et 
électroménagers/produits électroniques présentent un potentiel similaire 
entre les évaluations de 2011 et 2021. Enfin, le potentiel pour l’usage 
d’éclairage est en très forte baisse.  
 
Dans le secteur CI, la réduction globale du potentiel est moins marquée que 
dans le secteur résidentiel. Dans ce cas, la baisse provient principalement 
de l’éclairage où les lampes DEL sont maintenant fortement présentes. 
Également, plusieurs mesures d’optimisation ont été regroupées sous la 
mesure de remise en service des bâtiments existants afin d’éviter un double 
comptage des économies. 
 
Enfin, le potentiel du secteur agricole est en baisse essentiellement dans 
l’usage de la force motrice attribuable à une réduction du marché applicable 
pour les mesures, dont la ventilation naturelle. 
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Tableau 3 : Potentiel technico-économique d’économie d'énergie par usage – 
Secteur résidentiel – Horizon de 5 ans 

 
  Évaluation 2011  Mise à jour 2021 

  GWh  GWh 

Chauffage  4 128   2 603  

Eau chaude  2 223   1 142  

Climatisation  20   25  

Électroménagers, produits 
électroniques 

847   529  

Piscines et spas  645   771  

Éclairage  568   78  

Total  8 431   5 147  

 
 

Tableau 4 : Potentiel technico-économique d’économie d'énergie par usage – 
Secteur CI – Horizon de 5 ans 

 
  Évaluation 2011  Mise à jour 2021 

   GWh  GWh 

Chauffage  5 271  4 198 

Eau chaude  250  215 

Climatisation  154  372 

Force motrice et autres  3 273  2 022 

Éclairage  2 270  1 400 

Total  11 218  8 208 

 
 

Tableau 5 : Potentiel technico-économique d’économie d'énergie par usage– 
Secteur agricole – Horizon de 5 ans 

 
  Évaluation 2011  Mise à jour 2021 

  GWh  GWh 

Chauffage  47  43 

Eau chaude  46  45 

Procédés  47  43 

Ventilation force motrice et 
autres 

587  248 

Éclairage  68  10 

Total  795  389 
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2.0 Méthodologie 
 

La méthodologie adoptée lors de cette mise à jour du potentiel est inspirée de celle 
de l’évaluation de 2011. L’approche retenue est de type micro-analytique qui 
consiste à définir pour chaque marché, ou segment de marché, un certain nombre 
d’applications types et à appliquer les mesures d’économie d'énergie sur celles-ci. 
Par la suite, les économies réalisées sont étendues à l’ensemble de la population 
que représente cette application type. Cette démarche fut privilégiée dans tous les 
cas où l’information requise pour un tel exercice était disponible et utilisable. 
L’avantage de cette approche est de permettre de quantifier facilement la 
rentabilité des mesures en termes de potentiel technique et technico-économique. 
Le calcul du coût unitaire de l’énergie économisée est facilité par la définition 
précise de clients ou d’applications types. Les gains totaux d’une mesure se 
calculent en étendant au segment de marché les gains évalués pour le client type. 
 
Cette méthode est toutefois soumise à certaines contraintes pouvant en limiter 
l’utilisation. Afin de demeurer valide, l’approche micro-analytique requiert une 
définition judicieuse et suffisamment détaillée des applications types et une 
évaluation du segment de marché associé. Une telle segmentation exige une 
connaissance approfondie du marché, tant du point de vue statistique que 
technique. Pour des secteurs offrant une large diversité de clients et d’applications, 
le nombre de clients types requis peut devenir suffisamment important pour rendre 
inutilisable cette approche. Dans les secteurs résidentiel, CI et agricole l’approche 
micro-analytique peut être employée puisque ceux-ci présentent une homogénéité 
suffisante permettant de rendre la méthode applicable, d'autant plus que 
l’information disponible chez Hydro-Québec sur ces secteurs est détaillée. 
 
Une première approche pour évaluer le potentiel serait de multiplier directement 
les économies de la mesure par le nombre d’unités sur le marché. Toutefois, 
certains facteurs réduisent souvent significativement le potentiel, par exemple : 

 
- les rénovations déjà effectuées (adoption existante des mesures) 
- les améliorations naturelles dues aux évolutions technologiques 
- les améliorations imputables à la réglementation 
- les améliorations imputables à d’autres programmes d’économie 

d'énergie 
- l’adoption naturelle des mesures par un segment du marché (tendanciel) 

 
Ces effets sont, dans la mesure du possible, intégrés à l’analyse du potentiel en 
réduisant le marché disponible pour une mesure. 
 
Suite à la définition des segments de marché et des clients types qui leur sont 
associés, il est nécessaire de procéder à l’évaluation des économies d’énergie 
attribuables aux mesures applicables à un segment de marché donné. 
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L’évaluation des économies d’énergie associées aux diverses mesures peut 
reposer sur un recueil d’information provenant de la littérature technique, des 
calculs analytiques, des évaluations d’experts, des simulations détaillées ou 
souvent une combinaison de ces méthodes. Dans tous les cas, les facteurs 
d’influence, tel que décrit précédemment, doivent être pris en compte lors des 
évaluations. Il est particulièrement important de considérer les effets croisés et, 
dans la mesure du possible, les effets cumulatifs et d’écrémage.  
 
Le gain énergétique associé à certaines mesures est parfois plus difficile à établir. 
C’est notamment le cas pour la majorité des mesures reliées au comportement 
des utilisateurs. Ces mesures comportementales présentent habituellement un 
gain variable d’un individu à un autre qui peut même se traduire dans certains cas 
en hausse de consommation plutôt qu’en économie [123,124]. Certaines mesures 
comportementales sont traitées dans le calcul du potentiel d’économie d'énergie. 
Afin de permettre une évaluation réaliste des économies possibles reliées à ces 
mesures, des hypothèses prédéterminées concernant l’impact du comportement 
prévu ont été établies. De cette façon, il est possible d’obtenir une évaluation 
concrète du gain relié à un comportement souhaité. Il est important de souligner 
que les gains rattachés à ces mesures ont un caractère moins permanent que celui 
des mesures reliées à l’implantation d’appareils ou d’accessoires et sont sujettes 
à une durée de vie plus courte. 
 
Enfin, en disposant des données de marché et des données techniques, il est 
possible de procéder à l’évaluation du potentiel technique d’économie d’énergie. 
Toutefois, afin de pouvoir évaluer le potentiel technico-économique ainsi que la 
rentabilité des mesures pour les clients types, des données sur les coûts d’achat 
et de maintien des mesures d’économie d’énergie, ainsi que sur la durée de vie 
des mesures, doivent être recueillies. À partir de ces données et du coût évité par 
usage de l’énergie, le potentiel technico-économique peut être évalué pour le 
distributeur.  
 
Il est toutefois important de garder bien en vue les objectifs d’un exercice aussi 
global que la détermination du potentiel d’économie d'énergie pour l’ensemble des 
marchés visés par l’étude. Ce qui est recherché est un indicateur global du 
potentiel qui permet également d’identifier des mesures d’ensemble permettant de 
l’exploiter. Le projet ne vise donc pas à évaluer de manière fine et détaillée 
l’ensemble des mesures considérées mais plutôt leur impact moyen. L’analyse 
détaillée de mesures relève d’études ciblées, lorsque certaines mesures se 
révèlent plus prometteuses. 
 

2.1 Concepts utilisés 

 
Il est important de bien établir les concepts sur lesquels sont basés 
l’établissement du potentiel d’économie d’énergie. À cette fin, une brève 
description des concepts de base est présentée.  
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1- Potentiel technique : 
 
On entend par potentiel technique d’économie d’énergie, la sommation de 
l’ensemble des économies réalisables par l’entremise de mesures 
d’économie d’énergie, sans considération de critères économiques. Ce 
potentiel considère l’implantation immédiate de toutes les mesures 
considérées partout où cela est techniquement possible. 
 
Potentiel technico-économique : 
 
À la différence du potentiel technique, le potentiel technico-économique 
représente la sommation des économies d’énergie qui seraient disponibles 
selon un critère économique spécifique. Typiquement, une simple 
comparaison est effectuée entre le coût unitaire des mesures et les coûts 
évités. Dans cette analyse du PTÉ, une approche similaire est utilisée mais 
permet le traitement du devancement, tel que décrit à la section 2.2. Selon 
l’approche typique, le potentiel technico-économique peut être obtenu à 
partir d’une courbe de potentiel technique, tel qu’illustré à la figure 1. Cette 
courbe utilise la notion de coût unitaire de l’énergie économisée. Elle est 
également applicable à la méthodologie d’évaluation utilisée dans le cadre 
de cette mise à jour, qui est toutefois plus difficile à illustrer sous forme 
graphique. 
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Figure 1 : Détermination du potentiel technico-économique. 
 

 
 
Ainsi, sur la figure 1, un total de B TWh d’économies d’énergie serait 
disponible pour un coût unitaire de mesures inférieur ou égal A ¢/kWh. 
 
Cette illustration représente le cas le plus simple de détermination de 
potentiel technico-économique. Il peut arriver que le coût évité varie selon 
l’usage qui est fait de l’énergie, cette évaluation doit alors être effectuée par 
type d’usage. De plus, dans un secteur donné et pour un usage donné, les 
coûts unitaires des mesures peuvent varier d’un client à un autre. Une 
segmentation doit alors être utilisée afin d’obtenir des valeurs de potentiel 
technico-économique valides. 

 

2.2 Analyse économique 

L’approche micro-analytique retenue pour l’analyse du potentiel est 
essentiellement identique à celle utilisée en 2011.  
 
La méthodologie permet de tenir compte de variations de gain possibles 
d’une mesure dans le temps ainsi que de la baisse du coût total d'une 
mesure lorsque l'appareil ou l'équipement remplacé avant sa fin de vie est 
plus âgé.  
 
Cette approche traite le coût total comme étant décroissant au fur et à 
mesure qu’un équipement s’approche de sa fin de vie pour devenir égal au 
surcoût lorsque le remplacement naturel a lieu. La méthodologie permet 
donc d’évaluer le moment ou un devancement peut se faire de manière 

Potentiel d’économie d’énergie (TWh/an) 

Coût  
unitaire 
¢/kWh 

Courbe de potentiel 
technique 

Coût évité 
A 

PTÉ - B 
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économique, du point de vue du Distributeur. Les économies sont alors 
possibles entre le moment où le devancement est possible et le moment de 
son remplacement naturel. Les économies durant cette période peuvent 
alors être différente de celles au moment du remplacement naturel de 
l’appareil ou équipement. 
 
Il est donc possible avec cette méthodologie de calcul de traiter les 
variations de gain d’une mesure selon l’âge des appareils et équipements 
et l’entrée en vigueur d’une réglementation. Cette approche permet entre 
autres de traiter le cas d’appareils, tels les réfrigérateurs, congélateurs et 
autres électroménagers, qui ont des consommations très différentes selon 
l’année de fabrication. La figure 2 illustre le traitement qu'il est possible 
d’effectuer avec cette approche. Le moment du remplacement d'un 
équipement existant avant sa fin de vie est pris en compte dans l'évaluation 
du gain de la mesure. De plus, si une réglementation est en vigueur au 
moment où l’équipement aurait été remplacé naturellement, le gain 
subséquent est réduit, et peut être nul, afin de traiter adéquatement l’impact 
de cette norme ou réglementation.  
 

Figure 2 : Évaluation du gain d’une mesure dans le temps 

 
 
 

 
Pour tirer avantage de cette méthodologie, une distribution des appareils 
ou équipements selon leur âge doit normalement être considérée. Une 
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revue de littérature sur la répartition des appareils et équipements a permis 
d’établir un modèle générique donnant une distribution statistique d’un parc 
d’appareils sur la base de la durée de vie moyenne d’un appareil et d’un 
estimé de l’écart type [121, 122]. Une distribution de type normal est alors 
appliquée au parc d’appareils à l’an 0 (i.e. 2021) d’évaluation du potentiel. 
La figure 3 présente un exemple pour un appareil type. La distribution du 
parc d’appareils est aussi mise à jour selon le taux de croissance prévu, 
pour chaque segment visé, afin d’obtenir une nouvelle distribution des 
appareils selon leur âge pour chaque année dans l’horizon d’évaluation du 
potentiel.  
 

 
Figure 3 : Exemple de distribution du parc d’un type d’appareil selon l’âge 

 
Le modèle permet de faire varier la consommation des appareils, au 
moment de leur entrée sur le marché, selon une relation linéaire en 
spécifiant la consommation du plus vieil appareil dans le parc actuel et la 
consommation des nouveaux appareils.  
 
Cette méthode d’évaluation permet donc, au besoin, d’évaluer le potentiel 
de remplacement d’un parc d’équipements en considérant le coût et le gain 
propre à chaque type d’appareil selon son âge pour chacune des années 
couvertes par l’horizon du PTÉ. 
 
Une autre conséquence de cette procédure est que l’évaluation de la 
rentabilité de la mesure doit être modifiée puisque le gain peut varier dans 
le temps. Il est alors requis d’appliquer le coût évité du distributeur qui 
coïncide au moment où le gain se produit. La procédure applicable consiste 
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à évaluer la valeur actualisée du gain d’une mesure selon les flux de gains 
et de coûts évités de l'année où le gain se produit. Le gain actualisé d'une 
mesure est alors obtenu selon l'équation suivante : 
 

 
Si dans l'horizon du PTÉ, un appareil ou équipement arrive à sa fin de vie 
utile, alors cet équipement est automatiquement considéré uniquement 
pour le remplacement en fin de vie. 
 
Une mesure sera alors dans le potentiel lorsque la valeur actuelle du gain 
de la mesure ainsi calculée sera supérieure à la valeur actuelle du coût de 
la mesure : 
 

 

 
La valeur actuelle du coût de la mesure est obtenue à partir de l'équation 
suivante : 
 

 

 
Ce calcul de valeur actuelle du coût de la mesure permet de tenir compte 
de durées de vie inégales entre l’appareil existant et celui de remplacement. 
Il faut également noter que les coûts d’entretien sont également incorporés, 
lorsqu’applicables, au calcul de la valeur actuelle du coût de la mesure. 
 
Les effets croisés sur les autres sources d’énergie sont également 
considérés dans l’analyse. Les effets croisés sur ces autres sources sont 
traduits en coûts annuels récurrents et incorporés dans l’évaluation de la 
valeur actuelle du coût de la mesure. Le tableau 1 présente les coûts 
d’énergie considérés dans ce calcul. Il en découle que les effets croisés qui 
entraînent une hausse de consommation d’une autre source d’énergie 
résultent en une hausse de la valeur actuelle du coût de la mesure et, 
potentiellement, une réduction de son PTÉ. 
 
Dans tous les cas, le coût des mesures a été estimé en considération d’un 
marché mature. Ainsi, pour certaines technologies à faible taux de 
commercialisation, le coût utilisé lors de l’évaluation pourrait être inférieur à 
celui du marché actuel [125]. 
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2.3 Sources d’information 

L’analyse micro-analytique requiert la définition de cas types et du marché 
associé à chaque cas type. L’information de base, ayant servi dans les trois 
secteurs pour évaluer la taille et la consommation des segments associés 
aux cas types provient des sondages qu’Hydro-Québec effectue auprès de 
sa clientèle et des données sur la clientèle selon la classification SCIAN. 
En plus de ces sondages sur l’ensemble de la clientèle, d’autres études ou 
sondages qui visent spécifiquement des mesures ou des segments de 
marché étaient également disponibles. 

 

De plus, une revue de la littérature a été effectuée pour toute mesure n’étant 
pas couverte par les données de marché ou les données techniques 
disponibles chez Hydro-Québec. Dans certains cas, des données 
québécoises étaient disponibles dans la littérature et pouvaient être 
appliquées directement dans l’analyse. Dans d’autres cas, uniquement des 
données canadiennes ou américaines étaient disponibles. Dans ces cas, 
une répartition selon le facteur d’influence le plus dominant, telle la 
population ou la superficie totale, était employée pour obtenir une projection 
pour le marché considéré dans l’analyse du PTÉ. 
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3.0 Consommation de référence 
 
L’évaluation du potentiel permet d’établir, en termes absolus, les économies 
disponibles selon les critères économiques retenus. Il est également important 
d’établir la consommation totale à partir de laquelle ce potentiel est évalué. Cette 
consommation totale permet alors d’établir l’importance relative du PTÉ, 
permettant ainsi de le comparer à d’autres marchés similaires et de calibrer les 
modèles servant à établir le potentiel. 
 
La consommation utilisée pour chaque secteur évalué dans l’analyse du potentiel 
est présentée au tableau 6 et a été tiré de la base de données de clients avec 
codes SCIAN. À titre d’information, la consommation qui avait servie lors de 
l’analyse de 2011 est également présentée dans ce tableau. 
 

Tableau 6 : Consommation de référence des différents secteurs de l’étude 
 

Secteur  Mise à jour 
2011 
GWh 

Mise à jour 
2021 
GWh 

Résidentiel  61 057  68 764 

CI  33 700  39 741 

Agricole  1 743  1 856 

Total  96 500  110 361 

 
L’analyse du potentiel requiert également une prévision de croissance du marché. 
Cette prévision de croissance provient également de données obtenues d’Hydro-
Québec.  
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4.0 Segmentation des marchés et mesures 
 
La division des différents marchés en cas types représente la base de l’analyse du 
potentiel selon l’approche micro analytique. La sélection des cas types doit permettre 
de représenter adéquatement le marché et permettre l’évaluation des mesures 
considérées dans le potentiel. Un grand nombre de cas types permet de représenter 
très correctement les marchés mais impose d’obtenir une grande quantité 
d’information pour définir les cas types et les marchés qui y sont associés. Il est donc 
requis de considérer la quantité et la qualité de l’information disponible lors de la 
définition des cas types qui représenteront le marché. Définir trop de cas types pour 
lesquels aucune information additionnelle n’est disponible n’ajoute aucune valeur à 
l’évaluation du potentiel. La segmentation retenue aux fins de l’analyse est basée 
sur celle de 2011 mais avec des modifications aux caractéristiques des cas types 
afin d’y incorporer les changements survenus, tel à titre d’exemple l’utilisation de 
DEL pour l’éclairage, d’un plus grand nombre de systèmes automatisés de contrôle, 
etc. Les marchés associés aux cas types sont également révisés. 
 

4.1 Secteur résidentiel 

La segmentation du secteur résidentiel est basée sur deux approches 
distinctes. Dans le cas des appareils électroniques, électroménagers, 
piscines, eau chaude et autres équipements, la définition des cas types est 
basée sur l’identification d’appareils et/ou équipements représentatifs. Pour 
les appareils ayant un effet croisé, les cas types sont subdivisés selon la 
source de chauffage du bâtiment et la présence ou non de climatisation. La 
seconde approche vise les mesures touchant le chauffage où les cas types 
sont basés sur la consommation en chauffage ou la qualité de l’enveloppe du 
bâtiment. 
 
Ce type de segmentation basé en priorité sur des équipements et appareils 
types est retenu dans le secteur résidentiel puisqu’une grande quantité 
d’information relative aux appareils et équipements est disponible. De plus, 
plusieurs mesures visent très spécifiquement des appareils ou équipements, 
peu importe le type de bâtiment dans lequel on les retrouve. 
 
Les cas types retenus dans l’évaluation du potentiel résidentiel sont résumés 
ci-après. 

 

4.1.1 Électroménagers et produits électroniques 

La segmentation des électroménagers et de produits électroniques couvre 
tous les gros appareils et tous ceux pour lesquels des mesures avaient été 
identifiées. La majorité des mesures qui touchent ces appareils introduisent 
des effets croisés. Il est donc requis de subdiviser chaque segment selon la 
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source de chauffage et la présence ou non de climatisation. La sous-
segmentation considérée dans l’analyse est presque toujours la même, soit : 
 
1- Chauffage électrique sans climatisation 
2- Chauffage électrique avec climatisation 
3- Chauffage au gaz sans climatisation 
4- Chauffage au gaz avec climatisation 
5- Chauffage au mazout sans climatisation 
6- Chauffage au mazout avec climatisation 
7- Chauffage bi-énergie sans climatisation 
8- Chauffage bi-énergie avec climatisation 
9- Chauffage au bois sans climatisation 
10- Chauffage au bois avec climatisation 

 
Tel qu’indiqué à la section 2.2, la source d’énergie de chauffage influence la 
valeur monétaire de l’effet croisé dans tous les cas autres que le chauffage 
électrique. Cet impact monétaire s’ajoute alors au coût récurrent de la mesure. 

 
Réfrigérateurs / Congélateurs : 
 
Deux catégories par appareils ont été retenues sur la base de la taille et du 
type, soit un 18 pi3 de type 3 et un de 21 pi3 de type 5pour les réfrigérateurs 
et un 18 pi3 de type coffre et un de 15 pi3 de type 9 pour les congélateurs. 
Ces appareils dominent largement le marché selon les données disponibles 
[46, 126]. Les cas types sont répartis dans les 10 sous-segments selon les 
sources d’énergie de chauffage et la présence ou non de climatisation. 

 
Sécheuse :  
 
Un seul appareil a été retenu pour cette catégorie, soit une sécheuse 
individuelle de capacité de 200 L. Il est à noter qu’aucun effet croisé n’est 
applicable à la sécheuse dont les rejets thermiques sont en vaste majorité  
rejetés à l’extérieur du bâtiment. 

 
Cuisinière : 
 
Deux cas types ont été retenus pour représenter les cuisinières, soit une 
cuisinière de type conventionnel et une cuisinière de type auto-nettoyant. Les 
deux cas types sont de type résistif et non à induction. Ces deux cas types 
sont répartis dans les 10 sous-segments selon les sources d’énergie de 
chauffage et la présence ou non de climatisation 
 
Laveuse :  
 
Un seul cas type a été considéré, soit un appareil individuel de capacité de 
76.5 L. Une sous-segmentation a été effectuée selon le profil d’utilisation, 
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soit trois sous segments selon le profil de température d’eau de lavage 
(froid, tiède, chaud). 
 
Lave-vaisselle :  
 
Un seul cas type a été considéré, soit un lave-vaisselle de catégorie 
individuelle. 
 
Téléviseurs :  
 
La segmentation des téléviseurs est basée sur trois appareils, soit un écran  
de 42 po, 50 po et 60 po. Les cas types sont répartis dans les 10 sous-
segments selon les sources d’énergie de chauffage et la présence ou non de 
climatisation 

 
Vidéo/DVD, système audio, décodeur, ordinateur et imprimante :  
 
Dans chaque cas, un appareil type a été retenu. Les cas types sont répartis 
dans les 10 sous-segments selon les sources d’énergie de chauffage et la 
présence ou non de climatisation.  
 

4.1.2 Climatisation 

Les mesures qui visent la climatisation touchent d’abord les appareils. Ces 
derniers sont divisés selon six types, soit : 
 

- Unité de fenêtre,  
- Climatiseur central,  
- Climatiseur mobile,  
- Pompe à chaleur,  
- Unité bi-bloc  
- Unité bi-bloc - pompe à chaleur 

 

4.1.3 Eau chaude sanitaire 

Les mesures sur l’eau chaude sont segmentées selon le type d’appareil et 
également selon l’importance de la demande en eau chaude. 
  
Au niveau de mesures sur les appareils, la segmentation repose sur deux 
types d’appareils, soit un chauffe-eau individuel de 40 Gal et un chauffe-eau 
individuel de 60 Gal. Les cas types sont répartis dans les 10 sous-segments 
selon les sources d’énergie de chauffage et la présence ou non de 
climatisation.  
 
Les mesures qui visent la réduction de la demande en eau chaude sont 
segmentées selon la taille des ménages qui est considérée comme le 
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principal facteur d’influence de la consommation d’eau chaude. Six segments 
sont utilisés, soit des ménages variant de 1 à 6 personnes. 
 

4.1.4 Éclairage 

La segmentation pour l’éclairage intérieur est basée sur une première 
répartition selon le type de lampes. Trois cas représentatifs sont utilisés, soit 
les fluorescents compacts pour 16% du marché, les DEL pour 39% du marché 
et les lampes halogènes pour 33% du marché. Les lampes incandescentes 
pour application spéciales, exclues de la réglementation fédérale, représente 
le reste du marché mais n’est pas visé par les mesures dû à leurs application 
particulières, comme dans les cuisinières. 
 
Par la suite, le marché des est divisé en trois segments selon la puissance de 
la lampe. Les cas types retenus sont de 6 W, 8 W et 12 W pour les DEL. Pour 
le fluorescent compact, les cas types sont de 10 W, 15 W et 25 W. Chaque 
type de lampe est subdivisé en sept sous-segments de nombre d'heures 
quotidien d’utilisation, soit : 
 

- 0.5 heure par jour 
- 1.5 heures par jour 
- 2.5 heures par jour 
- 3.5 heures par jour 
- 4.5 heures par jour 
- 5.5 heures par jour 
- 8.0 heures par jour 

 
Tous les cas types d’éclairage intérieur sont répartis dans les 10 sous-
segments selon les sources d’énergie de chauffage et la présence ou non de 
climatisation. 
 

4.1.5 Chauffage 

La segmentation retenue pour les mesures qui touchent le chauffage des 
bâtiments varie selon le type de mesure. Pour les mesures d’enveloppe, la 
segmentation est basée sur le niveau d’isolation actuel des murs alors que 
pour les mesures qui visent les appareils de chauffage, la segmentation 
repose sur la consommation de chauffage de l’habitation. 
 
Ce type de segmentation a été retenu car le gain des mesures d’enveloppe 
est principalement lié au niveau d’isolation des murs alors que les gains des 
appareils, tel les pompes à chaleur, sont fortement liés à la consommation de 
référence, peu importe le type et la qualité d’enveloppe qui conduisent à cette 
consommation. 
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Isolation des murs : 
 
La segmentation se divise en quatre catégories selon les niveaux d’isolation 
actuels des murs. Les catégories sont basées sur la valeur d’isolation totale, 
soit RSI 0.9, RSI 1.5, RSI 2.5 et RSI 4.0. Ces segments ont été par la suite 
subdivisés selon le type de bâtiment, soit l’unifamilial, les duplex, les triplex 
et les bâtiments de quatre logements et plus. 

 
Niveau d’isolation des toits :  
 
La segmentation pour les toits se divise en cinq catégories selon les niveaux 
d’isolation actuels. Les catégories sont basées sur la valeur d’isolation 
totale, soit RSI 1.5, RSI 2.6, RSI 3.7, RSI 4.4 et RSI 5.3. Ces segments ont 
été par la suite subdivisés selon le type de toit et, selon le type de bâtiment, 
soit l’unifamilial, les duplex, les triplex et les bâtiments de quatre logements 
et plus. Deux types de toit sont considérés, soit ceux à combles accessibles 
et ceux sans combles accessibles. 
 
Mesures sur l’infiltration 
 
La segmentation se base sur le niveau actuel d’infiltration dans les 
bâtiments. Un nombre total de 29 segments sont considérés mais regroupés 
en deux classes, soit ceux supérieur à 6.25 ACH@50 Pa et ceux de moins 
de 6.25 ACH. Ces segments ont été par la suite subdivisés selon le type de 
bâtiment, soit l’unifamilial, les duplex, les triplex et les bâtiments de quatre 
logements et plus. 

 
Mesures visant les pompes à chaleur  
 
Un nombre total de 7 segments selon la consommation de chauffage sont 
considérés. Ces segments ont été subdivisés en 22 sous-segments selon le 
type de système de chauffage et la source d’énergie d’appoint. 
 

4.1.6 Piscines 

Deux types de segmentation ont été retenus pour le traitement des mesures 
sur les piscines. Une première segmentation vise les moteurs des piscines et 
se base sur la taille des moteurs. Cette segmentation comporte 5 tailles de 
moteur. La segmentation se subdivise par la suite selon la présence ou non 
d’une minuterie et la présence ou non d’un système de chauffage de l'eau. Ce 
dernier élément permet de traiter les effets croisés des mesures sur les 
moteurs. 
 
La seconde segmentation vise les mesures sur le chauffage des piscines. 
Cette segmentation repose sur la définition des trois piscines types, soit deux 
hors-terre de 24 m2 et 42 m2 ainsi que d’une piscine creusée. La segmentation 
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se subdivise en catégories selon la source de chauffage, soit le gaz naturel 
ou propane, le solaire, les pompes à chaleur et l’électricité. 
  

4.2 Secteur CI 

 La méthode de segmentation du secteur CI diffère sensiblement de celle 
adoptée dans le secteur résidentiel qui est avant tout basée sur la définition 
d’équipements ou d’appareils types. Dans le secteur CI, la segmentation 
repose en vaste majorité sur la définition de bâtiments types selon la vocation 
principale du bâtiment. Les équipements et appareils sont alors intégrés à la 
définition des bâtiments types. Cette approche est retenue dans le secteur CI 
puisque l’information disponible est fortement axée sur la vocation des 
bâtiments. Cette approche est la même que celle employée pour les 
précédentes analyses du secteur CI.  
 
Les segments de marché considérés sont en majorité ceux qui étaient utilisés 
dans l’analyse du potentiel de 2011. Toutefois, ces bâtiments ont été redéfinis 
afin d’utiliser un outil de modélisation plus moderne, soit eQuest, pour obtenir 
le gain des mesures. 

 
Les données de marché pour chaque bâtiment type sont présentées au 
tableau 7. 

 
Tableau 7 : Données sur le marché des bâtiments types du secteur CI. 

 
Vocation Marché 
Grand hôtel 588 

Hôtel/motel 1 861 

Petit hébergement 7 775 

Restaurant service complet 11 740 

Restauration service limité 5 155 

Petit restaurants/casses‐croûtes 5 243 

Bar, Salons, Tavernes 1 502 

Petits bureaux/services 49 487 

Moyens bureaux 18 230 

Grands bureaux 1 347 

Centre commercial 146 

Supermarché 2 196 

Vente de produits alimentaires 6 384 

Vente au détail – gros 2 804 

Vente au détail – petit 23 974 

Activités de loisirs intérieurs avec piscine 371 

Activités de loisirs/spectacles 819 

Activités de loisirs/sports 10 043 

Arénas 500 
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Vocation Marché 

Station services / Garages 10 666 

Vente de véhicules 3542 

Standard 42 504 

Réfrigéré 297 

Petit lieu de culte 3 427 

Grand lieu de culte 242 

Petits hôpitaux/soins longue durée 544 

Grands hôpitaux 245 

École primaire 2 008 

École secondaire 1 324 

Polyvalente 128 

Petit CEGEP/Université 271 

Grand CEGEP/Université 225 

 
L’annexe B présente un survol des modèles servant à représenter chaque cas 
type. 

 

4.3 Secteur agricole 

L’approche de segmentation du secteur agricole est très similaire à celle du 
CI et repose sur la définition d’exploitations agricoles types. Comme pour le 
CI, cette approche a été retenue puisque l’information disponible sur ce 
marché repose essentiellement sur ce type de répartition. 

 

4.3.1 Porc – maternité 

Ce segment couvre approximativement 1100 exploitations pour la maternité 
et 1000 pour l'engraissement. Dans la pratique, il arrive qu’une exploitation 
combine à la fois la maternité et l’engraissement (naisseur-finisseur). 
Toutefois, pour ces exploitations combinées, les bâtiments servant pour la 
pouponnière, la gestation et la mise-bas sont intégrés au marché du client 
type « porc – maternité » alors que les bâtiments d’engraissement sont 
attribués au segment de marché « porc – engraissement ». 

 

4.3.2 Porc – engraissement 

Ce segment couvre approximativement 1000 exploitations. Dans la pratique, 
il arrive qu’une exploitation combine à la fois la maternité et l’engraissement 
(naisseur-finisseur). Toutefois, pour ces exploitations combinées, les 
bâtiments servant pour la pouponnière, la gestation et la mise-bas sont 
intégrés au marché du client type « porc – maternité » alors que les bâtiments 
d’engraissement sont attribués au segment de marché « porc – 
engraissement ». 
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4.3.3 Poulet à griller/Volaille 

 
Ce segment couvre approximativement 1260 exploitations. Les exploitations 
de ce segment sont généralement non-TAE, mais on y retrouve également 
des clients avec deux sources de chauffage bi-énergie. Dans ces cas, 
l’électricité servait uniquement comme appoint par temps très froid (-15 oC et 
moins). Le facteur d’utilisation de l’équipement électrique était donc 
généralement faible.  

 

4.3.4 Production laitière 

Ce segment est le plus important du secteur agricole en termes de 
consommation d’électricité et couvre approximativement 4700 exploitations. 
Ce nombre est en forte baisse depuis l’évaluation de 2011 mais la taille des 
exploitations s’est accrue, passant de 48 vaches en lactation en moyenne à 
76 vaches. Étant donné la taille du segment, la diversité des exploitations est 
également plus importante. Toutefois, du point de vue de la consommation 
d’électricité, plusieurs points communs peuvent être relevés entre ces 
diverses tailles d’exploitation. 

 

4.3.5 Œufs d’incubation 

 
Ce segment est le plus petit secteur de l’étude et ne couvre 
qu’approximativement 162 exploitations.  

 
Tout comme pour le secteur de la volaille, ces bâtiments sont toujours 
chauffés et ne peuvent être ventilés naturellement. Ici aussi, les oiseaux sont 
très sensibles à la photo-période et les producteurs éliminent autant que 
possible toutes ouvertures du bâtiment qui laisseraient pénétrer la lumière 
naturelle. L’éclairage artificiel est utilisé de manière à produire les périodes 
optimales d’éclairage pour les oiseaux. Généralement, une exploitation 
possède un ou des bâtiments pour les poules pondeuses et un bâtiment dédié 
à l’élevage des poules pondeuses. Les bâtiments où se trouvent les poules 
pondeuses sont dotés d’une antichambre servant au nettoyage et à 
l’entreposage des œufs. Cette dernière section représente environ 25% de la 
superficie totale d’un poulailler. 

 

4.3.6 Veaux de lait 

 
Ce segment est relativement petit et ne couvre qu’approximativement 402 
exploitations.  
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Tout comme pour le secteur de la volaille, ces bâtiments sont toujours 
chauffés et ne sont pas ventilés naturellement.  

 

4.3.7 Secteur serricole 

 
Le secteur serricole couvre approximativement 840 exploitations. De ce 
nombre, environ 450 exploitations font de la culture maraîchère sur 95 ha 
alors que le reste est dédié à l’horticulture, qui exploite 118 ha. Toutefois, des 
450 exploitations maraîchères, seulement une quarantaine font plus de 10 
000 m2. Le secteur maraîcher se divise alors en deux grandes catégories, 
soit les grandes entreprises au nombre de 30 et un grand nombre de petites 
entreprises.  

 

4.3.8 Secteur des pommes de terre 

 
Le secteur des pommes de terre couvre approximativement 630 exploitations. 
La consommation d’électricité de ce secteur provient de la ventilation des 
entrepôts et dans certains cas de la réfrigération d’entrepôts.  

 
 

4.3.9 Secteur des fruits et légumes 

 
Le secteur des fruits et légumes couvre approximativement 2000 exploitations 
qui produisent environ 600 000 tonnes de produits annuellement. Les coûts 
d’énergie du secteur, excluant le carburant, ne sont pas très importants 
relativement aux coûts totaux d’exploitation, soit de 3% à 6%. 

 
 

4.3.10 Secteur du maïs-grain/céréales 

 
Le secteur du maïs-grain couvre approximativement 12 500 exploitations. 
L’utilisation de l’électricité dans ce type d’exploitation est normalement très 
limitée. L’usage principal de l’électricité touche la ventilation servant au 
séchage du grain (ex. 24 po.), la ventilation des silos à grain (ex. axial de 18 
po.) et les quelques moteurs associés aux séchoirs (vis sans fin). L’énergie 
associée au processus de séchage n’est normalement pas électrique mais au 
propane ou à une autre source combustible. Le seul autre usage de 
l’électricité sert à l’éclairage extérieur. 
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Le tableau 8 présente une description sommaire des différents clients types 
utilisés dans l’analyse du potentiel du secteur agricole. 

 
Tableau 8 : Clients types sélectionnés pour l’analyse du potentiel du 

secteur agricole 
 

Segment Taille Consommation électrique 
unitaire moyenne 

Production laitière 23 000 pi2, 76 vaches 

1950 L/j 

8.0 kWh/pi2 

Porc Maternité 18400 pi2, 270 truies 

1000 porcelets/cycle 

10.8 kWh/pi2 

Porc - 

Engraissement 

21080 pi2 (2 bâtiments), 

2000 places 

7.8 kWh/pi2 

Œufs d’incubation 53100 pi2 (3 bâtiments), 

10400 pondeuses, 5200 

poules à l’élevage 

6.2 kWh/pi2 

Poulets à 

griller/Volaille 

51900 pi2 (2 bâtiments), 

26000 poulets/cycle 

3.4 kWh/pi2 

Veau de lait 13100 pi2 (2 bâtiments), 

422 cages 

4.5 kWh/pi2 

Petites serres 

horticoles 

1500 m2, saisonnier 3.0 kWh/pi2 

Petites serres 

maraîchères  

600 m2, trois saisons 18.0 kWh/pi2 

Grandes serres 23 000 m2, annuelle 55.0 kWh éq./pi2, dont 50 
pour le chauffage 

Pommes de terre 80 ha, entrepôts 

réfrigérés et secs 

250 kWh/ha 

Fruits & Légumes 250 ha, entrepôts 
réfrigérés et secs 

0.12 kWh/lb  

Maïs grain/céréales 300 ha, séchage au 

propane 

130 kWh/ha 
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5.0 Le potentiel technico-économique dans le secteur 
résidentiel 

 
Le tableau 9 présente le sommaire du potentiel technico-économique d'économie 
d'énergie obtenu pour le secteur résidentiel. La figure 4 présente quant à elle la 
courbe du potentiel selon le coût unitaire des mesures, tout usage confondu. 

 
 

Tableau 9 : Potentiel technico-économique d’économie d'énergie – Secteur 
résidentiel (GWh) – Horizon 5 ans 

 

Usage 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Chauffage   599    618    1 386    2 603  

Eau chaude   111    784    247    1 142  

Climatisation   5    20    ‐     25  

Électroménagers  produits 
électroniques 

 25    214    290    529  

Piscines et spas   63    527    181    771  

Éclairage   1    31    46    78  

Total   805    2 193    2 149    5 147  

 
 

Comme par le passé, le potentiel résidentiel se retrouve d’abord en chauffage. La 
part occupée par l’électricité pour cet usage explique cette situation. Toutefois, la 
part du PTÉ attribuable au chauffage est en baisse comparativement aux évaluations 
passées. La réduction est largement attribuable aux mesures d’isolation des 
bâtiments existants où le potentiel est maintenant très limité suite à la baisse du 
marché applicable pour ces mesures et à l’ajustement de leurs coûts d’implantation. 
Certaines mesures sont toutefois en hausse assez marquée, incluant les mesures 
sur les pompes à chaleur géothermique et à climat froid ainsi que le potentiel lié aux 
fenêtres à très haut rendement. Le potentiel pour l’eau chaude domestique est 
également en baisse, principalement dû à l’ajustement du coût de la mesure visant 
les chauffe-eau de type pompe à chaleur ainsi qu’aux contraintes techniques à 
l’implantation de la mesure visant la récupération de chaleur des eaux grises. Le 
potentiel sur l’éclairage est en très forte baisse suite à l’adoption de la réglementation 
fédérale sur les lampes incandescentes et l’adoption généralisée des lampes de type 
DEL. Enfin, le potentiel pour les piscines et spas est en progression, principalement 
dû à la popularité grandissante des spas. 
 
Les sections suivantes décrivent les grandes lignes du potentiel sur chacun des 
usages avec une description des mesures qui représente au moins 5% du potentiel 
d’un usage. 
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Figure 4 : Courbe de potentiel d’économie d'énergie au secteur résidentiel  

 

 
 

5.1 Le chauffage des locaux 

 
Le potentiel associé au chauffage des bâtiments représente le poste le plus 
important du PTÉ résidentiel avec une part de 50% comparativement à 65% 
en 2011. Cette constatation est la même que celle des études précédentes 
du potentiel, bien que cette part soit en baisse, Le profil des mesures qui 
constituent ce PTÉ a significativement évolué depuis 2011.  
 
Le tableau 10 présente les résultats détaillés du potentiel pour l’ensemble des 
familles de mesures analysées. 
 
Le portrait du potentiel sur le chauffage démontre que les mesures visant 
l’enveloppe thermique des bâtiments dominent mais visent avant tout des 
mesures dont l’implantation est plus simple et dont la durée de vie est 
typiquement moindre, spécifiquement l’utilisation de fenêtres à très haut 
rendement, tel verre triple avec basse émissivité, intercalaire isolant et gaz 
argon. Les autres mesures visant l’enveloppe thermique, bien que présentes, 
ne constituent qu’un potentiel restreint. Les mesures qui visent l’efficacité du 
système de chauffage sont également importante dans le potentiel, avec la 
géothermie en tête de liste. Les pompes à chaleur à climat froid présentent 
également un potentiel important et ces deux mesures sont en compétition 
dans l’analyse du potentiel car elles visent le même usage et les mêmes 
marchés. Les mesures sur le contrôle des températures intérieures 
demeurent présentes dans le potentiel bien que la mesure comportementale 
d’abaissement manuel ne soit plus considérée. Cette dernière occupe déjà 
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une part significative du marché, soit un peu plus de 40%, mais demeure à ce 
niveau depuis de nombreuses années. Il est donc requis d’évaluer d’autres 
mesures permettant d’atteindre le même résultat. L’analyse a donc 
considérée l’utilisation de thermostats communicants, communément 
désignés comme thermostats intelligents, et de thermostats programmables 
conventionnels. Cette dernière mesure offre le plus de potentiel dû à son coût 
moindre. 
 
Les mesures sur la nouvelle construction ont été regroupées afin d’obtenir 
une amélioration du rendement global de la performance énergétique des 
bâtiments. Cette approche est largement utilisée dans la nouvelle 
construction, comme par exemple pour le système de cotation énergétique 
ÉnerGuide ou encore des programmes de certification tel que LEED. Deux 
niveaux ont été analysés dans le cadre du potentiel, soit 40% supérieur aux 
exigences de la réglementation en vigueur et un bâtiment de type passif sans 
consommation annuelle nette. Seule la mesure de 40% de mieux que le code 
entre dans le potentiel. Les mesures considérées dans ces ensembles visent 
tous les usages mais en vaste majorité le chauffage, soit par l’entremise de 
mesures d’enveloppe ou d’utilisation de systèmes de chauffage de type 
pompe à chaleur.  
 
Il est important de noter que la majorité des mesures sur l’enveloppe ne sont 
rentables qu'avec le surcoût ou avec le coût total pour un équipement existant 
qui approche de sa fin de vie, donc principalement lors de rénovations 
majeures.  
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Tableau 10 : Détail du PTÉ résidentiel par mesure – Usage chauffage  
 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Pompe à chaleur géothermique  43  235  735  1 013 

Nouvelle construction ERS 85  501  0  0  501 

Pompe à chaleur à climat froid  14  104  135  253 

Thermostats programmables  0  63  143  206 

Fenêtres ES  0  118  50  168 

Amélioration de l'isolation des murs du 
sous‐sol  0  19  99  117 

Isolation des toits  0  0  97  97 

Thermostats communicants  1  17  23  41 

Optimisation par orientation selon le U et 
SHGC (RE) pour réduire la consommation 
d'énergie annuelle totale  38  0  0  38 

VRC efficace  0  24  10  34 

Clapet de sécheuse anti‐retour  0  10  23  33 

Pompe à chaleur bi‐bloc à climat froid  1  17  12  30 

Remplacement des portes  0  1  26  27 

Isolation des vides sanitaires chauffés  0  3  20  23 

Reduction de l'infiltration  0  7  8  15 

Isolation des murs R  0  0  5  5 

Écran radiatif  0  0  1  1 

Total  599  618  1 386  2 603 

 
Pompe à chaleur géothermique 
 
Cette mesure vise l’implantation dans le marché existant de pompes à chaleur 
géothermiques et est évalué tant pour les systèmes centraux que les 
systèmes avec plinthes électriques. Les coûts élevés d’implantation de la 
mesure résultent en un potentiel qui se concentre toutefois sur des marchés 
très précis. Ainsi, le potentiel associé à cette mesure ne se retrouve que dans 
les résidences dotées d’un système à air chaud, à eau chaude et celles avec 
plinthes électriques mais ayant une consommation en chauffage importante, 
soit de plus de 17 500 kWh.  
 
La mesure est également en compétition avec une autre technologie de 
pompes à chaleur, soit les pompes à chaleur à climat froid. Ces deux 
technologies présentent un PTÉ pour les mêmes segments, soit les 
résidences ayant un système à air chaud. Le marché a été réparti entre ces 
deux technologies sur la base du rapport coût/bénéfice de chacune dans 
chaque segment de marché. 
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Nouvelle construction – ERS 85  
 
Une mesure globale sur la nouvelle construction vise à accroître le rendement 
pour obtenir une cote de rendement de plus de 85 selon l’approche 
EnerGuide. L’atteinte de ce rendement est estimée similaire au rendement 
requis par d’autres programmes tel Novoclimat.  
 
Pompe à chaleur à climat froid 
 
Les systèmes à climat froid offrent un potentiel significatif comparativement à 
l’analyse de 2011. Cette hausse est entièrement attribuable à la modification 
des coûts évités. Les gains ainsi que les coûts de cette mesure sont demeurés 
similaires. Les coûts d’implantation de la mesure résultent en un potentiel qui 
se concentre sur des marchés très précis. Ainsi, le potentiel associé à cette 
mesure ne se retrouve que dans les résidences dotées d’un système à air 
chaud ou de pompes à chaleur standard en fin de vie utile.  
 
Thermostats programmables et communicants  
 
Les mesures purement comportementales concernant les habitudes de vie, 
soit la réduction de la température intérieure et l’abaissement de température 
la nuit, ne sont plus considérées dans l’analyse sur la base de du niveau 
d’adoption élevé et stable de la mesure. Le potentiel pour l’abaissement de 
température est alors associé à l’utilisation de systèmes automatiques, soit à 
l’aide de thermostats programmables ou de thermostats communicants. 
Comme les mesures visent les mêmes marchés, une répartition sur la base 
de la rentabilité des mesures a été effectuée.  
 
L’abaissement de la température en période inoccupée ainsi que la nuit 
économise invariablement de l’énergie. Toutefois, afin de ne pas créer de 
problèmes de confort aux occupants, la mesure d’abaissement doit faire 
l’objet d’une remise au point de consigne rigoureuse. Par exemple, des 
abaissements trop importants amènent de longues périodes de 
rétablissement de la température, principalement au niveau de la structure du 
bâtiment (murs, planchers), ce qui se traduit par des situations d’inconfort 
pour les occupants.  
 
Un abaissement de 5 oC est associé aux thermostats programmables 
permettant de rétablir la température avant l’arrivée ou le réveil des 
occupants.  
 
Fenêtres Energy Star 
 
Le potentiel associé à l’amélioration à la fenestration n’apparaît qu’au coût 
marginal de la mesure et en partie en devancement. Le cas de référence 
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utilisé est le verre double standard. Le niveau de performance visé correspond 
à celui de verre triple, faible émissivité avec gaz argon, intercalaire isolant et 
cadre non-métallique. L’amélioration de la fenestration est une rare mesure 
qui vise l’enveloppe thermique qui offre un potentiel important puisque sa mise 
en place est possible sans avoir à effectuer des travaux majeurs, tel que la 
réfection des parements.  
 

5.2 Le chauffage de l’eau 

Le potentiel sur l’eau chaude sanitaire est en forte baisse comparativement à 
la mise à jour de 2011. Le tableau 11 présente les mesures qui composent ce 
potentiel.  
 

Tableau 11 : Détail du PTÉ résidentiel par mesure - Usage eau chaude 
 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Récupérateur de chaleur des eaux grises   83    493    ‐     577  

Pomme de douche à débit réduit   10    110    127    246  

Couverture de chauffe‐eau   3    30    62    96  

Lavage à l'eau froide   3    84    ‐     87  

Aérateur à très faible débit   10    42    18    70  

Chauffe‐eau PAC monobloc   2    25    39    66  

Total   111    784    247   1 142 

 
 

La baisse du potentiel provient avant tout de l’ajustement au coût de la mesure 
sur les chauffe-eau de type pompe à chaleur. Une réduction est également 
survenue pour la récupération de chaleur des eaux grises, suite à la 
considération des contraintes techniques d’implantation de la mesure et 
l’ajustements des coûts pour l’implantation dans le cas de sous-sol finis. La 
contrainte principale considérée est la disponibilité de l’espace pour installer 
le récupérateur et la possibilité de faire les connections requises à 
l’alimentation du chauffe-eau. 
 
Récupérateur de chaleur des eaux grises 
 
Cette mesure consiste à installer un échangeur de chaleur sur les drains 
principaux du bâtiment pour préchauffer l’eau d’alimentation des chauffe-eau. 
Des produits de ce type sont disponibles sur le marché. L'échange de chaleur 
se fait lorsqu'il y a simultanément un rejet d'eau chaude et une utilisation d'eau 
chaude. Le récupérateur n’est donc d’aucune utilité dans le cas de 
remplissage ou de courtes demandes en eau chaude. L’efficacité considérée 
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pour le récupérateur de chaleur est de 17% sur le total de la consommation 
liée à l’eau chaude sanitaire. 
 
Aérateurs et pommes de douche à faible débit 
 
Ces deux mesures visent à remplacer les appareils actuels qui rencontrent 
les standards du marché, soit 2.2 gpm pour les lavabos et 3.5 gpm pour les 
pommes de douche, par des appareils allant au-delà de ces standards. Ces 
mesures sont fréquemment appliquées dans les bâtiments qui visent la 
certification LEED. Leur mise en place est simple et soumise à très peu de 
contraintes techniques. Toutefois, l’acceptation des deux mesures par les 
occupants représente un facteur qui peut réduire fortement le potentiel 
réalisable de la mesure. 

 
Couverture de chauffe-eau 
 
La mesure consiste à ajouter une couverture isolante sur le chauffe-eau 
domestique. La norme C-191 établie les pertes en attente maximales (i.e. les 
pertes qui se produisent continuellement par les parois du chauffe-eau) des 
chauffe-eau. Par exemple, ces pertes sont de 89 W pour un chauffe-eau de 
270 L avec alimentation par le haut. Il est possible d’ajouter une couverture 
isolante pour réduire ces pertes. La mesure considère l’ajout d’un isolant de 
valeur R-5. L’effet croisé du point de vue du client est applicable dès que le 
chauffe-eau est dans son logement.  Le gain de cette mesure est évalué pour 
une température d’eau chaude de 60oC. 
 
Lavage à l’eau froide 
 
Les sondages d’Hydro-Québec utilisé en 2010 indiquent que plus de 60 % 
des lavages et rinçages sont déjà effectués à l’eau tiède ou chaude. Un 
accroissement des lavages à l’eau froide représente toutefois un défi 
important puisque 87% des rinçages sont déjà à l’eau froide. Toutefois, la 
mesure demeure techniquement possible. Cette mesure peut également être 
vue comme une mesure générique d’amélioration des habitudes vis-à-vis la 
consommation d’eau chaude. Les gains évalués pourraient être obtenus par 
d’autres types d'actions, mais l’hypothèse utilisée dans l’étude suppose que 
l’impact total serait le même qu’une réduction de 10 % des lavages à l’eau 
chaude et tiède. 
 
Chauffe-eau PAC monobloc 
 
Cette mesure consiste à remplacer les chauffe-eau électriques 
conventionnels par des modèles de type pompe à chaleur. Il est important de 
noter que cette mesure ne produit aucun gain en période de chauffage car 
l’appareil utilise alors l’air intérieur de la résidence comme source de chaleur. 
En été, le chauffe-eau climatise l’espace où il se trouve. Le coût de la mesure 
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est évalué à 2 400 $ pour un appareil typique, alors qu’en 2011 un coût 
marginal de seulement 300 $ avait été considéré sur la base de projections 
du US-DOE dans le cadre d’un projet de réglementation. Cette projection ne 
s’est toutefois pas matérialisée et le coût réel de 2 400 $ a donc été retenu. Il 
avait d’ailleurs été noté dans l’analyse de 2011 que cette projection était 
largement inférieure au coût réel de l’époque de ces appareils. 

 

5.3 Les électroménagers et produits électroniques 

 
Les électroménagers et les produits électroniques ont vu leur potentiel être 
réduit de 23% depuis 2011. Cette réduction vient en partie de l’adoption dans 
le marché d’appareils certifiés Energy Star dont une forte baisse enregistrée 
au niveau des téléviseurs. Également, une mesure importante de 2011 a été 
en partie implantée, soit l’élimination des seconds réfrigérateurs inefficaces. 
Les mesures qui constituent ce potentiel sont présentées au tableau 12.  
 
Une des caractéristiques du secteur des électroménagers provient du grand 
nombre de produits couverts par le règlement sur l’économie d'énergie fédéral 
[45]. Comme pour tous les produits faisant l’objet d’une réglementation, le 
potentiel à long terme d’une mesure se base sur le rendement moyen des 
appareils réglementés et non pas sur le rendement des appareils en place. 
Cette méthode permet d’escompter les économies naturelles qui se 
réaliseront inévitablement lors du changement des appareils. La présence de 
cette réglementation explique en grande partie le faible potentiel de plusieurs 
mesures visant le remplacement des gros électroménagers par des produits 
de type Energy Star.  
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Tableau 12 : Détail du PTÉ résidentiel par mesure – Usages 
électroménagers et produits électroniques 

 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Élimination et recyclage des seconds 
réfrigérateurs  8  69  202  279 

Utilisation accrue de la corde à linge  6  44  0  50 

Élimination et recyclage des seconds 
congélateurs  1  9  34  44 

Interrupteur mural intérieur dédié au 
chauffe‐moteur  1  4  20  24 

Système audio ‐ cinéma maison 
Energy Star  2  21  0  22 

Arrêt du décodeur en période 
d'inutilisation  2  19  0  21 

Ventilateur de plafond Energy Star  1  7  9  18 

Refroidisseur d'eau Energy Star  1  6  10  17 

Arrêt du ventilateur de fournaise sur 
l'années  0  11  0  11 

Décodeur HD/DVR Energy Star  0  4  5  10 

Téléviseur Energy Star  1  6  0  7 

Minuterie reliée au chauffe‐moteur  0  2  4  6 

Ordinateur Energy Star  1  5  0  6 

Lave‐vaisselle Energy Star  0  0  5  6 

Déshumidificateur efficace  0  3  0  3 

Congélateur Energy Star  1  2  0  3 

Arrêt du ventilateur de fournaise 
l'hiver  0  1  0  1 

Décodeur HD Energy Star  0  0  0  0 

Imprimante Energy Star  0  0  0  0 

Total  25  214  290  529 

 
 
Élimination et recyclage des seconds réfrigérateurs et congélateurs 
 
Ces deux mesures évaluées en 2011 ont été conservées tout en mettant à 
jour la consommation du parc des seconds appareils. Hydro-Québec a déjà 
eu un programme visant l’élimination des seconds appareils et l’évaluation 
vise à fournir le potentiel associé avec la réduction du parc de seconds 
appareils. La mesure vise avant tout la quantification de l’économie possible 
pour l’élimination des seconds appareils et non pas leur remplacement par 
des appareils plus efficaces. Il en découle que les seconds appareils qui sont 
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considérés comme essentiels par les ménages limitent, possiblement de 
manière importante, le potentiel exploitable de la mesure. Aucune donnée sur 
la perception des ménages quant au caractère essentiel des seconds 
appareils n’était disponible. 
 
Utilisation accrue de la corde à linge 
 
Cette mesure de type comportemental vise une réduction de l’utilisation de la 
sécheuse par l’utilisation de séchage naturel. Bien que techniquement 
possible, le taux relativement élevé d’adoption de la mesure risque d’en limiter 
le potentiel pratique puisque les ménages déjà disposés à utiliser le séchage 
naturel on probablement déjà adopté la mesure. 

 

5.4 L’éclairage 

 
Le potentiel relié à l’éclairage est en forte baisse comparativement à 
l’évaluation de 2011. Cette baisse en majoritairement attribuable à la 
réglementation fédérale visant les lampes de type incandescent à partir de 
2012 et l’importante adoption des lampes de type DEL. L’évaluation du 
potentiel se base sur une adoption de lampes DEL en remplacement des 
lampes fluorescentes compactes et d’un remplacement naturel de 50% des 
lampes halogènes. Le seul segment qui n’est pas couvert par l’adoption des 
DEL est celui des lampes de spécialité qui ne sont pas couvertes par la 
réglementation, telles les lampes utilisées dans certains électroménagers. 
 
Un certain potentiel de devancement demeure présent, mais uniquement à 
court terme, pour le remplacement de lampes incandescentes. 
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Tableau 13 : Détail du PTÉ résidentiel – Usage éclairage 

  

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement en 

fin de vie 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Réduction des heures d'utilisation ‐ 
éclairage intérieur  1  17  0  17 

DEL en remplacement de fluorescents 
compacts/incandescents  0  0  17  17 

DEL au lieu d'halogène (spécialités)  0  9  2  12 

DEL en remplacement de lampes 
fluorescentes linéaires  0  5  6  11 

Éclairage des fêtes DEL ‐ intérieur  0  0  7  7 

Éclairage des fêtes DEL ‐ extérieur  0  0  7  7 

DEL en remplacement de lampes 
modulantes  0  0  6  6 

DEL ‐ éclairage extérieur  0  0  1  1 

Total  1  31  46  78 

 
 

Réduction des heures d'utilisation - éclairage intérieur 
 
Avec l’avènement des DEL, le potentiel lié à l’éclairage est faible. La réduction 
des heures d’éclairement devient alors la mesure à considérer. Dans le 
secteur résidentiel, l’utilisation de systèmes automatisés pour l’éclairage 
intérieur est peu pratique et n’entre pas dans le potentiel dû à son coût. 
Toutefois, une mesure comportementale visant à sensibiliser encore plus les 
occupants à l’utilisation optimale de l’éclairage demeure possible. Cette 
mesure demeure pertinente car l’utilisation de DEL à plus haute efficacité à 
parfois comme effet d’accroître les heures d’éclairement dû à la perception 
par les occupants que ces lampes sont beaucoup plus efficaces et qu’il est 
alors moins important d’avoir un comportement optimal au niveau des 
périodes d’utilisation. 
 
Éclairage de type DEL (en remplacement de fluorescents 
compacts/incandescents, modulantes, halogène, fluorescents linéaires) 
 
Ces mesures visent le remplacement de différentes lampes par des DEL. Il 
est important de rappeler que le marché des lampes fluorescents compacts 
(FC) est en attrition car ces produits ne sont plus disponibles dans la majorité 
des magasins. EN ce qui a trait aux lampes incandescentes, celles-ci sont 
limitées aux lampes pour applications particulières et que toutes les lampes 
d’usage générale sont considérées comme étant soit FC ou DEL. Dans 
l’évaluation actuelle du PTÉ, la mesure DEL se limite au remplacement du 
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parc existant de FC et d’incandescents puisque les lampes standards 
disponibles, autres que de spécialités, sont désormais de type DEL. Cette 
mesure est entièrement du devancement puisque le marché est considéré 
comme transformé et les DEL occuperont éventuellement tous ce marché. 
Pour ce qui est des lampes halogènes et des fluorescents linéaires, ces 
produits demeurent disponibles mais des lampes de type DEL sont également 
disponibles à des coûts relativement similaires. Le marché naturel des DEL 
dans ce segment est donc également important. 
 
Éclairage des fêtes DEL 
 
Cette mesure vise le remplacement des lampes incandescentes par des DEL 
et est dans le potentiel uniquement en devancement, donc pour accélérer un 
remplacement qui se fait naturellement. Ce potentiel est donc dégressif dans 
le temps. 
 
 

5.5 Piscines et spas 

Le tableau 14 présente les mesures qui constituent le potentiel pour les 
piscines et spas. Contrairement à la majorité des autres usages, ce potentiel 
est en légère progression comparativement à 2011. Les mesures visant les 
spas ne présentaient aucun potentiel en 2011 alors qu’une mesure apparaît 
maintenant au bilan, soit la sélection d’appareils avec une meilleure isolation. 
L’utilisation de toile solaire pour les piscines chauffées demeure une mesure 
importante, mais dont les contraintes d’utilisation peuvent en limiter l’adoption, 
ce qui n’est pas considéré dans l’analyse. 
 
 

Tableau 14 : Détail du PTÉ résidentiel – Usage des piscines 
 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Moteur à deux vitesses  11  121  158  290 

Toile solaire pour piscine chauffée  13  242  0  255 

Spas ‐ isolation accrue  37  121  17  175 

Minuterie pour filtre de piscine   1  38  0  39 

Chauffe‐piscine solaire avec 
appoint  1  5  6  11 

Total  63  527  181  771 

 
La mesure la plus importante vise les moteurs des piscines. Cette mesure 
consiste à remplacer les moteurs/pompes existants par des modèles à deux 
vitesses ou à vitesse variable. La mesure entre dans le PTÉ malgré la 
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présence de minuteries dans un grand nombre d’installation existante. Le coût 
de la mesure est significativement plus important que celui de la minuterie et 
présente donc un obstacle quant au potentiel réalisable de cette mesure. De 
plus, des restrictions sont applicables pour les piscines chauffées, alors que 
l’équipement de chauffage requiert souvent un débit élevé. 
 
Moteur à deux vitesses 
 
Cette mesure vise à remplacer les moteurs de piscine à une seule vitesse par 
des moteurs à deux vitesses. La mesure est applicable tant pour les systèmes 
avec minuterie que ceux sans minuterie. La mesure est également applicable 
aux piscines chauffées. Ce type de moteurs permet des économies 
supplémentaires comparativement aux minuteries en permettant d’utiliser le 
mode à faible débit en tout temps sauf lors des nettoyages ou de courtes 
périodes à haut débit. Il est bon de rappeler que la consommation est 
proportionnelle au cube du débit, ce qui explique les économies supérieures 
de cette mesure comparativement à la minuterie 
 
Toile solaire pour piscine chauffée 
 
Les déperditions thermiques par évaporations représentent la plus importante 
charge pour le système de chauffage d’une piscine. L’utilisation d’une toile 
solaire permet de réduire significativement cette évaporation et réduit ainsi la 
consommation en chauffage. La mesure implique toutefois des manipulations 
afin de mettre et de retirer la toile, ce qui représente souvent un obstacle à 
son adoption, et à son utilisation correcte. Le potentiel de la mesure demeure 
élevé pour les piscines avec pompe à chaleur et, dans des cas moins 
fréquents, avec chauffage électrique. 
 
Spas - isolation accrue 
 
Cette mesure vise à utiliser des couvercles de spas ayant une valeur isolante 
de R-24 au lieu de R-12. Des couvercles identifiés comme supérieurs sont 
disponibles et offrent des gains comparativement aux couvercles de base. 
 

5.6 La climatisation 

 
Seule la mesure consistant à arrêter le climatiseur pendant les absences se 
retrouve dans le potentiel de la climatisation résidentielle. Les mesures qui 
visent le remplacement des appareils par des plus efficace n’entre pas dans 
le potentiel dû au gain relativement modeste qui découle de ces mesures. 
Cette situation s’explique également par l’accroissement du rendement des 
équipements de base qui sont couverts par la réglementation sur le 
rendement [45]. Comme pour les électroménagers, la réglementation semble 
jouer un rôle prépondérant dans le gain d’efficacité associé à cet usage. 
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Tableau 15 : Détail du PTÉ résidentiel par mesures – Usage climatisation 

 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Arrêt du climatiseur durant les 
absences  5  20  0  25 
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6.0 Le potentiel technico-économique dans les secteurs 
commercial et institutionnel 
 

Le tableau 16 présente le sommaire de la mise à jour du potentiel technico-
économique obtenu pour le secteur CI. La figure 5 présente quant à elle la courbe 
du potentiel selon le coût unitaire des mesures. 

   
 
Tableau 16 : Potentiel technico-économique d’économie d'énergie – Secteurs CI – 

Horizon 5 ans 
 

Usage 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Chauffage  258  1 174  2 766  4 198 

Eau chaude  6  85  124  215 

Climatisation  1  60  311  372 

Force motrice et autres  27  644  1 351  2 022 

Éclairage  17  559  824  1 400 

Total  309  2 521  5 377  8 208 

 
 

Comme pour le potentiel résidentiel, le potentiel CI est en baisse comparativement 
à l’évaluation de 2011. Cette baisse est particulièrement importante pour l'usage de 
l’éclairage, dû à l’adoption importante des lampes de type DEL. Les réductions 
observées pour les usages sur le chauffage et la force motrice proviennent avant 
tout du remplacement de mesures individuelles d’optimisation de contrôle, pour 
lesquelles un dédoublement était possible avec la mesure plus globale de remise en 
service des bâtiments, qui offre une approche plus réaliste au niveau de 
l’optimisation des opérations. 
 
Les sections suivantes décrivent les grandes lignes du potentiel pour chacun des 
usages. 
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Figure 5 : Potentiel technico-économique d’économie d'énergie aux secteurs CI – 
Usage chauffage 

 

 
 

 

6.1 Le chauffage des locaux 

Bien que la consommation des secteurs commercial et institutionnel ne soit 
pas dominée par le chauffage, contrairement au marché résidentiel, cet usage 
demeure le plus important au niveau du potentiel. En général, les bâtiments 
commerciaux et institutionnels au Québec ont une consommation de 
chauffage supérieure à celles des aux autres usages, toutes sources 
d’énergie confondues, à l'exception de quelques vocations où les charges aux 
prises et diverses dominent. 
 
Les mesures composant le potentiel pour le chauffage sont présentées en 
ordre décroissant au tableau 24. 
 
Le potentiel associé à cet usage a légèrement diminué depuis 2011. D'une 
part, cette baisse est attribuable à la réduction du potentiel associé à l’isolation 
des murs et des toits. Une autre portion de cette baisse provient de la 
consolidation des mesures d’optimisation afin d’éviter le dédoublement des 
économies, tel que mentionné à la section 6.0. La géothermie présente le plus 
important potentiel pour cet usage et entre dans le potentiel à son coût 
marginal mais également en devancement lorsque les équipements 
approchent de la fin de leur vie utile. D’autres mesures de pompes à chaleur 
ont été évaluées, dont les unités de toit de type pompe à chaleur et les 
systèmes VRF. Ces appareils entrent dans le potentiel mais offre moins 
d’économie que la géothermie. Leurs contraintes pratiques d’installation sont 
toutefois beaucoup moins importantes. D’autre part, deux mesures visant la 
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conception intégrée des nouveaux bâtiments, similaire à ce qui est exigé pour 
des bâtiments de type LEED, ont été évaluées. Comme pour la géothermie, 
la durée de vie de ces mesures leur permet de bénéficier de coûts évités plus 
élevés tout en réduisant le coût annuel moyen d’implantation de ces mesures.  
 
Tout comme en 2011, les mesures associées à l’optimisation du contrôle des 
équipements de CVC et à l'utilisation accrue d’appareils de récupération de 
chaleur, soit sur l’air évacué ou sur les équipements de réfrigération, offrent 
un potentiel important.  
 
Les principales mesures qui composent le potentiel sur le chauffage sont 
décrites dans les sections qui suivent. 

 
 

Tableau 17 : PTÉ des secteurs CI par mesure – Usage chauffage 
 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Pompes à chaleur géothermiques  68  258  828  1 154 

Ventilation selon la demande  10  206  315  531 

Récupération de chaleur de la réfrigération  0  0  420  420 

Récupération de chaleur sur l'air évacué  0  47  312  359 

Remise en service  0  193  69  262 

Unité de toit de type pompe à chaleur  10  58  182  250 

Démarrage optimal de la ventilation  0  161  54  215 

Hotte de cuisine à vitesse variable  2  30  135  167 

NECB +40%  133  0  0  133 

Fenêtres faible émissivité/argon/intercalaire 
isolant  0  74  48  122 

Pompe à chaleur centrale  2  17  89  109 

Automatisation des contrôles (SGÉ ou 
équivalent)  0  48  57  105 

Hotte de cuisine avec récupération de 
chaleur  1  9  85  95 

Récupération de la chaleur des condenseurs 
de réfrigération  0  16  48  64 

Système VRF  21  27  13  60 

Mur solaire  1  9  41  51 

Transformation en système DAV  0  2  18  19 

Amélioration de l'isolation des toits  0  3  16  19 

Hotte à débit variable  0  3  14  17 

Bâtiment Net Zéro  10  0  0  10 

Récupération de chaleur des hottes  0  5  2  8 
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Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Récupération de chaleur pour autres usage  0  2  5  7 

Amélioration de l'isolation des murs  0  0  7  7 

Optimisation des débits d'air avec EFV 
existant  0  2  1  3 

Thermostats précis  0  1  2  3 

Optimisation du contrôle des hottes  0  1  2  3 

Ajustement de la température de la 
chaudière selon la température extérieure  0  1  2  3 

Déshumidificateur avec récupération  0  0  1  1 

Total  258  1 174  2 766  4 198 

 
Pompes à chaleur géothermiques 
 
Les pompes à chaleur géothermiques offrent un potentiel significatif, mais leur 
coût parfois élevé faisait en sorte que la mesure se retrouvait souvent hors du 
PTÉ dans les analyses précédentes. Avec la nouvelle structure de coûts 
évités, le potentiel est maintenant très important. La mesure analysée repose 
sur un système à boucle fermée verticale combinée à un système de pompe 
à chaleur sur boucle d’eau du côté du bâtiment. La PRI pour le client est de 
près de 5 ans dans le meilleur cas évalué dans l’analyse. Pour la majorité des 
vocations, la rentabilité de cette mesure pour le client est de 10 ans et plus. 
Le coût initial et la PRI de la mesure constituent les deux principaux obstacles 
à la réalisation de ce potentiel. Il faut également souligner que le marché 
considéré suppose peu de contraintes techniques, comme par exemple la 
disponibilité du terrain pour les puits. Cette contrainte technique pourrait 
également réduire le potentiel réalisable de la mesure. 
 
Étant donné le coût de cette mesure, celle-ci est appliquée après l’application 
de la majorité des autres mesures d’économie d'énergie. Dans le cas des 
nouvelles constructions, la mesure se retrouve parfois incorporée dans les 
mesures globales, lorsque le bâtiment ne peut atteindre la cible énergétique 
retenue dans une approche de type performance.  
 
Ventilation selon la demande 
 
L’optimisation de la quantité d’air extérieur admis par sonde de CO2 
représente une mesure ayant un potentiel important. Cette mesure consiste à 
contrôler la position des volets d’air extérieur à l’aide d’un appareil mesurant 
le taux de CO2 dans les espaces desservis par un système de ventilation 
mécanique. La mesure demande donc d’installer des sondes pour chaque 
système ainsi qu’un système motorisé de contrôle des volets d’air extérieur. 
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La mesure aura un plus grand bénéfice dans les bâtiments dont l’occupation 
varie fortement et ce, de manière relativement imprévisible, tels que les 
commerces de détail, les cinémas, les théâtres, etc.  
 
Certaines contraintes sont applicables à cette mesure. Les sondes de CO2 
demandent un réglage périodique. De plus, l’installation de ces sondes dans 
un bâtiment avec plusieurs espaces distincts desservis par un même système 
de ventilation mécanique est plus problématique. Dans ces conditions, il est 
plus difficile de garantir une qualité d’air égale dans chacun des espaces. Un 
centre commercial ayant plusieurs boutiques sur une même unité de toit est 
un exemple typique d’une telle configuration. 
 
Les bénéfices réels de cette mesure sont sujets à deux conditions 
importantes : 
 
1- La mise en marche (commissioning) doit être effectuée correctement et le 

réglage des détecteurs doit être maintenu. 
2- Un bâtiment ne devait pas déjà fermer ses volets d’air extérieur en période 

de chauffage avant l’installation des sondes. 
 
Le point 2 se révèle particulièrement important. Dans certains bâtiments, les 
volets d’air extérieur sont fermés en partie ou en totalité, durant la saison de 
chauffage, ou encore le volume d’air extérieur admis est en deçà des 
exigences normales. Dans le cadre du projet, les volumes d’air extérieur 
admis sont établis selon la norme ASHRAE 62 [222] qui constitue souvent un 
standard de facto pour la détermination des volumes d’air extérieur requis. Si 
un bâtiment ne respecte pas ce standard ou ferme ses volets en période de 
chauffage, le bénéfice de la mesure de contrôle par sonde de CO2 est 
significativement réduit ou annulé. 
 
Implantation de la mesure : 
 
Cette mesure s’implante normalement par l’intermédiaire d’un système de 
gestion de l’énergie (SGE). 
 
Récupération de la chaleur des systèmes de réfrigération  
 
Cette mesure consiste à récupérer la chaleur des condenseurs des systèmes 
de réfrigération. Elle est donc applicable à un segment restreint du marché 
(soit à la vente au détail de produits alimentaires, aux arénas et aux entrepôts 
réfrigérés).  
 
La mesure comporte deux volets : 
 
Le premier volet consiste à récupérer uniquement une petite fraction de la 
chaleur : cette mesure est alors fréquemment appelée désurchauffeur. La 
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mesure s’implante relativement facilement dans les systèmes existants. La 
chaleur récupérée sert soit pour le chauffage de l’eau domestique, soit pour 
le chauffage de l’air.  
 
Le deuxième volet consiste à récupérer la majorité de la chaleur des 
condenseurs, souvent plus de 80%. Cette mesure est beaucoup plus difficile 
d’implantation dans les systèmes existants et est normalement implantée lors 
d’une rénovation majeure du système de réfrigération ou dans une nouvelle 
construction.  
 
La mesure de la récupération de la chaleur de condensation des condenseurs 
requiert une conception qui n’est pas couramment utilisée dans l’industrie. La 
désurchauffe est beaucoup plus répandue sur le marché [182, 183]. Enfin, 
ces mesures ont été retenues tant pour les arénas, les grands supermarchés 
que les petits commerces alimentaires.  
 
L’application de cette mesure dans les supermarchés et les arénas est 
éprouvée, mais une démonstration de sa faisabilité pour les plus petits 
commerces demeure à faire. 
 
Récupération de chaleur sur l'air évacué 
 
Un VRC permet de récupérer une partie de la chaleur de l’air extrait du 
bâtiment pour préchauffer l’air extérieur. Il existe également des ventilateurs 
récupérateurs d’énergie (VRE) qui permettent de récupérer la chaleur de l’air 
évacué ainsi qu’une fraction de son humidité afin de les transférer à l’air 
extérieur. 
 
Implantation de la mesure : 
 
La mesure consiste à installer dans le système de ventilation mécanique un 
VRC lorsque le bâtiment n’est pas humidifié et un VRE lorsqu’il y a un système 
d’humidification. Les coûts de cette mesure sont relativement importants 
comparativement à la mesure de contrôle de la quantité d’air extérieur par 
sonde de CO2. Les périodes de remboursement pour le client sont souvent 
supérieures à 5 ans en considérant le surcoût de la mesure. De plus, la 
mesure requiert certaines conditions pour obtenir une application optimale : 
 
1- Les prises d’air extérieur et d’air évacué doivent normalement être près 

l’une de l’autre. 
2- Le système de ventilation mécanique doit avoir une évacuation mécanique 

centralisée importante. 
3- La conception du système de ventilation doit minimiser l’utilisation 

d’évacuateurs locaux, tels les évacuateurs de salle de bain ou les hottes. 
4- La salle mécanique ou l’unité de toit doit avoir l’espace et la structure 

nécessaire pour accueillir l’équipement.  
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5- L’équipement doit faire l’objet d’un entretien régulier, spécialement dans 
le cas des VRE. 

 
Remise en service  
 
La remise en service des bâtiments existants (CxBE) est une approche 
systématique d’optimisation de l’opération des bâtiments afin de rencontrer 
les exigences opérationnelles actuelles d’un bâtiment de la manière la plus 
optimale possible. Le CxBE n’est pas une mesure en tant que telle mais bien 
une approche pour identifier et implanter un grand nombre de mesures 
d’entretien et d’exploitation. Il s’agit de l’approche à privilégier pour obtenir le 
plus d’économie d’énergie pour des mesures d’E&É. Plusieurs mesures 
individuelles d’E&É ont été regroupées sous le CxBE dans l’analyse du PTÉ 
afin d’éviter un double comptage des économies d’énergie. Dans la pratique 
il est d’ailleurs beaucoup plus pratique d’implanter un CxBÉ plutôt que de 
tenter d’implanter individuellement les diverses mesures typiques qu’on y 
retrouve. Les mesures typiques d’un CxBÉ incluent, sans s’y limiter : 
 
- Ajustement des horaires des systèmes de CVC, 
- Ajustement des températures, incluant l’abaissement en périodes 

d’inoccupation, 
- Ajustement dynamique des points de consigne d’alimentation des 

systèmes de ventilation au niveau de la température de l’air et de la 
pression, 

- Vérification et optimisation du refroidissement gratuit en place, 
- Ajustement du minimum d’air extérieur et optimisation de la ventilation 

selon la demande lorsqu’elle est déjà en place, 
- Correction aux problèmes d’entretien, 
- Optimisation des contrôles d’éclairage existants. 
 
La combinaison de ces mesures se traduit par des économies typiques de 
12% [210] pour l’ensemble des sources d’énergie d’un bâtiment. 
 
Unité de toit de type pompe à chaleur 
 
Cette mesure vise le remplacement des unités de toit avec chauffage 
électrique par des unités avec pompe à chaleur et appoint électrique. 
L’appoint électrique provient de plinthes électriques déjà en place ainsi que 
d’un serpentin de chauffage d’appoint. Ce type de pompe chaleur n’est 
toutefois pas à climat froid car aucun produit de ce type n’a été identifié sur le 
marché. La pompe à chaleur opère jusqu’à une température de -12 oC. Il est 
à noter que l’utilisation d’unité de toit de type hybride avec appoint au gaz 
naturel n’est pas considérée puisqu’il s’agit alors d’une conversion partielle 
vers une autre source d’énergie. 
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6.2 La force motrice et autres 

Tout comme pour le chauffage, le potentiel associé à l’usage de la force 
motrice et autres est en baisse comparativement à 2011. La baisse la plus 
importante provient des transformateurs à sec puisque la réglementation 
provinciale a éliminé le gain associé à cette mesure, sauf pour ce qui est du 
devancement. Le potentiel associé à la remise en service est également en 
baisse, principalement dû à une révision du gain moyen de cette mesure 
basée sur de la littérature récente [182, 223]. La mesure de remise en service 
se retrouve dans cet usage pour les bâtiments non-TAE alors que les 
économies visent les usages de base. La même approche est utilisée pour la 
nouvelle construction. En effet, bien que ces deux mesures touchent plusieurs 
usages autres que la force motrice (par exemple le chauffage, l’éclairage et 
la climatisation), leur potentiel a été entièrement assigné à l'usage « Force 
motrice et autres » dans le cas des bâtiments non-TAE. 
 
Les mesures composant le potentiel pour l'usage force motrice et autres sont 
présentées en ordre décroissant au tableau 18. 
 
Comme pour plusieurs mesures, celles touchant la force motrice sont 
beaucoup plus simples d’implantation lors de la conception des systèmes. 
Bien que le potentiel demeure techniquement disponible, l’implantation des 
mesures dans les systèmes existants risque souvent de rencontrer des 
contraintes pratiques plus importantes et des coûts additionnels de 
modification d’équipements. 
 
Les mesures sur la force motrice se caractérisent globalement par leurs 
méthodes d’implantation très diversifiées, lesquelles dépendent du type de 
bâtiment. Les interventions dans ce domaine demandent donc une approche 
beaucoup plus personnalisée afin d’identifier spécifiquement la manière 
d’implanter une mesure générique, comme l’amélioration de l’efficacité du 
système de ventilation.  
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Tableau 18 : PTÉ des secteurs CI par mesure – Usage force motrice et autres 
 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Transformateur à sec à haut rendement  0  0  471  471 

Entraînement à vitesse variable pour les 
ventilateurs  0  39  213  252 

Remise en service  0  170  52  222 

Démarrage optimal de la ventilation  0  134  45  179 

Entraînement à vitesse variable pour les 
pompes  0  44  93  137 

Amélioration de l'efficacité du système 
de ventilation  0  10  100  110 

Gestion des charges aux prises (serveurs, 
ordinateurs)  1  35  57  92 

Automatisation des contrôles (SGÉ ou 
équivalent)  0  35  44  79 

Amélioration de l'efficacité du système 
de pompage  0  23  54  77 

Moteurs ECM ‐ comptoirs réfrigérés  2  20  46  68 

Comptoirs à haute efficacité  0  20  36  57 

Réfrigérateurs commerciaux  0  33  18  51 

Réduction de la pression de refoulement 
des compresseurs  0  15  31  46 

Compresseurs à haut rendement  0  16  27  43 

Contrôle de l'éclairage des comptoirs  0  8  17  25 

NECB +40%  20  0  0  20 

Entretien des systèmes de ventilation  1  18  0  19 

Plafond à basse émissivité  1  4  14  19 

Machines distributrices ‐ Cooler Miser  0  8  9  18 

Circuits de saumure à 4 passes  0  1  10  11 

Réduction de 25% de la consommation 
des équipements de cuisson  1  6  3  10 

EFV pour les ventilateurs  0  2  4  6 

Arrêt des pompes de saumure la nuit ou 
à vitesse variable  0  1  4  5 

Hotte à débit variable  0  0  2  2 

Bâtiment Net Zéro  2  0  0  2 

EFV pour les pompes  0  0  1  1 

Total  27  644  1 351  2 022 
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Transformateurs à sec à haut rendement 
 
Depuis 1995, les transformateurs à sec étaient visés par le Règlement sur 
l’efficacité énergétique du Canada. Toutefois, une portion importante du 
marché québécois était effectivement occupée par des appareils qui ne sont 
pas conformes à la norme fédérale car ils ne font pas l’objet d’exportations 
interprovinciales. La proportion de ce marché estimée à partir de contacts 
effectués auprès des entreprises du secteur est de 80% en 2011. Toutefois, 
une réglementation provinciale entrée en vigueur depuis 2018 a permis 
d’assurer une performance minimale de ces appareils. Il en découle que le 
potentiel résiduel sur les transformateurs à sec est exclusivement en 
devancement et sera donc dégressif dans le temps. 
 
La procédure d’évaluation est similaire à celle adoptée par l’OEÉ pour ces 
mêmes produits. L’évaluation est basée sur l’analyse des appels de 
puissance horaires de six bâtiments types pour trois tailles types de 
transformateurs. Pour chaque taille, un bâtiment chauffé à l’électricité et un 
autre au combustible sont considérés. Cette différentiation a été incluse dans 
l’analyse pour tenir compte des facteurs d’utilisation différents qui sont 
rencontrés dans le cas d’un bâtiment à chauffage électrique ou d’un bâtiment 
à chauffage au gaz ou au mazout. 
 
Entraînement à vitesse variable pour les ventilateurs 
 
Cette mesure vise l’utilisation d’entraînement à vitesse variable pour les 
ventilateurs à débit constant en remplacement de systèmes de contrôles 
mécanique, pour les systèmes pouvant être modulé sans conversion 
complète du système de distribution d’air et pour les systèmes 
surdimensionnés. Cette mesure peut exiger un changement du moteur et 
l’ajout des quelques points de contrôles. Puisque la puissance du moteur varie 
approximativement au cube du changement de débit, cette mesure peut être 
applicable même lorsque des réductions relativement modestes de débit sont 
possibles.  
 
Remise en service  
 
La remise en service des bâtiments existants (CxBE) est une approche 
systématique d’optimisation de l’opération des bâtiments afin de rencontrer 
les exigences opérationnelles actuelles d’un bâtiment de la manière la plus 
optimale possible. Le CxBE n’est pas une mesure en tant que telle mais bien 
une approche pour identifier et implanter un grand nombre de mesures 
d’entretien et d’exploitation. Il s’agit de l’approche à privilégier pour obtenir le 
plus d’économie d’énergie pour des mesures d’E&É. Plusieurs mesures 
individuelles d’E&É ont été regroupées sous le CxBE dans l’analyse du PTÉ 
afin d’éviter un double comptage des économies d’énergie. Dans la pratique 
il est d’ailleurs beaucoup plus pratique d’implanter un CxBÉ plutôt que de 
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tenter d’implanter individuellement les diverses mesures typiques qu’on y 
retrouve. Les mesures typiques d’un CxBÉ incluent, sans s’y limiter : 
 
- Ajustement des horaires des systèmes de CVC, 
- Ajustement des températures, incluant l’abaissement en périodes 

d’inoccupation, 
- Ajustement dynamique des points de consigne d’alimentation des 

systèmes de ventilation au niveau de la température de l’air et de la 
pression, 

- Vérification et optimisation du refroidissement gratuit en place, 
- Ajustement du minimum d’air extérieur et optimisation de la ventilation 

selon la demande lorsqu’elle est déjà en place, 
- Correction aux problèmes d’entretien, 
- Optimisation des contrôles d’éclairage existants. 
 
La combinaison de ces mesures se traduit par des économies typiques de 
12% [223] pour l’ensemble des sources d’énergie d’un bâtiment. 
 
Démarrage optimal de la ventilation  
 
Cette mesure vise à ajuster de manière dynamique, en fonction de la masse 
thermique du bâtiment, l’horaire d’opération des systèmes de CVC. Cette 
mesure est considérée comme allant au-delà de ce qui est dans un CxBE 
conventionnel. La mesure permet de réduire au stricte minimum les heures 
d’opération du CVC pour permettre de maintenir les conditions requises à 
l’intérieur du bâtiment. Cette mesure exige la présence d’un système de 
contrôle automatique du CVC. Certains systèmes intègrent cette fonction 
alors que dans d’autres cas, elle doit être programmée basé sur des essais 
fonctionnels afin d’établir l’inertie thermique du bâtiment et les autres 
paramètres requis pour établir l’horaire du bâtiment sur une base dynamique, 
tenant compte des conditions extérieures et intérieures. 
 
Entraînement à vitesse variable pour les pompes 
 
Cette mesure consiste à remplacer les systèmes de pompage à vitesse 
constante par des systèmes à vitesse variable. La mesure implique l’ajout 
d’un variateur de fréquence pour le moteur de la pompe ainsi que des 
modifications au circuit de distribution, notamment le remplacement des 
vannes à trois voies par des vannes à deux voies modulantes. 
 
Cette mesure offre un potentiel intéressant dans les plus gros bâtiments, 
particulièrement dans le marché institutionnel. Les hôpitaux, les grands 
bureaux et les écoles sont les principales vocations où la mesure est 
applicable.  
 
 



 

TECHNOSIM RT-11-21 57 

Amélioration de l’efficacité du système de ventilation 
 
Cette mesure est similaire à celle des systèmes de pompage et consiste à 
implanter un système de ventilation plus efficace. Elle doit également être 
évaluée au cas par cas étant donné les variations possibles entre les 
différents systèmes et les contraintes particulières à chaque bâtiment, comme 
par exemple le type de système de distribution.  
 
Cette mesure représente aussi une famille d’actions prises sur les systèmes 
de ventilation pour en réduire la consommation dont principalement le 
remplacement des ventilateurs actuels par des modèles plus efficaces, c’est-
à-dire exigeant une puissance plus faible pour fournir les mêmes résultats 
(débit d’air et pression statique), l’amélioration du rendement des moteurs et 
l’optimisation de la taille des ventilateurs. 
 
Cette mesure peut être difficilement applicable sur certains équipements, tels 
que les unités de toit pour lesquelles les options d’améliorations ne sont pas 
nécessairement disponibles. 

 
 

6.3 L’éclairage 

L’éclairage représente le second usage le plus important en termes de 
consommation d’électricité pour les secteurs commercial et institutionnel. 
Toutefois, la part de la consommation pour l’éclairage est en baisse, tout 
comme le potentiel qui lui est rattaché. La simplicité d’implantation de 
beaucoup de mesures d’éclairage comparativement à celles sur le chauffage 
explique en bonne partie pourquoi les mesures applicables sont plus 
rapidement adoptée que celles sur le chauffage et la force motrice. Ceci 
explique en bonne partie la réduction du potentiel puisque la disponibilité de 
DEL de plus en plus abordables et efficace accroît d’autant plus la part du 
marché qui adopte naturellement cette technologie. Le potentiel résiduel est 
alors associé à des mesures de contrôle, souvent plus complexes. Les 
mesures qui composent ce potentiel sont présentées au tableau 19.  
 
On peut classer les mesures d’éclairage en deux grandes catégories : 
 
- les mesures touchant l’amélioration du rendement des lampes, 
- les mesures touchant la réduction des heures d’éclairage. 
 
Les mesures touchant l’amélioration des lampes sont maintenant limitées et 
visent essentiellement le remplacement de l’éclairage fluorescent, halogène 
et à décharge à haute intensité par des DEL. Ce type de mesure est considéré 
comme adopté naturellement pour la nouvelle construction et les rénovations 
majeures. 
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Il faut rappeler également que le potentiel sur l’éclairage dans le nouvelle 
construction se retrouve dans les mesures CNÉB +40% t Net Zéro, qui sont 
comptabilisées dans les usages « Chauffage » et « Force motrice et autres ». 

 
Tableau 19 : PTÉ des secteurs CI par mesure – Usage éclairage  

 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Éclairage général DEL  0  298  449  746 

Éclairage naturel  17  217  264  499 

Détecteurs d'occupation  0  34  79  114 

Réduction du temps d'éclairage  0  2  17  19 

Utilisation de LED ‐ éclairage d'enseigne  0  5  6  11 

DEL au lieu de Fluorescent compact pour 
l'éclairage extérieur  0  0  4  4 

DEL au lieu de l'halogénure  0  0  3  3 

Commande centralisée (enseigne extérieure)  0  0  3  3 

Total  17  559  824  1 400 

 
Éclairage général DEL 
 
Cette mesure vise le remplacement de l’éclairage de fluorescent linéraire par 
des DEL. Le taux d’adoption naturel de la mesure est important et la majorité 
du potentiel se retrouve donc en devancement et sera réduit progressivement 
avec un horizon plus long d’analyse. 
 
Éclairage naturel 
 
Cette mesure considère que l’éclairage est préalablement converti au DEL 
avec des lampes pouvant être modulées. La mesure implique la mise en place 
de sonde d’éclairage naturel pour moduler de manière continue le niveau 
d’éclairement pour maximiser l’utilisation d’éclairage naturel. Les sondes 
peuvent être intégrées au luminaire ou être autonome et desservir plusieurs 
lampes. Cette mesure requiert une mise en service rigoureuse afin d’éviter un 
effritement important des économies.  
 
Détecteurs d’occupation 
 
Cette mesure sur la réduction du temps d’éclairage vise la mise en place de 
détecteurs d’occupation tant dans les petits bâtiments que les grands 
bâtiments. Le gain de la mesure est modulé selon le type d’espace. Cette 
mesure est relativement simple d’installation mais est sujette à un effritement 
significatif. Le fonctionnement des détecteurs est un élément très important 
au niveau de la persistance du gain. Il est fréquent de rencontrer des 
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détecteurs qui sont désactivés dû à leur fonctionnement inadéquat, tel une 
fermeture inopportune des luminaires. La mesure peut également s’implanter 
de manière équivalente par l’utilisation de lampes communicantes. 
 

6.5 L’eau chaude 

L’eau chaude représente moins de 5 % de la consommation d’électricité des 
secteurs commercial et institutionnel. Le potentiel de cet usage est 
relativement faible et est présenté au tableau 20.  
 
Les secteurs commercial et institutionnel sont caractérisés, en ce qui 
concerne l’utilisation de l’eau chaude, par une vaste majorité de bâtiments où 
cet usage est peu important, comme les commerces au détail et les 
immeubles à bureaux. Il n’y a que quelques segments particuliers où l’eau 
chaude représente une consommation d’énergie significative, comme les 
hôtels, les motels, les restaurants, les hôpitaux, les centres d’accueil et les 
arénas.  
 
Certains petits segments du commerce au détail, comme les buanderies, ont 
une consommation d'eau chaude plus importante, mais la segmentation 
utilisée dans l’analyse ne permet pas de cibler des sous-vocations de cette 
taille. Le potentiel identifié offre donc une vue d’ensemble des économies 
disponibles à grande échelle mais ne permet pas nécessairement d’identifier 
certaines économies qui seraient disponibles dans des segments plus fins 
des secteurs commercial et institutionnel. 
 
Le potentiel sur cet usage montre une faible réduction comparativement à 
2011, principalement dû au coût plus élevé considéré pour les chauffe-eau de 
type pompe à chaleur. 
 

 
Tableau 20 : PTÉ des secteurs CI par mesure– Usage eau chaude 

 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Pompe à chaleur pour l'eau chaude 
domestique  4  55  72  130 

Récupération de la chaleur de 
désurchauffe de réfrigération  0  12  28  40 

Appareils à faible débit  2  15  10  27 

Récupération de chaleur des eaux grises  0  4  12  16 

Isolation du système d'ECD  0  0  2  2 

Total  6  85  124  215 
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Pompe à chaleur pour l'eau chaude domestique 
 
Cette mesure consiste à produire l’eau chaude domestique à l’aide d’une 
pompe à chaleur. La mesure implique l’installation d’un ou plusieurs chauffe-
eau pompe à chaleur monobloc similaires à ceux présentés pour le secteur 
résidentiel mais de capacité plus importante. La mesure est sujette à des 
effets croisés important en hiver et est donc plus avantageuse d’un point de 
vue d’économie d’électricité lorsque installée dans des bâtiments non-TAE ou 
encore dans des locaux toujours trop chauds, comme certaines salles 
mécaniques.  
 
Récupération de la chaleur de désurchauffe de réfrigération 
 
La récupération de chaleur des systèmes de réfrigération peut servir non 
seulement au chauffage des espaces mais également au chauffage de l’eau 
chaude domestique. Lorsque la récupération est utilisée à cette fin, elle prend 
typiquement la forme d’un désurchauffeur. Il s’agit d’un échangeur de chaleur 
immédiatement à la sortie des compresseurs qui permet de capturer l’énergie 
des gaz les plus chauds qui proviennent du système de réfrigération. Comme 
l’eau chaude sanitaire est à température élevée, la récupération de chaleur 
doit s’effectuer de préférence à partir de ces gaz chauds. La désurchauffe 
permet de capturer typiquement de 10% à 25% de l’énergie rejetée par un 
système de réfrigération. 
 
Appareils à faible débit 
 
Cette mesure vise la mise en place de robinets ayant un débit de 0.5 gpm 
comparativement à la norme de 2.5 gpm et pomme de douche à débit de 1.5 
gpm ou moins. La mesure est facile d’implantation et se rencontre très 
fréquemment dans les bâtiments de type LEED. 
 
Récupération de chaleur des eaux grises 
 
Cette mesure est identique à celle présentée pour le secteur résidentiel et 
consiste à préchauffer l’eau froide qui alimente les chauffe-eau avec l’eau 
rejetée au drain. La mesure est applicable dans les bâtiments ayant une 
demande simultanée d’eau chaude et de rejets au drain, entre autres pour les 
hôtels, motels, hôpitaux, arénas et restaurants. 
 

6.6 La climatisation 

La climatisation ne constitue pas un poste très significatif dans le bilan 
énergétique de la très grande majorité des bâtiments CI au Québec. Cet 
usage ne représente souvent que de 5 % à 15 % de la consommation 
d’énergie d’un bâtiment, excluant les centres informatiques. Il arrive 
fréquemment que les propriétaires et occupants surestiment la consommation 
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attribuable à cet usage. Cette perception est souvent liée aux coûts importants 
liés aux équipements de climatisation et les problèmes de confort fréquents 
associés à la climatisation.  
 
Il n’est donc pas étonnant que le potentiel de cet usage soit relativement faible 
bien qu’il soit le seul usage en hausse comparativement à 2011. Les résultats 
détaillés du PTÉ y étant associé sont présentés au tableau 21. Ces résultats 
offrent cependant une image partielle du potentiel sur la climatisation. En effet, 
comme il a été indiqué au début de la section 6, lorsqu’une mesure affecte 
plus d’un usage, l’économie totale provenant de la mesure était attribuée à 
l’usage où l’économie était la plus grande. Dans de tels cas, invariablement, 
l’usage pour lequel l’économie est la plus grande est le chauffage ou l’usage 
force motrice et autres. Ainsi, les mesures d’optimisation du CVC ont souvent 
un effet sur la climatisation mais sont regroupées soit en chauffage ou en 
force motrice.  
 
Les résultats au tableau 21 indiquent donc le potentiel pour des mesures 
touchant exclusivement les équipements de climatisation. La majorité des 
autres mesures de contrôle ont été traitées au niveau de l’usage chauffage. 
 
Les mesures se divisent entre celles visant à réduire les charges de 
refroidissement et celles visant des appareils à plus haut rendement. Pour les 
mesures sur les appareils, celles-ci entrent dans le potentiel uniquement à 
leur coût marginal. 

 
Tableau 21 : PTÉ des secteurs CI par mesure – Usage climatisation 

 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Fenêtres en verre double avec film 
réfléchissant  0  39  166  205 

Refroidissement à haut rendement  0  12  102  114 

Réduction des gains solaires (passive)  0  4  19  23 

Refroidissement gratuit à eau  1  3  19  23 

Toit végétal et toit faible émissivité  1  2  3  6 

Unité de toit à haute efficacité  0  0  1  1 

Tour d'eau efficace  0  0  1  1 

Ajout d'un module économiseur sur unité de 
toit  0  0  0  1 

Total  1  60  311  372 

 



 

TECHNOSIM RT-11-21 62 

Fenêtres en verre double avec film réfléchissant 
 
Cette mesure vise à réduire la charge de refroidissement par l’ajout d’un film 
qui réduit le coefficient de gain de chaleur solaire des fenêtres. Cette mesure 
à toutefois le désavantage d’accroître la consommation en chauffage. La 
mesure est donc avantageuse d’un point de vue d’économie d’électricité en 
priorité pour les bâtiments non-TAE. Le film ne modifie pas la valeur d’isolation 
de la fenêtre (valeur U).  
 
Refroidissement à haut rendement 
 
Le remplacement des équipements de refroidissement par des appareils à 
plus haut rendement entre dans le potentiel principalement à son coût 
marginal, donc au moment du remplacement naturel ou en devancement 
lorsque l’appareil est près de la fin de sa vie utile. La mesure vise la sélection 
d’un appareil qui a un rendement supérieur au minimum réglementaire qui 
sert de base de référence pour les économies d’énergie. 
 
Réduction des gains solaires (passive) 
 
Cette mesure sert à évaluer le potentiel relié à la réduction des gains solaires 
par l’utilisation de mesures passives pour des bâtiments à faible hauteur, 
comme par exemple l’utilisation judicieuse d’aménagement paysagé (arbres 
à feuillage caduc). Cette approche permet de réduire les gains solaires en été 
sans la pénalité hivernale associée par exemple aux films réfléchissants pour 
les fenêtres. 
 
Refroidissement gratuit à eau 
 
Cette mesure consiste à installer un système de refroidissement naturel (i.e. 
gratuit) sur le système de refroidissement avec réseau d’eau refroidie. La 
mesure consiste à utiliser un échangeur pour refroidir l’eau sans l’utilisation 
du refroidisseur mais uniquement par l’entremise d’une tour d’eau ou d’un 
refroidisseur à sec. 
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7.0 Le potentiel technico-économique dans le secteur 
agricole 

 
Le tableau 22 présente le sommaire de la mise à jour du potentiel technico-
économique obtenu pour le secteur Agricole. La figure 6 présente quant à elle la 
courbe du potentiel technico-économique selon le coût unitaire des mesures. 
 

Tableau 22 : Potentiel technico-économique d’économie d'énergie – Secteur 
Agricole – Horizon 5 ans 

 

Usage 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Chauffage  2  10  31  43 

Eau chaude  1  14  30  45 

Force motrice et autres  0  3  4  7 

Éclairage  1  5  4  10 

Ventilation  8  52  181  241 

Procédés  1  10  32  43 

Total  13  95  282  389 

 
 

La mise à jour du potentiel agricole repose sur une révision complète du marché à 
partir des données obtenues d’Hydro-Québec et de la revue de littérature [226-238]. 
Les segments de marché et les mesures considérées sont demeurés sensiblement 
les mêmes qu’en 2011.  
 
Comme pour les autres secteurs, le potentiel agricole est en baisse comparativement 
à l’évaluation de 2011. Cette baisse est attribuable à l’usage ventilation. Elle 
s'explique par la réduction du marché de la mesure visant la ventilation naturelle des 
bâtiments découlant de la transformation observée dans les exploitations laitières. 
Le nombre d’exploitation dans ce secteur a été largement réduit et les exploitations 
modernisées. Le potentiel associé aux autres usages est demeuré relativement 
stable bien que celui touchant l’éclairage est en baisse, comme dans tous les 
marchés. 
 
Les sections suivantes décrivent les grandes lignes du potentiel pour chacun des 
usages. 
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Figure 6 : Potentiel technico-économique d’économie d'énergie au secteur agricole 
 

 
 

 

7.1 La force motrice 

 
Au niveau de la force motrice, deux catégories distinctes de moteurs doivent 
être considérées : 

 
1- les moteurs de 1 hp et plus, 
2- les moteurs fractionnaires de moins de 1 hp. 
 

Cette distinction est importante tant du point de vue du potentiel d’économie 
d’énergie que du type d’application considérée.  

 
Tout d’abord, les moteurs de moins de 1 hp sont les plus nombreux dans les 
exploitations agricoles et servent généralement à la ventilation des bâtiments. 
Ces moteurs sont dans bien des cas utilisés de manière continue2. De leur 
côté, les moteurs de plus de 1 hp ne servent que rarement à la ventilation3 
mais plutôt pour le pompage et les entraînements divers. Ces moteurs sont 
généralement utilisés pour de courtes périodes de temps et uniquement sur 
demande selon les besoins du procédé. 

 
Il est important de distinguer ces classes de moteur car le rendement des 
moteurs de 1 hp et plus est généralement supérieur à celui des moteurs 
fractionnaires, en condition d’opération. 

 
 

2 Une fraction des moteurs sert à l’année longue alors que d’autres sont utilisés en été et durant les mi-saisons. 
3 Exception faite de la ventilation tunnel dans le secteur laitier. 
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1- Les moteurs fractionnaires pour la ventilation 
 
Le potentiel d’économie d’énergie sur la force motrice dans le secteur 
agricole se retrouve presque exclusivement dans cette catégorie de 
moteurs.  
 
La ventilation des bâtiments agricole est généralement assurée par un 
grand nombre de petits ventilateurs de 14 po. à 24 po. de diamètre 
dotés de moteurs de moins de 1 hp (souvent 1/3 hp et 1/2 hp), sauf 
dans le cas de la ventilation tunnel dans le secteur laitier. Dans la 
majorité des cas, ces moteurs ont des contrôleurs à vitesse variable 
pour assurer une ventilation minimale en hiver. La majorité de ces 
ventilateurs ne servent qu’en été et sont à vitesse constante à un ou 
deux paliers (i.e. 1 ou 2 vitesses). Bien que des statistiques détaillées 
ne soient pas disponibles, il semble que la majorité de ces ventilateurs 
sont dotés de moteurs de type PSC (permanent split capacitor). La 
vitesse variable provient souvent de contrôles de type électronique 
(SCR, Tiracs). Bien que la présence de vitesse variable soit très 
efficace pour réduire les coûts de chauffage de l’air extérieur, une telle 
combinaison de moteur et contrôleur produit un système de ventilation 
très inefficace du point de vue électrique, soit un rendement combiné 
de 15% à 45%. De plus, dans bien des cas, le rendement combiné des 
moteurs/ventilateurs est bas comparativement à celui des meilleurs 
produits offerts sur le marché, bien que des statistiques précises sur 
ce sujet ne soient pas disponibles. L’utilisation d’entraînement à 
fréquence variable (EFV) ou encore de moteurs ECM (electonically 
commutated motor) combinée aux meilleurs moteurs/ventilateurs sur 
le marché permettrait d’accroître ces rendements à un niveau variant 
de 65% à 72%. Il est donc possible d’estimer que la consommation 
associée à la force motrice de ventilation des petits moteurs puisse être 
réduite d’environ 50%. Cette mesure a été intégrée à l’analyse du 
potentiel sur la base de la sélection d’unité moteur/ventilateur à haut 
rendement, ce qui tient alors compte tant du rendement du moteur que 
du ventilateur, exprimé en PCM/W. Ce critère de sélection est souvent 
utilisé dans ce secteur [240] 
 
L’utilisation de moteur de type premium uniquement présente un 
potentiel beaucoup moins important car l’accroissement de rendement 
est relativement faible (ex. 5 %) et la mesure ne touche pas le 
rendement combiné du moteur, du ventilateur et du variateur de 
vitesse. Cette mesure n’entre donc pas dans le potentiel technico-
économique et a une rentabilité estimée à plus de 5 ans du point de 
vue du client. 
 
2- Les moteurs de 1 hp et plus 
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Contrairement aux petits moteurs, les moteurs de 1 hp et plus sont 
normalement utilisés à vitesse constante dans le secteur agricole et 
ont des rendements nominaux de base de l’ordre de 80%. Les moteurs 
de type « premium » offrent un rendement de 2 % à 5 % supérieur 
selon la taille des moteurs. De plus, les moteurs tri-phasés, souvent de 
plus de 10 hp, ont des rendements nominaux de base de près de 90%. 
L’utilisation de moteurs à haut rendement n’offre donc qu’une 
amélioration assez marginale de la consommation d’énergie étant 
donnée l’utilisation souvent restreinte de ce type de moteur. En grande 
majorité, les moteurs de grande taille sont utilisés sur demande 
uniquement pour une tâche spécifique de durée restreinte, comme la 
moulange ou le pompage (pré-fausse). 

 
3- Élimination de la ventilation mécanique 
 
Une grande partie du potentiel sur la force motrice touche également 
l’élimination de la ventilation mécanique dans les exploitations laitières. 
Cette seule mesure représente la majorité du potentiel relié sur cet 
usage. La mesure a été évaluée selon un scénario de taux de 
pénétration maximum très important, soit 65%. L’acceptabilité de cette 
mesure à grande échelle n’est toutefois pas démontrée. Dans le secteur 
laitier, par exemple, une des tendances actuelles est d’utiliser la 
ventilation tunnel qui fait appel à des ventilateurs de grande dimension 
en bout d’étable. L’adoption de la ventilation naturelle n’apparaît pas 
automatique et est associée à plus de contraintes de design et 
d’opération. Un concept hybride de ventilation naturelle et mécanique 
semble permettre de contourner les contraintes techniques et les limites 
de la ventilation naturelle. Les gains énergétiques associés à cette 
configuration seront évidemment réduits et cette dernière n’a pas été 
évaluée dans le cadre de l’étude. Enfin, il est important de noter que 
l’utilisation de la ventilation tunnel permet de réduire la consommation 
d’énergie, grâce au rendement supérieur des plus gros 
moteurs/ventilateurs, tout en fournissant un débit égal à de la ventilation 
effectuée à l’aide de nombreux ventilateurs de petites tailles. 
 
Le tableau 23 présente le détail du potentiel de la force motrice servant 
à la ventilation des bâtiments alors que le tableau 24 présente le 
potentiel pour les autres applications de la force motrice. 
 
Plusieurs mesures peuvent conduire à une amélioration des conditions 
ambiantes sans que l’on puisse leur attribuer une économie d’énergie 
systématique. La mesure sur le rezonage de la ventilation est un 
exemple. Cette mesure qui consiste à s’assurer que tous les espaces 
d’un bâtiment soient adéquatement ventilés peut amener des 
économies lorsque le zonage permet l’élimination de ventilateurs 
excédentaires. Toutefois, il est également possible que la mesure 
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permette de corriger des problèmes de sous ventilation par l’ajout de 
ventilation ou uniquement par une reconfiguration de l’équipement 
existant sans impact sur la consommation d’énergie. La ventilation de 
plafond peut également servir à accroître le confort des animaux ou à 
déstratifier les bâtiments en hauteur. Toutefois, aucune étude n’a été 
identifiée qui démontrait les économies d’énergie qui en découleraient. 
Enfin, des études ont indiqué que la mesure sur le contrôle des entrées 
de ventilation était déjà pratiquement toujours implantée et que celle sur 
le contrôle de la ventilation était déjà grandement implantée (i.e. 
contrôle de la ventilation par sonde de température et vitesse variable). 
 

Tableau 23 : PTÉ du secteur agricole par mesure – Usage force 
motrice pour la ventilation 

 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Ventilation naturelle au lieu de 
mécanique 

 6     20     170     197  

Contrôle automatisé de la ventilation   1     19     11     31  

Moteur/ventilateur à haut rendement   0     7     ‐     7  

Entretien des entrainments   0     6     ‐     6  

Utilisation de courroies dentelées   0     0     0     0  

Total  7  53  181  241 

 
 

Tableau 24 : PTÉ du secteur agricole par mesure – Usage force 
motrice pour les autres usages 

 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Utilisation de moteurs à haut 
rendement  0  3  4  7 

Dimensionnement des moteurs  0  <1  0  <1 

Entretien des courroies  0  0  0  0 

Contrôle du fonctionnement des 
systèmes d'air comprimé  0  0  0  0 

Total  0  3  4  7 

 
Les résultats du recueil d’information indiquent que la mesure sur le 
contrôle des pompes de chauffage ne comporterait pas de potentiel 
d’économie. Quant à la mesure sur la vitesse variable ou la gestion du 
fonctionnement, la nature des applications concernées élimine 
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pratiquement tout son potentiel. Enfin, bien qu’un potentiel soit attribué 
à la mesure d’optimisation de la taille des moteurs, les commentaires 
recueillis révèlent que peu d’exploitants seraient prêts à réviser la taille 
de leurs moteurs, étant donné leur importance critique dans la chaîne 
de production et les risques associés au sous-dimensionnement. La 
mesure sur les moteurs à haut rendement n’est rentable que pour les 
moteurs ayant plusieurs centaines d’heures d’utilisation annuellement. 
 
Bien que la mesure concernant les moteurs de type written pole 
n’apparaisse pas dans la liste des mesures, cette dernière a été évaluée 
pour les moteurs de plus de 1 hp. Toutefois, les résultats indiquent que 
le coût de la mesure est de loin supérieur au coût évité correspondant, 
de sorte qu’elle ne peut être admise dans le potentiel technico-
économique. Ce résultat n’est pas surprenant car l’objectif premier du 
moteur written pole n’est pas le remplacement des moteurs tri-phasés 
mais plutôt l’accroissement de la taille des moteurs monophasés. 

 

7.2 Éclairage 

 
Les économies au niveau de l’éclairage peuvent provenir d’une de trois 
grandes familles de mesures : 
 

1- amélioration au rendement des luminaires 
2- réduction du nombre d’heures d’utilisation 
3- amélioration de la conception du système 

 
Dans le cas des exploitations agricoles, les conclusions suivantes peuvent 
être tirées : 
 

1- Les niveaux de densité de puissance d’éclairage sont faibles, 
habituellement bien en deçà de 0.5 W/pi24. Cela réduit 
considérablement le potentiel d’économie d’énergie pouvant 
provenir de l’amélioration de la conception du système. 

2- L’éclairage est habituellement contrôlé manuellement et 
uniquement selon les besoins, notamment ceux des animaux dans 
certaines fermes (ex. volaille). Les économies provenant d’une 
réduction des heures d’éclairage ou de l’installation de systèmes 
informatiques de gestion de l’éclairage sont donc minimes et 
souvent nulles.  

 
Les luminaires utilisés sont de types variés, soit des ampoules fluorescentes 
compactes, des DEL, des tubes fluorescents et des lampes à hautes 
décharges énergétiques (HID). Le remplacement des ampoules fluorescents 

 
4 Dans le secteur commercial, la densité de puissance est habituellement de 1 W/pi2  
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compacts par des DEL et des tubes T8 par des lampes DEL représente les 
principales mesures ayant un potentiel mais le tendanciel est très important 
pour cette mesure, comme pour dans les autres marchés. Le tableau 25 
présente le détail du potentiel par mesure. 

 
Tableau 25 : PTÉ du secteur agricole par mesure – Usage éclairage 

 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Lampes de croissance de type DEL  0  3  3  6 

Remplacement des FC par des DEL  <1  1  1  3 

Optimisation du temps d'éclairage  0  1  0  1 

Total  <1  5  4  10 

 
En ce qui a trait à l’éclairage extérieur, cette consommation représente 
souvent 1% ou moins de la consommation électrique d’une exploitation 
agricole. Le type d’éclairage dédié aux bâtiments de ferme est à haute 
intensité, telles les sentinelles aux halogénures métalliques (metalarc) et les 
lampes au sodium haute pression. Ces lampes sont maintenant largement 
remplacées de manière naturelle par le DEL. La mesure sur l’optimisation des 
heures d’utilisation de l’éclairage extérieur semble implantée en vaste 
majorité selon le recueil d’information. 
 

 

7.3 Autres usages 

Les autres usages de l’électricité dans le secteur agricole offrent également 
un potentiel d’économie d’énergie souvent assez limité, ces usages 
étant principalement : 
 

 eau chaude sanitaire 
 équipements de procédés 
 chauffage des bâtiments et de l’air extérieur 

 

7.4 Eau chaude sanitaire 

 
Le potentiel relié à l’eau chaude sanitaire est relativement faible dans presque 
tous les secteurs sauf le laitier ou un potentiel plus significatif existe, entre 
autre par l’utilisation de chauffe-eau de type pompe à chaleur. La majorité de 
l’eau chaude produite provient d’équipements de type résidentiel, soit des 
chauffe-eau électriques de 40 et 60 gallons. Dans le cas d’exploitation de plus 
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grande taille, l’eau chaude est produite par du propane avec des petits 
équipements commerciaux. 
 
Le tableau 26 présente le détail du potentiel par mesure. 
 

Tableau 26 : PTÉ du secteur agricole par mesure – Usage eau 
chaude 

 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Récupération de chaleur du lait à 
l'aide d'échangeurs              <1             10             23             33   

Chauffe‐eau pompe à chaleur              0                4                6             11   

Isolation des réservoirs d'eau 
chaude            ‐              ‐                1                1   

Total              <1             14             30             45   

 
 
La mesure de récupération de chaleur du lait est également à l’intérieur 
du potentiel technico-économique bien que sa PRI varie de 6 à 13 ans. 
Il est à noter que cette mesure serait surtout applicable dans les plus 
grandes exploitations qui sont également celles où les probabilités 
d’avoir un chauffe-eau au gaz ou au propane sont plus importantes. La 
mesure visant l’utilisation de chauffe-eau de type pompe à chaleur entre 
dans le potentiel uniquement pour le secteur laitier avec chauffe-eau 
électriques. 

 

7.5 Procédés 

Tout équipement servant principalement à des fins de production, et non au 
conditionnement général des bâtiments, est inclus dans cette catégorie. On y 
retrouve entre autre : 
 

- la réfrigération de produits (ex. lait, œufs, légumes), 
- le chauffage localisé d’animaux (infra-rouge des pouponnières), 
- le séchage, 
- le drainage, 
- l’irrigation. 

 
De tous les procédés relevés, celui offrant le plus grand potentiel technique 
est le refroidissement naturel du lait avant de l’acheminer au système de 
refroidissement mécanique. Le chauffage infra-rouge dans le secteur porcin 
offre un faible potentiel. Ce type d’équipement fonctionne annuellement sur 
une grande période de temps et présente une intensité énergétique 
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importante (ex. 175 W par cage). Le remplacement, lorsque possible, par des 
tapis chauffants dont la puissance n’est que de 120 W pour 2 cages apporte 
une réduction significative de la consommation d’électricité.  
 
Le tableau 27 présente le détail du potentiel par mesure. 

 
Tableau 27 : PTÉ du secteur agricole par mesure – Usage procédés 

  

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Prérefroidissement naturel du lait (à 
eau).              <1                4             19             23  

Équipement de réfrigération à haut 
rendement              <1                3                8             12  

Tapis chauffant pour maternité              <1                2                5                7  

Récupération de chaleur des 
systèmes de refroidissement              <1                1                0                1  

Total              1             10             32             43  

 
 
Il est à noter que l’acceptabilité de la mesure des tapis chauffants est variable. 
Certains agriculteurs considèrent que des effets zootechniques négatifs 
découlent de l’usage des tapis alors que dans d’autres cas des impacts 
positifs sont perçus. Le taux de pénétration de la mesure pourrait donc être 
fortement affecté si des impacts négatifs réels ou perçus sont associés à la 
technologie. Enfin, les coûts de nettoyage des tapis n’ont pas été inclus dans 
l’évaluation de la mesure. 
 
Les mesures visant le rendement des équipements de réfrigération et la 
récupération de chaleur de réfrigération n’entrent pas dans le PTÉ. Dans ce 
cas, il faut également noter que les condenseurs se retrouvent parfois dans 
des pièces chauffées et que la récupération est automatique. Dans d’autres 
cas, principalement les fruits et légumes, les besoins en chauffage ne sont 
souvent pas coïncidents avec les rejets de chaleur de réfrigération. 
 

7.6 Chauffage des bâtiments et de l’air extérieur 

 
Le secteur agricole dans son ensemble utilise peu l’électricité pour le 
chauffage des bâtiments et de l’air extérieur. Dans ces cas, les visites 
indiquaient que l’électricité était utilisée uniquement comme source d’appoint 
lors des périodes les plus froides. Certains bâtiments peuvent être TAE (tout 
à l’électricité), tel un cas identifié lors des visites dans le secteur serricole, 
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mais ces bâtiments ne semblent représenter qu’une proportion assez faible 
du marché et leur impact sur le potentiel du secteur est donc faible.  
 
Dans la majorité des cas observés, le chauffage est de source combustible, 
souvent le propane mais également le mazout, le gaz naturel, l’huile usée et 
parfois la biomasse (i.e. bois, résidus). 
 
De manière qualitative, les constatations suivantes peuvent être faites sur les 
mesures touchant le chauffage dans le secteur agricole : 
 

o Les mesures touchant à l’enveloppe thermique des bâtiments offrent 
un potentiel très faible. L’isolation des bâtiments existants semble avoir 
souvent été améliorée à des niveaux suffisants. De plus, les 
températures intérieures maintenues dans un grand nombre de 
bâtiment ne justifient pas économiquement d’accroître le niveau 
d’isolation au-delà des valeurs utilisées dans la pratique courante. 

o Le seul segment où l’isolation de certaines sections de l’enveloppe 
thermique peut se révéler rentable est celui des serres. Dans ce cas, 
l’isolation des sections verticales en partie ou en entier, selon les 
impacts des travaux sur l’éclairement naturel, est une mesure 
entraînant des économies appréciables selon les propriétaires 
consultés.  

o Les mesures sur la fenestration ne sont pratiquement pas applicables 
puisque les bâtiments agricoles ne possèdent que très peu de 
fenestration. 

o Les mesures touchant l’infiltration, telles la pose de coupe-bise, le 
calfeutrage, l’installation de clapets sur les évacuations, etc., semblent 
difficilement applicables dans les bâtiments agricoles considérant 
qu’une intervention sur l’ensemble du bâtiment est requise pour obtenir 
un impact significatif dans la majorité des cas. De plus, la présence de 
ventilation mécanique impose souvent le niveau d’infiltration ou 
d’exfiltration dans le bâtiment. Ici encore, le secteur serricole se 
distingue et représente un segment où des interventions ciblées sur 
l’infiltration pourraient être rentables. 

o Le chauffage de l’air extérieur offre habituellement un potentiel 
significatif d’économie d’énergie. Les mesures conventionnelles 
consistent à optimiser les heures d’opérations, contrôler le niveau d’air 
extérieur en fonction de la demande et utiliser un récupérateur de 
chaleur. Dans le secteur agricole, l’opération des ventilateurs est 
habituellement reliée à un thermostat entre-barré avec le chauffage. 
En période de chauffage, la ventilation est alors réduite à son niveau 
minimal. Les mesures sur la réduction des heures d’opération et de 
contrôle en fonction des paramètres d’ambiance sont donc largement 
répandues. Quant à la récupération de chaleur, celle-ci pourrait avoir 
un impact important mais est sujette à de nombreuses contraintes 
pratiques, dont : 
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 L’emplacement des prises d’air extérieur, lesquelles doivent être 
situées près des évacuations; 

 L’encrassement fréquent des systèmes de récupération, les 
bâtiments de ferme présentant des conditions propices à ce 
phénomène; 

 Le besoin d’entretien accru des récupérateurs, dû à 
l’encrassement, afin d’en conserver le rendement; 

 Le fait que ls récupérateurs ne sont pas applicables aux 
systèmes de ventilation naturelle. 

 
o Le secteur des serres présente ici encore une situation différente de la 

règle générale. Ces bâtiments utilisent souvent l’apport d’air extérieur 
pour contrôler le taux d’humidité en plus de la température, ce qui se 
traduit par une consommation de chauffage accrue. La récupération de 
chaleur sur l’air extérieur peut alors être plus avantageuse d’autant plus 
que les problèmes liés à l’encrassement ne sont pas aussi importants 
pour cette mesure. Un tel système a été relevé lors de la revue de la 
littérature. 

 
Enfin, il faut souligner que les gains internes attribuables aux animaux sont 
très importants dans plusieurs types d’exploitation, ce qui réduit les gains des 
mesures touchant le chauffage. Toutefois, ces gains de chaleur amènent 
également des besoins en déshumidification accrue qui contrebalancent en 
partie la réduction des charges de chauffage. Par exemple, une maternité type 
a environ 1 porcelet de 10 kg pour chaque pi2 de superficie. Ce porcelet aura 
un dégagement de chaleur de 70 W. Pour une maternité type de 1000 
porcelets, le gain interne sera de 70 kW, dont environ 60% à 70% en chaleur 
sensible et 30% à 40% en chaleur latente (humidité). Le calcul des gains 
unitaires des mesures touchant l’enveloppe et la ventilation doit donc intégrer 
ces importants gains internes. Le handbook de l’ASHRAE (Fundamentals) 
fournit des valeurs typiques de gains internes pour différents types de 
production. Les valeurs varient d’approximativement de 2 W/kg pour les gros 
animaux à plus de 12 W/kg pour les plus petits animaux (ex. poulets). 
 
Il est à noter qu’un potentiel a été évalué pour la géothermie bien que cette 
technologie soit à un stade de démonstration dans certains secteurs, dont les 
serres, et qu’elle n’ait pas définitivement démontré sa performance à long 
terme ou son applicabilité. Il faut aussi souligner que la géothermie n’est dans 
le PTÉ que si elle couvre la majorité des charges de chauffage du bâtiment et 
seulement à son surcoût. 
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Tableau 28 : PTÉ du secteur agricole par mesure – Usage chauffage 
 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
GWh 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

GWh 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

GWh 
Total 
GWh 

Géothermie              1                5             24             31  

Récupération de chaleur de la 
ventilation des bâtiments              <1                2                3                5  

Écrans thermiques (rétention de la 
chaleur près des cultures)              <1                1                2                3  

Chauffage solaire de l'air               <1                1                1                2  

Isolation des murs extérieurs              <1                1                1                2  

Isolation du mur du fondation              <1                <1                <1                <1  

Total              2             10             31             43  
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8.0 Impact en puissance du PTÉ 
 
Une évaluation de l’impact en puissance des mesures qui composent le PTÉ a 
également été effectuée. Cette évaluation permet d’estimer l’impact de l’implantation 
complète du PTÉ sur la demande en pointe du réseau d’Hydro-Québec. Dans le 
cadre de l’analyse, l’impact est estimé sur la pointe et sur les 100 heures de demande 
maximale du Distributeur. 
 
Dans cette analyse, plusieurs des mesures d’économies d’énergie sont modélisées 
à l’aide de simulations horaires tout en utilisant des horaires d’utilisation diversifiées 
servant à reproduire la diversité d’utilisation des appareils et équipements. Cette 
procédure est appliquée tant dans le secteur résidentiel que dans le secteur 
commercial et institutionnel. Les résultats de l’analyse se traduisent en profils horaire 
d’appel de puissance pour les différents cas types utilisés à partir desquels il est 
possible d’obtenir l’impact pour les heures de pointe du réseau. Cette analyse permet 
de tenir compte des effets croisés, des effets cumulatifs, de l’impact de la masse 
thermique et des conditions météorologiques. 
 
Les résultats globaux de l’analyse sont présentés au tableau 29 pour le secteur 
résidentiel et au tableau 30 pour le secteur CI. 
 

Tableau 29 : Impact en puissance des mesures du PTÉ – secteur résidentiel 
 

Usage 

Nouveaux 
marchés 
MW 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

MW 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

MW 
Total 
MW 

Chauffage  131  192  202  524 

Eau chaude  25  183  67  276 

Climatisation  0  0  0  0 
Électroménagers, produits 
électroniques  1  8  6  14 

Piscines & Spas  10  31  6  46 

Éclairage  0  1  4  5 

Total  167  415  284  866 

 
Le tableau 29 démontre que la forte majorité de l’impact en puissance se retrouve 
au niveau de l’usage du chauffage. Cette constatation est entièrement attendue 
puisque les effets croisés limitent fortement l’impact en puissance des mesures sur 
les électroménagers, les produits électroniques et l’éclairage. Pour ces derniers cas, 
l’impact en puissance est principalement associé au parc des bâtiments non-TAE 
qui est beaucoup plus restreint. L’impact en puissance pour l’usage d’eau chaude 
domestique est le second poste en importance dû également à la quasi-absence 
d’effets croisés, entre autres pour les mesures telles la récupération de chaleur des 
eaux grises et les appareils à faible débit. L’impact en puissance pour l’usage des 
piscines et spas se retrouve uniquement au niveau des spas. L’impact en puissance 
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pour chacune des mesures se retrouvant dans le PTÉ est fourni en détail à l’annexe 
D. 
 

Tableau 30 : Impact en puissance des mesures du PTÉ – Secteur CI  
 

Usage 

Nouveaux 
marchés 
MW 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

MW 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

MW 
Total 
MW 

Chauffage  40  152  461  653 

Eau chaude  0  0  2  2 

Climatisation  0  0  ‐11  ‐11 

Force motrice et autres  8  50  111  169 

Éclairage  0  9  15  24 

Total  47  212  578  837 

 
Les résultats pour le secteur CI sont similaires à ceux du résidentiel avec l’impact en 
puissance des mesures de chauffage qui dominent largement. Toutefois, la portion 
attribuable à la force motrice et autres est relativement importante, ce qui est 
attribuable à la plus faible proportion de bâtiments TAE dans ce secteur ainsi qu’aux 
effets croisés moins importants dans plusieurs types de bâtiments TAE. 
 
L’analyse de l’impact en puissance du PTÉ agricole n’a pas été effectuée sur une 
base aussi détaillée que celle effectuée pour le résidentiel et le CI. Un estimé global 
de 70 MW a été évalué sur une base macro-analytique. 
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9.0 Conclusions  
 
Une mise à jour du potentiel d’économie d’énergie pour les secteurs résidentiel, 
commercial et institutionnel et agricole a été effectuée. Cette mise à jour a permis de 
considérer les nouveaux coûts évités d’Hydro-Québec, l’ajout de nouvelles mesures 
et la modification des hypothèses associées à plusieurs autres mesures.  
 
Globalement, la mise à jour résulte en une réduction du potentiel qui passe de 20,4 
TWh à 13,7 TWh au total des trois marchés. La réduction provient des trois marchés 
qui voient tous leur PTÉ réduit comparativement à l’évaluation de 2011. La réduction 
du potentiel est peu influencée par la modification des coûts évités mais plutôt 
associée à des changements aux niveaux des mesures, soit de leur taux d’adoption 
naturel, de leurs coûts d’implantation et des marchés possibles pour les mesures. 
Sur la base des coûts évités de 2011, le PTÉ selon l’évaluation actuelle serait de 
12,7 TWh. 
 
Secteur résidentiel 
 
Dans le secteur résidentiel, le potentiel se retrouve principalement au niveau de 
l’usage « chauffage » puisque cet usage demeure dominant tant en termes de 
consommation que de potentiel. Toutefois, le potentiel lié aux mesures lourdes 
d’isolation des bâtiments est en forte baisse. Cette réduction est attribuable au 
marché de plus en plus restreint pour les mesures ayant le plus d’impact 
énergétique, soit celles de l’isolation de bâtiments ayant de faible niveau de 
résistance thermique. De plus, les coûts liés à l’isolation des murs et des entretoits 
non-accessible est élevé, ce qui réduit d’autant plus le potentiel associé à ces 
mesures. Il faut également souligner que le potentiel associé aux mesures 
d’enveloppe thermique est souvent difficile à exploiter étant donné la complexité 
d’implantation des mesures et leurs coûts importants. L’expérience d’Hydro-Québec 
tend à démontrer que les objectifs d’économie d’énergie liés aux mesures sur 
l’enveloppe sont difficiles à atteindre car les coûts d’implantations et de suivi sont 
souvent plus grands que ceux escomptés. L’exploitation de ce potentiel dans le 
marché existant repose donc en grande partie sur l’opportunité d'implanter la mesure 
au moment de travaux de rénovation majeurs entrepris par les ménages, donc sujet 
à un effet d’opportunisme potentiellement important. Toutefois, une mesure 
d’enveloppe offre un potentiel, soit l’utilisation de fenêtres à très haut rendement 
énergétique. Cette mesure entre dans le potentiel soit à son coût marginal, lors d’un 
remplacement déjà requis, ou lorsque les fenêtres approchent de la fin de leur durée 
de vie utile et que le coût de la mesure devient similaire au coût marginal. 
 
D’autres mesures ont également été retirées du potentiel, dont la mesure 
d’abaissement manuel des températures de consigne en période d’inoccupation. 
Cette mesure comportementale est remplacée par l‘utilisation de thermostats 
communicants et programmables. Les données de sondage d’Hydro-Québec 
indiquent que le taux d’adoption de l’abaissement de température est important, soit 
plus de 40% dans le dernier sondage à ce sujet, soit en 2010 [224]. Ce taux 
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d’adoption demeure élevé depuis longtemps alors qu’il était estimé à plus de 50% 
en 1999 [223]. Cette mesure comportementale présente alors un potentiel qui serait 
en toute probabilité inexploitable puisque le taux d’adoption de la mesure semble 
déjà à son maximum. L’utilisation de mesures permettant la mise en place de la 
même mesure mais, de façon automatique devient alors l’option la plus réaliste pour 
exploiter le potentiel résiduel de la mesure. Toutefois, comme ces deux mesures 
comportent un coût d’implantation, le potentiel qui en résulte est moins important. 
D’autres mesures sont également devenues pratiques courantes, soit l’utilisation de 
thermostats électroniques ainsi que l’adoption de lampes de type DEL.  
 
Les mesures d’économie sur le chauffage reposent sur une amélioration du 
rendement du système de chauffage. Comme les plinthes électriques, fournaises 
électriques et chaudières électriques ont des rendements de 100%, l’amélioration du 
rendement passe par l’utilisation de technologies de pompes à chaleur. Les pompes 
à chaleur géothermiques et à climat froid présentent un potentiel important qui est 
en hausse comparativement à 2011. Toutefois, ce potentiel demeure restreint à un 
segment de marché très précis, soit les habitations déjà dotées de systèmes de 
distribution centraux, auquel s’ajoute uniquement pour la géothermie, les résidences 
avec plinthes électriques mais ayant une consommation en chauffage importante, 
soit de plus de 17 500 kWh.  
 
La mesure globale d'amélioration énergétique sur la nouvelle construction, basées 
sur l’atteinte de performances minimales supérieures à la réglementation provinciale 
offrent un potentiel intéressant à long terme puisque les mesures sont toujours 
représentées à leur surcoût. De plus, ce potentiel persiste sur la durée de vie de 
l’habitation. L’avantage de l’approche de performance est d’offrir plusieurs options 
aux concepteurs des bâtiments afin d’atteindre la cible énergétique établie. 
L’évaluation démontre que l’atteinte d’une performance de ERS 85 entre dans le 
potentiel. Toutefois, l’atteinte d’une performance de type Zéro énergie n’entre pas 
dans le PTÉ mais les coûts associés à ce type de construction présentent une 
gamme assez étendue de valeur, ce qui accroît l’incertitude de son évaluation. 
 
Le potentiel associé à l’eau chaude sanitaire est fortement en baisse 
comparativement à l’évaluation de 2011. La principale mesure responsable de cette 
baisse est le chauffe-eau pompe à chaleur. Le potentiel de 2011 était basé sur une 
prévision de réduction de coût significatif pour cet appareil, basé sur une étude 
réglementaire effectuée par US DOE. Toutefois, le coût de l’appareil n’a pas été 
réduit sur cette période de 10 ans et l’évaluation actuelle repose sur le coût réel du 
chauffe-eau pompe à chaleur qui est considéré comme une technologie maintenant 
mature. Le potentiel associé à la récupération de chaleur des eaux grises demeure 
important, bien qu’en légère baisse. Le gain de la mesure a été ajusté selon des 
mesures effectuées par Hydro-Québec [4] et son coût d’installation tient compte d’un 
segment de marché où la tuyauterie de drainage n’est pas accessible sans travaux 
de démolition des cloisons sèches. 
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Le potentiel associé à l’éclairage est en forte réduction dû à l’adoption de la 
réglementation sur les lampes qui élimine de facto la majorité des lampes 
incandescentes et l’adoption importante et grandissante des lampes de type DEL. 
Bien qu’un potentiel de devancement serait possible pour certaines lampes, ce 
potentiel est régressif avec le temps et toute intervention du Distributeur ne 
modifierait pas ou peu les économies récurrentes à moyen terme, puisque le taux 
naturel d’adoption des DEL est très élevé.  
 
Une baisse de potentiel est également observable pour les électroménagers, 
principalement attribuable au retrait des vieux appareils inefficaces au niveau des 
réfrigérateurs et des congélateurs. Cette réduction est en partie attribuable au 
programme passé du Distributeur qui visait ces appareils ainsi qu’à la réglementation 
qui améliore le rendement des nouveaux appareils. Un potentiel demeure identifié 
pour l’élimination des seconds réfrigérateurs et congélateurs mais cette mesure ne 
vise pas le remplacement des seconds appareils par des plus efficaces mais leur 
élimination complète. Il en découle que l’exploitation de ce potentiel est soumise à 
des contraintes potentiellement importantes au niveau de l’acceptation de la mesure 
par les clients. Enfin, l’adoption importante de produits qualifiés Energy Star® 
restreint également le potentiel au niveau des électroménagers. 
 
Le secteur des piscines et spas est l’un des deux usages où le potentiel s’est accru 
comparativement à 2011. Cette hausse est due en grande partie au marché plus 
importants des spas et donc au potentiel associé à une meilleure isolation de ceux-
ci. 
 
Secteur commercial et institutionnel  
 
Dans le secteur commercial et institutionnel, une réduction du potentiel du même 
ordre que celle observée pour le résidentiel est constatée. Les raisons principales 
derrières cette baisse sont la forte baisse dû au taux d’adoption important observé 
et prévu des DEL, un resserrement de la réglementation provinciale sur les appareils, 
tels les transformateurs à sec, et sur la nouvelle construction ainsi qu’un ajustement 
des mesures de contrôle du CVC afin d’éviter un dédoublement avec la mesure de 
mise en service des bâtiments existants. 
 
Chauffage 
 
La majorité des mesures du potentiel se retrouvent en chauffage. La part la plus 
importante est associée à l’implantation d’équipements à plus haut rendement, 
spécifiquement les pompes à chaleur géothermiques. Le potentiel associé à cette 
mesure est très important mais n’incorpore toutefois pas de contraintes techniques 
quant à la disponibilité du terrain requis pour la mise en place des puits. La mesure 
de récupération de chaleur sur l’air évacué présente également un fort potentiel mais 
n’est applicable que pour certains types de systèmes de ventilation. Dans ces deux 
cas, le potentiel est important mais ces mesures impliquent des travaux importants, 
particulièrement pour les pompes à chaleur géothermiques. Le marché réellement 
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exploitable pour ces deux mesures risque alors d’être limité. L’optimisation du 
volume d’air extérieur admis dans un bâtiment, par l’utilisation d’une sonde de CO2 
par exemple, offre un potentiel particulièrement intéressant lorsque le niveau 
d’occupation est variable. Cette mesure est toutefois applicable lorsque celle sur la 
récupération de chaleur n’est pas implantée. La mesure de mise en service des 
bâtiments existants présente également un potentiel significatif, qui est disponible à 
un coût significativement moindre que la géothermie ou la récupération de chaleur 
de l’air évacué. Cette mesure est typiquement applicable à une majorité de bâtiments 
car elle n’implique que peu de contraintes pratiques pour son implantation. 
 
Les mesures globales d'amélioration énergétique sur la nouvelle construction offrent 
également un potentiel intéressant. Tout comme au secteur résidentiel, ces mesures 
sont basées sur une approche de type performance qui laisse aux concepteurs le 
loisir de sélectionner la manière selon laquelle la performance énergétique sera 
atteinte. Cette approche est largement rencontrée dans le secteur des bâtiments 
commerciaux, comme par exemple dans les conceptions LEED®. Pour la nouvelle 
construction, comme les mesures sont toujours évaluées avec le surcoût, leur 
implantation est toujours plus avantageuse et permet ainsi de maximiser le potentiel. 
 
L’éclairage 
 
Le portrait du potentiel sur l’éclairage dans le secteur CI a fortement évolué depuis 
2011. L’adoption naturelle actuelle et prévue des DEL réduit considérablement le 
potentiel lié au rendement des lampes, qui est présent en devancement uniquement. 
Le potentiel est alors associé au contrôle de l’éclairage, soit par l’utilisation de 
détecteurs d’occupation, détecteurs d’absence et sondes d’éclairage naturel. Ces 
mesures voient toutefois leur gain réduit suite à l’utilisation de lampes DEL plus 
efficaces. 
 
La force motrice 
 
Le potentiel de cet usage est en forte baisse dû à la réglementation provincial sur les 
transformateurs à sec. De plus le potentiel qui demeure associé à cette mesure ne 
se retrouve qu’en devancement et sera donc graduellement réduit à zéro au fur et à 
mesure du remplacement des vieux appareils. Par ailleurs, les mesures sur la remise 
en service des bâtiments non-TAE et celles sur la nouvelle construction des 
bâtiments non-TAE se retrouvent également associées à cet usage. Dans ces deux 
cas, il est à noter que les économies d’énergie touchent en réalité plusieurs usages, 
dont l’éclairage, la climatisation et l’eau chaude. 
 
La climatisation 
 
Le potentiel de cet usage est en hausse dû presque exclusivement à la mesure sur 
la réduction des gains solaires par l’utilisation de films réfléchissants, ou opaques, 
sur les fenêtres. Ce potentiel se retrouve en majorité pour des bâtiments non-TAE 
puisque l’ajout de films résulte typiquement en une baisse de la consommation de 
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climatisation mais une hausse du chauffage. Cette mesure doit donc être considérée 
de manière très minutieuse lors de son implantation afin d’éviter une hausse nette 
de la consommation du bâtiment. 
 
Secteur agricole 
 
Enfin, la mise à jour du secteur agricole a permis de mettre à jour les coûts évités, 
les données de marchés et les taux d’adoption des mesures. La liste des mesures 
évaluées et leurs hypothèses énergétiques sont demeurées similaires à ceux de 
l’évaluation de 2011. Le potentiel est également en baisse, comme pour les deux 
autres marchés. La baisse est avant tout attribuable à la mesure sur la ventilation 
naturelle qui a vu son marché être réduit. Il est à noter que le potentiel associé à 
cette mesure était sujet à d’importantes contraintes d’implantation en 2011 et que 
l’ajustement de marché fourni une évaluation probablement plus réaliste de ce 
potentiel. Le secteur agricole se rapproche dans bien des aspects du secteur 
industriel lorsque la question d’économie d’énergie est considérée. Les exploitations 
agricoles sont souvent plus assujetties aux critères décisionnels industriels que 
résidentiels ou commerciaux : 
 

- Les économies d’énergie sont d'abord évaluées en fonction de leur impact sur 
le procédé. Une mesure potentiellement néfaste sur l’élevage ou pour laquelle 
l'impact n'a pas encore été démontré, sera difficilement retenue. 

- Les coûts énergétiques sont souvent faibles par rapport aux coûts totaux 
d’exploitation de la ferme, sauf dans certains segments. Les mesures 
d’économie d’énergie doivent donc être compétitives par rapport à d'autres 
types d’amélioration à l’exploitation lorsque des investissements sont requis. 

- Des changements et/ou agrandissement à l’exploitation imposent certaines 
contraintes sur la taille et le type d’équipements adoptés dans les 
exploitations.  

 
La réticence à l’adoption de mesures d’efficacité énergétique peut donc être très 
élevée si un risque pour la production peut être perçu. Dans ce contexte, tout échec 
d’une implantation d’une mesure dans un cas particulier peut facilement avoir 
comme conséquence de rendre d’autres applications de la même mesure très 
difficile dans un segment donné. Il faut donc que l’implantation d’une mesure 
innovatrice soit étroitement suivie et implantée de façon minutieuse afin d’éviter de 
créer des précédents négatifs pour la mesure. 
 
De plus, les économies d’énergie électrique sont souvent faibles en comparaison 
des économies possibles sur d’autres sources d’énergie tel le carburant des 
équipements de ferme et le combustible pour le chauffage de l’air extérieur, des 
bâtiments et, parfois, de l’eau chaude. Une approche d’efficacité énergétique ciblée 
uniquement sur l’électricité a beaucoup moins de chance d’être reçue favorablement 
comparativement à une approche globale ou l’électricité ne serait qu’un des postes 
d’économie d’énergie proposés.  
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Une autre mesure qui voit son potentiel réduit est l’utilisation de moteurs ECM. 
L’évaluation de 2011 considérait que ces moteurs deviendraient disponibles à court 
terme mais la mise à jour révèle que pratiquement aucun moteur de ce type n’est 
disponible pour utilisation dans des bâtiments agricoles et la mesure a donc été 
retirée. 
 
Le potentiel du secteur demeure d’abord en ventilation, que ce soit par l’amélioration 
du rendement combiné des moteurs/ventilateurs ou par l’utilisation de la ventilation 
naturelle. 
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Annexe A 
 

Définitions et concepts généraux 
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Tableau A.1 : Définition des effets de distorsion 

 
Effets de distorsion Définition 

Effets techniques 
Effet croisé Impact énergétique généré par l’implantation d’une mesure 

d’efficacité énergétique sur la consommation d’équipements reliés à 
d’autres usages (autres usages que celle de la mesure), le plus 
souvent sur le chauffage et la climatisation. 

Effet cumulatif Impact sur les gains énergétiques qui résultent de l’implantation 
simultanée d’un ensemble de mesures visant généralement la 
même utilisation de l’énergie. L’effet cumulatif est présent lorsque 
l’impact total de l’application simultanée de toutes ces mesures est 
différent de la somme des économies individuelles des mesures. 

Effets commerciaux 
Effet d’opportunisme Gain énergétique qui aurait été généré même en l’absence des 

bénéfices offerts par un programme commercial. Ce gain est 
associé aux participants qui auraient de toute façon adopté la 
mesure recommandée par le programme. Le programme peut avoir 
pour effet de retarder ou devancer l’action du client. 

Effet d’écrémage Dans de nombreux cas, plusieurs mesures peuvent s’appliquer au 
même marché. Ce marché peut alors être réparti entre plusieurs 
mesures concurrentes. 

Effet de bénévolat Gain énergétique associé aux clients qui adoptent une mesure 
d’efficacité énergétique par un programme sans réclamer les 
bénéfices offerts aux participants. Ce gain demeure attribuable est à 
la présence du programme. 

Effet d’entraînement Gain énergétique attribuable à l’adoption de mesures d’efficacité 
énergétique autres que celles promues dans le cadre d’un 
programme ou après que le programme soit terminé. 

Effets temporels 
Effet d’effritement Réduction graduelle des gains énergétiques suite à l’abandon d’une 

mesure avant la fin prévue de sa vie utile. Cette diminution dépend 
du comportement du client ou de la désuétude prématurée d’une 
mesure. 

Effet de renouvellement Gain énergétique qui résulte du renouvellement ou du 
remplacement d’une mesure après la fin de sa vie utile prévue. Une 
mesure de remplacement ou de renouvellement doit, au moins, 
générer les mêmes économies d’énergie que la mesure remplacée. 
Lorsque la nouvelle mesure a une performance énergétique 
inférieure à la mesure remplacée, on considère qu’il y a non-
renouvellement de la mesure. 
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Concepts généraux 
 

1- Mesures d’efficacité énergétique : Ensemble des actions qui permettent 
de réduire ou de contrôler la consommation d’énergie. La notion de 
mesures d’efficacité énergétique adopté dans cette étude favorise toutes 
celles n’ayant pas un impact négatif sur le niveau de confort des 
consommateurs. Ces mesures incluent les comportements et habitudes 
efficaces, la conception efficace, l’acquisition ou le remplacement 
d’appareils ou d’accessoires et les mesures touchant l’enveloppe des 
bâtiments. 

2- Durée de vie : Période de temps où un appareil, accessoire ou tout autre 
actif mobilier ou immobilier est en état de fonctionner ou de fournir le service 
pour lequel il est conçu. Cette notion s’applique principalement aux biens 
physiques. La durée de vie d’un comportement est difficilement évaluable 
puisqu’il est difficile de prévoir la persistance de l’action dans le temps. 

3- Économies tendancielles : Ces économies sont reliées à l’effet 
d’opportunisme. Elles représentent les économies d’énergie due à 
l’évolution naturelle du marché sans l’intervention de programmes mais 
incluent l’effet des programmes passés. 
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Annexe B 
 

Modélisation des principaux bâtiments types du secteur CI et du secteur 
résidentiel 
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Vocation : Aréna 
Aire : 4 700 m2 
 

 
 
Vocation : Bar, brasserie 
Aire : 250 m2 
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Vocation : Grand bureaux 
Aire : 18 646 m2 
 

 
 
Vocation : Moyen bureaux 
Aire : 2 170 m2 
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Vocation : Petit bureaux 
Aire : 220 m2 
 

 
 
Vocation : Petit bâtiment universitaire et de CEGEP 
Aire : 340 pi2 
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Vocation : Centre commercial (excluant locataires principaux) 
Aire : 11 500 m2 
 

 
 
Vocation : Petit hôpital/CHSLD 
Aire : 6 500 m2 
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Vocation : Centre de traitement de données 
Aire : 3 900 m2 
 

 
 
Vocation : Grand commerce de détail 
Aire : 2 500 m2 
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Vocation : Petit commerce de détail 
Aire : 210 m2 
 

 
 
Vocation : École primaire 
Aire : 2 700 m2 
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Vocation : École secondaire 
Aire : 11 700 m2 

 

 
 
Vocation : Grand entrepôt 
Aire : 13 000 m2 
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Vocation : Petit entrepôt 
Aire : 620 m2 
 

 
 
Vocation : Grand garage/concessionnaire 
Aire : 1 200 m2 
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Vocation : Petit garage/entretien 
Aire : 480 m2 
 

 
 
Vocation : Petit hébergement 
Aire : 200 m2 
 

 
 



 

TECHNOSIM RT-11-21 121

Vocation : Grand hôpital 
Aire : 52 800 m2 
 

 
 
Vocation : Grand hotel 
Aire : 5 346 m2 
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Vocation : Grand loisir 
Aire : 4 500 m2 
 

 
 
Vocation : Petit loisir 
Aire : 890 m2 
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Vocation : Motel 
Aire : 341 m2 
 

 
 
Vocation : Loisir avec piscine 
Aire : 1 500 m2 
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Vocation : Restaurant avec service aux tables 
Aire : 480 pm2 
 

 
 
Vocation : Restauration rapide 
Aire : 130 m2 
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Vocation : Petit restaurant/casse‐croûte 
Aire : 150 m2 
 

 
 
Vocation : Supermarché 
Aire : 2 800 m2 
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Vocation : Grand bâtiment universitaire/CEGEP 
Aire : 62 400 m2 
 

 
 
Vocation : Petit détail secteur alimentaire 
Aire : 200 m2 
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Vocation : Culte 
Aire : 4 200 m2 
 

 
 
Vocation : Grand multi logement 
Aire : 6 800 m2 
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Vocation : Petit multilogement 
Aire : 900 m2 
 

 
 
Vocation : Triplex 
Aire : 250 m2 
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Vocation : jumelé 
Aire : 220 m2 
 

 
 
Vocation : Duplex 
Aire : 180 m2 
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Vocation : Unifamilial 1 étage 
Aire : 180 m2 
 

 
 
Vocation : Unifamilial 2 étages 
Aire : 325 m2 
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Annexe C 
 

Liste des mesures 
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La liste complète des mesures considérées dans l’évaluation du potentiel du 
secteur résidentiel.  
 

Tableau C.1 : Liste des mesures – Secteur résidentiel 
 

: Liste des mesures – Secteur résidentiel 
DEL en remplacement de fluorescent compact 

DEL en remplacement de lampes modulantes 

DEL ‐ éclairage extérieur ‐ remplacement des CFL 

Minuterie pour l'éclairage extérieure 

Détecteur de mouvement intérieur 

Détecteur de mouvement pour l'éclairage extérieure 

Réduction des heures d'utilisation ‐ éclairage intérieur 

Éclairage des fêtes DEL ‐ extérieur 

Éclairage des fêtes DEL ‐ intérieur 

DEL au lieu d'halogène  

DEL en remplacement de lampes fluorescentes linéaires ‐ 

Climatiseur à haut rendement 

Arrêt du climatiseur durant les absences, central 

Réfrigérateur Energy Star  

Congélateur Energy Star  

Laveuse Energy Star 

Lave‐vaisselle Energy Star 

Refroidisseur d'eau Energy Star 

Cuisinière efficace 

Cuisinière auto‐nettoyante efficace 

Cuisinière à induction 

Sécheuse efficace 

Utilisation accrues de la corde à linge 

Élimination et recyclage des seconds réfrigérateurs  

Élimination et recyclage des seconds congélateurs  

Cellier à haut rendement 

Ventilateur de cuisine Energy Star 

Sécheuse PAC 

Clapet de sécheuse anti‐retour 

Récupérateur de chaleur des eaux grises 

Chauffe‐eau solaire 

Pomme de douche à débit réduit 

Lavage à l'eau froide 

Chauffe‐eau à haut rendement (isolation) 

Couverture de chauffe‐eau 

Chauffe‐eau instantannée 

Aérateur à très faible débit  
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: Liste des mesures – Secteur résidentiel 
Chauffe‐eau PAC monobloc 

Chauffe‐eau PAC bibloc 

Récupérateur de chaleur des eaux grises 

Téléviseur Energy Star  

Ordinateur Energy Star 

Imprimante Energy Star 

Arrêt du décodeur en période d'inutilisation 

Décodeur HD Energy Star Tier 2 

Système audio ‐ cinéma maison Energy Star 

Décodeur HD/DVR Energy Star Tier 2 

Barre d'alimentation (load sensor) 

Système Photovoltaïque 

Chauffage solaire de l'air 

Interrupteur mural intérieur dédié au chauffe‐moteur 

Minuterie reliée au chauffe‐moteur 

Éolienne 

Déshumidificateur efficace 

Moteur de ventilateur de fournaise ECM 

Ventilateur de salle de bain efficace 

Ventilateur de hotte de cuisine efficace 

Isolation des murs 

Isolation des toits 

Pompe à chaleur à climat froid 

Pompe à chaleur géothermique 

Pompe à chaleur bi‐bloc à climat froid 

Écran radiatif ‐ plinthes  

Écran radiatif ‐ eau chaude 

Thermostat communicant 

Installer des contre‐fenêtres/pellicules de plastique 

Chauffage radiant à eau 

Arrêt du ventilateur de fournaise l'hiver 

Arrêt du ventilateur de fournaise sur l'années 

Utilisation de rideaux thermiques  

Remplacement des portes 

Remplacement ventilateur par récupérateur de chaleur  

Amélioration de l'isolation des murs du sous‐sol isolé 

Isolation des vides sanitaires chauffés  

Reduction de l'infiltration  par l'occupant  

Reduction de l'infiltration par spécialiste  

Thermostats programmables ‐ plinthes 

Thermostats programmables ‐ systèmes centraux 

Amélioration de l'isolation des murs du sous‐sol  
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: Liste des mesures – Secteur résidentiel 
Fenêtres ES ‐ triple 

Vénitiennes intercalaires (e.g. Vision Control) 

Traitement réfléchissant (e.g. teinte), impact par orientation ‐ Sud 

Traitement réfléchissant (e.g. teinte), impact par orientation ‐ Ouest 

Traitement réfléchissant (e.g. teinte), impact par orientation ‐ Est 

Traitement réfléchissant (e.g. teinte), impact par orientation ‐ Nord 

Optimisation par orientation selon le U et SHGC (RE) pour réduire la consommation d'énergie 
annuelle totale 

Masse thermique accrue intérieure (dalle/plafond + enveloppe) 

Meilleures fenêtres disponibles ‐ ouest 

Accroissement de la superficies de fenêtres (meilleures) ‐ Ouest 

Impact de la superficie de fenestration selon l'orientation avec les fenêtres optimales 

Brise‐soleil fixes 

Volets mécaniques 

Occultation végétale (feuillus ‐ cîmes @15m) (Écrans) 

Occultation végétale (plantes grimpantes) (Écrans) 

Auvents (installation estivale) 

Couleur des murs extérieurs 

Couleur des revêtements de toiture 

Toiture végétale intensive 

Toiture végétale extensive 

Masse thermique accrue extérieure (parement lourd) 

Cheminée solaire 

Masse thermique accrue intermédiaire (coffrages isolants) 

Masse thermique accrue intérieure + refroidissement naturel 

Masse thermique accrue intérieure + réutilisation sur autres usages 

Changement de phase pour captage + réutilisation hivernale et estivale 

VRC efficace (E‐Star Tier 2) vs VRC standard 

Ventilateur de salle de bain Energy Star 

Ventilateur de plafond Energy Star 

VRC efficace (E‐Star Tier 2) vs VRC standard, existant 

Nouvelle construction ‐ ERS 85 

Nouvelle construction ‐ LEED (multifamilial) 

Nouvelle construction net zéro 

Minuterie pour filtre de piscine  

Toile solaire pour piscine chauffée 

Chauffe‐piscine solaire avec appoint 

Moteur à deux vitesses ou variable  

Spas ‐ isolation accrue ‐ couvercle 

Spas à plus haute efficacité 
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La liste complète des mesures considérées dans l’évaluation du potentiel du 
secteur CI.  
 

Tableau C.2 : Liste des mesures – Secteur CI 
 

Liste des mesures – Secteur CI 
Abaissement de la température du bâtiment en période inoccupée 

Abaissement permanent de la température (ex. entrepôt) 

Ajout d'un module économiseur sur unité de toit 

Ajustement de la température de la chaudière selon la température 
extérieure 

Amélioration de l'efficacité du système de pompage 

Amélioration de l'efficacité du système de ventilation 

Amélioration de l'isolation des murs 

Arrêt des pompes de saumure la nuit ou à vitesse variable 

Automatisation des contrôles (SGÉ ou équivalent) 

Circuits de saumure à 4 passes 

Commande centralisée (enseigne extérieure) 

Compresseurs à haut rendement 

Comptoirs à haute efficacité 

Contrôle de l'éclairage des comptoirs 

Contrôle du chauffage anti‐condensation 

Contrôle horaire et par photocell de l'éclairage extérieur (incl. enseignes) 

DEL au lieu de Fluorescent compact pour l'éclairage extérieur 

DEL au lieu de HPS 

DEL au lieu de l'halogénure 

Démarrage optimal de la ventilation 

Déshumidificateur avec récupération 

Détecteurs d'occupation 

Eau chaude solaire 

Éclairage d'accentuation DEL 

Éclairage général DEL 

Éclairage naturel 

Éclairage public de type DEL 

EFV sur tour d'eau 

Entraînement à vitesse variable pour les pompes 

Entraînement à vitesse variable pour les pompes d'eau refroidie 

Entraînement à vitesse variable pour les ventilateurs 

Entretien des systèmes de ventilation 

Éolienne 

Équipements de bureaux Energy Star 

Fenêtres en verre double avec film réfléchissant 

Fenêtres faible émissivité/argon/intercalaire isolant 
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Liste des mesures – Secteur CI 
Géothermie 

Gestion des charges aux prises (serveurs, ordinateurs) 

Hotte à débit variable 

Hotte de cuisine à vitesse variable 

Hotte de cuisine avec récupération de chaleur 

Isolation du système d'ECD 

Lettrage d'enseigne de type DEL 

Machines distributrices ‐ Cooler Miser 

Moteurs ECM ‐ comptoirs réfrigérés 

Mur solaire 

NECB +40% 

Bâtiments Net Zero 

Optimisation de la température (manuel) 

Optimisation des débits d'air avec EFV existant 

Optimisation du contrôle des hottes 

Plafond à basse émissivité 

Pompe à chaleur centrale 

Pompe à chaleur pour l'eau chaude domestique 

Récupération de chaleur de la réfrigération 

Récupération de chaleur des eaux grises 

Récupération de chaleur des hottes 

Récupération de chaleur pour autres usage 

Récupération de chaleur sur l'air évacué 

Récupération de la chaleur de désurchauffe de réfrigération 

Réduction de 25% de la consommation des équipements de cuisson 

Réduction de la pression de refoulement des compresseurs 

Réduction de l'infiltration du bâtiment 

Réduction des gains solaires (active) 

Réduction des gains solaires (passive) 

Réduction du débit des robinets 

Réduction du temps d'éclairage  

Réfrigérateurs commerciaux 

Refroidissement à haut rendement 

Refroidissement gratuit à air 

Refroidissement gratuit à eau 

Refroidisseur à récupération de chaleur 

Remise en service 

Remplacement des fluorescents compacts par des DEL 

Remplacement des HM par du DEL au‐dessus de la glace 

Serveurs à haut rendement 

Système Photovoltaïque 

Système VRF 
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Liste des mesures – Secteur CI 
Thermostats précis 

Toit végétal et toit faible émissivité 

Tour d'eau efficace 

Transformateur à sec à haut rendement 

Transformateurs d'ordinateur à haut rendement 

Transformation en système DAV 

Transofrmateurs à haut rendement (sauf serveurs) 

Unité de toit à haute efficacité 

Unité de toit de type pompe à chaleur 

UPS à haut rendement 

Utilis. couverture pour couvrir la surface d'eau 

Utilisation de LED ‐ éclairage d'enseigne (au pi.lin.) 

Vanne de courant sur les serpentins électriques 

Ventilation selon la demande 

Virtualisation 
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La liste complète des mesures considérées dans l’évaluation du potentiel du 
secteur agricole.  
 

Tableau C.3 : Liste des mesures – Secteur agricole 
 

Liste des mesures – Secteur agricole 

Améliorer entretien du système de réfrigération 

Automatisation du contôle des entrées d'air de ventilation 

Chauffage localisé à infra-rouge 

Chauffage solaire de l'air neuf   (ex. Solarwall) 

Chauffe-eau de type pompe à chaleur 

Compresseur à haut rendement 

Contrôle automatisé de la ventilation 

Contrôle du fonctionnement des systèmes d'air comprimé 

Contrôle optimisé des lampes extérieures 

Écrans thermiques (rétention de la chaleur près des cultures) 

Énergie solaire pour eau chaude 

Entretien des courroies et moteurs 

Entretien des courroies et moteurs 

Équipement de réfrigération à haut rendement 

Équipement de séchage à vide à haut rendement 

Étanchéisation - mesures lourdes (par des professionnels) 

Géothermie 

Infrarouge halogène pour maternité 

Installation d'éclairage au DEL 

Isolation des murs extérieurs 

Isolation des réservoirs d'eau chaude 

Isolation des toits 

Isolation du mur du fondation 

Niche pour maternité 

Optimisation des pompes à vide (EFV) 

Optimisation du contrôle de la ventilation - contrôle centralisé 

Optimisation du système de pompage pour le drainage  

Optimisation du temps de fonctionnement des pompes 
(chauffage) 
Optimisation du temps d'éclairage 

Prérefroidissement naturel du lait (à eau). 

Récupération de chaleur de la ventilation des bâtiments 

Récupération de chaleur des systèmes de refroidissement 

Récupération de chaleur du lait à l'aide d'échangeurs 

Récupération de la chaleur latente sur l'air neuf 

Refroidissement naturel de la citerne à lait 

Refroidissement naturel de la citerne à lait 
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Liste des mesures – Secteur agricole 

Remplacement des des FC/Inc par des DEL 

Remplacement des T8/T12 par DEL 

Rezoner le système de ventilation 

Séchage naturel par contrôle enthalpique 

Séchage par pompe à chaleur 

Séchage solaire 

Sonde d'humidité meilleure précision 

Synchronisation ventilation / chauffage  

Tapis chauffant pour maternité 

Utilisation de courroies dentelées 

Utilisation de courroies dentelées 

Utilisation de moteurs à haut rendement 

Utilisation de moteurs ECM 

Utilisation de moteurs/ventilateurs à haut rendement 

Ventilation naturelle au lieu de mécanique 
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Annexe D 
 

Impact en puissance des mesures du PTÉ 
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Tableau D-1 : Impact en puissance des mesures du PTÉ à la pointe– secteur 
résidentiel 

 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
MW 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

MW 

Existant 
Remplace
ment en 
cours de 

vie 
MW 

Total 
MW 

Fenêtres ES   ‐     297     99     395.9   

Pompe à chaleur géothermique   10     50     154     213.7   

Nouvelle construction ‐ ERS   118     ‐     ‐     117.6   

Récupérateur de chaleur des eaux grises   17     93     ‐     110.4   

Aérateur à très faible débit   6     17     58     81.2   

Spas ‐ isolation accrue   10     31     5     46.1   

Amélioration de l'isolation des murs du 
sous‐sol 

 ‐     5     29     34.7   

Pomme de douche à débit réduit   1     6     21     28.8   

Lavage à l'eau froide   1     19     ‐     19.3   

Couverture de chauffe‐eau   0     4     7     11.3   

Isolation des toits   ‐     ‐     11     11.1   

VRC efficace   ‐     7     3     10.2   

Remplacement des portes   ‐     1     7     8.4  

Utilisation accrues de la corde à linge   1     6     ‐     6.5  

Élimination et recyclage des seconds 
réfrigérateurs 

 0     1     3     4.8  

Clapet de sécheuse anti‐retour   ‐     1     2     3.0  

Isolation des vides sanitaires chauffés   ‐     0     2     2.5  

Interrupteur mural intérieur dédié au 
chauffe‐moteur 

 0     0     2     2.3  

Reduction de l'infiltration   ‐     1     0     1.4  

Lave‐vaisselle Energy Star   0     0     1     1.2  

Isolation des murs R   ‐     ‐     1     1.0  

Élimination et recyclage des seconds 
congélateurs 

 0     0     1     0.8  

Éclairage des fêtes DEL ‐ intérieur   ‐     ‐     1     0.6  

Minuterie reliée au chauffe‐moteur   0     0     0     0.6  

Refroidisseur d'eau Energy Star   0     0     0     0.3  

Écran radiatif   ‐     0     0     0.3  

DEL en remplacement de fluorescent 
compact 

 ‐     ‐     0     0.3  

DEL au lieu d'halogène (spécialités)   0     0     ‐     0.2  

DEL en remplacement de lampes 
modulantes 

 ‐     ‐     0     0.1  
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Mesure 

Nouveaux 
marchés 
MW 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

MW 

Existant 
Remplace
ment en 
cours de 

vie 
MW 

Total 
MW 

DEL en remplacement de lampes 
fluorescentes linéaires 

 0     0     ‐     0.1  

Congélateur Energy Star   0     0     0     0.0  

DEL ‐ éclairage extérieur   ‐     ‐     ‐     ‐  

Thermostat communicant   (1)     (12)     (16)     (28.6)  

Thermostats programmables   (4)     (69)     (131)     (204.6)  

Total  158  461  263  882 

 
 

Tableau D-2 : Impact en puissance des mesures du PTÉ – moyenne pour les 
100 heures de pointe – secteur résidentiel 

 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
MW 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

MW 

Existant 
Remplace
ment en 
cours de 

vie 
MW 

Total 
MW 

Fenêtres ES   ‐     207     68     274.5   

Pompe à chaleur géothermique   9     45     138     192.3   

Nouvelle construction ‐ ERS   106     ‐     ‐     105.9   

Récupérateur de chaleur des eaux grises   16     87     ‐     102.5   

Aérateur à très faible débit   6     16     54     75.4   

Spas ‐ isolation accrue   10     31     5     46.1   

Pompe à chaleur à climat froid   2     18     19     39.3   

Amélioration de l'isolation des murs du 
sous‐sol 

 ‐     5     26     31.3   

Pomme de douche à débit réduit   1     6     20     26.8   

Lavage à l'eau froide   1     17     ‐     17.9   

Couverture de chauffe‐eau   0     4     7     11.2   

Isolation des toits   ‐     ‐     11     11.1   

VRC efficace   ‐     7     3     9.2  

Remplacement des portes   ‐     1     6     7.6  

Utilisation accrues de la corde à linge   1     6     ‐     6.4  

Élimination et recyclage des seconds 
réfrigérateurs 

 0     2     4     6.3  

Clapet de sécheuse anti‐retour   ‐     1     2     3.4  

Pompe à chaleur bi‐bloc à climat froid   0     2     1     3.0  
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Mesure 

Nouveaux 
marchés 
MW 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

MW 

Existant 
Remplace
ment en 
cours de 

vie 
MW 

Total 
MW 

Interrupteur mural intérieur dédié au 
chauffe‐moteur 

 0     0     2     2.6  

Isolation des vides sanitaires chauffés   ‐     0     2     2.2  

Décodeur HD/DVR Energy Star   0     1     1     1.6  

Reduction de l'infiltration   ‐     1     0     1.3  

Lave‐vaisselle Energy Star   0     0     1     1.2  

Élimination et recyclage des seconds 
congélateurs 

 0     0     1     1.0  

Isolation des murs R   ‐     ‐     1     0.8  

Téléviseur Energy Star   0     1     ‐     0.8  

Arrêt du décodeur en période 
d'inutilisation 

 0     1     ‐     0.7  

Minuterie reliée au chauffe‐moteur   0     0     0     0.7  

Éclairage des fêtes DEL ‐ intérieur   ‐     ‐     1     0.5  

Refroidisseur d'eau Energy Star   0     0     0     0.4  

Système audio ‐ cinéma maison Energy 
Star 

 0     0     ‐     0.4  

Écran radiatif   ‐     0     0     0.3  

DEL en remplacement de fluorescent 
compact 

 ‐     ‐     0     0.2  

Ordinateur Energy Star   0     0     ‐     0.2  

DEL au lieu d'halogène (spécialités)   0     0     ‐     0.2  

DEL en remplacement de lampes 
modulantes 

 ‐     ‐     0     0.1  

DEL en remplacement de lampes 
fluorescentes linéaires 

 0     0     ‐     0.1  

Congélateur Energy Star   0     0     0     0.1  

Imprimante Energy Star   0     0     ‐     0.0  

Décodeur HD Energy Star   0     0     ‐     0.0  

DEL ‐ éclairage extérieur   ‐     ‐     ‐     ‐  

Thermostat communicant   (1)     (11)     (13)     (25.0)  

Thermostats programmables   (2)     (58)     (123)     (182.8)  

Total  149  389  240  778 
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Tableau D-3 : Impact en puissance des mesures du PTÉ à la pointe –secteur CI 
 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
MW 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

MW 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

MW 
Total 
MW 

Géothermie   23     88     283     393.9  

Récupération de chaleur de la réfrigération   ‐     ‐     89     89.1  

Remise en service   ‐     40     10     50.2  

Entraînement à vitesse variable pour les 
ventilateurs 

 ‐     6     32     37.5  

Pompe à chaleur centrale   1     6     31     37.3  

Récupération de chaleur sur l'air évacué   ‐     3     28     30.5  

Éclairage général DEL   ‐     11     16     26.5  

Automatisation des contrôles (SGÉ ou 
équivalent) 

 ‐     8     16     24.0  

NECB +40%   21     ‐     ‐     21.3  

Compresseurs à haut rendement   ‐     6     10     16.3  

Comptoirs à haute efficacité   ‐     6     10     16.2  

Fenêtres faible émissivité/argon/intercalaire 
isolant 

 ‐     8     3     11.4  

Gestion des charges aux prises (serveurs, 
ordinateurs) 

 0     4     7     11.2  

Réduction de la pression de refoulement des 
compresseurs 

 ‐     4     7     10.7  

Optimisation du contrôle de l'humidité   ‐     9     2     10.2  

Récupération de la chaleur des condenseurs de 
réfrigération 

 ‐     2     6     7.8  

Amélioration de l'efficacité du système de 
ventilation 

 ‐     1     7     7.7  

Entraînement à vitesse variable pour les 
pompes 

 ‐     2     5     7.0  

Amélioration de l'isolation des toits   ‐     0     6     6.5  

Plafond à basse émissivité   0     1     5     6.5  

Contrôle de l'éclairage des comptoirs   ‐     1     3     4.8  

Amélioration de l'efficacité du système de 
pompage 

 ‐     1     3     4.0  

Moteurs ECM ‐ comptoirs réfrigérés   0     1     2     3.6  

Optimisation de la température d'alimentation 
‐ eau refroidie 

 ‐     3     1     3.5  

Détecteurs d'occupation   ‐     1     2     3.0  

Démarrage optimal de la ventilation   ‐     2     1     3.0  

Refroidissement à haut rendement   ‐     0     2     1.8  

Optimisation de la température d'alimentation 
‐ air 

 ‐     2     0     1.8  
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Net Zero   2     ‐     ‐     1.7  

Récupération de chaleur des eaux grises   0     0     1     1.6  

Machines distributrices ‐ Cooler Miser   0     1     1     1.3  

Amélioration de l'isolation des murs   ‐     ‐     1     1.1  

Circuits de saumure à 4 passes   0     0     1     1.0  

Hotte de cuisine avec récupération de chaleur   ‐     ‐     1     0.9  

Abaissement de la température du bâtiment 
en période inoccupée 

 ‐     0     1     0.8  

Réduction de 25% de la consommation des 
équipements de cuisson 

 0     0     0     0.6  

Mur solaire   0     0     0     0.6  

Ajustement de la température de la chaudière 
selon la température extérieure 

 ‐     0     0     0.5  

Remplacement des HM par du DEL au‐dessus 
de la glace 

 ‐     0     0     0.4  

Optimisation des débits d'air avec EFV existant   ‐     0     0     0.4  

Récupération de la chaleur de désurchauffe de 
réfrigération 

 ‐     0     0     0.4  

Isolation du système d'ECD   ‐     0     0     0.2  

Arrêt des pompes de saumure la nuit ou à 
vitesse variable 

 ‐     0     0     0.1  

Ajout d'un module économiseur sur unité de 
toit 

 ‐     ‐     0     0.1  

Réduction de l'infiltration du bâtiment   ‐     0     0     0.1  

Hotte à débit variable   0     0     0     0.0  

Réduction du temps d'éclairage   ‐     0     ‐     0.0  

Récupération de chaleur pour autres usage   (0)     (0)     ‐     (0.0)  

Éclairage naturel   (0)     (2)     (3)     (5.6)  

Fenêtres en verre double avec film 
réfléchissant 

 ‐     (3)     (13)     (16.6)  

Total   47     215     591     853  
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Tableau D-4 : Impact en puissance des mesures du PTÉ – moyenne pour les 
100 heures de pointe – secteur CI 

 

Mesure 

Nouveaux 
marchés 
MW 

Existant 
Remplacement 
en fin de vie 

MW 

Existant 
Remplacement 
en cours de vie 

MW 
Total 
MW 

Géothermie   9     34     102     144.5  

Récupération de chaleur de la réfrigération   ‐     ‐     83     82.7  

Éclairage général DEL   ‐     24     36     59.9  

Remise en service   ‐     30     8     37.3  

Entraînement à vitesse variable pour les 
ventilateurs 

 ‐     5     23     28.0  

Moteurs ECM ‐ comptoirs réfrigérés   1     6     14     20.3  

NECB +40%   19     ‐     ‐     19.4  

Éclairage naturel   1     8     10     18.5  

Automatisation des contrôles (SGÉ ou 
équivalent) 

 ‐     7     11     18.0  

Mur solaire   0     3     14     17.2  

Fenêtres faible émissivité/argon/intercalaire 
isolant 

 ‐     9     5     14.0  

Récupération de chaleur sur l'air évacué   ‐     4     10     13.1  

Compresseurs à haut rendement   ‐     5     8     13.1  

Comptoirs à haute efficacité   ‐     5     8     13.0  

Réduction de la pression de refoulement des 
compresseurs 

 ‐     4     8     11.5  

Récupération de la chaleur de désurchauffe de 
réfrigération 

 ‐     3     8     10.8  

Détecteurs d'occupation   ‐     3     7     10.5  

Entraînement à vitesse variable pour les 
pompes 

 ‐     3     5     7.8  

Amélioration de l'efficacité du système de 
ventilation 

 ‐     1     7     7.2  

Plafond à basse émissivité   0     1     5     6.2  

Amélioration de l'isolation des toits   ‐     1     5     5.9  

Récupération de la chaleur des condenseurs de 
réfrigération 

 ‐     1     4     5.4  

Gestion des charges aux prises (serveurs, 
ordinateurs) 

 0     2     3     4.9  

Optimisation du contrôle de l'humidité   ‐     4     1     4.8  

Contrôle de l'éclairage des comptoirs   ‐     1     3     4.5  

Hotte de cuisine avec récupération de chaleur   0     1     3     4.3  

Amélioration de l'efficacité du système de 
pompage 

 ‐     1     3     4.0  

Hotte de cuisine à vitesse variable   0     1     3     3.7  
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Récupération de chaleur des eaux grises   0     1     2     2.4  

Démarrage optimal de la ventilation   ‐     2     1     2.2  

Ajustement de la température de la chaudière 
selon la température extérieure 

 ‐     1     1     1.9  

Machines distributrices ‐ Cooler Miser   0     1     1     1.7  

Refroidissement à haut rendement   ‐     0     2     1.7  

Net Zero   2     ‐     ‐     1.6  

Amélioration de l'isolation des murs   ‐     ‐     1     1.1  

Circuits de saumure à 4 passes   0     0     1     1.0  

Optimisation de la température d'alimentation 
‐ air 

 ‐     1     0     0.9  

Récupération de chaleur des hottes   0     1     0     0.9  

Abaissement de la température du bâtiment 
en période inoccupée 

 ‐     0     0     0.6  

Optimisation du contrôle des hottes   ‐     0     0     0.4  

Remplacement des HM par du DEL au‐dessus 
de la glace 

 ‐     0     0     0.4  

Ajout d'un module économiseur sur unité de 
toit 

 ‐     ‐     0     0.3  

Hotte à débit variable   0     0     0     0.3  

Optimisation des débits d'air avec EFV existant   ‐     0     0     0.3  

Arrêt des pompes de saumure la nuit ou à 
vitesse variable 

 ‐     0     0     0.2  

Isolation du système d'ECD   ‐     0     0     0.2  

Récupération de chaleur pour autres usage   (0)     (0)     ‐     (0.0)  

Optimisation de la température d'alimentation 
‐ eau refroidie 

 ‐     (0)     (0)     (0.0)  

Fenêtres en verre double avec film 
réfléchissant 

 ‐     (4)     (16)     (20.0)  

Géothermie   9     34     102     144.5  

Récupération de chaleur de la réfrigération   ‐     ‐     83     82.7  

Total   32     167     390     589  
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SOMMAIRE  

La présente évaluation visait à établir le potentiel technico-économique (PTÉ) d’économies d’électricité aux 
horizons 2021 - 2030 du secteur industriel québécois desservi par Hydro-Québec. 

Le secteur industriel consommerait 63,6 TWh à l’année de référence 2021 pour décroître à 61,2 TWh en 2030 
selon les données prévisionnelles fournies pour cette évaluation par Hydro-Québec Distribution (HQD). La 
distribution de la consommation pour 2021, selon les tarifs, est présentée par la figure suivante. 

Distribution de la consommation du secteur industriel en 2021 (Source Hydro-Québec 
Distribution)  

 

Les économies d’électricité de l’évaluation du PTÉ atteignent : 

 Pour tout le secteur industriel, incluant la grande industrie à contrats spéciaux, 10 764,1 GWh en 2025 et 
11 188,3 GWh en 2030 pour respectivement 16,9 % et 17,6 % de la consommation de référence 2021. 

 Excluant les contrats spéciaux, 7 368,8 GWh en 2025 et 7 710,3 GWh en 2030 représentant 
respectivement 18,3 % et 19,1 % de la consommation de référence 2021.  

Le tableau suivant présente les résultats de l’évaluation du PTÉ par classe de tarif. 

Consommation et potentiel technico-économique (PTÉ) d’économies d’électricité selon les classes 
d’abonnements 

 

 

SOUS-SECTEURS PT 2021 PT 2025

Mesures renouvelées en 
fin de vie

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

5ans % 10 ans %

Grande industrie tarif L 31 865,5       7 855,5     4 568,8         829,5          511,1            8 325,7       4 422,7   828,5        860,6        5 909,4   18,5% 6 111,8    19,2%

Grande industrie tarifs 
spéciaux

23 329,5       4 072,3     2 982,0         244,4          168,9            4 118,4       2 947,1   244,4        286,4        3 395,3   14,6% 3 477,9    14,9%

PMI tarif M 7 501,1         1 867,0     1 010,3         189,1          178,1            1 859,6       1 010,3   189,1        305,5        1 377,5   18,4% 1 504,9    20,1%

PMI tarif G 906,3            151,5        51,1               15,4             15,4              148,5          51,1        15,4          27,1           81,9         9,0% 93,7         10,3%

Total (Sans les contrats 
spéciaux)

40 272,9       9 874,1     5 630,2         1 034,0       704,7            10 333,8     5 484,1   1 033,0     1 193,3     7 368,8   18,3% 7 710,3    19,1%

Total (Avec les contrats 
spéciaux)

63 602,3       13 946,4  8 612,2         1 278,4       873,5            14 452,2     8 431,2   1 277,4     1 479,7     10 764,1 16,9% 11 188,3 17,6%

Consom-
mation 
2021 

(GWh)

PTÉ 5 ans PTÉ 10 ans Total
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Les économies d’électricité proviennent de : 

 Mesures de devancement qui consiste à remplacer des équipements, des systèmes ou des procédés par 
de plus efficaces dans le cours de leur vie utile ou de les moderniser ;  

 Mesures de remplacement en fin de vie des équipements, systèmes ou procédés par de plus efficaces ;  

 Mesures comportementales faisant appel à l’amélioration des opérations, de la maintenance ou d’actions 
de réduction du gaspillage qui peuvent être financées à même les budgets d’exploitation des entreprises.  

L’évaluation du PTÉ d’économies d’électricité a été réalisée selon la méthodologie suivante : 

 Au total, 146 modèles énergétiques d’usine ont été déterminés comportant une distribution de 15 usages 
de l’énergie consommée par les systèmes mécaniques, les procédés et le bâtiment.  

 Cent soixante-dix (170) mesures d’efficacité énergétique ont été caractérisées pour chacun des secteurs 
des grandes industries et de la PMI.  

 Les mesures d’efficacité énergétique ont été évaluées sur le plan de la faisabilité technique, de la 
pénétration du secteur industriel, des économies et des coûts. Les économies des mesures dont les coûts 
et les frais d’exploitation unitaires actualisés sur leur durée de vie étaient égaux ou inférieurs aux coûts 
évités actualisés ont été jugées rentables et retenues dans le potentiel technico-économique.  

Le coût unitaire actualisé maximum des économies atteint 0,10 $/kWh alors le coût total actualisé des mesures 
s’élève à 2 360 M$ lorsque le PTÉ des industries à contrats spéciaux est inclus et à 1 627 M$, lorsque ce PTÉ est 
exclu. 

Selon un calcul sommaire, la réduction de la demande de puissance produite par les économies du PTÉ atteindrait 
1 248 MW en pointe d’hiver et elle est pratiquement constante sur une base annuelle. 

Des tests de sensibilisation ont été effectués sur les résultats des économies d’électricité du PTÉ selon deux 
scénarios limites :  

1. Les conditions les plus favorables à (-15 %) des coûts et (+15 %) des économies ; 

2. Les conditions les moins favorables à (+15 %) des coûts et (-15 %) des économies.  

Pour l’ensemble du secteur industriel, incluant les contrats spéciaux, les économies du PTÉ peuvent varier en 2030 
selon les tests de sensibilité : 

1. De 9 548 GWh (15,0 % de la consommation) selon les conditions les moins favorables à ; 

2. 12 729 GWh (20,0 % de la consommation) selon celles les plus favorables. 

Lorsque les contrats spéciaux sont exclus, les économies peuvent varier en 2030 selon les limites suivantes : 

1. De 6 850 GWh (17,0 % de la consommation) selon les conditions les moins favorables à ; 

2. 8 568 GWh (21,3 % de la consommation) selon celles les plus favorables. 

Il est peu probable que la plupart des coûts et des économies des mesures soient systématiquement dans les 
limites à + ou – 15 %. Les écarts devraient se distribuer pour la plupart entre ces deux limites. L’imprécision pourrait 
être de ± 5 à 10 % de la valeur du PTÉ. 
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1 INTRODUCTION 

Cette évaluation du potentiel technico-économique (PTÉ) d’économies d’énergie électrique visait à déterminer 
le potentiel d’efficacité énergétique du secteur industriel aux horizons 2025 et 2030. 

Le chapitre 2 décrit le secteur industriel segmenté par abonnements aux tarifs L, M et G. On y présente le 
nombre d’entreprises par type d’abonnement, leur consommation par sous-secteur d’activité et leur profil 
énergétique selon des usages normalisés. 

Le chapitre 3 présente la méthodologie d’évaluation du PTÉ et les principaux intrants d’information utilisés. 
On y définit la portée des potentiels technique, technico-économique, réalisable ou commercial des 
programmes. On y définit également les mesures de devancement, comportementales et de remplacement 
en fin de vie utile et les modalités de leur évaluation en matière d’économies et de coûts. La méthode de calcul 
de la rentabilité en fonction des coûts évités est présentée ainsi que les sources d’information concernant les 
coûts des mesures. Ce chapitre présente également le processus de l’évaluation et les caractéristiques des 
moyens de modélisation de la consommation et d’estimation des économies des mesures d’efficacité 
énergétique.     

Le chapitre 4 aborde l’évaluation du potentiel technique dont le but est d’identifier les mesures d’efficacité 
énergétique qui sont réalisables techniquement nonobstant leurs coûts et les barrières pouvant empêcher leur 
mise en œuvre. On y présente les différentes catégories de mesures évaluées et particulièrement celles 
faisant appel à de nouvelles technologies.  

Le chapitre 5 traite des résultats du PTÉ présentés par classe d'abonnements : grande industrie au tarif L, 
grande industrie à contrats spéciaux, PMI au tarif M et finalement PMI au tarif. G. Les résultats suivants sont 
présentés pour les horizons 2025 et 2030 :  

 Le potentiel technico-économique total d’économies d’électricité par classe tarifaire L, contrats 
spéciaux, M et G et la ventilation par mesure de devancement, mesure comportementale et de 
remplacement en fin de vie utile. 

 Les tableaux détaillés des résultats de l’évaluation par sous-secteur d’activité industrielle, par 
systèmes, procédés et bâtiment, par type de mesure. 

 La comparaison en 2030 des résultats en fonction du renouvellement ou non-renouvellement des 
mesures à la fin de leur vie utile. 

 Les principales sources d’économies par type d’équipement.  

 Les courbes d’approvisionnement en efficacité énergétique en fonction des économies cumulées 
exprimées en coûts unitaires et coûts totaux actualisés pour les mesures de devancement, 
comportementales et de remplacement en fin de vie.  

Le chapitre 6 présente les résultats globaux obtenus pour le secteur industriel avec et sans l’inclusion de la 
part du PTÉ des grandes industries à contrats spéciaux. Les tests de sensibilité sont décrits et la fiabilité des 
résultats est commentée. On y compare les résultats de l’évaluation actuelle du PTÉ avec ceux de l’évaluation 
réalisée en 2011 et celles de 3 autres régions. Finalement, ce chapitre fait état de la réduction de puissance 
générée par les économies du PTÉ pour la pointe d’hiver et toute l’année ainsi que des bénéfices dans le 
contexte de la transition énergétique.  

La conclusion revient sur les principaux résultats et propose des pistes pour la suite. 
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2 LE SECTEUR INDUSTRIEL  

Le secteur industriel consommerait 63,6 TWh à l’année de référence 2021 selon les données prévisionnelles 
d’Hydro-Québec Distribution (HQD). HQD segmente sa clientèle industrielle en fonction de leur puissance 
appelée ou de leur niveau de consommation :  

 La grande industrie regrouperait 151 abonnements au tarif L incluant 13 abonnements au tarif M-
GE, un abonnement au tarif LG ayant des activités industrielles et 8 abonnements à contrats 
spéciaux. La grande industrie consommerait annuellement en 2021 : 

 31,9 TWh pour les abonnements L, LG et M-GE, identifiés tarif L dans le cadre de cette 
évaluation ; 

 23,3 TWh pour les abonnements à contrats spéciaux. 

 La petite et moyenne industrie (PMI) est intégrée à la clientèle affaires1. La PMI consommerait 
8,4 TWh en 2021. Pour les besoins de cette évaluation, elle est divisée en deux catégories : 

 La moyenne industrie regroupant les clients pour la plupart au tarif M. Ce segment 
compterait 3 929 abonnements. Leurs consommations annuelles totaliseraient 7,5 TWh. 

 La petite industrie où l'on retrouve quelque 13 844 abonnements pour la plupart au tarif 
G incluant les tarifs G9, F et DP. Leurs consommations annuelles totaliseraient 0,9 TWh. 

La figure 2.1 présente la distribution de la consommation selon les classes de tarifs. 

Figure 2.1 : Distribution de la consommation prévisionnelle du secteur industriel en 2021 
(Source Hydro-Québec Distribution)  

 

2.1 La croissance de la consommation 

D’ici 2030, la consommation d’énergie connaîtra des croissances et des ralentissements dépendant des 
sous-secteurs industriels. En moyenne, l’ensemble du secteur industriel devrait connaître une décroissance 
de 0,5 % par année d’ici 2030. 

 

 

 

1 La clientèle affaires regroupe tous les comptes industriels, commerciaux et institutionnels à l’exclusion des 
comptes au tarif L. 
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Figure 2.2 : Prévision de la croissance annuelle moyenne de la demande électrique pour 
la période 2021-2030 (Source Hydro-Québec Distribution)  

 

Le tableau qui suit présente les consommations par sous-secteur industriel de la grande industrie au tarif L 
en 2021, 2025 et 2030 ainsi que le pourcentage de croissance totale de 2021 à 2030. En 2030, malgré une 
croissance de la consommation dans la plupart des sous-secteurs, la consommation totale diminuerait de 
6,4 % par rapport à 2021 selon les prévisions d’HQD. Cette diminution proviendrait d’une décroissance 
globale de 21,8 % dans les pâtes et papiers et de 19,7 % pour la chimie et les produits pétroliers. Les autres 
sous-secteurs manufacturiers verraient leur consommation augmenter de 2,6 % à 23,7 %. 

La consommation atteindrait 31 865,5 GWh en 2021 pour se réduire à 29 823,6 en 2030.  Le taux 
d’économies du potentiel technico-économique 2021-2030 sera affecté à la baisse par cette diminution de 
la consommation. 

Tableau 2.1 : Croissance de la consommation pour la période 2021 à 2030 des sous-
secteurs industriels aux tarifs L, LG et M-GE  

 

-2,7%

0,3%

-2,4%

2,4%

0,7%

-0,1% -0,5%

PAPIER                
(TARIF L)

MÉTAL                
(TARIF L)

CHIMIE                                   
(TARIF L)

MINES                 
(TARIF L)

AUTRES                
(TARIFS L ET M)

TRANSFORMATION 
DES MÉTAUX 
(CONTRATS 
SPÉCIAUX)

TOTAL              
INDUSTRIE

311 Industrie alimentaire 890,2                916,5               952,5               7,0%

312 Boissons et tabacs 115,6                119,0               123,6               7,0%

321 Produits du bois 889,5                915,7               951,7               7,0%

322 Pâtes et papiers 11 753,7           10 552,9         9 195,5            -21,8%

327 Fabrication du pétrole 833,0                762,7               669,1               -19,7%

325 Produits chimiques 4 041,4             3 700,2            3 246,3            -19,7%

326 Produits en plastique 373,6                384,7               399,8               7,0%

327 Produits non métalliques 813,8                823,9               856,2               5,2%

331-332 Transformation des métaux 7 082,6             7 170,0            7 266,8            2,6%

333-9 Autres industries 669,0                688,7               715,8               7,0%

2123 Carrières et mines non métalliques 30,2                   33,5                 37,4                 23,7%

21221 Extraction de minerais de fer 2 048,0             2 270,2            2 533,4            23,7%

21222 Mines minéraux métalliques (ciel-ouvert) 848,1                940,1               1 049,1            23,7%

21222 Mines minéraux métalliques (souterraines) 1 476,7             1 636,9            1 826,7            23,7%

Total 31 865,5           30 915,0         29 823,9         -6,4%

SOUS-SECTEURS - TARIFS L , LG, M-GE CONSOM-
MATION 2021 

(GWh)

CROIS-
SANCE             

2030 / 2021

CONSOM-
MATION 2030 

(GWh)

CONSOM-
MATION 2025 

(GWh)
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Quant à la grande industrie à contrats spéciaux, la consommation passerait de 23 329,5 GWh en 2021 à 
23 017,4 GWh en 2030, soit une décroissance totale de 1,3 % comme montrée au tableau 2.3. Pour la PMI, 
une décroissance de 1,1 % est prévue pour la période 2021 à 2030.  

Tableau 2.2 : Croissance de la consommation pour la période 2021 à 2030 la grande 
industrie à contrats spéciaux et la PMI 

 
  

23 329,5            23 619,4         23 017,4           -1,3%

7 501,1              7 441,7           7 421,9             -1,1%

906,3                 899,1               896,7                -1,1%

31 736,9            31 960,2         31 336,0           -1,3%

CONSOM-
MATION 

2025 (GWh)

CONSOM-
MATION 

2030 (GWh)

CROISSANCE  
2030 / 2021

PMI au tarif M

PMI au tarif G

CONTRATS SPÉCIAUX ET PMI AUX 
TARIFS M ET G

SOUS-SECTEURS 

Consommation totale

CONSOM-
MATION 

2021 (GWh)

Grande industrie à contrats spéciaux
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2.2 Profil énergétique du secteur industriel  

2.2.1 Industries aux tarifs L  

La consommation d’électricité, ventilée par sous-secteur industriel de la grande industrie, à l’exception des 
clients à contrats spéciaux, est présentée à l’aide de la figure ci-dessous. 

La grande industrie au tarif L consommerait 31 865,5 GWh en 2021. Elle est dominée par le sous-secteur 
des pâtes et papiers (SCIAN 322) qui regroupe 32 abonnements pour une consommation de 11 754 GWh. 
La première transformation des métaux (SCIAN 331) regroupe 7 abonnements pour une consommation de 
7 083 GWh. Suivent, les produits chimiques (SCIAN 325) avec 4 041 GWh et l’extraction du minerai de fer 
(SCIAN21221) avec 2 048 GWh. 

Figure 2.3 : Consommation annuelle d’électricité et nombre d’abonnements des grandes 
industries au tarif L en 2021 excluant les clients à contrats spéciaux  

 

La distribution moyenne de la consommation d’électricité par les systèmes et procédés est présentée à l’aide 
du graphique de la figure suivante. 

Les systèmes de transformation mécanique présentent la plus grande consommation d’énergie atteignant 
plus de 5 500 GWh provenant entre autres de broyeurs miniers, procédés de laminage, d’extrusion et de 
tréfilerie du secteur de la sidérurgie. 

Les systèmes de pompage consomment près de 5 000 GWh, surtout présents dans usines pétrochimiques 
où ils présentent 88 % de toute l’électricité de l’usine, dans les raffineries (60 %), les usines de panneaux de 
bois et de placage (43 %) et les pâtes et papiers (33 %). 

La chauffe de procédé et les procédés électrochimiques consomment respectivement 4 100 et 2 200 GWh 
utilisés dans les fours métallurgiques des aciéries, des fonderies et dans les industries chimiques. 
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Figure 2.4 : Distribution de la consommation d’électricité des grandes industries au tarif 
L en 2021 excluant les abonnements à contrats spéciaux  

 

2.2.2 Industries à contrats spéciaux 

Les 8 abonnements à contrats spéciaux sont des industries en première transformation des métaux (SCIAN 
331), dont six (6) alumineries, une de production de titanium et une aciérie  

Ces industries à contrats spéciaux sont très énergivores. Ces 8 sites industriels consommeraient 
23 329,5 GWh en 2021. 

Figure 2.5 : Consommation annuelle d’électricité et nombre d’abonnements des grandes 
industries à contrats spéciaux en 2021 

 

Comme illustré à la figure 2.5 qui suit, la consommation d’énergie des usines à contrats spéciaux est dominée 
par celle des procédés électrochimiques atteignant près de 12 000 GWh provenant de l’électrolyse de 
l’aluminium et des systèmes de transformation pour plus de 2 000 GWh utilisés dans les centres de coulée, 
le laminage et le tréfilage de l’aluminium. 
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Figure 2.6 : Distribution de la consommation d’électricité des grandes industries à 
contrats spéciaux en 2021  

 

2.2.3 La PMI au tarif M 

Le secteur des industries au tarif M compte 22 sous-secteurs qui consommeraient 7,5 TWh en 2021, dont 
les plus importants sous-secteurs : 

 L’industrie alimentaire (SCIAN 311) comptant 626 abonnements pour une consommation de 
1 524 GWh. 

 Les produits du bois (SCIAN 321) totalisant 413 abonnements consommant 981 GWh, 

 L’industrie du plastique et du caoutchouc (SCIAN 326) comptant 357 abonnements pour 968 GWh 

 Suivent les produits chimiques (SCIAN 325), 252 abonnements pour 582 GWh et les produits 
métalliques (SCIAN 332), 492 abonnements pour 540 GWh. 

Les autres sous-secteurs consomment moins de 500 GWh. 

On y retrouve 112 abonnements identifiés à des pâtes et papiers (SCIAN 322). Quelques usines de papier 
désencré à faible appel de puissance font partie de ce sous-secteur d’activités.  D’autres abonnements 
pourraient être des entrepôts ou des bâtiments commerciaux désignés par le code principal d’activités de 
l’entreprise. 

La figure de la page suivante présente la distribution du nombre d’abonnements et celle de la consommation 
entre les sous-secteurs industriels au tarif M.  
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Figure 2.7 : Consommation annuelle d’électricité et nombre d’abonnements des PMI au 
tarif M en 2021 

 

Les usages de l’énergie sont fort diversifiés dans les PMI. La figure 2.7 qui suit présente les différents usages. 

Les systèmes de transformation mécaniques tels que les broyeurs, malaxeurs, scies, presses, extrudeurs 
consomment la plus grande partie de l’énergie. Parmi les plus grands usagers par rapport à leur 
consommation totale : Industrie alimentaire (37 %), industrie du bois (40 %), produits non métalliques (60 %), 
matériel de transport (34 %). 

La chauffe de procédé par l’utilisation de fours et de fournaises électriques ou de séchoir est présente dans 
la fabrication de minéraux non métalliques où elle peut atteindre 40 % de la consommation totale, en 
sidérurgie, dans les fonderies (49 %), dans la fabrication des produits métalliques (48 %) 

La réfrigération atteint 42 % de la consommation totale dans l’industrie alimentaire dans les abattoirs et la 
préparation des viandes et du poisson. El compte pour 42 % dans les conserveries de fruits et de légumes 
et 33 % dans la fabrication des produits laitiers. La réfrigération représente également 16 % de la 
consommation de l’industrie pharmaceutique et 22 % en pétrochimie. 

Le refroidissement utilisant des refroidisseurs et des tours d’eau est utilisé dans un grand nombre de sous-
secteurs industriels, dont la chimie, le plastique et le caoutchouc et les produits métalliques. 

Le pompage représente une part importante de la consommation totale dans l’industrie alimentaire (20 à 
24 %), dans la fabrication de produits en bois (43 % dans la fabrication des contre-plaqués et du placage), 
dans les produits métalliques et non métalliques (20 à 28 %) de la consommation totale. 

Le chauffage électrique des bâtiments est surtout présent dans les sous-secteurs industriels légers tels que 
la fabrication des vêtements, les produits en cuir, les produits électroniques et électriques, fabrication de 
machines où il peut représenter entre 2 et 6 % de la consommation totale.  

La distribution de la consommation pour les PMI au tarif M est présentée à la page suivante. 
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Figure 2.8 : Distribution de la consommation d’électricité des PMI au tarif M en 2021  

 

2.2.4 La PMI au tarif G 

Les sous-secteurs d’activités de la PMI au tarif G, au nombre de 22, sont très diversifiés. Les sous-secteurs 
d’activités les plus importants sont : 

 L’industrie des produits du bois (SCIAN 312) comptant 1 311 abonnements pour une consommation 
de 128 GWh. Plusieurs petites scieries se retrouvent dans ce sous-secteur d’activités. 

 Les établissements de produits métalliques (SCIAN 332) comptent 2 183 abonnements totalisant 
une consommation de 121 GWh. 

 L’industrie alimentaire (SCIAN 311) regroupant 1 625 abonnements pour une consommation de 
95 GWh.  

On y retrouve 107 abonnements identifiés à des pâtes et papiers (SCIAN 322) qui pourraient être des 
entrepôts ou des bâtiments commerciaux pour lesquels les entreprises ont identifié ces installations leur 
code SCIAN principal. 

La figure de la page suivante présente la distribution du nombre d’abonnements et celle de la consommation 
entre les sous-secteurs industriels au tarif G.  
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Figure 2,9 : Consommation annuelle d’électricité et nombre d’abonnements des PMI au 
tarif G en 2021 

 

La distribution de la consommation d’énergie selon les systèmes et procédés présente un profil similaire à 
la PMI au tarif M.  

Comparées aux industries alimentaires au tarif M, les entreprises au tarif G utilisent moins la réfrigération, 
car œuvrant moins dans les domaines de l’abattage, de la préparation des viandes et des produits laitiers.  

Les PMI au tarif G sont cependant davantage électrifiées pour certains aspects : 

 Le chauffage électrique des bâtiments et de l’eau représente 8,5 % de la consommation totale contre 
2,2 % pour la PMI au tarif M 

 La chauffe de procédé représente 13,7 % de la consommation totale alors que celle de la PMI au 
tarif M est de 11,9 %. 

La distribution de la consommation pour les PMI au tarif G est présentée à la page suivante. 
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Figure 2.10 : Distribution de la consommation d’électricité des PMI au tarif G en 2021  
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3 MÉTHODOLOGIE  

La méthodologie s’inspire des meilleures pratiques du Guide for Conducting Energy Efficiency Potential 
Studies - EPA – 2008.  

3.1 Définitions 

Le potentiel technique représente les économies d’électricité techniquement réalisables nonobstant les 
contraintes telles que les coûts et l’acceptabilité des mesures par les usagers.  

Le potentiel technique cumule les économies techniquement réalisables aux horizons 2025 et 2030 retenus 
pour cette évaluation. 

Le potentiel technico-économique (PTÉ) est la part des économies du potentiel technique pour laquelle 
les coûts des mesures sont inférieurs aux coûts évités du distributeur, excluant les coûts des programmes 
et sans considérer les barrières à l’adoption des mesures d’efficacité énergétique par les usagers. 

Le PTÉ représente le potentiel maximum d’économies d’énergie qui peut être réalisé le plus rapidement 
possible sur la période visée : 

 En priorisant les mesures de devancement (appliquées en cours de vie utile) sur les équipements 
lorsque cela est rentable. 

 En complétant le devancement par le remplacement d’équipements en fin de vie utile par des 
équipements plus efficaces à un taux de (1/durée de vie).  

 En considérant un renouvellement des mesures à la fin de leur vie utile assumé par les 
consommateurs. Certaines mesures ont des durées de vie aussi courte qu’un (1) an, 5 ans ou 7 
ans et elles sont renouvelées sans coût pour le distributeur. 

Figure 3.1 : Portée des différents potentiels 

 

Le potentiel commercial ou réalisable par des programmes est la part réalisable du potentiel technico-
économique par des programmes compte tenu des stratégies, des ressources et des incitatifs mis en œuvre 
pour abattre les barrières à l’efficacité énergétique et susciter la participation des consommateurs. 

L’évaluation du PTÉ comporte différentes informations pour réaliser l’évaluation du potentiel 
commercial même si certaines ne sont pas formellement présentées dans le cadre d’un PTÉ : 

 L’évaluation du PTÉ a également été réalisée pour le cas du non-renouvellement des mesures en 
fin de vie utile. Non seulement des mesures ne sont pas renouvelées, certaines sont même 
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abandonnées en cours de vie utile. 

 Même si le PTÉ ne considère pas la rentabilité du point de vue du consommateur, la période de 
récupération de l’investissement (PRI) pour le consommateur est calculée, mesure par mesure. 

Lors de l’évaluation du potentiel commercial, des taux et des périodes de réalisation des mesures de 
devancement et de remplacement en fin de vie utile sont appliqués à l’évaluation du PTÉ pour calculer les 
économies et les coûts de programmes. 

3.2 Mesures d’efficacité énergétique  

Trois (3) types de mesures d’efficacité énergétique sont définis : mesure de devancement, mesure de 
remplacement et mesure comportementale. 

3.2.1 Mesure de devancement 

La mesure de devancement est le remplacement d’un équipement en cours de vie utile par un plus efficace. 
Il peut aussi s’agir aussi de la modernisation d’un équipement en ajoutant par exemple un contrôle plus 
évolué, un entraînement à fréquence variable ou tout composant permettant d’améliorer sa performance 
énergétique. 

On considère lors d’un devancement que : 

1. Le coût total du remplacement de l’équipement ou du composant de modernisation ajouté. 

2. L’économie d’énergie est calculée à partir des références suivantes : 

a. L’efficacité initiale de l’équipement remplacé ou modernisé pour sa période résiduelle de vie. 

b. L’efficacité courante du marché ou celle de la norme qui s’applique pour la période après la 
fin de vie de l’équipement remplacé ou modernisé. 

On assume que le remplacement s’effectue en moyenne en milieu de vie. Donc l’économie d’énergie se 
calcule au total pour la demi-vie et différentielle pour la demi-vie suivante. 

3.2.2 Mesure de remplacement en fin de vie 

La mesure de remplacement s’effectue au terme de la vie normale d’un équipement. Les économies et les 
coûts sont calculés comme suit : 

 L’économie d’énergie est la différence entre la consommation de l’équipement efficace installé ou 
celle, à défaut d’un équipement satisfaisant les normes ou l’efficacité de référence du marché.  

 Le coût est à différence entre celui de l’équipement efficace et celui satisfaisant les normes ou 
l’efficacité courante du marché.  

Le taux de remplacement est de (1 / durée de vie). Ainsi, les équipements qui ont une durée de vie de 20 
ans viendront en fin de vie à un taux de (1 / 20) par année. L’évaluation du PTÉ recherchant le potentiel 
maximum choisit en priorité la mesure de devancement, car bien que plus coûteuse, elle procure plus 
d’économies. Si la mesure de devancement n’est pas rentable, le choix se porte sur la mesure de 
remplacement, moins coûteuse, mais générant moins d’économies d’énergie.  

3.2.3 Mesure comportementale 

Une mesure comportementale est : 

 Une mesure faisant appel au comportement du personnel sans ou à peu de frais. Par exemple, 
réduire la consommation d’eau chaude de l’usine en ne la laissant pas couler sans raison. 

 Une mesure d’opération et de maintenance financée à même les coûts d’exploitation, par exemple 
une meilleure lubrification des équipements. 
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Dans le cas d’une mesure comportementale, la totalité des économies et des coûts est considérée. 

3.3 Rentabilité des mesures 

3.3.1 Calcul de rentabilité 

Une mesure est considérée rentable lorsque ses coûts sont inférieurs ou égaux aux coûts évités du 
distributeur comme montré par la formule suivante. 

Investissements actualisés + (Σdurée de vie ∆ frais d'exploitation) actualisés 2021 ≤  

Σdurée de vie (Économies annuelles X coûts évités actualisés 2021) 

Où : 

 Investissements : coûts en capital actualisés sur sa durée pour l’implantation de la 
mesure incluant les coûts de main-d’œuvre. 

 ∆ frais d’exploitation : coûts annuels actualisés d’exploitation de la mesure sur sa 
durée de vie, moins les coûts annuels d’exploitation avant sa mise en œuvre, 
excluant les coûts d’électricité. Les coûts d’exploitation incluent les bénéfices non 
énergétiques et autres coûts tels que la réduction ou l’augmentation des coûts 
d’opération et de maintenance, les gains de productivité, la réduction des pertes de 
matières premières. 

 Économies : économies annuelles du potentiel technique de la mesure 

 Coûts évités : coûts évités d’Hydro-Québec actualisés sur la durée de vie de la 
mesure par rapport à 2021. 

3.3.2 Coûts évités 

Les coûts évités du distributeur représentent ses coûts à la marge de l’électricité additionnelle pour son 
acquisition, son transport et sa distribution. 

Les coûts évités d’HQD pour la période 2021 à 2050 sont présentés à l’aide du graphique suivant. 

Figure 3.2 : Coûts évités pour la période 2021 – 2030 (Source HQD) 
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Les coûts évités croissent considérablement entre 2025 et 2027 où ils enregistrent un bond de 128 % et 
s’écartent considérablement d’une croissance au taux d’inflation. 

3.3.3 Taux d’actualisation et d’inflation 

Les taux d’actualisation et d’inflation utilisés sont ceux fournis par le distributeur. Le taux d’actualisation 
nominal est de 5,489 % et celui d’inflation est de 2 %. 

3.3.4 Coûts des mesures 

Il y a très peu d’études de cas de mesures réalisées au Canada pour le secteur industriel. La plupart des 
informations sur les mesures d’économies d’énergie proviennent d’articles techniques américains et 
européens. 

La rentabilité des projets d’efficacité énergétique américains est parfois exprimée en période de récupération 
de l’investissement (PRI). Pour connaître les coûts de projet, il est donc nécessaire de connaître le tarif 
d’électricité utilisé. 

Le tarif industriel pondéré américain en novembre 2019 était de 0,0685 $US/kWh2 soit 0,0915 $CA/kWh à 
une valeur du dollar canadien à 0,75 $US. Le tarif industriel pondéré d’Hydro-Québec Distribution est de 
0,0560 $CA/kWh. Le tarif étant plus bas au Québec, la PRI basée sur valeur des économies d’énergie est 
donc plus longue au Québec. Le facteur multiplicatif de 1,63 a été utilisé pour convertir une PRI américaine 
en une PRI pour le Québec.  

Pour l’Union européenne, le prix moyen de l’électricité hors ménage s’établissait à 0,1024 €/kWh3. Au 
Danemark, en Finlande, en République tchèque et en Suède, ce tarif moyen est sous les 0,074 €/kWh4. Les 
coûts des mesures issues de ces états sont ajustés selon le taux de change en dollar canadien de 2019. La 
PRI des projets européens, bien que fréquemment utilisée, a été convertie en PRI au Québec selon les tarifs 
par pays, de la même façon que la PRI américaine.  

3.3.5 Prix des équipements 

Selon la plus récente étude de Statistique Canada5, l’écart de prix entre les États-Unis et le Canada, réalisée 
pour la période 1985 à 2011, période durant laquelle le dollar canadien a varié à sa plus basse valeur de 
0,64 $US à 1,01 $US à sa valeur la plus élevée, le niveau des prix comparés (NPC) pour l’ensemble des 
produits entre les États-Unis et le Canada a varié de 0,91 à 1,26, indice 1 pour le prix américain.  

Cependant, les biens d’équipement n’ont varié que d’un NPC de 0,89 à 1,09 pour une moyenne de 1,0 durant 
la période. Pour une valeur du dollar canadien entre 0,73 $US et 0,78 $US, le NPC des biens d’équipement 
se situait à 1,02 du prix américain. Quant aux services, moins coûteux au Canada, pour la valeur du dollar 
canadien entre 0,73 $US et 0,78 $US, leur NPC variait de 0,90 à 0,96. 

Les coûts des projets d’efficacité énergétique combinent une partie en équipement et une partie en services 
(ingénierie et installation). Pour le niveau actuel de valeur du dollar canadien, nous estimons que le NPC 
dans l’ensemble, équipements et service, est de 1.  

 

2 U.S. Energy Information Administration, November 2019. Table 5.6.A. Average Price of Electricity to 
Ultimate Customers by End-Use Sector. 
www.eia.gov/electricity/monthly/epm_table_grapher.php?t=epmt_5_6_a 

3 https://selectra.info/energie/guides/tarifs/electricite/comparaison-europe 

4 https://selectra.info/energie/guides/tarifs/electricite/comparaison-europe 

5 Statistique Canada, 2014. Prix au Canada et aux États-Unis, 1985 à 2011. 
https://www150.statcan.gc.ca/n1/fr/pub/11-626-x/11-626-x2014035-fra.pdf?st=vltbm8mq 
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3.4 Processus d’évaluation 

La figure suivante présente les 7 étapes du processus d’évaluation du potentiel technico-économique. 
 

Figure 3.3 : Processus d’évaluation du potentiel technico-économique 

 

Les étapes sont décrites sommairement dans les lignes qui suivent. 

1. Segmentation de la consommation 

Les consommations des abonnements fournies par HQD sont regroupées par classe tarifaire et par 
code SCIAN. Le code SCIAN désigne l’activité principale liée à l’abonnement et il est le meilleur 
indicateur de l’activité et des usages de l’énergie. 

2. Modélisation énergétique des usines 

Les consommations des abonnements regroupées sous un même code SCIAN, à 4 ou 5 chiffres, 
sont distribuées selon les usages de systèmes mécaniques, de procédés et de bâtiment (voir 
3.5.2 Modélisation de la consommation). 

La distribution de la consommation par usage constitue le modèle sur lequel s’appliquent les 
mesures d’efficacité énergétique. Cette distribution est basée sur les statistiques Manufacturing 
Energy Consumption Survey (MECS) de l’U.S. Energy Information Administration et des flux 
d’énergie SANKEY du U.S. Department of Energy. Les données d’un sondage réalisé et des 
informations de marché permettent d’ajuster la distribution pour tenir compte du contexte industriel 
du Québec (voir le détail à 3.5.1 Données). 
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3. Détermination des mesures 

Les mesures d’efficacité énergétique sont identifiées à l’aide de la littérature technique, des bases 
de données et par des informations des fabricants d’équipements et de procédés.  

Les mesures proviennent pour la plupart d’études de cas américaines, de bases de données telles 
que l’Emerging Technologies Database6, Industrial Efficiency Technology Database7 et les études 
du U.S. Department of Energy et Energy Star pour l’industrie pour les sous-secteurs industriels visés. 

4. Caractérisation des mesures 

Les mesures d’efficacité énergétique de devancement, comportementales et de remplacement en 
fin de vie utile sont caractérisées en termes de taux d’économies d’énergie (% de la consommation), 
d’investissement unitaire ($ / kWh économisés), de frais d’exploitation ($ / kWh économisés / an), de 
durée de vie, des usages visés dans les modèles énergétiques et finalement de conditions de mise 
en œuvre. 

Des mesures générales s’appliquent à l’ensemble des sous-secteurs industriels (en compression 
d’air, en pompage…) alors que d’autres sont spécifiques à des activités industrielles (isolation des 
machines d’injection du plastique, optimisation du ponçage des panneaux particules…)  

5. Application des mesures 

Les mesures sont appliquées sur chacun des usages visés dans les modèles énergétiques des sous-
secteurs selon un taux de pénétration de la mesure qui tient compte de ce qui est déjà réalisé. Ces 
taux de pénétration proviennent de différentes études de marché. 

6. Faisabilité technique 

L’application des mesures est soumise à un taux de faisabilité technique. Les économies d’énergie 
des mesures qui sont techniquement réalisables, nonobstant leur coût, constituent le potentiel 
technique. Les taux de faisabilité technique sont issus d’études de cas. 

7. Rentabilité 

Les économies d’énergie des mesures incluses dans le potentiel technico-économique dont les 
coûts sont égaux ou inférieurs aux coûts évités du distributeur constituent le potentiel technico-
économique d’économies d’électricité. 

3.5 Méthode d’évaluation 

3.5.1 Données  

L’enjeu principal d’une évaluation de PTÉ est de déterminer la nature des systèmes et des technologies 
utilisées dans les usines et leur niveau actuel d’efficacité afin de déterminer leur référence de consommation 
et les mesures d’économies d’énergie applicables. Les usages de l’énergie pour l’évaluation du PTÉ 2011 
étaient issus : 

 Des études de l’Office de l’efficacité énergétique (OEÉ) fédéral et de Ressources naturelles Canada 
(RNC) ;  

 Des analyses énergétiques effectuées par les programmes entre grande industrie 2002 et 2008 ; 

 

6 E3T > Home (e3tnw.org) 

7 Sectors | Industrial Efficiency Technology & Measures (iipinetwork.org) 
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 Des relevés exhaustifs d’opportunités d’efficacité énergétique dans une dizaine d’usines réalisés par 
des ingénieurs de la VP Grandes entreprises entre 2006 et 2008 ;  

 Les résultats de sondages auprès de grandes industries réalisées en 2005 et finalement de groupes 
de discussion avec des experts industriels et des fournisseurs de technologie dans le cadre d’autres 
mandats. 

L’abandon des programmes d’analyse énergétique d’HQD et le peu études énergétiques récentes de l’OEÉ 
et de RNC sur le secteur industriel, en plus de la pandémie qui a restreint les contacts, nous ont forcé à 
élargir nos sources d’information. Deux (2) sources américaines ont permis de mieux référencer la 
consommation :  

 Les données américaines de la U.S. Energy Information Administration du sondage 2014, 
Manufacturing Energy Consumption Survey (MECS) qui répertorie les consommations par sous-
secteur industriel et par usage8. Ces données consignent les consommations d’électricité pour la 
force motrice et les procédés par sous-secteur industriel selon les codes North American Industry 
Classification System (NAICS) à 4 et 5 chiffres ; 

 Les données des SANKEY énergétiques du U.S. Department of Energy, Manufacturing Energy and 
Carbon Footprints pour 16 sous-secteurs industriels qui précisent la consommation des forces 
motrices par système mécanique (pompage, compression d’air, ventilation, manutention et 
transformation)9. 

Les données ont été traduites par sous-secteur industriel du code NAICS au code SCIAN et ajustées, dans 
la mesure du possible, au contexte énergétique du Québec, particulièrement en ce qui a trait au chauffage 
électrique des procédés et des bâtiments davantage utilisé ici. 

3.6 Modélisation de la consommation 

La modélisation de la consommation est effectuée par des regroupements d’usines d’un même code SCIAN, 
donc ayant les mêmes activités, généralement sous un code SCIAN à 4 ou 5 chiffres. La consommation 
électrique est distribuée selon les principaux usages déterminés dans les statistiques du MECS10 et les 
SANKEY : production de chaleur (chaudières électriques et systèmes de contrôle, de pompage et de 
ventilation associés), systèmes mécaniques (pompage, ventilation, air comprimé, manutention, 
transformation et autres), procédés (refroidissement / réfrigération, chauffe de procédé, procédé 
électrochimique et autres) et bâtiments (ventilation – air climatisé, chauffage électrique, éclairage et autres). 

Un exemple d’un sous-secteur modalisé est présenté à la figure suivante. 

Figure 3.4 : Modèle énergétique d’usine issu d’un regroupement d’usines de même 
activité 

 

 

8 Manufacturing Energy Consumption Survey (MECS) - Data - U.S. Energy Information Administration (EIA) 

9 Manufacturing Energy and Carbon Footprints (2014 MECS) | Department of Energy 

10 Dans certains cas ajustés au contexte de l’industrie au Québec. 
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Un total de 146 modèles énergétiques d’usine a été défini, 31 pour les abonnements au tarif L, 3 pour les 
contrats spéciaux, 57 au tarif M et 55 au tarif G.  

La consommation de chaque modèle énergétique d’usine est projetée jusqu’en 2050 pour tenir compte des 
taux de croissance de la demande fournie par HQD. 

3.6.1 Efficacité tendancielle et nouvelles constructions 

La consommation prévisionnelle 2021-2030 est celle évaluée par HQD. La consommation prévisionnelle 
intègre l’amélioration naturelle (efficacité tendancielle), la croissance de la production et la consommation 
additionnelle de nouvelles usines et également, les diminutions de consommation occasionnées par des 
fermetures d’usines. 

Il n’y a pas d’informations suffisamment précises pour segmenter les impacts sur la consommation de 
l’amélioration naturelle, des variations de production et des usines qui s’ajoutent ou subissent une fermeture. 
L’évaluation du PTÉ s’effectue sur la consommation prévisionnelle sans considérer ces différents impacts. 

3.6.2 Mesures d’efficacité énergétique 

Les mesures d’efficacité énergétique ont été définies en fonction des usages des modèles énergétiques 
d’usine. Certaines mesures peuvent s’appliquer sur l’ensemble des usages. 

Cent soixante-dix (170) mesures d’efficacité énergétique ont été définies. Chacune des mesures est 
configurée spécifiquement pour les tarifs L, les contrats spéciaux et les tarifs M et G pour tenir compte des 
différences de puissance, d’efficacité, de temps de fonctionnement et de coûts. Ces paramètres permettent 
de définir les économies et les investissements requis et les coûts d’exploitation. Au total, plus de 600 
mesures différentes s’appliquent. 

3.6.3 Calcul des économies 

Le potentiel technico-économique des économies d’énergie doit présenter le potentiel maximum rentable 
pour la période 2021-2025 et pour 2021-2030. Dans le but de maximiser le potentiel, les mesures sont 
appliquées selon les priorités suivantes : 

 Les mesures comportementales, car elles réduisent généralement la demande en énergie au 
niveau de son utilisation finale. 

 Les mesures de devancement qui permettent de remplacer entièrement les équipements la 
première année sont appliquées prioritairement. Si ces mesures de devancement s’avèrent non 
rentables, les mesures de remplacement en fin de vie utile sont alors appliquées. 

 Les mesures de remplacement sont appliquées à un taux de (1/durée de vie) par année. Elles sont 
moins coûteuses que les mesures de devancement, mais elles procurent moins d’économies étant 
donné qu’elles ne remplacent chaque année que la partie des équipements en fin de vie. 

Les mesures sont appliquées sur un système, d’abord au niveau de la demande (utilisation), puis vers le 
moteur et les contrôles dans le but d’optimiser le système comme montré à la figure de la page suivante. 
Une mesure d’économies d’énergie appliquée sur la demande ou la distribution réduit la consommation 
d’énergie des étapes initiales et finalement la consommation et la puissance requise du moteur. Le même 
principe s’applique pour les procédés. 
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Figure 3.5 : Stratégie d’optimisation11 

 

Chaque mesure rentable appliquée sur l’un ou l’autre des usages du modèle énergétique d’une usine réduit 
la consommation de l’usage ou des usages visés et la consommation totale du modèle énergétique. Le calcul 
des économies des mesures suivantes s’applique alors sur la consommation résiduelle de l’usage ou des 
usages visés. 

Une mesure peut s’appliquer sur la totalité de la consommation d’un système ou d’un procédé ou en partie 
dictée par un taux d’application. 

  
  

 

11 Ajustée de Industrial Efficiency Technology Database http://www.iipinetwork.org/wp-
content/Ietd/content/pump-systems.html  
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4 POTENTIEL TECHNIQUE 

Le potentiel technique représente les économies d’électricité techniquement réalisables nonobstant les 
coûts. Le tableau suivant présente le potentiel technique selon les abonnements aux différents tarifs. Le 
potentiel technique atteint : 

 Si on inclut les contrats spéciaux, 13 946,4 GWh en 2021 et 14 452,2 GWh en 2025 soient 21,9 % et 
22,7 % de la consommation de 2021 respectivement. 

 Si on exclut les contrats spéciaux, 9 874,1 GWh en 2021 et 10 333,8 GWh 2025 soient 24,5 % et 
25,7 % de la consommation 2021 respectivement. 

Le potentiel technique représente de 2025 est légèrement supérieur à 2021. Le potentiel technique croît en 
2025 avec la croissance des mesures de remplacement en fin de vie, mais cette croissance est amoindrie par 
la décroissance moyenne de la consommation en 2030 par rapport à 2021 de 6,4 % pour la grande industrie 
au tarif L, de 1,3 % pour l’industrie à contrats spéciaux et de 1,1 % pour la PMI au tarifs M et G.  

Tableau 4.1 : Potentiel technique selon les différents abonnements 

 

Le potentiel technique est déterminé par un nombre suffisant de mesures pouvant être rentables pour 
l’évaluation du PTÉ. D’autres mesures plus coûteuses et présentant de moindres économies peuvent être 
ajoutées accroissant ainsi le potentiel technique, mais des mesures inutiles puisque non rentables à 
l’évaluation du PTÉ. 

Le potentiel technique par sous-secteur industriel et par mesure d’économies d’énergie est présenté en détail 
en relation avec le potentiel technico-économique dans la prochaine section.  

4.1 Nouvelles technologies 

Plusieurs nouvelles technologies et stratégies en efficacité énergétique ont été développées depuis 
l’évaluation du PTÉ 2011 et peuvent procurer des économies d’énergie fort importantes. Ces technologies 
sont nouvelles ou moins récentes, mais peu connues relativement à l’efficacité énergétique. Elles font l’objet 
de mesures évaluées dans le PTÉ. 

4.1.1 Technologies de l’industrie 4.0 

L’internet des objets (IoT) comportant des capteurs intelligents maintenant peu coûteux, une communication 
sans fil et des capacités d’analyse à l’aide de simple PC permet un suivi de la performance de l’usine en 
temps réel et surtout procure des moyens d’analyse prédictive. 

Sur le plan énergétique, les technologies de l’industrie 4.0 rendent performants et peu coûteux le sous-
mesurage de la consommation des équipements et le suivi en temps réel de leur utilisation optimale assurant 

SOUS-SECTEURS 

Mesures renouvelées en fin de 
vie

(GWh) % consom-
mation

(GWh) % consom-
mation

Grande industrie tarif L 31 865,5       7 855,5     24,7% 8 325,7       26,1%

Grande industrie tarifs spéciaux 23 329,5       4 072,3     17,5% 4 118,4       17,7%

PMI tarif M 7 501,1         1 867,0     24,9% 1 859,6       24,8%

PMI tarif G 906,3            151,5        16,7% 148,5          16,4%

Total (Sans les contrats spéciaux) 40 272,9       9 874,1     24,5% 10 333,8     25,7%

Total (Avec les contrats spéciaux) 63 602,3       13 946,4  21,9% 14 452,2     22,7%

Consom-
mation 
2021 

(GWh)

Potentiel 
technique 2021

Potentiel 
technique 2025
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d’importantes économies d’énergie12. 

Sur le plan de la maintenance, ces technologies facilitent la maintenance prédictive orientée sur la fiabilité, 
également une opportunité d’améliorer significativement l’efficacité de l’usine. 

Les technologies de l’industrie 4.0 facilitent grandement la mise en œuvre de système de management de 
l’énergie. 

4.1.2 Maintenance prédictive 

Les technologies de la maintenance centrée sur la fiabilité utilisant l’IoT, telles que la surveillance acoustique 
des purgeurs de vapeur, la surveillance de l'état des pompes et les performances des échangeurs de 
chaleur, toutes connectées sans fil aux systèmes de contrôle de supervision et d'acquisition de données et 
d'analyse, offrent une installation rentable et des retours sur investissement de moins de six mois.  

Les approches de maintenance sont à plus de 55 % réactives, 31 % préventive et seulement 12 % prédictive. 

4.1.3 Moteurs super-efficaces 

Les nouveaux moteurs NEMA Super E Premium (IE4), nouvellement sur le marché, présentent des pertes 
motrices réduites de 20 %. Les moteurs Super Premium Efficiency fournissent les plus grandes économies 
d'énergie dans les applications où le moteur est à pleine charge, fonctionne en permanence et remplace un 
ancien moteur à efficacité standard. Des Ultra E Premium (IE5) sont en développement. Des recherches 
sont en cours pour des IE6 et IE7. 

4.1.4 Moteurs de modernisation des tours de refroidissement 

Des kits de remplacement des moteurs et des entraînements mécaniques (engrenages ou courroies) des 
ventilateurs des tours de refroidissement par des moteurs à aimant permanent à prise directe réduisent la 
consommation d’énergie grâce à une plus grande efficacité du moteur à différentes vitesses et à l’élimination 
des entraînements mécaniques. 

4.1.5 Éclairage efficace13 

Des luminaires à DEL et les contrôles sont maintenant disponibles pour tout type d’éclairage. Les économies 
d’énergie peuvent atteindre de 50 à 80 % et leur durée de vie procure un avantage indéniable. 

4.1.6 Pompes à chaleur à réfrigérant CO2 commerciales / industrielles14 

Ces pompes à chaleur commerciales et industrielles au CO2 produisent de l'eau chaude en remplacement 
d’un chauffe-eau électrique 

Ces pompes à chaleur à air ou à eau qui utilisent du CO2 comme réfrigérant peuvent produire de l'air chaud 
ou de l'eau chaude tout en générant simultanément de l'eau ou de l'air réfrigéré. Elles procurent des 
économies de 70 % (COP > 4) et les fuites de CO2 produisent moins d’émissions de GES que les 
halocarbures.  

4.1.7 Système de récupération d'air comprimé pour les installations de moulage par soufflage 
des bouteilles de plastique 

Un système qui récupère l'air usé du processus de soufflage de bouteilles de polymère et l'utilise pour le 
soufflage initial sur les préformes ou l'introduit dans le système de distribution d'air comprimé de l'usine. Les 

 

12 BPA Emerging Technologies. http://e3tnw.org/ItemDetail.aspx?id=377 

13 Idem. http://e3tnw.org/ItemDetail.aspx?id=279 

14 Idem. http://e3tnw.org/ItemDetail.aspx?id=293 
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économies d’air comprimé sont d’environ 50 % (estimé de 25 % d’économies d’électricité) pour une PRI d’un 
an (États-Unis) 15. 

4.1.8 Rotor de repulpeur écoénergétique16 

Les papeteries non intégrées doivent acheter de la pâte sous forme de balles séchées d'une tonne. Ces 
balles vont dans le repulpeur, qui est un réservoir avec un mélangeur au fond.  

Des rotors de repulper écoénergétiques sont disponibles et peuvent réduire la consommation d'énergie 
annuelle des repulpers. La conception du rotor la plus efficace peut dépendre des caractéristiques de la pâte 
telles que la longueur des fibres et le pourcentage de bois dur par rapport au bois tendre. Il est essentiel que 
le rotor ne dégrade pas la qualité du produit (papier). Les économies peuvent atteindre plus de 20 %. 

4.1.9 Rotor de tamis à basse pression 

Plusieurs nouvelles conceptions de rotor ont été développées avec des profils aérodynamiques résultant en 
moins de traînée pour le tamisage des fibres de papier recyclé dans les usines de pâtes et papiers. Les 
besoins en énergie sont également réduits en faisant fonctionner le rotor à la vitesse la plus basse possible 
tout en maintenant le débit d'alimentation de la pâte constant et sans obstruction des fentes du tamis. Il a 
été constaté qu'un nouveau rotor basse consommation de grande capacité générerait 52% d'économies 
d'énergie par rapport aux rotors conventionnels17. 

4.1.10 Redresseurs de courant plus efficaces18 

De nouveaux redresseurs plus efficaces sont disponibles pour les cellules chlore-alkali pour des économies 
variant de 0,3 à 0,5 %. 

4.1.11 Chimie (Chlore alkali-nouvelle technologie). Remplacement des cellules membranaires pour 
la fabrication du chlore alkali par des cathodes avec oxygène dépolarisé19 

De nouvelles cathodes avec oxygène dépolarisé procurent des économies d’électricité qui atteindraient de 
15 à 30 %. 

4.1.12 Gestion d’énergie 

La gestion d’énergie permet le développement de moyens de mesurage et de suivi de la consommation et 
la mise en œuvre de mesures comportementales et de mesures d’investissement dans le but d’améliorer la 
performance de l’usine. Les mesures pouvant être implantées dans le cadre d’une gestion d’énergie ou d’une 
autre façon sont incluses dans l’évaluation du PTÉ. Cependant, nous considérons la gestion d’énergie, non 
pas comme une mesure d’efficacité énergétique, mais plutôt comme une stratégie d’intervention. 

4.2 Caractérisation des mesures 

Cent soixante-dix (170) mesures ont été définies et caractérisées par tarifs pour tenir compte des heures 
annuelles de fonctionnement, des puissances et des coûts d’investissements et d’exploitation qui sont 
différents entre les grandes, moyennes et petites industries. 

 

 

15 Idem. http://e3tnw.org/ItemDetail.aspx?id=444 

16 Idem. http://e3tnw.org/ItemDetail.aspx?id=454 

17 Idem. http://e3tnw.org/ItemDetail.aspx?id=458 
18 Fleiter, Changseng, 2014. Energy Efficient Potentials in Chlor-Alkali Sector – A Case Study of Shandong 
Province in China 
19 Idem 
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Les mesures sont de 2 types tels que présentés au tableau suivant : 

1. Générales lorsqu’elles s’appliquent à tous les sous-secteurs industriels. 

2. Spécifiques lorsqu’elles visent spécifiquement certains sous-secteurs industriels. 

Tableau 4.2 : Types de mesures 

Catégories Procédés et systèmes Nombre de mesures 
générales spécifiques 

 Usine Tous les procédés et systèmes de l’usine 3  

 Systèmes de force 
motrice 

Toutes les charges motorisées incluant 
les contrôles 2 

 

 

 Génération d’énergie 
thermique 

Électricité pour chaudières électriques 
ou à l’énergie fossile 

5 
 

 

 Systèmes de force 
motrice 

Pompage 11 3 
Ventilation 11 5 

Air comprimé 6  

Manutention des matériaux 9 8 

Transformation des matériaux 5 29 

 Procédés Refroidissement de procédé 31 7 
 Chauffe de procédé  9 
 Réactions électrochimiques 2  

 Systèmes du 
bâtiment 

Ventilation – Air climatisé 5  

Chauffage 8  

Éclairage 11  

Total  109 61 

Les mesures spécifiques visent certains systèmes et procédés de sous-secteurs industriels. Parmi ces 
mesures : 

 Industrie alimentaire  

o Utilisation de valves d’homogénéisation à haute efficacité dans l’industrie laitière 

o Optimisation de l'utilisation de l'eau de nettoyage 

o Utilisation de valves d’homogénéisation à haute efficacité dans l’industrie des crèmes et 
desserts glacés 

o Remplacement de la réfrigération à air par un refroidissement par plaque. 

o Remplacement de système de réfrigération basse température par un système au CO2 

o Remplacement des tunnels conventionnels de réfrigération par un tunnel de 
refroidissement cryogénique par jet d’azote (impingment) 

 Scieries et usines de contre-plaqués 

o Remplacement des convoyeurs pneumatiques utilisant des soufflantes par des 
convoyeurs mécaniques 

 Mines souterraines  

o Ventilation à la demande (VOD) de niveaux 4 et 5 

o Réduction des fuites dans la ventilation souterraine 
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 Cimenterie 

o Cyclones pour préchauffeurs 

o Analyseurs en ligne pour de meilleures homogénéisations 

 Industrie du plastique  

o Remplacement des machines d'injection hydrauliques par des machines électriques  

o Ajout de couverture d'isolation thermique sur les machines d'injection 

o Ajout de bandes radiantes sur les machines d'extrusion de feuilles de plastiques 

o Utilisation du "pulse cooling" sur les machines d’injection.  

o Remplacement des refroidisseurs mécaniques par un refroidissement par absorption 

 Sidérurgie 

o Four à arc - Contrôle avancé (réseau neuronal) 

o Four à arc -Transformateur à ultra- haute efficacité 

 Fonderies 

o Adopter de meilleures pratiques d'opération des fours à induction. 

o Augmenter la densité de chargement des fours 

 Chimie (polyéthylène téréphtalate PET) 

o Réduction de la consommation en eau du procédé polyéthylène téréphtalate PET 

Le tableau de la page suivante présente les mesures ayant le plus grand potentiel technique pour le secteur 
industriel. 
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Tableau 4.3 : Mesures d’économies d’énergie ayant les plus grands potentiels 
techniques pour le secteur industriel 

 

TS-GE-02 Adoption des technologies de l'industrie 4.0 pour le sous-mesurage (internet des objets) 2 629            4,1%

MT-GE-05 Installation d'entraînements à fréquence variable (EFV) sur les moteurs des équipements 
de transformation

871               1,3%

TS-GE-03 Remplacer la maintenance corrective par la maintenance prédictive centrée sur la fiabilité 
à l’aide de l’internet des objets

718               1,1%

PO-GE-05 Remplacement des pompes par des pompes plus efficaces 387               0,6%

MM-GE-01 Remplacer les réducteurs a vis sans fin par des engrenages hélicoïdaux sur les convoyeurs. 
(implique changement de moteur)

381               0,6%

P0-GE-11 Installation d'entraînements à fréquence variable (EFV) sur les moteurs des pompes à 
débit variable

352               0,5%

VE-GE-11 Installation d'entraînements à fréquence variable (EFV) sur les moteurs des ventilateurs à 
débit variable

336               0,5%

TM-GE-01 Remplacement des huiles et des graisses conventionnelles par des produits à haute 
performance

292               0,5%

PO-GE-02 Amélioration de l'opération et de la maintenance du pompage 289               0,4%

PC-FO-01 Fonderies - Adopter de meilleures pratiques d'opération des fours à induction. 259               0,4%

PO-GE-04 Ajustement des pompes surdimensionnées par le rognage de la roue 259               0,4%

MT-GE-01 Remplacement des moteurs standards des équipements de transformation par moteurs 
NEMA Super E Premium

239               0,4%

MM-GE-02 Utilisation de roulements anti-grippage sur les convoyeurs transportant des matériaux 
contaminants

223               0,3%

MM-GE-03 Remplacement de vérins hydrauliques des systèmes de manutention par des vérins 
électromécaniques 

223               0,3%

MM-GE-04 Remplacement de actuateurs pneumatiques des systèmes de manutention par des 
actuateurs électromécaniques

223               0,3%

PO-GE-10 Installation des systèmes parallèles de pompage pour les charges très variables. 213               0,3%

TM-GE-02 Remplacement des courroies trapézoïdales par des courroies d'entraînement  dentées ou 
synchrones sur les poulies à vitesse constante

209               0,3%

MM-GE-05 Remplacement des moteurs Standard sur des équipements de manutention par moteurs 
NEMA Super E Premium

209               0,3%

AC-GE-05 Redimensionnement des compresseurs et remplacement par compresseur avec 
entraînement à fréquence variable (EFV)

208               0,3%

BE-GE-01 Remplacement de l'éclairage à HID pour plafond élevé par de l'éclairage à DEL standard DLC  
(sans contrôle) 

199               0,3%

MM-GE-09 Utilisation d'entraînement à fréquence variable (EFV) sur des systèmes de convoyeur à 
charge variable

194               0,3%

RP-GE-01 Utisation du refroidissement gratuit pendant les mois d’hiver (à haute et moyenne 
température)

184               0,3%

RP-GE-20 Réfrigération - Remplacement d'un refroidisseur par un refroidisseur plus efficace à 
vitesse variable et à paliers magnétiques

184               0,3%

MT-GE-02 Remplacement des moteurs Standard des équipements de transformation par moteurs 
NEMA Premium

183               0,3%

AC-GE-02 Réduction des fuites d'air 174               0,3%

EC-CH-02 Chimie (Chlore alkali-nouvelle technologie) - Remplacement des cellules membranaires 
pour la fabrication du chlore alkali par des cathodes avec oxygène dépolarisé

164               0,3%

MM-GE-07 Remplacement des moteurs standards des équipements de manutention par moteurs 
NEMA Premium

159               0,2%

VE-GE-06 Redimensionnement des ventilateurs surdimensionnés 151               0,2%

MESURES D'ÉCONOMIES D'ÉNERGIE
PT 2030 
(GWh)

Part de la 
consommation
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5 POTENTIEL TECHNICO-ÉCONOMIQUE 

Le potentiel technico-économique (PTÉ) est la part des économies du potentiel technique pour laquelle 
les coûts des mesures sont inférieurs aux coûts évités du distributeur, excluant les coûts des programmes 
et sans considérer les barrières à l’adoption des mesures d’efficacité énergétique par les usagers. 

Le potentiel technico-économique est présenté ici pour chacun des marchés visés. 

5.1 Grande industrie au tarif L  

Le potentiel technico-économique (PTÉ) pour la grande industrie au tarif L s’élève en 2025 à : 

 5 909,4 GWh en 2025 soit 18,5 % de la consommation de 2021. Ce potentiel se segmente selon les 
3 trois catégories de mesure : 

o 4 568,8 GWh d’économies provenant des mesures de devancement (remplacement en 
cours de vie utile) et de modernisation ;  

o 829,5 GWh d’économies provenant des mesures comportementales (opération, 
maintenance et élimination du gaspillage) ; 

o 511,1 GWh d’économies provenant des mesures de remplacement en fin de vie. 

 6 011,8 GWh en 2030 soit 19,2 % de la consommation 2021 selon les catégories de mesures 
suivantes : 

o 4 422,7 GWh d’économies provenant des mesures de devancement (remplacement en 
cours de vie utile) et de modernisation ;  

o 828,5 GWh d’économies provenant des mesures comportementales (opération, 
maintenance et élimination du gaspillage) ; 

o 860,6 GWh d’économies provenant des mesures de remplacement en fin de vie utile. 

Le tableau 5.1 de la page suivante présente le potentiel technico-économique aux horizons 2025 et 2030 
des mesures de devancement, comportementales et de remplacement en fin de vie utile par sous-secteur 
d’activité. Notez que le PTÉ basé sur un non-renouvellement des mesures en fin de vie (dernière ligne du 
tableau) se réduit à 15,3 % de la consommation en 2025 et 14,4 % en 2030. Le PTÉ à l’horizon 2030 varie 
de 16,5 % de la consommation totale pour les produits du pétrole (SCIAN 324) à 23,7 % pour les mines de 
minéraux métalliques souterraines (SCIAN 21222).  

Le tableau 5.2, également plus loin, présente le PTÉ en fonction des systèmes et procédés visés en relation 
avec le profil énergétique présenté plus haut à la figure 2.4. Les principaux résultats sont expliqués ici : 

 Total usine (tous les systèmes de l’usine) regroupe les mesures qui concernent la totalité de la 
consommation des usines (31 865,5 GWh). Parmi ces mesures : 

o Adoption des technologies de l'industrie 4.0 pour le sous-mesurage (internet des objets) 

o Remplacer la maintenance corrective par la maintenance prédictive centrée sur la fiabilité à 
l’aide de l’internet des objets 

 Production de chaleur regroupe les mesures électriques (contrôle, pompes et ventilateurs 
électriques) touchant les chaudières à l’électricité et aux combustibles fossiles. 

 Moteurs (tous les systèmes mécaniques) regroupent les mesures touchant tous les moteurs 
(consommation de 18 578,3 GWh) installés sur les systèmes mécaniques de pompage, ventilation, 
d’air comprimé, de manutention et de transformation (excluant refroidissement/réfrigération et 
CVAC). Il s’agit de remplacement de moteurs standard par moteurs, NEMA Energy Efficient par 
NEMA NEMA Premium ou Super E Premium, 
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 Systèmes mécaniques (pompage, ventilation…) regroupent les mesures spécifiques à chaque 
système à partir de l’usage (ex. consommation d’air comprimé), ensuite la distribution (ex. tuyauterie 
et fuite) et finalement la production (ex. compresseur) et les contrôles (ex. EFV ou séquençage). 

 Procédés (refroidissement/réfrigération, chauffe, électrochimie…) rassemblent les mesures 
appliquées directement aux procédés. Par exemple, en procédé électrochimique, remplacement des 
cellules membranaires pour la fabrication du chlore alkali par des cathodes avec oxygène dépolarisé. 

 Finalement, les mesures visant les bâtiments : CVAC et éclairage. 

Notez que le chauffage des espaces n’est pas considéré au tarif L. Bien qu’il puisse y avoir une utilisation 
de plinthes, de chaudières et d’aérothermes électriques, il n’est pas possible de détecter une croissance de 
consommation significative en hiver dans le profil mensuel de consommation des industries au tarif L 
permettant d’estimer la consommation de chauffage des espaces. 
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Tableau 5.1 : Potentiels technique et technico-économique par sous-secteur de la grande industrie au tarif L horizons 2025 et 2030. 

 

 

 

 

 

 

 

PT 2021 PT 2025

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

5ans % 10 ans %

311 Industrie alimentaire 890,2             207,5        126,3       16,3          19,0        212,4         132,0       16,3            34,7           161,6      18,1% 183,1       20,6%

312 Boissons et tabacs 115,6             25,3           14,7          2,9             2,2           27,1           15,2         2,9              3,5             19,9         17,2% 21,7         18,8%

321 Produits du bois 889,5             225,8        128,2       30,1          18,9        240,9         132,5       30,1            29,8           177,2      19,9% 192,4       21,6%

322 Pâtes et papiers 11 753,7        3 274,6     1 742,0    354,7        178,2      3 274,6      1 538,8    354,4          283,7         2 275,0   19,4% 2 177,0   18,5%

324 Fabrication du pétrole 833,0             194,6        108,1       19,0          13,7        194,6         96,8         18,9            21,6           140,8      16,9% 137,3       16,5%

325 Produits chimiques 4 041,4          940,6        594,7       79,6          56,9        940,6         542,7       78,6            89,3           731,2      18,1% 710,6       17,6%

326 Produits en plastique 373,6             79,8           44,3          10,0          9,2           88,0           46,3         10,0            16,6           63,5         17,0% 72,9         19,5%

327 Produits non métalliques 813,8             173,0        92,4          30,9          15,7        184,5         95,5         31,0            26,6           139,1      17,1% 153,0       18,8%

331-332 Transformation des métaux 7 082,6          1 560,7     1 017,2    125,0        78,1        1 707,9      1 056,8    125,1          138,0         1 220,3   17,2% 1 319,9   18,6%

333-339 Autres industries 669,0             158,2        107,5       12,2          10,2        176,7         112,4       12,2            16,9           129,9      19,4% 141,5       21,2%

2123 Carrières et mines non métalliques 30,2                6,0             3,5            1,4             0,6           7,4              3,9            1,4              1,0             5,4           17,9% 6,3           20,8%

21221 Extraction de minerais de fer 2 048,0          465,4        257,7       53,5          63,2        582,4         282,7       53,5            118,4         374,4      18,3% 454,6       22,2%

21222 Mines minéraux métalliques (ciel-ouvert) 848,1             187,7        121,6       19,2          20,4        236,1         134,5       19,2            37,4           161,1      19,0% 191,0       22,5%

21222 Mines minéraux métalliques (souterraines) 1 476,7          356,4        210,5       74,7          24,8        431,7         232,5       74,7            43,1           310,1      21,0% 350,4       23,7%

31 865,5        7 855,5     4 568,8    829,5        511,1      8 305,1      4 422,7    828,5          860,6         5 909,4   18,5% 6 111,8   19,2%

31 865,5        7 855,5     4 418,9    35,8          423,9      8 325,7      3 866,1    6,7              706,7         4 878,5   15,3% 4 579,6   14,4%

PTÉ 5 ans PTÉ 10 ans Total

Total - mesures non renouvelées en fin de vie

Total - mesures renouvelées en fin de vie

SOUS-SECTEURS - TARIF L Consom-
mation 
2021 

(GWh)
Mesures renouvelées en fin de vie
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Tableau 5.2 : Potentiel technico-économique de la grande industrie au tarif L par systèmes et procédés aux horizons 2025 et 2030. 

 

 

Note : l’éclairage ne représente que des économies de 257,9 GWh à l’horizon 2030, seulement 25 % de la consommation d’éclairage sur la base d’un taux 
de pénétration actuel de 75 % de l’éclairage DEL selon des données américaines.  

 

 

 

PT 2021 PT 2025

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

5ans % 10 ans %

31 865,5        1 259,5     746,2       443,0        -          1 322,8      729,8       443,0          -             1 189,2   3,7% 1 172,8   3,7%

782,3             13,7           7,1            -            -          14,0           6,5            -              -             7,1           0,9% 6,5           0,8%

18 578,3        288,9        -            164,1        122,9      290,7         -           164,1          122,9         287,0      1,5% 287,0       1,5%

4 760,5          1 585,6     961,3       99,9          50,6        1 633,9      887,4       99,9            97,0           1 111,7   23,4% 1 084,3   22,8%

3 303,5          790,5        421,8       49,5          56,1        849,7         421,0       49,5            109,2         527,4      16,0% 579,7       17,5%

1 350,2          337,1        255,2       35,0          13,0        352,9         251,7       35,0            25,5           303,2      22,5% 312,2       23,1%

2 266,6          880,5        311,1       -            75,0        941,5         314,0       -              150,6         386,1      17,0% 464,7       20,5%

5 587,7          1 351,6     842,7       -            134,5      1 459,2      801,9       -              263,8         977,1      17,5% 1 065,8   19,1%

1 309,8          -             -            -            -          -             -           -              -             -           0,0% -           0,0%

1 001,7          470,8        247,7       37,9          57,6        495,7         242,8       37,0            89,9           343,2      34,3% 369,7       36,9%

4 190,1          176,9        183,2       -            -          218,4         191,4       -              -             183,2      4,4% 191,4       4,6%

2 278,5          166,1        151,6       -            -          166,1         136,8       -              -             151,6      6,7% 136,8       6,0%

1 915,1          -             -            -            -          -             -           -              -             -           0,0% -           0,0%

1 180,2          266,5        183,6       -            -          304,1         182,9       -              -             183,6      15,6% 182,9       15,5%

1 037,9          267,8        257,3       -            1,6           276,7         256,2       -              1,6             259,0      25,0% 257,9       24,8%

901,3             -             -            -            -          -             -           -              -             -           0,0% -           0,0%

31 865,5        7 855,5     4 568,8    829,5        511,1      8 325,7      4 422,7    828,5          860,6         5 909,4   18,5% 6 111,8   19,2%

SYSTÈMES ET PROCÉDÉS - TARIF L Consom-
mation 
2021 

(GWh)

PTÉ 5 ans PTÉ 10 ans Total

Mesures renouvelées en fin de vie

Chauffe de procédé

Procédés électrochimiques

Total usine (tous les systèmes de l'usine)

Production de chaleur (contrôles, pompes...)

Moteurs (tous les systèmes mécaniques)

Systèmes de pompage   

Systèmes de ventilation              

Total - mesures renouvelées en fin de vie

Autres procédés (usages inconnus)

Bâtiments CVAC

Éclairage

Systèmes d'air comprimé    

Systèmes de manutention

Systèmes de transformation

Autres  systèmes (usages inconnus)

Refroidissement / réfrigération

Autres (usages du bâtiment inconnus)
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La figure 5.1 présente le PTÉ en fonction des 3 types de mesures : devancement en cours de vie utile, 
comportementale et remplacement en fin de vie utile. 

Les mesures de devancement, considérant leur renouvellement en fin de vie, représentent 72,4 % du PTÉ 
en 2030. Non renouvelées, les mesures de devancement chutent à 63,3 % du PTÉ. Les mesures 
comportementales comptent pour 13,6 % du PTÉ lorsqu’on considère leur renouvellement. Non 
renouvelées, ces mesures comportementales, ayant une courte durée de vie, chutent à 0,1 % du PTÉ en 
2030. Les systèmes de gestion d’énergie de calibre ISO 50 001 favorisent la mise en œuvre des mesures 
comportementales, leur maintien et leur amélioration dans le temps en plus d’identifier des mesures de 
devancement et de remplacement rentables.  

Figure 5.1 : Potentiel technico-économique aux tarifs L selon les types de mesures à 
l’horizon 2030 

  

Les résultats du PTÉ sont également présentés en fonction des équipements et systèmes visés à l’aide du 
graphique de la figure 5.2 de la page suivante. 

Dans la grande industrie au tarif L, l’ajout d’entraînement à fréquence variable (EFV) est la mesure 
dominante pour un potentiel de 1 232 GWh. Dans la grande industrie, les moteurs à puissance élevée et à 
charge fortement variable sont équipés d’EFV. Toutefois, un grand nombre de petits moteurs à charge 
variable n’en sont pas équipés, ce qui représenterait entre 25 et 50 % de la puissance motrice dépendant 
des industries. 

Les mesures d’opérations et de maintenance, bien que plusieurs soient présentent dans la grande 
industrie, connaissent des avancées importantes avec l’industrie 4.0 et une maintenance qui devient 
prédictive plutôt que corrective.  

Les moteurs, particulièrement les plus petits, peuvent être remplacés par des moteurs plus efficaces, à 
faible puissance les gains étant énergétiques plus importants. Comme l’utilisation des EFV, cette mesure 
concerne de plus petites charges électriques, dont la mise en œuvre devient moins prioritaire pour les 
usines face à des projets impliquant des charges plus importantes. 

Le contrôle avancé qui permet de connaître l’état de chaque équipement en temps réel et de le contrôler 
au besoin devient une technologie disponible à faible coût. Il s’agit d’une technologie partiellement 
implantée dans la grande industrie, mais souvent peu exploitée due à des systèmes de gestion d’énergie 
peu évolués. 

Notez qu’il y a du chauffage électrique des locaux et de l’eau, mais fort limité dans la grande industrie par 
rapport à la consommation totale. Les économies proviennent des équipements électriques tels que 

14,1%

72,4%

13,6%

10 ans - Mesures renouvelées

Remplacement enfin
de vie (861 GWh)

Devancement en cours
de vie utile (4423 GWh)

Comportementale (829
GWh)

11,6%

63,3%

0,1%

25,1%

10 ans - Mesures non-renouvelées

Remplacement enfin de
vie (707 GWh)

Devancement en cours
de vie utile (3866 GWh)

Comportementale (7
GWh)

Non-renouvelées (1521
GWh)
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contrôles, pompes et ventilateurs de chaudières fonctionnant surtout aux combustibles fossiles.  

 
Figure 5.2 : Principales sources d’économies d’énergie de la grande industrie au tarif L 

des mesures renouvelées après 10 ans 

 

La figure 5.3 qui suit présente les coûts unitaires actualisés des mesures en fonction des économies 
d’électricité cumulées du PTÉ.  
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Figure 5.3 : Coûts unitaires actualisés et cumulés des mesures de la grande industrie 
au tarif L après 10 ans (données en Annexe I) 

 

 

Ces courbes (souvent désignées courbes d’approvisionnement ou d’abattement) présentent les coûts 
unitaires actualisés en ordre croissant en fonction des économies d’énergie cumulées provenant des 
mesures de devancement, comportementales et de remplacement en fin de vie. Par exemple, à 2 000 GWh 
d’économies d’électricité cumulées générées par les mesures de devancement, les coûts unitaires 
atteignent près de 0,02 $/kWh économisé actualisé.  

En devancement, les mesures sont rentables jusqu’à une limite de 0,077 $/kWh économisé alors que les 
coûts évités au tarif L sont de 0,0471 $/kWh économisé en 2021. Cela est possible par l’augmentation des 
coûts évités qui atteignent 0,1265 $/kWh économisé en 2030. 

Les premières économies cumulées des mesures de devancement, comportementales et de 
remplacement en fin de vie présentent des coûts unitaires négatifs. Cela provient des frais d’exploitation 
cumulés évités par la nouvelle mesure, donc négatifs, qui deviennent plus grands que les investissements. 
Par exemple, certaines mesures d’éclairage aux DEL comportent des frais d’exploitation négatifs par 
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l’évitement de 2 à 4 changements de lampes (coûts des lampes et de leur installation) du système remplacé 
ou la maintenance prédictive qui réduit les coûts d’exploitation par rapport à ceux de la maintenance 
corrective. 

Les 480 premiers GWh des mesures comportementales présentent des coûts unitaires négatifs provenant 
de la réduction des importants frais d’exploitation générés par ces mesures alors que les investissements 
sont faibles. 

Les courbes de la figure 5.4 présentent les mêmes courbes que celles précédentes, mais plutôt en fonction 
des coûts cumulés des mesures (investissements plus les frais d’exploitation actualisés) en fonction des 
économies d’électricité cumulées.  

Les coûts cumulés pour réaliser l’entièreté des économies du PTÉ s’élèvent à quelque 1 099,8 M$ pour 
les mesures de devancement, 214,0 M$ pour les mesures de remplacement en fin de vie et des coûts 
négatifs de 58,4 M$ pour les mesures comportementales, un total de plus de 1 255 M$. 

Notez que pour réaliser 50 % des économies de chaque type des mesures du PTÉ l’horizon 2030 : 

 2 211 GWh de mesures de devancement pour des coûts totalisant 200 M$ ; 

 414 GWh en mesures comportementales pour des coûts de négatifs de 50 M$ ; 

 430 GWh de mesures de remplacement en fin de vie utile pour des coûts atteignant 65 M$. 

Ces coûts intrinsèques de mesures ne représentent qu’une partie des coûts à considérer dans les coûts 
de programmes. Des barrières font en sorte que des aides financières sont nécessaires pour favoriser 
l’adoption de mesures comportementales dont les coûts sont généralement négatifs. Cependant, certaines 
mesures coûteuses peuvent être adoptées par l’industrie avec ou sans incitatifs de programme, car elles 
procurent des bénéfices autres qu’énergétiques tels que l’amélioration de la productivité. 

Figure 5.4 : Coûts des investissements et des frais actualisés et cumulés des mesures 
de la grande industrie au tarif L après 10 ans (données en Annexe I) 
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Les mêmes données sont présentées pour les industries à contrats spéciaux et les industries aux tarifs M 
et G. Les commentaires sont limités aux différences par rapport à ce qui a été présenté plus haut. 
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5.2 Grande industrie à contrats spéciaux 

Le potentiel technico-économique (PTÉ) pour la grande industrie à contrats spéciaux s’élève à : 

 3 395,5 GWh en 2025 soit 14,6 % de la consommation de 2021. Ces mesures se segmentent en 
trois catégories : 

o 2 982,2 GWh d’économies provenant des mesures de devancement (remplacement en 
cours de vie utile) et de modernisation.  

o 244,4 GWh d’économies provenant des mesures comportementales (opération, 
maintenance et élimination du gaspillage) 

o 168,9 GWh d’économies provenant des mesures de remplacement en fin de vie. 

 3478,1 GWh en 2030 soit 14,9 % de la consommation de 2021 selon les catégories suivantes : 

o 2 947,3 GWh d’économies provenant des mesures de devancement (remplacement en 
cours de vie utile) et de modernisation  

o 244,4 GWh d’économies provenant des mesures comportementales (opération, 
maintenance et élimination du gaspillage) 

o 286,4 GWh d’économies provenant des mesures de remplacement en fin de vie utile. 

Le tableau 5.3 de la page suivante présente le potentiel technico-économique aux horizons 2025 et 2030 
des mesures de devancement, comportementales et de remplacement en fin de vie utile pour le sous-
secteur des industries à contrats spéciaux. Notez que le PTÉ basé sur un non-renouvellement des mesures 
en fin de vie (dernière ligne du tableau) se réduit en 2025 à 13,2 % de la consommation de 2021 et en 
2030 à 12,2 % également par rapport à la consommation 2021.  

Le tableau 5.4, à la même page, présente le PTÉ en fonction des systèmes et procédés visés par les 
mesures en fonction du profil énergétique des usages. 
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Tableau 5.3 : Potentiels technique et technico-économique de la grande industrie à contrats spéciaux. 

 

Tableau 5.4 : Potentiel technico-économique de la grande industrie à contrats spéciaux par systèmes et procédés 

 

PT PT

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

5ans % 10 ans %

23 329,5      4 072,5      2 982,2         244,4            168,9            4 118,6        2 947,3     244,4        286,4            3 395,5    14,6% 3 478,1    14,9%

23 329,5      4 072,5      2 982,2         244,4            168,9            4 118,6        2 947,3     244,4        286,4            3 395,5    14,6% 3 478,1    14,9%

23 329,5      4 072,5      2 943,3         6,0                 138,0            4 118,6        2 612,9     0,3             236,0            3 087,4    13,2% 2 849,2    12,2%

SOUS-SECTEURS - CONTRATS SPÉCIAUX

Mesures renouvelées en fin de vie

331 - Première transformation des métaux

Total - mesures renouvelées en fin de vie

Total - mesures non renouvelées en fin de vie

TotalConsom-
mation 
2021 

(GWh)

PTÉ 5 ans PTÉ 10 ans

PT PT

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

5ans % 10 ans %

23 329,5      1 748,9      1 590,1         125,9            -                1 769,9        1 569,1     125,9        -                1 716,0    7,4% 1 695,1    7,3%

               38,7  0,4              0,2                 -                -                0,4                0,2             -            -                0,2            0,6% 0,2            0,6%

         2 727,2  121,6          -                75,4              46,0              121,9           -            75,4          46,0              121,5       4,5% 121,5       4,5%

             209,1  91,4            54,7              6,6                 2,9                 92,4              54,0          6,6             5,8                64,3          30,7% 66,4          31,8%

             559,4  178,9          80,5              14,9              10,9              180,7           79,9          14,9          21,7              106,3       19,0% 116,6       20,8%

             331,5  145,2          119,0            15,5              4,1                 146,9           118,5        15,5          8,1                138,5       41,8% 142,1       42,9%

         1 131,4  655,0          212,3            -                42,5              661,4           209,5        -            84,6              254,8       22,5% 294,1       26,0%

         2 275,1  509,2          393,7            -                40,0              515,6           388,5        -            79,6              433,6       19,1% 468,1       20,6%

               11,5  -              -                -                -                -                -            -            -                -            0,0% -            0,0%

               64,8  26,6            16,9              6,1                 1,1                 26,9              16,7          6,0             2,2                24,1          37,1% 24,9          38,3%

         1 776,6  285,2          218,1            -                17,0              288,8           215,2        -            34,0              235,1       13,2% 249,2       14,0%

       11 674,5  -              -                -                -                -                -            -            -                -            0,0% -            0,0%

         3 428,5  -              -                -                -                -                -            -            -                -            0,0% -            0,0%

             378,5  34,6            25,8              -                -                35,0              25,5          -            -                25,8          6,8% 25,5          6,7%

         2 174,0  275,5          270,9            -                4,3                 278,9           270,2        -            4,3                275,2       12,7% 274,5       12,6%

         1 066,6  -              -                -                -                -                -            -            -                -            0,0% -            0,0%

23 329,5      4 072,5      2 982,2         244,4            168,9            4 118,6        2 947,3     244,4        286,4            3 395,5    14,6% 3 478,1    14,9%

Syst. ventilation              

Total usine (tous les systèmes de l'usine)

Production de chaleur (contrôles, pompes...)

Moteurs (tous les systèmes mécaniques)

Syst. pompage   

Air comprimé    

Syst. de manutention

Syst. de transformation

Autres  systèmes (usages inconnus)

Refroidissement / réfrigération

Autres (usages du bâtiment inconnus)

Total - mesures renouvelées en fin de vie

Éclairage

Bâtiments CVAC

Autres procédés (usahes inconnus)

Procédés électro-chimiques

Chauffe de procédé

SOUS-SECTEURS - CONTRATS SPÉCIAUX

Mesures renouvelées en fin de vie

PTÉ 5 ans PTÉ 10 ans TotalConsom-
mation 
2021 

(GWh)



 

 

44 

 

Les mesures de devancement, considérant leur renouvellement en fin de vie, représentent 84,7 % du PTÉ 
en 2030. Non renouvelées, ces mesures chutent à 75,1 % du PTÉ. Les mesures comportementales 
comptent pour 7,0 % du PTÉ lorsqu’on considère leur renouvellement. Non renouvelées, elles 
disparaissent pratiquement des économies du PTÉ en 2030.  

Figure 5,5 : Potentiel technico-économique selon les types de mesures à l’horizon 2030 
de la grande industrie à contrats spéciaux 

  

Les économies du PTÉ des principales mesures sont présentées à l’aide de la figure 5.6 qui suit. Leur 
distribution est sensiblement la même que celle des industries au tarif L. 

Figure 5.6 : Principales sources d’économies d’énergie de la grande industrie à 
contrats spéciaux après 10 ans 
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Les courbes des figures 5.7 et 5.8 représentent les coûts unitaires et coûts totaux actualisés des mesures 
en 2030 en fonction des économies du PTÉ. Le profil des courbes est également semblable à celle des 
industries au tarif L. 

Figure 5,7 : Coûts unitaires actualisés des mesures de la grande industrie à contrats 
spéciaux après 10 ans (données en Annexe II) 
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Figure 5,8 : Coûts des investissements et des frais actualisés et cumulés des mesures 
de la grande industrie à contrats spéciaux après 10 ans (données en 

Annexe II) 
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5.3 PMI au tarif M 

Le potentiel technico-économique (PTÉ) pour la PMI au tarif M s’élève à : 

 1 377,5 GWh en 2025 soit 18,4 % de la consommation. Ces mesures se segmentent en trois 
catégories : 

o 1 110,3 GWh d’économies provenant des mesures de devancement (remplacement en 
cours de vie utile) et de modernisation  

o 189,1 GWh d’économies provenant des mesures comportementales (opération, 
maintenance et élimination du gaspillage) 

o 178,1 GWh d’économies provenant des mesures de remplacement en fin de vie utile. 

 1 504,9 GWh en 2030 soit 20,1 % de la consommation selon les catégories suivantes : 

o 1 010,3 GWh d’économies provenant des mesures de devancement (remplacement en 
cours de vie utile) et de modernisation  

o 189,1 GWh d’économies provenant des mesures comportementales (opération, 
maintenance et élimination du gaspillage) 

o 305,5 GWh d’économies provenant des mesures de remplacement en fin de vie utile. 

Le tableau 5.5 de la page suivante présente le potentiel technico-économique aux horizons 2025 et 2030 
des mesures de devancement et de remplacement en fin de vie utile par sous-secteur d’activité. Notez que 
le PTÉ basé sur un non-renouvellement des mesures en fin de vie (dernière ligne du tableau) se réduit à 
15,9 % de la consommation en 2025 et à 13,7 % en 2030.  

Le tableau 5.6, qui suit, présente le PTÉ en fonction des systèmes et procédés visés en relation avec le 
profil énergétique des usages. 
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Tableau 5.5 : Potentiels technique et technico-économique de la PMI au tarif M 

 
  

PT 2021 PT 2025

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

5ans % 10 ans %

311 Industrie alimentaire 1 523,6                 464,3            195,5     34,8           77,1        462,4        195,5     34,8            125,4       307,4     20,2% 355,7       23,3%
312 Boissons et tabacs 139,6                    31,0              16,1        3,0             3,7          30,9          16,1        3,0              5,7            22,8       16,3% 24,8         17,7%
313 Usines de textiles 110,3                    23,8              12,4        3,3             1,7          23,7          12,4        3,3              3,2            17,5       15,8% 18,9         17,1%
314 Usines de produits  textiles 46,4                       1,9                 5,7          1,3             0,8          1,9            5,7          1,3              1,4            7,7          16,7% 8,4           18,0%

315-16 Fab. vêtements et produits nn cuir 63,7                       14,7              9,6          1,5             0,7          14,7          9,6          1,5              1,3            11,8       18,5% 12,4         19,5%
321 Produits du bois 981,2                    256,7            131,5     34,1           19,3        255,7        131,5     34,1            33,7          185,0     18,9% 199,3       20,3%
322 Pâtes et papiers 319,0                    78,5              38,9        11,9           4,7          78,2          38,9        11,9            9,0            55,5       17,4% 59,9         18,8%
323 Impression 208,2                    32,8              21,3        5,1             1,6          32,7          21,3        5,1              2,3            28,0       13,4% 28,6         13,8%
324 Fabrication du pétrole 76,0                       18,2              9,4          2,7             1,1          18,1          9,4          2,7              2,1            13,3       17,4% 14,2         18,7%
325 Produits chimiques 581,8                    153,7            98,2        13,9           10,5        153,0        98,2        13,9            17,2          122,6     21,1% 129,3       22,2%
326 Plastique et caoutchouc 967,9                    274,7            156,6     25,7           26,2        273,6        156,6     25,7            48,3          208,5     21,5% 230,5       23,8%
327 Produits non métalliques 265,3                    61,4              34,8        6,1             3,8          61,2          34,8        6,1              6,9            44,6       16,8% 47,8         18,0%
331 Sidérurgie et produits en aciers 241,8                    49,5              26,5        4,4             3,0          49,3          26,5        4,4              5,6            33,9       14,0% 36,5         15,1%
332 Produits métalliques 540,3                    92,8              58,5        11,2           5,2          92,5          58,5        11,2            9,8            74,9       13,9% 79,5         14,7%
333 Fabrication des machines 232,6                    53,6              36,5        4,6             2,1          53,4          36,5        4,6              4,0            43,2       18,6% 45,2         19,4%
334 Produits électronique et informatiques 152,5                    29,8              18,7        2,0             2,5          29,7          18,7        2,0              3,9            23,2       15,2% 24,7         16,2%
335 Matériel et composants électriques 129,3                    22,2              13,7        1,9             1,6          22,1          13,7        1,9              2,7            17,2       13,3% 18,3         14,2%
336 Materiel de transport 439,0                    90,1              55,6        8,8             5,7          89,7          55,6        8,8              10,0          70,1       16,0% 74,4         16,9%

337-9 Autres 311,8                    77,7              51,7        6,6             3,9          77,3          51,7        6,6              6,9            62,2       19,9% 65,2         20,9%
2122 Mines de minéraux métalliques 107,6                    24,6              11,8        3,7             1,8          24,5          11,8        3,7              3,6            17,3       16,1% 19,1         17,8%
2123 Carrières 52,5                       12,4              5,7          2,2             1,1          12,4          5,7          2,2              2,1            8,9          17,0% 10,0         19,0%

21239 Mines de minéraux non métalliques 10,8                       2,7                 1,4          0,4             0,2          2,7            1,4          0,4              0,3            1,9          18,0% 2,1           19,7%
7 501,1                 1 867,0         1 010,3  189,1        178,1     1 859,6    1 010,3  189,1          305,5       1 377,5  18,4% 1 504,9   20,1%
7 501,1                 1 867,0         1 010,3  10,5           173,7     1 859,6    773,3     2,7              254,9       1 194,5  15,9% 1 030,9   13,7%

PTÉ 5 ans PTÉ 10 ans TotalSOUS-SECTEURS - PMI AU TARIF M

Mesures renouvelées en fin de vie

Consom-
mation 2021 

(GWh)

Total - mesures renouvelées en fin de vie
Total - mesures non renouvelées en fin de vie
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Tableau 5.6 : Potentiel technico-économique de la PMI au tarif M par systèmes et procédés 

 

 

 

 

 

 

 

PT 2021 PT 2025

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

5ans % 10 ans %

7 501,1                 330,7            197,2     115,3        -          329,4        197,2     115,3          -            312,5     4,2% 312,5       4,2%
112,7                    3,1                 1,7          -             -          3,1            1,7          -              -            1,7          1,6% 1,7           1,6%

3 612,0                 69,7              -          41,5           -          69,4          -          41,5            -            41,5       1,1% 41,5         1,1%
738,5                    141,2            75,2        9,5             8,9          140,6        75,2        9,5              17,7          93,6       12,7% 102,5       13,9%
504,6                    89,9              29,9        3,5             11,5        89,5          29,9        3,5              23,0          44,9       8,9% 56,3         11,2%
414,9                    87,3              66,1        8,8             4,3          86,9          66,1        8,8              8,6            79,3       19,1% 83,6         20,2%
345,6                    117,2            17,5        -             14,1        116,7        17,5        -              28,2          31,7       9,2% 45,7         13,2%

1 306,6                 229,6            106,5     -             44,5        228,7        106,5     -              84,4          151,0     11,6% 190,9       14,6%
301,8                    -                -          -             -          -            -          -              -            -         -      -           -       
770,0                    433,6            174,0     10,5           91,9        431,9        174,0     10,5            140,1       276,4     35,9% 324,6       42,2%
887,9                    -                -          -             -          -            -          -              -            -         -      -           -       
101,3                    -                -          -             -          -            -          -              -            -         -      -           -       
138,1                    -                -          -             -          -            -          -              -            -         -      -           -       
761,7                    109,4            102,5     -             -          109,0        102,5     -              -            102,5     13,5% 102,5       13,5%
164,1                    66,7              53,5        -             -          66,5          53,5        -              -            53,5       32,6% 53,5         32,6%
567,2                    188,5            186,0     -             2,9          187,8        186,0     -              3,4            188,9     33,3% 189,5       33,4%
375,2                    -                -          -             -          -            -          -              -            -         -      -           -       

7 501,1                 1 867,0         1 010,3  189,1        178,1     1 859,6    1 010,3  189,1          305,5       1 377,5  18,4% 1 504,9   20,1%

Autres (usages du bâtiment inconnus)

Chauffage

Total - mesures renouvelées en fin de vie

Bâtiments (VAC)

Éclairage

Autres  systèmes (usages inconnus)
Refroidissement / réfrigération
Chauffe de procédé
Procédés électrochimiques
Autres procédés (usages inconnus)

Systèmes de ventilation              

Total usine (tous les systèmes de l'usine)

Systèmes d'air comprimé    
Systèmes de manutention
Systèmes de transformation

Production de chaleur (contrôles, pompes...)
Moteurs (tous les systèmes mécaniques)
Systèmes de pompage   

PTÉ 5 ans PTÉ 10 ans Total
Consom-

mation 2021 
(GWh)

SOUS-SECTEURS - PMI AU TARIF M

Mesures renouvelées en fin de vie



 

 

50 

 

Les économies des types de mesures sont présentées à l’aide de la figure 5.9 qui suit. Le non-
renouvellement des mesures en fin de leur vie utile représenterait 474 GWh (31,5 % des économies du 
PTÉ au tarif M). Les économies des mesures comportementales ne représenteraient alors que 0,2 % des 
économies contre 12,6 % en 2025. 

Figure 5.9 : Potentiel technico-économique selon les types de mesures à l’horizon 2030 
de la PMI au tarif M 

  

Les principales sources d’économies d’électricité sont présentées à l’aide du graphique suivant. 

Figure 5.10 : Principales sources d’économies d’énergie de la PMI au tarif M après 
10 ans  
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Les économies d’électricité issues du chauffage de l’eau et des locaux atteignent 53 GWh (44 GWh en 
chauffage direct plus 9 GWh en enveloppe du bâtiment). Alors que le chauffage électrique de l’eau et des 
locaux est pratiquement absent dans la grande industrie, il représente 2,2 % de la consommation totale 
des PMI au tarif M. Les économies provenant de l’éclairage comptent pour 190 GWh comparés au 
257 GWh au tarif L. Cette importance au tarif M s’explique par une plus grande part de la consommation 
totale consacrée à l’éclairage atteignant 8 % comparée à 3 % au tarif L. On estime que dans les industries 
aux tarifs M, près de 60 % de l’éclairage a déjà été converti à l'éclairage DEL comparé à 75 % au tarif L. 

Les courbes des figures 5.10 et 5.11 qui suivent représentent les coûts unitaires et coûts totaux actualisés 
des mesures en 2030 en fonction des économies du PTÉ. Les coûts unitaires plus élevés au tarif M font 
que les coûts unitaires actualisés maximums des mesures atteignent 0,092 $/kWh contre 0,077 $/kWh au 
tarif L. 

Figure 5.11 : Coûts unitaires actualisés des mesures de la de la PMI au tarif M après 10 
ans (données en Annexe III) 
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Les courbes de la figure 5,11 représentent les coûts cumulés des mesures d’efficacité énergétique en 
fonctions des économies cumulées. Pour réaliser l’entièreté du potentiel technico-économique, les coûts 
atteindraient 393,2 M$ ventilés comme suit : 

 300,9 M$ pour les mesures de devancement ; 

 99,7 M$ pour celles de remplacement en fin de vie utile ; 

 Finalement, des économies de 7,4 M$ provenant des bénéfices non énergétiques pour les 
mesures comportementales. 

Figure 5.12 : Coûts des investissements et des frais actualisés et cumulés des mesures 
de la PMI au tarif M après 10 ans (données en Annexe III) 
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5.4 PMI au tarif G 

Le potentiel technico-économique (PTÉ) pour la PMI au tarif G s’élève à : 

 81,9 GWh en 2025 soit 9,0 % de la consommation. Ces mesures se segmentent en trois 
catégories : 

o 51,1 GWh d’économies provenant des mesures de devancement (remplacement en cours 
de vie utile) et de modernisation ;  

o 15,4 GWh d’économies provenant des mesures comportementales (opération, 
maintenance et élimination du gaspillage) ; 

o 15,4 GWh d’économies provenant des mesures de remplacement en fin de vie. 

 93,7 GWh en 2030 soit 10,3 % de la consommation selon les catégories suivantes : 

o 51,1 GWh d’économies provenant des mesures de devancement (remplacement en cours 
de vie utile) et de modernisation ;  

o 15,4 GWh d’économies provenant des mesures comportementales (opération, 
maintenance et élimination du gaspillage) ; 

o 27,1 GWh d’économies provenant des mesures de remplacement en fin de vie. 

Le tableau 5.7 de la page suivante présente le potentiel technico-économique aux horizons 2025 et 2030 
des mesures de devancement et de remplacement en fin de vie utile par sous-secteur d’activité. Notez que 
le PTÉ basé sur un non-renouvellement des mesures en fin de vie (dernière ligne du tableau) se réduit à 
7,4 % de la consommation en 2025 et à 6,9 % en 2030.  

Le tableau 5.8, plus loin, présente le PTÉ en fonction des systèmes et procédés visés en relation avec le 
profil énergétique des usages de l’énergie. 
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Tableau 5.7 : Potentiels technique et technico-économique de la PMI au tarif G 

 

 

 

 

 

 

PT 2021 PT 2025

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

5ans % 10 ans %

311 Industrie alimentaire 94,8             23,5               7,0             1,8             4,3              23,0             7,0                1,8                7,1              13,1       13,9% 15,9        16,7%

312 Boissons et tabacs 14,0             2,6                 0,9             0,2             0,4              2,5               0,9                0,2                0,7              1,5         10,7% 1,7           12,3%
313 Usines de textiles 8,0               1,4                 0,5             0,2             0,1              1,4               0,5                0,2                0,2              0,8         9,5% 0,9           10,8%
314 Usines de produits  textiles 8,3               1,5                 0,6             0,1             0,1              1,4               0,6                0,1                0,2              0,9         10,5% 1,0           11,6%
315 Fabricarion de vêtements 21,3             3,5                 1,7             0,3             0,2              3,5               1,7                0,3                0,5              2,2         10,5% 2,5           11,5%
316 Fabrication produits en cuir 3,5               0,6                 0,2             0,1             0,1              0,6               0,2                0,1                0,1              0,3         8,2% 0,3           9,5%
321 Produits du bois 127,8          24,7               6,7             2,8             1,7              24,2             6,7                2,8                3,4              11,2       8,8% 12,9        10,1%
322 Pâtes et papiers 12,4             1,1                 0,4             0,3             0,1              1,1               0,4                0,3                0,1              0,7         6,0% 0,8           6,4%
323 Impression 37,1             3,8                 1,8             0,6             0,4              3,7               1,8                0,6                0,6              2,8         7,4% 3,0           8,0%
324 Fabrication du pétrole 37,6             6,3                 1,5             0,8             0,5              6,1               1,5                0,8                1,0              2,9         7,6% 3,4           8,9%
325 Produits chimiques 12,5             2,3                 0,9             0,3             0,2              2,3               0,9                0,3                0,4              1,4         11,4% 1,6           12,7%
326 Plastique et caoutchouc 40,2             8,1                 2,8             0,7             1,2              7,9               2,8                0,7                2,1              4,6         11,5% 5,6           13,9%
327 Produits non métalliques 46,9             6,7                 2,5             0,7             0,6              6,6               2,5                0,7                1,0              3,8         8,2% 4,3           9,1%
331 Première transf. métaux 33,1             4,3                 1,4             0,3             0,4              4,2               1,4                0,3                0,7              2,1         6,4% 2,5           7,5%
332 Fab. Produits métalliques 121,2          13,8               4,8             1,7             0,9              13,5             4,8                1,7                1,8              7,4         6,1% 8,2           6,8%
333 Fabrication des machines 50,4             8,3                 3,3             0,7             0,7              8,1               3,3                0,7                1,3              4,7         9,3% 5,3           10,5%
334 Prod. Informatiques et électroniques 9,2               1,3                 0,5             0,1             0,2              1,3               0,5                0,1                0,3              0,8         8,6% 0,9           9,8%
335 Produits électriques 14,3             1,9                 0,8             0,1             0,2              1,9               0,8                0,1                0,3              1,2         8,1% 1,3           9,1%
336 Materiel de transport 24,1             3,8                 1,7             0,3             0,3              3,7               1,7                0,3                0,6              2,3         9,6% 2,6           10,6%
337 Fabrication meubles 68,9             11,5               4,6             1,0             0,8              11,3             4,6                1,0                1,6              6,4         9,4% 7,2           10,5%
339 Autres 80,2             13,3               5,2             1,2             1,3              13,0             5,2                1,2                2,2              7,7         9,6% 8,6           10,7%
212 Mines et carrières 40,8             7,3                 1,4             1,1             0,5              7,1               1,4                1,1                1,1              3,0         7,3% 3,5           8,6%

906,3          151,5            51,1          15,4          15,4            148,5           51,1              15,4              27,1            81,9       9,0% 93,7        10,3%
906,3          151,5            50,9          0,9             15,4            148,5           39,2              0,2                23,5                   67,3  7,4%          62,9  6,9%

Total - mesures renouvelées en fin de vie
Total - mesures non renouvelées en fin de vie

Consom-
mation 
2021 

(GWh)

PTÉ 5 ans PTÉ 10 ans TotalSOUS-SECTEURS - PMI AU TARIF G

Mesures renouvelées en fin de vie
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Tableau 5.8 : Potentiel technico-économique de la PMI au tarif G par systèmes et procédés 

 

 

 

PT 2021 PT 2025

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

5ans % 10 ans %

906,3          23,5               8,2             7,1             -              23,0             8,2                7,1                -              15,3       1,7% 15,3        1,7%

10,5             2,6                 0,1             0,0             -              2,5               0,1                0,0                -              0,2         1,5% 0,2           1,5%

429,8          1,4                 -            5,1             -              1,4               -                5,1                -              5,1         1,2% 5,1           1,2%

83,8             1,5                 1,2             1,1             1,9              1,4               1,2                1,1                3,7              4,2         5,0% 6,0           7,2%

55,3             3,5                 0,1             -            0,7              3,5               0,1                -                1,4              0,7         1,3% 1,4           2,6%

48,0             0,6                 11,9          1,2             0,1              0,6               11,9              1,2                0,1              13,2       27,4% 13,2        27,6%

39,9             24,7               -            -            2,0              24,2             -                -                4,0              2,0         5,0% 4,0           9,9%

158,9          1,1                 0,8             -            2,4              1,1               0,8                -                4,9              3,2         2,0% 5,7           3,6%

43,9             3,8                 -            -            -              3,7               -                -                -              -         -            -          -        

50,9             6,3                 6,0             0,8             6,8              6,1               6,0                0,8                10,1            13,6       26,7% 16,9        33,1%

123,7          2,3                 0,1             -            -              2,3               0,1                -                -              0,1         0,00          0,1           0,00      

10,5             8,1                 -            -            -              7,9               -                -                -              -         -            -          -        

13,9             6,7                 -            -            -              6,6               -                -                -              -         -            -          -        

86,4             4,3                 2,3             -            1,4              4,2               2,3                -                2,9              3,7         4,3% 5,1           5,9%

76,9             13,8               8,9             -            -              13,5             8,9                -                -              8,9         11,6% 8,9           11,6%

66,5             8,3                 11,6          -            0,1              8,1               11,6              -                0,2              11,7       17,6% 11,7        17,6%

37,2             1,3                 -            -            -              -               -                -                -              -         -            -          -        

906,3          151,5            51,1          15,4          15,4            151,5           51,1              15,4              27,1            81,9       9,0% 93,7        10,3%

Chauffe de procédé

PTÉ 10 ans

Mesures renouvelées en fin de vie

SOUS-SECTEURS - PMI AU TARIF G Consom-
mation 
2021 

(GWh)

Systèmes d'air comprimé    

Systèmes de manutention

Systèmes de transformation

Autres  systèmes (usages inconnus)

Refroidissement / réfrigération

Total usine (tous les systèmes de l'usine)

Production de chaleur (contrôles, pompes...)

Moteurs (tous les systèmes mécaniques)

Systèmes de pompage   

Systèmes de ventilation              

PTÉ 5 ans Total

Autres (usages du bâtiment inconnus)

Total - mesures renouvelées en fin de vie

Procédés électrochimiques

Autres procédés (usages inconnus)

Bâtiments (VAC)

Chauffage

Éclairage
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La figure 5.12 qui suit présente les mesures renouvelées en fin de vie, en 2030, comme prévu au PTÉ, 
comparé à leur non-renouvellement. 

Figure 5.13 : Potentiel technico-économique selon les types de mesures à l’horizon 
2030 de la PMI au tarif G 

  

Les principales sources d’économies d’électricité sont présentées à l’aide du graphique suivant. 

Figure 5.14 : Principales sources d’économies d’énergie de la PMI au tarif G après 
10 ans 
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10 ans - Mesures renouvelées

Remplacement enfin de
vie (27 GWh)

Devancement en cours
de vie utile (51 GWh)

Comportementale (15
GWh)

35,0%

58,2%

0,4%

39,2%

10 ans - Mesures non renouvelées

Remplacement enfin de
vie (24 GWh)

Devancement en cours
de vie utile (39 GWh)

Comportementale (0,2
GWh)

Non renouvelées (26
GWh)
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Les économies provenant du chauffage de l’eau et des locaux occupent 7e rang d’importance comparée 
au 10e rang occupé par cette mesure dans les PMI au tarif M. Le chauffage électrique représente près de 
8,3 % de la consommation totale d’électricité des industries au tarif G contre 2,2 % ce celles au tarif M. 

Les courbes des figures 5.14 et 5.15 qui suivent présentent les coûts unitaires et coûts totaux actualisés 
des mesures en 2030 en fonction des économies cumulées du PTÉ.  

Figure 5.15 : Coûts unitaires actualisés des mesures de la PMI au tarif G après 10 ans 
(données en Annexe IV) 
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Figure 5.16 : Coûts des investissements et des frais actualisés et cumulés des mesures 
de la PMI au tarif G après 10 ans (données en Annexe IV) 
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6 ANALYSE 

Ce chapitre présente les résultats globaux, les tests de sensibilité, des comparaisons avec les potentiels 
technico-économiques réalisés dans d’autres régions et finalement, une discussion sur les résultats 
obtenus. 

6.1 Résultats globaux 

Les économies du PTÉ, incluant celles de la grande industrie à contrats spéciaux, atteignent 10 940,8 GWh 
en 2025 et 11 381,7 GWh en 2030 représentant respectivement 16,8 % et 17,6 % de la consommation 
totale. Excluant les économies de la grande industrie à contrats spéciaux, les économies du PTÉ 
atteindraient 7 545,2 GWh en 2025 et 7 930.6 GWh en 2030 pour respectivement 18,3 % et 19,1 % de la 
consommation totale. 

Tableau 6.1 : Sommaire des résultats des économies du PTÉ du secteur industriel 

 

Les figures 6.1 et 6.2 de la page suivante présentent les courbes des coûts unitaires et des coûts totaux 
actualisés des mesures en 2030 en fonction des économies cumulées du PTÉ pour l’ensemble du secteur 
industriel, tous tarifs confondus.  

Le coût unitaire actualisé maximum des économies atteint 0,10 $/kWh alors le coût total actualisé des 
mesures s’élève à 2 360 M$ lorsque le PTÉ des industries à contrats spéciaux est inclus et à 1 627 M$ 
lorsque le PTÉ est exclu.  

  

SOUS-SECTEURS PT 2021 PT 2025

Mesures renouvelées en 
fin de vie

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

(GWh)
Devan-
cement 
(GWh)

Compor-
temental 

(GWh)

Rempla- 
cement 
(GWh)

5ans % 10 ans %

Grande industrie tarif L 31 865,5       7 855,5     4 568,8         829,5          511,1            8 325,7       4 422,7   828,5        860,6        5 909,4   18,5% 6 111,8    19,2%

Grande industrie tarifs 
spéciaux

23 329,5       4 072,3     2 982,0         244,4          168,9            4 118,4       2 947,1   244,4        286,4        3 395,3   14,6% 3 477,9    14,9%

PMI tarif M 7 501,1         1 867,0     1 010,3         189,1          178,1            1 859,6       1 010,3   189,1        305,5        1 377,5   18,4% 1 504,9    20,1%

PMI tarif G 906,3            151,5        51,1               15,4             15,4              148,5          51,1        15,4          27,1           81,9         9,0% 93,7         10,3%

Total (Sans les contrats 
spéciaux)

40 272,9       9 874,1     5 630,2         1 034,0       704,7            10 333,8     5 484,1   1 033,0     1 193,3     7 368,8   18,3% 7 710,3    19,1%

Total (Avec les contrats 
spéciaux)

63 602,3       13 946,4  8 612,2         1 278,4       873,5            14 452,2     8 431,2   1 277,4     1 479,7     10 764,1 16,9% 11 188,3 17,6%

Consom-
mation 
2021 

(GWh)

PTÉ 5 ans PTÉ 10 ans Total
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Figure 6.1 : Coûts unitaires actualisés des économies du PTÉ en 2030 dans le secteur 
industriel en fonction des économies cumulées  

 

Figure 6.2 : Coûts des investissements et des frais actualisés et cumulés du PTÉ en 
2030 dans le secteur industriel en fonction des économies cumulées 

 

6.2 Fiabilité des résultats 

La fiabilité des résultats dépend des aspects suivants discutés plus loin : 

1. De la précision de la valeur des économies et des coûts retenus pour les mesures d’efficacité 
énergétique.  

2. De la disponibilité et de la précision des données de consommation des usages de l’électricité et 
d’efficacité des équipements et des procédés des usines.  
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6.2.1 Précision des économies et des coûts des mesures d’efficacité énergétique 

Des tests de sensibilisation ont été effectués sur les résultats des économies d’électricité selon deux 
scénarios limites : 

1) Les conditions les plus favorables où les coûts des mesures s’avéreraient être de 15 % moindres 
et les économies des mesures supérieures de 15 % par rapport aux coûts et aux économies des 
mesures déterminées dans l’évaluation du PTÉ : $(-15 %), É(+15 %) 

2) Les conditions les moins favorables où les coûts des mesures s’avéreraient être de 15 % 
supérieurs et les économies des mesures inférieures de 15 % par rapport aux coûts et aux 
économies des mesures déterminées dans l’évaluation du PTÉ : $(+15 %), É(-15 %) 

Lorsque le PTÉ inclut la grande industrie à contrats spéciaux, les économies du PTÉ en 2030 peuvent 
varier de 9 548 GWh (15,0 % de la consommation) selon les conditions les moins favorables à 12 729 GWh 
(20,0 % de la consommation) selon celles les plus favorables. 

Les tests de sensibilité détaillés par tarif sont présentés à l’Annexe V. 

Figure 6.3 : Tests de sensibilité des économies du PTÉ du secteur industriel incluant la 
grande industrie à contrats spéciaux 

 

 

Dans le cas où la grande industrie à contrats spéciaux est exclue, les économies du PTÉ peuvent varier 
en 2030 de 6 850 GWh (17,0 % de la consommation) selon les conditions les moins favorables à 
8 568 GWh (21,3 % de la consommation) selon celles les plus favorables. 

Figure 6.4 : Tests de sensibilité des économies du PTÉ du secteur industriel excluant la 
grande industrie à contrats spéciaux 
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Il est peu probable que la plupart des coûts et des économies des mesures soient à la limite d’un ou de 
l’autre des scénarios, systématiquement à + ou – 15 %. Les écarts devraient se distribuer pour la plupart 
entre ces deux scénarios. Une imprécision de ± 5 à 10 % de la valeur du PTÉ nous apparaît probable. 

Les économies et les coûts des mesures sont des moyennes par sous-secteur industriel. Cependant, les 
particularités des procédés des usines font que les économies et les coûts sont très variables d’une usine 
à l’autre. 

Le taux d’économies du PTÉ des PMI au tarif G est de 9,0 % de la consommation totale en 2025 et 10,3 % 
en 2030. Deux causes expliquent ce bas taux :  

a. Le temps de fonctionnement des petites usines est généralement d’un ou de deux quarts de 
travail par semaine. Cela se traduit par moins de temps de fonctionnement des équipements 
comparé aux plus grandes industries et un potentiel d’économies annuelles plus faible ; 

b. Très peu d’information est disponible concernant la petite industrie ce qui limite la portée de 
l’évaluation du PTÉ. Une imprécision, même importante, de l’évaluation du PTÉ au tarif G n’a 
pas d’impact significatif sur le résultat total du PTÉ car la consommation de la PMI au tarif G ne 
représente que 1,7 % de la consommation du secteur industriel.  

6.2.2 Disponibilité et précision des données concernant le secteur industriel 

Les évaluations des précédents PTÉ utilisaient les données des rapports d’analyses et de balisages 
comparatifs concernant les usages de l’énergie et la performance des usines canadiennes publiés par 
Ressources naturelles Canada et l’Office de l’efficacité énergétique. Or, il n’y a pas eu de mise à jour de 
ces rapports depuis plus de 15 ou 20 ans. Par ailleurs, les rapports d’analyse énergétique issus des 
programmes d’HQD pour la grande industrie, surtout réalisés entre 2002 et 2007 et utilisés pour l’évaluation 
du PTÉ 2010, sont aujourd’hui caducs. 

Une utilisation plus grande de données de sources américaines et européennes pour l’évaluation actuelles, 
quoique plus récentes et ajustées dans la mesure du possible au contexte industriel québécois, pourrait ne 
pas représenter fidèlement les usages, équipements et procédés des usines. Toutefois, il s'agit de la seule 
solution possible actuellement.   

6.3 Comparaisons 

Le potentiel technico-économique (PTÉ) d’économies d’électricité du secteur industriel s’élève à 19,1 % 
après 10 ans lorsque les grandes industries à contrats spéciaux sont incluses et à 18,6 % lorsqu’elles sont 
exclues. 

Les économies du PTÉ 2011, excluant la grande industrie à contrats spéciaux, s’élèvent à 9 309 GWh 
après 10 ans soit 21,4 % de la consommation totale. On ne peut pas comparer directement les résultats 
des PTÉ 2011 et 2021. Le PTÉ actuel est réalisé dans un contexte de décroissance prévisionnelle de la 
consommation et de croissance importante des coûts évités à compter de 2025 alors que celui de 2011 a 
été réalisé dans un contexte de croissance prévisionnelle de la consommation.  

Le PTÉ actuel est allé plus intensément dans une identification précise des usages de l’énergie et des 
mesures d’efficacité énergétique pour un taux d’économies plus bas de 2,3 % comparé à celui du PTÉ 
2011. Bien que cet écart soit dans la marge d’erreur, il pourrait aussi indiquer une certaine amélioration de 
l’efficacité du secteur industriel provenant de l’amélioration naturelle et de celle générée par les 
programmes d’HQD.  
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Des PTÉ réalisés dans d’autres régions présentent des résultats forts variables comme le montre le tableau 
suivant20.  

Tableau 6.2 : Taux d’économies des PTÉ d’autres régions réalisés dans le secteur 
industriel 

 

Les évaluations de PTÉ réalisés ont des portées souvent différentes pour des contextes également 
différents : 

 La grande industrie est souvent absente des évaluations, car non visée par les programmes 
d’efficacité énergétique du distributeur ; 

 Les coûts évités sont différents et parfois les méthodes d’évaluation sont différentes et davantage 
orientées vers le potentiel réalisable ; 

 Comparé aux secteurs industriels d’autres régions, celui du Québec est caractérisé par une forte 
proportion d’industries de première transformation très énergivores bénéficiant de très bas tarifs, 
un contexte peu propice à une amélioration de la productivité énergétique.   

6.4 Réduction de la demande de puissance 

La réduction de la demande de puissance dépend des économies d’électricité, du facteur d’utilisation (FU), 
du temps de fonctionnement, du facteur de coïncidence à la pointe et des effets croisés. La méthodologie 
utilisée est présentée à l’Annexe II. 

Selon un calcul sommaire, la réduction de la demande de puissance en pointe d’hiver produite par les 
économies du PTÉ atteindrait 1 248 MW. Les détails sont présentés au tableau de la page suivante. Cette 
évaluation ne tient pas compte du programme d'options d’électricité interruptible du tarif L. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

20 Energy Efficiency Potential Studies Catalog. www.energy.gov/eere/slsc/energy-efficiency-potential-
studies-catalog  

JURIDICTION FIRME RÉALISATION DURÉE
PTÉ (% électricité) 

à 10 ans
PORTÉE

Ontario Navigant 2019 20 ans 11% GN-Électrique

Wisconsin CADMUS 2016 13 ans 13% GN-Électrique-pétrole

New-York Optimal, AC3E 2015 15 ans 31% GN-Électrique

Californie U.S. DOE IAC 2016 5 ans 16,6% Électrique, grande industrie, 18 mesures
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Tableau 6.3 : Réduction de la demande en puissance en pointe d’hiver générée par les 
économies d’électricité du PTÉ21 

 

L’utilisation du chauffage électrique étant très faible, la réduction de puissance sur toute l’année est 
pratiquement celle de la pointe hivernale. La réduction de la demande en puissance de chauffage en 
période hivernale atteint 10 MW, essentiellement dans la PMI. En période d’été, une demande de 
puissance accrue par la réfrigération et la non-utilisation du refroidissement gratuit limité aux périodes 
froides font que la demande totale de puissance en été devient comparable à celle d’hiver.  

L’électrification de l’industrie dans le cadre de la transition énergétique va créer une demande d’énergie et 
de puissance additionnelle qui exigera des investissements importants pour accroître la capacité des sous-
stations électriques du réseau et des usines. La réduction de la demande de puissance sur toute l’année 
dans le secteur industriel grâce à l’efficacité énergétique pourrait libérer de l’énergie et de la puissance 
utiles pour des conversions et atténuer les besoins en approvisionnement additionnel et les 
investissements pour augmenter la capacité des entrées électriques des usines et des postes du réseau. 
  

 

21 Note : les totaux peuvent présenter des écarts dus aux arrondis.   

RÉDUCTION DE LA DEMANDE EN PUISSANCE
Grande 

industrie tarif L
Grande industrie 
contrats spéciaux

PMI tarif M PMI tarif G
Secteur 

industriel

Secteur industriel Économies Total

Systèmes et procédés (GWh) (MW) (MW) (MW) (MW) (MW)

Total usine (tous les systèmes de l'usine) 3 196         192                   277                       59               4                   532            

Production de chaleur (contrôles, pompes...) 9                  0                        0                            0                 0                   0                 

Moteurs (tous les systèmes mécaniques) 455             49                     21                          9                 2                   81               

Systèmes de pompage   1 259         93                     6                            11               1                   111            

Systèmes de ventilation              754             50                     10                          6                 0                   66               

Systèmes d'air comprimé    551             27                     12                          9                 2                   50               

Systèmes de manutention 809             40                     25                          5                 1                   71               

Systèmes de transformation 1 730         92                     40                          21               1                   154            

Autres  systèmes (usages inconnus) -                -                      -                           -                -                  -                

Refroidissement / réfrigération 736             15                     1                            17               1                   35               

Chauffe de procédé 441             16                     21                          -                0                   38               

Procédés électrochimiques 137             12                     -                           -                -                  12               

Autres procédés (usages inconnus) -                -                      -                           -                -                  -                

Bâtiments (VAC) 316             16                     2                            11               1                   30               

Chauffage 62               -                      -                           8                 2                   10               

Éclairage 734             18                     19                          18               1                   56               

Autres (usages du bâtiment inconnus) -                -                      -                           -                -                

Total 11 189       621                   436                       175            16                 1 248         

Réduction puissance
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7 CONCLUSION 

Le PTÉ du secteur industriel, incluant la grande industrie à contrats spéciaux, atteint 10 764,1 GWh en 2025 
et 11 188,3 GWh en 2030 pour respectivement 16,9 % et 17,6 % de la consommation de référence 2021. 
Excluant les contrats spéciaux, le PTÉ s’élève à 7 368,8 GWh en 2025 et à 7 710,3 GWh en 2030 
représentant respectivement 18,3 % et 19,1 % de la consommation de référence 2021.  

On estime la précision de l’ensemble du PTÉ à ± 5 à 10 %. 

Les résultats du PTÉ constituent les intrants qui permettront de réaliser un potentiel de programmes selon 
différents scénarios de stratégies d’interventions et de ressources financières. À cet effet, un effort particulier 
a été consacré à établir les courbes d’approvisionnement en efficacité énergétique qui traduisent la 
croissance des coûts des mesures en fonction des économies générées. Dans le même sens, la période de 
récupération de l’investissement (PRI) pour le client a été calculée pour chacune des mesures dans le but 
d’être utilisée pour la conception des programmes. 

L’évaluation des PTÉ se bute à une diminution constante, années après année, des articles techniques et 
des statistiques concernant le secteur industriel canadien et québécois. L’utilisation accrue de données 
américaines pour l’évaluation du PTÉ est la conséquence directe de cette carence d’information avec la 
conséquence qu’il devient plus difficile de fidèlement caractériser les usages de l’énergie et l’efficacité des 
équipements et des procédés de l’industrie québécoise. Des sondages auprès de l’industrie et des 
fournisseurs d’équipements peuvent, jusqu’à un certain point, pallier le manque d’information, mais un 
sondage réalisé dans le cours de cette évaluation n’a pas donné les résultats escomptés. La disponibilité 
des entreprises dans le contexte de la pandémie a freiné cet exercice. Par ailleurs, plusieurs répondants, 
particulièrement dans la grande industrie, nous ont signalé qu’au plan énergétique, leur préoccupation était 
d’abord la réduction des émissions de GES. 

L’évaluation du PTÉ brosse tout de même un tableau valable du potentiel d’économies d’électricité. Malgré 
des imprécisions probables, une conception de programme qui privilégie davantage la réalisation d’analyses 
commerciales pourrait permettre de caractériser plus précisément les domaines visés par les programmes 
et ainsi assurer qu’ils répondent mieux aux besoins. 
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ANNEXE I – DONNÉES DE LA GRANDE INDUSTRIE AU TARIF L 

 

POTENTIEL TECHNICO ÉCONOMIQUE TARIF L                                                                                   
MESURES DE DEVANCEMENT 

 
Coûts unitaires 

act. 

 
Économies 

Coûts act. 
Éconmies 

cum. 
Coûts act. 

cum. 

($/kWh) (GWh) (M$) (M$) (M$)  

MT-MI-03   Mines - Concassage fin  (0,07) $ 44,96 (9,55) 44,96 (9,55) 

 BE-GE-05  
 Remplacement de l'éclairage à T5-T8 (200 
W) pour plafond haut par de l'éclairage à 
DEL  

(0,03) $ 43,95 (5,92) 88,90 (15,47) 

 BE-GE-07  
 Remplacement de l'éclairage à T5-T8 (128 
W) pour plafond bas ou de proximité par de 
l'éclairage à DEL  

(0,02) $ 41,61 (4,19) 130,51 (19,66) 

 MM-PP-02  
 Usine de pâte mécanique -Remplacement 
des gaines soufflées par des convoyeurs 
pour la manutention des copeaux de bois  

(0,01) $ 0,53 (0,04) 131,04 (19,71) 

 MM-PP-01  
 Usine de pâte chimique -Remplacement des 
gaines soufflées par des convoyeurs pour la 
manutention des copeaux de bois  

(0,01) $ 0,69 (0,05) 131,73 (19,76) 

 MM-PP-03  
 Usine de papier intégrée -Remplacement 
des gaines soufflées par des convoyeurs 
pour la manutention des copeaux de bois  

(0,01) $ 4,13 (0,32) 135,86 (20,08) 

 BE-GE-03  
 Remplacement de l'éclairage à HID pour 
plafond bas (175 W) par de l'éclairage à DEL 
(sans contrôle)  

0,00  $ 2,67 0,04 138,53 (20,04) 

 RP-AL-04  
  Industrie alimentaire (Fruits et légumes) - 
Réduction des fuites des appareils de 
refroidissement par air forcé  

0,00  $ 51,79 0,70 190,32 (19,34) 

 VE-MI-01  
 Mines souterraines. Ventilation à la 
demande (VOD) de niveaux 4 et 5  

0,00  $ 37,61 1,07 227,92 (18,28) 

 AC-GE-02   Réduction des fuites d'air  0,00  $ 99,70 1,83 327,62 (16,45) 

 MT-SC-02  
 Sciries - Utilisation d'entraînement à 
fréquence variable (EFV) sur les moteurs des 
scies de tête et scies de brut  

0,00  $ 6,93 0,28 334,55 (16,16) 

 RP-GE-23  
 Optimiser la purge du côté eau chaude des 
tours de refroidissement  

0,00  $ 2,32 0,11 336,87 (16,05) 

 CD-GE-05  
 Récupération de la chaleur de l'eau de 
purge de la chaudière  

0,00  $ 2,03 0,11 338,90 (15,94) 

 CD-GE-04   Automatisation de la purge de la chaudière  0,00  $ 1,01 0,05 339,92 (15,89) 

 EC-CH-02  

 Chimie (Chlore alkali-nouvelle technologie). 
Remplacement des cellules membranaires 
pour la fabrication du chlore alkali par des 
cathodes avec oxygène dépolarisé  

0,01  $ 136,82 7,98 476,74 (7,91) 

 RP-GE-16  
 Utilisation de l'éclairage DEL dans les 
entrepôts réfrigérés   

0,01  $ 0,08 0,00 476,82 (7,90) 

 BC-GE-08   Déstrafication de l'air ambiant  0,01  $ 24,70 1,38 501,53 (6,52) 

 RP-GE-13  
Optimisation de la pression intermédiaire 
dans un système à cascade à 2 stages à très 
basse température (NH3, CO2…)  

0,01  $ 3,03 0,19 504,56 (6,33) 

 RP-GE-19  
  Réduction des infiltrations (entrepôts 
réfrigérés)  

0,01  $ 26,92 1,24 531,47 (5,09) 
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 PC-FO-01  
 Fonderies-Adopter de meilleures pratiques 
d'opération des fours à induction.  

0,01  $ 144,11 9,14 675,58 4,05 

 BE-GE-01  
 Remplacement de l'éclairage à HID pour 
plafond élevé par de l'éclairage à DEL 
standard DLC  (sans contrôle)   

0,01  $ 61,37 2,32 736,95 6,37 

 MT-MI-02  
 Mines-Optimisation du revêtement des 
broyeurs et concasseurs  

0,01  $ 22,76 1,60 759,71 7,96 

 PC-FO-02  
 Fonderies-Augmenter la densité de 
chargement des fours  

0,01  $ 47,33 3,99 807,04 11,96 

 RP-PL-02  

 Industries du plastique et du caoutchouc. 
Remplacement des refroidisseurs 
mécaniques par un refroidissement par 
absorption  

0,01  $ 0,87 0,08 807,91 12,03 

 BC-GE-07  
 Récupération de l'énergie de l'air sortant des 
bâtiments chauffés électriquement  

0,01  $ 34,08 3,38 842,00 15,41 

 CD-GE-02  
 Isolation de tuyauterie de distribution de 
vapeur ou d'eau chaude  

0,01  $ 2,88 0,31 844,87 15,72 

 CD-GE-03  
 Automatisation de la ventilation du 
désaérateur  

0,01  $ 0,57 0,06 845,45 15,78 

 VE-SC-01  
 Scieries - Remplacement des convoyeurs 
pneumatiques utilisant des soufflantes par 
des convoyeurs mécaniques  

0,01  $ 0,83 0,08 846,27 15,86 

 P0-GE-11  
 Installation d'entraînements à fréquence 
variable (EFV) sur les moteurs des pompes à 
débit variable  

0,01  $ 256,62 31,30 1 102,89 47,17 

 VE-PA-01  
 Usines de contre-plaqué   - Remplacement 
des convoyeurs pneumatiques utilisant des 
soufflantes par des convoyeurs mécaniques  

0,01  $ 0,82 0,10 1 103,71 47,26 

 BE-GE-09  
 Remplacement de l'éclairage à HID extérieur 
(1000 W) par de l'éclairage à DEL  

0,01  $ 49,34 7,15 1 153,05 54,42 

 BE-GE-11  
 Remplacement de l'éclairage de sûreté (HM 
400 W anti-explosion et anti-déflagration) par 
de l'éclairage à DEL  

0,01  $ 401,02 59,52 1 554,07 113,94 

 MT-PP-05  
 Usine de papier intégrée avec pâte 
mécanique-Raffinage RTS  

0,01  $ 38,29 6,40 1 592,36 120,34 

 MT-PP-04   Usine de pâte mécanique-Raffinage RTS  0,01  $ 25,95 4,34 1 618,31 124,68 

 MT-GE-05  
 Installation d'entraînements à fréquence 
variable (EFV) sur les moteurs des 
équipements de transformation  

0,02  $ 3,29 0,53 1 621,60 125,22 

 MT-PP-02  
 Usine de pâtes et papier integrée avec pâte 
mécanique-Amélioration du raffineur  

0,02  $ 48,60 8,96 1 670,21 134,18 

 BC-GE-13  
 Préchauffage de l’eau par pompe à chaleur 
aérotherme   

0,02  $ 9,15 1,53 1 679,36 135,71 

 VE-GE-11  
 Installation d'entraînements à fréquence 
variable (EFV) sur les moteurs des 
ventilateurs à débit variable  

0,02  $ 246,08 42,85 1 925,44 178,56 

 VE-GE-04  
 Réduction des fuites des conduits de 
ventilation  

0,02  $ 26,37 1,38 1 951,81 179,94 

 MT-PL-03  
 Industrie du plastique. Ajout de bandes 
radiantes sur les machines d'extrusion de 
feuilles de plastiques  

0,02  $ 2,78 0,46 1 954,59 180,40 

 BC-GE-09   Utilisation de jets d'air aux portes d'entrepôt  0,02  $ 8,03 1,43 1 962,62 181,84 
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 RP-GE-01  
 Utilisation du refroidissement gratuit pendant 
les mois d’hiver (à haute et moyenne 
température)  

0,02  $ 10,27 1,93 1 972,89 183,76 

 RP-GE-02   Utilisation d'une pression de tête flottante  0,02  $ 76,48 14,34 2 049,37 198,10 

 RP-GE-18  
 Réfrigération - Contrôle de séquençage de 
multiples compresseurs  

0,02  $ 18,05 3,38 2 067,42 201,49 

 AC-GE-01   Réduction de la demande en air comprimé  0,02  $ 179,03 33,41 2 246,45 234,89 

 MM-GE-01  

 Remplacer les réducteurs a vis sans fin par 
des engrenages hélicoïdaux sur les 
convoyeurs. (implique changement de 
moteur)  

0,02  $ 45,33 4,37 2 291,78 239,26 

 PO-GE-04  
 Ajustement des pompes surdimensionnées 
par le rognage de la roue  

0,02  $ 191,53 41,35 2 483,31 280,60 

 PO-GE-10  
 Installation des systèmes parallèles de 
pompage pour les charges très variables.   

0,02  $ 1,07 0,11 2 484,38 280,72 

 MT-PL-02  
 Industrie du plastique. Ajout de couverture 
d'isolation thermique sur les machines 
d'injection  

0,02  $ 162,49 37,02 2 646,87 317,74 

 PO-AL-01  
 Industrie alimentaire (production laitière)  -  
Utilisation de valves d’homogénéisation à 
haute efficacité  

0,02  $ 0,20 0,02 2 647,07 317,76 

 BE-GE-10  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées 
sur BE-GE-09  

0,02  $ 2,78 0,68 2 649,85 318,43 

 MT-AL-02  
 Fabrication des aliments (produits laitiers) - 
Optimisation des agitateurs.  

0,02  $ 0,02 0,00 2 649,87 318,44 

 RP-GE-05  
 Entraînement à fréquence variable sur les 
ventilateurs des évaporateurs  

0,03  $ 3,77 0,70 2 653,64 319,14 

 BC-GE-11  
 Utilisation du "Free-cooling" pour la 
climatisation des locaux  

0,03  $ 31,83 8,51 2 685,47 327,65 

 VE-GE-01  
 Réduction de la pression et de la demande 
de ventilation  

0,03  $ 73,38 6,00 2 758,85 333,65 

 RP-GE-06  
 Réfrigération -Entraînement à fréquence 
variable sur les ventilateurs des condenseurs  

0,03  $ 0,00 0,00 2 758,85 333,65 

 PO-AL-02  
 Industrie alimentaire - Optimisation de 
l'utilisation de l'eau de nettoyage  

0,03  $ 0,10 0,03 2 758,95 333,68 

 RP-GE-07  
 Sous-refroidissement des condensats 
(réfrigération à basse température)  

0,03  $ 5,45 0,46 2 764,40 334,15 

 VE-MI-02  
 Mines souterraines - Réduction des fuites 
dans la ventilation souterraine  

0,03  $ 3,66 1,09 2 768,06 335,24 

 BC-GE-01  
 Amélioration de l’isolation et de la 
fenestration des bâtiments   

0,03  $ 54,55 16,31 2 822,61 351,55 

 BE-GE-02  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées 
sur BE-GE-01  

0,03  $ 2,10 0,34 2 824,71 351,89 

 RP-GE-08  
  Utilisation du stockage thermique pour la 
réfrigération (haute et moyenne température)  

0,03  $ 0,26 0,06 2 824,98 351,95 

 TS-GE-02  
 Adoption des technologies de l'industrie 4.0 
pour le sous-mesurage (internet des objets)  

0,03  $ 729,79 242,65 3 554,77 594,59 

 MM-GE-09  
 Utilisation d'entraînement à fréquence 
variable (EFV) sur des systèmes de 
convoyeur à charge variable  

0,03  $ 129,67 42,99 3 684,44 637,58 



 

69 

 

 RP-GE-04  
 Ajustement des points de consigne de 
pression d'aspiration aux requis  

0,04  $ 9,54 1,75 3 693,98 639,34 

 AC-GE-05  
 Redimensionnement des compresseurs et 
remplacement par compresseur avec 
entraînement à fréquence variable (EFV)  

0,04  $ 106,72 40,66 3 800,70 680,00 

 PO-GE-05  
 Remplacement des pompes par des 
pompes plus efficaces  

0,04  $ 276,47 113,27 4 077,17 793,27 

 MT-PP-07  
 Usine de pâte thermomécanique-Raffinage 
LCR à haute température  

0,04  $ 7,69 3,00 4 084,86 796,27 

 MT-PP-08  
 Usine de papier integrée avec TMP-
Raffinage LCR à haute température  

0,04  $ 15,92 7,03 4 100,78 803,30 

 BC-GE-12  
 Préchauffage de l’eau domestique par des 
capteurs solaires  

0,04  $ 20,59 9,09 4 121,37 812,39 

 RP-GE-09  
 Installation d'entraînement à vitesse variable 
sur des compresseurs de réfrigération à vis  

0,04  $ 13,80 3,83 4 135,17 816,22 

 RP-GE-03   Réfrigération - Gestion active du dégivrage  0,04  $ 2,33 0,65 4 137,50 816,87 

 MT-PP-10  
 Usine de papier integrée avec TMP -
Procédé TMP avancé ("ATMP") avec 
technologie RTFibration  

0,04  $ 52,73 26,03 4 190,24 842,90 

 BC-GE-03  
 Chaudières à eau chaude - réinitialisation 
automatique des températures de consigne 
en fonction de la température extérieure  

0,05  $ 8,59 3,90 4 198,83 846,80 

 RP-GE-24  
 Remplacement de refroidisseurs de tours de 
refroidissement par des refroidisseurs à 
haute efficacité à vitesse variable  

0,05  $ 30,69 14,81 4 229,51 861,61 

 RP-GE-31  
 Tour de refroidissement - Moteur à aimant 
permanent à entraînement direct avec 
variateur de vitesse sur les ventilateurs   

0,05  $ 36,58 18,41 4 266,09 880,02 

 MT-AL-01  
 Minoterie et malterie - Remplacement des 
moulins à marteaux par des moulins à 
rouleaux  

0,05  $ 0,99 0,49 4 267,08 880,51 

 MT-PP-09  
 Usine de pâte mécanique-Procédé TMP-
avancé ("ATMP") avec technologie 
RTFibration  

0,06  $ 66,87 41,92 4 333,95 922,43 

 BC-GE-02   Installation de mur solaire  0,06  $ 4,31 2,50 4 338,26 924,93 

 MT-SC-01  
 Sciries - Remplacement des déchiqueteurs 
de copeaux à tambour par des déchiqueteurs 
à disque   

0,06  $ 1,52 0,88 4 339,78 925,81 

 RP-AL-01  
 Fabrication d'aliments (produits congelés)- 
Remplacement de la réfrigération à air par un 
refroidissement par plaque.  

0,06  $ 1,09 0,64 4 340,87 926,45 

 MT-GE-02  
 Remplacement des moteurs Standard des 
équipements de transformation par moteurs 
NEMA Premium  

0,08  $ 51,37 70,23 4 392,24 996,68 

 VE-GE-08  
 Remplacement des moteurs Standard des 
ventilateurs par moteurs NEMA Premium  

0,08  $ 30,45 43,16 4 422,70 1 039,84 
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POTENTIEL TECHNICO ÉCONOMIQUE TARIF L   
MESURES DE REMPLACEMENT EN FIN DE VIE  

 
Coûts unitaires 

act. 

 
 
Économies Coûts act. 

 
Éconmies 

cum. 

 
Coûts act. 

cum. 

($/kWh) (GWh) (M$) (M$) (M$)  

 MT-PL-01  
 Industrie du plastique. Remplacement des 
machines d'injection hydrauliques par des 
machines électriques   

(0,01) $               6,96   (0,79) 6,96 (0,79)  

 MT-SC-04  
 Scieries - Utilisation de scies circulaires à trait 
étroit  

-    $               3,12   - 10,08 (0,79)  

 MT-GE-02  
 Remplacement des moteurs Standard des 
équipements de transformation par moteurs 
NEMA Premium  

0,00  $             29,00   0,82 39,07 0,03  

 VE-GE-08  
 Remplacement des moteurs Standard des 
ventilateurs par moteurs NEMA Premium  

0,00  $             18,30   0,52 57,37 0,54  

 MT-GE-03  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de transformation 
par moteurs NEMA Premium  

0,00  $             28,27   0,45 85,64 0,99  

 VE-GE-10  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des ventilateurs par moteurs NEMA 
Premium  

0,00  $             17,12   0,27 102,76 1,26  

 PO-GE-08  
 Remplacement des moteurs Standard des 
pompes par moteurs NEMA Premium  

0,00  $             32,31   1,16 135,07 2,42  

 RP-GE-28  
 Remplacement des moteurs Standard des 
pompes des tours de refroidissement par 
moteurs NEMA Premium  

0,00  $               5,77   0,24 140,84 2,66  

 MM-GE-08  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de manutention par 
moteurs NEMA Premium  

0,00  $             14,35   0,71 155,19 3,37  

 MM-GE-07  
 Remplacement des moteurs standards des 
équipements de manutention par moteurs 
NEMA Premium  

0,00  $             51,29   2,72 206,49 6,09  

 RP-GE-30  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des pompes des tours de 
refroidissement  par moteurs NEMA Premium  

0,00  $               1,75   0,15 208,24 6,24  

 AC-GE-04  

 Remplacement de sécheurs par adsorption à 
régénération ou frigorifiques non cycliques des 
systèmes à demande variable par des 
sécheurs cycliques plus performants  

0,01  $               2,75   0,53 210,99 6,77  

 RP-AL-03  

 Industrie alimentaire (produits congelés) - 
Remplacement des tunnels de réfrigération 
conventionnels par des tunnels de 
refroidissement cryogéniques par jet d’azote 
(impingment)  

0,01  $               4,88   1,41 215,87 8,17  

 MT-GE-01  
 Remplacement des moteurs standards des 
équipements de transformation par moteurs 
NEMA Super E Premium  

0,02  $             76,96   23,14 292,84 31,31  

 VE-GE-07  
 Remplacement des moteurs Standard sur des 
ventilateurs par moteurs NEMA Super E 
Premium  

0,02  $             47,18   14,19 340,02 45,50  

 BE-GE-04  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées sur 
BE-GE-03   

0,02  $               1,64   0,15 341,66 45,65  

 MT-MI-01  
 Mines-Broyeur de type HPGR (High Pressure 
Grinding Rolls)  

0,02  $             76,19   14,97 417,84 60,62  

 AC-GE-06  
 Redimensionnement des compresseurs et 
ajout de réservoir d'air comprimé  

0,02  $             22,75   7,59 440,60 68,21  

 MT-PA-01  
 Fabrication  de panneaux de particules  (MDF) 
- Optimisation du ponçage des panneaux   

0,02  $               0,09   0,04 440,69 68,25  

 PO-GE-06  
 Remplacement des moteurs Standard sur des 
pompes par moteurs NEMA Super E Premium  

0,02  $             43,55   16,02 484,24 84,27  
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 MM-GE-05  
 Remplacement des moteurs Standard sur des 
équipements de manutention par moteurs 
NEMA Super E Premium  

0,02  $             66,42   29,15 550,66 113,42  

 RP-GE-27  
 Remplacement des moteurs Standard sur des 
pompes des tours de refroidissement par des 
moteurs NEMA Super E Premium  

0,02  $               7,25   3,19 557,91 116,61  

 RP-GE-20  
 Réfrigération - Remplacement d'un 
refroidisseur par un refroidisseur plus efficace à 
vitesse variable et à paliers magnétiques  

0,03  $             57,19   10,25 615,10 126,86  

 MT-GE-04  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de transformation 
par moteurs NEMA Super E Premium  

0,03  $             43,25   21,08 658,35 147,94  

 VE-GE-09  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des ventilateurs par moteurs NEMA 
Super E Premium  

0,03  $             26,61   12,97 684,96 160,91  

 RP-PL-01  
 Industrie du plastique. Utilisation du "pulse 
cooling" sur les machines d’injection.   

0,03  $               0,01   0,00 684,97 160,92  

 RP-AL-02  
 Fabrication d'aliments (produits congelés) - 
Remplacer le système réfrigération basse 
température par un système au CO2.  

0,03  $             10,31   5,96 695,28 166,88  

 RP-GE-29  

 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des pompes des tours de 
refroidissement par moteurs NEMA Super E 
Premium  

0,03  $               2,74   1,63 698,02 168,51  

 TM-GE-02  
 Remplacement des courroies trapézoïdales 
par des courroies d'entraînement  dentées ou 
synchrones sur les poulies à vitesse constante  

0,03  $           122,88   12,76 820,90 181,26  

 MM-GE-06  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de manutention par 
moteurs NEMA Super E Premium  

0,04  $             18,59   17,79 839,48 199,05  

 PO-GE-07  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des pompes par moteurs NEMA Super 
E Premium  

0,04  $             21,13   14,96 860,61 214,01  
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POTENTIEL TECHNICO-ÉCONOMIQUE TARIF L  
MESURES COMPORTEMENTALES 

 
 

Coûts unitaires 
act. 

 
 
 

Économies Coûts act. 
Éconmies 

cum. 
Coûts act. 

cum. 
($/kWh) (GWh) (M$) (M$) (M$)  

 TS-GE-03  
 Remplacer la maintenance corrective par la 
maintenance prédictive centrée sur la fiabilité à 
l’aide de l’internet des objets  

(0,04) $ 443,00 (52,99) 443,00 (52,99)  

 RP-GE-22  
 Optimisation de l'entretien des conduites et 
des échangeurs et de la tuyauterie des tours de 
refroidissement (évaporatives)  

-    $ 29,70 - 472,70 (52,99)  

 PO-GE-01   Réduction de la demande inutile de pompage  0,00  $ 99,86 0,39 572,57 (52,61)  

 TM-GE-01  
 Remplacement les huiles et les graisses 
conventionnelles par des produits à haute 
performance  

0,00  $ 164,12 0,49 736,68 (52,11)  

 AC-GE-03   Réduction de la demande en pression  0,00  $ 35,00 0,31 771,68 (51,81)  

 RP-GE-25  
 Relèvement du point de consigne de 
température des systèmes de réfrigération  

0,01  $ 1,98 0,15 773,66 (51,66)  

 VE-GE-02  
  Amélioration de l’opération et de la 
maintenance préventive des systèmes de 
ventilation  

0,02  $ 33,16 1,48 806,82 (50,17)  

 RP-CH-01  
 Chimie ( polyethylene terephthalate PET). 
Réduction de la consommation en eau du 
procédé polyéthylène téréphtalate PET  

0,02  $ 5,28 0,84 812,10 (49,33)  

 VE-GE-03  
  Contrôle de la densité du flux et nettoyage 
des ventilateurs et des gaines  

0,02  $ 16,38 0,89 828,49 (48,44)  
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ANNEXE II – DONNÉES DE LA GRANDE INDUSTRIE À TARIFS SPÉCIAUX 

 

POTENTIEL TECHNICO-ÉCONOMIQUE CONTRATS 
SPÉCIAUX                                                                                  

MESURES DE DEVANCEMENT 
Coûts unitaires 

 
 

Économies Coûts act. 
Économies 
cumulées 

Coûts act. 
cumulés 

($/kWh) (GWh) (M$) (GWh cum) (M$ Cum)  

 PC-SD-05  Sidérurgie - Four à arc - injection d'oxygène 
postcombustion 

(0,06) $ 31,15 (19,76) 31,15 (19,76) 
 

 PC-SD-02  Sidérurgie - Four à arc - Contrôle avancé 
(réseau neuronal) 

(0,04) $ 31,77 (14,31) 62,92 (34,07) 
 

 BE-GE-05  Remplacement de l'éclairage à T5-T8 (200 W) 
pour plafond haut par de l'éclairage à DEL 

(0,03) $ 42,57 (6,36) 105,48 (40,43) 
 

 BE-GE-07  Remplacement de l'éclairage à T5-T8 (128 W) 
pour plafond bas ou de proximité par de 
l'éclairage à DEL 

(0,02) $ 41,62 (4,83) 147,10 (45,26) 
 

 BE-GE-03  Remplacement de l'éclairage à HID pour 
plafond bas (175 W) par de l'éclairage à DEL 
(sans contrôle) 

(0,00) $ 48,35 (0,25) 195,45 (45,50) 
 

 BE-GE-01  Remplacement de l'éclairage à HID pour 
plafond élevé par de l'éclairage à DEL standard 
DLC  (sans contrôle) 

0,00  $ 79,52 1,38 274,97 (44,13) 
 

 AC-GE-02  Réduction des fuites d'air 0,00  $ 50,68 0,90 325,64 (43,23)  

 RP-GE-23  Optimiser la purge du côté eau chaude des 
tours de refroidissement 

0,00  $ 0,55 0,02 326,19 (43,20) 
 

 CD-GE-05  Récupération de la chaleur de l'eau de purge 
de la chaudière 

0,00  $ 0,04 0,00 326,23 (43,20) 
 

 CD-GE-04  Automatisation de la purge de la chaudière 0,00  $ 0,07 0,00 326,30 (43,20)  

 RP-GE-16  Utilisation de l'éclairage DEL dans les 
entrepôts réfrigérés 

0,01  $ 0,00 0,00 326,30 (43,20) 
 

 BC-GE-08  Déstrafication de l'air ambiant chauffé à 
l'électricité 

0,01  $ 2,60 0,14 328,90 (43,05) 
 

 RP-GE-13  Optimisation de la pression intermédiaire dans 
un système à cascade à 2 stages à très basse 
température (NH3, CO2,…) 

0,01  $ 0,01 0,00 328,91 (43,05) 
 

 RP-GE-19  Réduction des infiltrations (entrepôts réfrigérés) 0,01  $ 0,07 0,00 328,98 (43,05)  

 PC-FO-01  Fonderies - Adopter de meilleures pratiques 
d'opération des fours à induction. 

0,01  $ 93,00 6,39 421,98 (36,66) 
 

 VE-CI-01  Cimenterie-Cyclones pour préchauffeurs 0,01  $ 0,17 0,01 422,15 (36,65)  

 PC-FO-02  Fonderies - Augmenter la densité de 
chargement des fours 

0,01  $ 29,96 2,74 452,11 (33,91) 
 

 CD-GE-02  Isolation de tuyauterie de distribution de vapeur 
ou d'eau chaude 

0,01  $ 0,09 0,01 452,20 (33,90) 
 

 CD-GE-03  Automatisation de la ventilation du désaérateur 0,01  $ 0,02 0,00 452,22 (33,90)  

 BC-GE-07  Récupération de l'énergie de l'air sortant des 
bâtiments chauffés électriquement 

0,01  $ 3,50 0,34 455,72 (33,56) 
 

 P0-GE-11  Installation d'entraînements à fréquence 
variable (EFV) sur les moteurs des pompes à 
débit variable 

0,01  $ 11,93 1,25 467,65 (32,30) 
 

 BE-GE-09  Remplacement de l'éclairage à HID extérieur 
(1000 W) par de l'éclairage à DEL 

0,01  $ 51,03 7,11 518,68 (25,19) 
 

 MT-GE-05  Installation d'entraînements à fréquence 
variable (EFV) sur les moteurs des 
équipements de transformation 

0,01  $ 339,55 48,36 858,23 23,17 
 

 PC-SD-03  Sidérurgie - Four à arc -Transformateur à ultra- 
haute efficacité 

0,02  $ 13,60 2,20 871,83 25,37 
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 VE-GE-11  Installation d'entraînements à fréquence 
variable (EFV) sur les moteurs des ventilateurs 
à débit variable 

0,02  $ 27,53 4,52 899,35 29,90 
 

 BC-GE-13  Préchauffage de l’eau par pompe à chaleur 
aérotherme 

0,02  $ 2,00 0,33 901,36 30,23 
 

 VE-GE-04  Réduction des fuites des conduits de 
ventilation 

0,02  $ 9,92 0,51 911,27 30,74 
 

 BC-GE-09  Utilisation de jets d'air aux portes d'entrepôt 0,02  $ 1,72 0,30 913,00 31,04  

 RP-GE-01  Utisation du refroidissement gratuit pendant les 
mois d’hiver (à haute et moyenne température) 

0,02  $ 0,18 0,03 913,17 31,07 
 

 RP-GE-02  Utilisation d'une pression de tête flottante 0,02  $ 0,04 0,01 913,21 31,08  

 RP-GE-18  Réfrigération - Contrôle de séquençage de 
multiples compresseurs 

0,02  $ 0,03 0,01 913,24 31,09 
 

 PO-GE-04  Ajustement des pompes surdimensionnées par 
le rognage de la roue 

0,02  $ 7,78 1,44 921,02 32,53 
 

 AC-GE-01  Réduction de la demande en air comprimé 0,02  $ 29,83 2,76 950,85 35,29  

 MM-GE-01  Remplacer les réducteurs a vis sans fin par des 
engrenages hélicoïdaux sur les convoyeurs. 
(implique changement de moteur) 

0,02  $ 168,61 32,09 1 119,46 67,38 
 

 PC-SD-04  Sidérurgie - Four à arc - Brassage du fond du 
récipient 

0,02  $ 15,73 3,06 1 135,19 70,43 
 

 PO-GE-10  Installation des systèmes parallèles de 
pompage pour les charges très variables. 

0,02  $ 16,03 3,15 1 151,22 73,58 
 

 BE-GE-10  Options de contrôle DO et DEN appliquées sur 
BE-GE-09 

0,02  $ 4,27 1,01 1 155,49 74,58 
 

 RP-GE-05  Entraînement à fréquence variable sur les 
ventilateurs des évaporateurs 

0,03  $ 0,01 0,00 1 155,50 74,59 
 

 BC-GE-11  Utilisation du "Free-cooling" pour la 
climatisation des locaux 

0,03  $ 6,85 1,81 1 162,35 76,40 
 

 VE-GE-01  Réduction de la pression et de la demande de 
ventilation 

0,03  $ 28,95 2,32 1 191,30 78,72 
 

 RP-GE-06  Réfrigération -Entraînement à fréquence 
variable sur les ventilateurs des condenseurs 

0,03  $ 0,00 0,00 1 191,30 78,72 
 

 BE-GE-02  Options de contrôle DO et DEN appliquées sur 
BE-GE-01 

0,03  $ 2,80 0,38 1 194,10 79,10 
 

 RP-GE-07  Sous-refroidissement des condensats 
(réfrigération à basse température) 

0,03  $ 0,01 0,00 1 194,11 79,10 
 

 BC-GE-01  Amélioration de l’isolation et de la fenestration 
des bâtiments 

0,03  $ 5,37 1,59 1 199,48 80,69 
 

 RP-GE-08  Utilisation du stockage thermique pour la 
réfrigération (haute et moyenne température) 

0,03  $ 0,00 0,00 1 199,48 80,69 
 

 TS-GE-02  Adoption des technologies de l'industrie 4.0 
pour le sous-mesurage (internet des objets) 

0,03  $ 1 569,15 502,93 2 768,62 583,62 
 

 MM-GE-09  Utilisation d'entraînement à fréquence variable 
(EFV) sur des systèmes de convoyeur à charge 
variable 

0,03  $ 40,91 13,82 2 809,54 597,44 
 

 PO-GE-05  Remplacement des pompes par des pompes 
plus efficaces 

0,04  $ 18,25 6,48 2 827,78 603,92 
 

 AC-GE-05  Redimensionnement des compresseurs et 
remplacement par compresseur avec 
entraînement à fréquence variable (EFV) 

0,04  $ 37,99 13,60 2 865,77 617,52 
 

 RP-GE-04  Ajustement des points de consigne de pression 
d'aspiration aux requis 

0,04  $ 0,02 0,00 2 865,80 617,53 
 

 RP-GE-09  Installation d'entraînement à vitesse variable 
sur des compresseurs de réfrigération à vis 

0,04  $ 0,04 0,01 2 865,83 617,54 
 

 RP-GE-03  Réfrigération - Gestion active du dégivrage 0,04  $ 0,01 0,00 2 865,84 617,54  

 BC-GE-12  Préchauffage de l’eau domestique par des 
capteurs solaires 

0,04  $ 1,68 0,65 2 867,52 618,19 
 



 

75 

 

 BC-GE-03  Chaudières à eau chaude - Réinitialisation 
automatique des températures de consigne en 
fonction de la température extérieure 

0,04  $ 0,88 0,40 2 868,39 618,58 
 

 RP-GE-24  Remplacement de refroidisseurs des tours de 
refroidissement par des refroidisseurs à haute 
efficacité à vitesse variable 

0,04  $ 6,97 3,13 2 875,36 621,72 
 

 RP-GE-31  Tour de refroidissement - Moteur à aimant 
permanent à entraînement direct avec variateur 
de vitesse sur les ventilateurs 

0,05  $ 8,75 4,17 2 884,11 625,89 
 

 BC-GE-02  Installation de mur solaire 0,06  $ 0,88 0,50 2 884,99 626,39  

 VE-GE-08  Remplacement des moteurs Standard des 
ventilateurs par moteurs NEMA Premium 

0,07  $ 13,38 10,02 2 898,36 636,41 
 

 MT-GE-02  Remplacement des moteurs Standard des 
équipements de transformation par moteurs 
NEMA Premium 

0,07  $ 48,94 36,66 2 947,30 673,07 
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POTENTIEL TECHNICO ÉCONOMIQUE À CONTRATS 
SPÉCIAUX                                                                                   

MESURES DE REMPLACEMENT EN FIN DE VIE 
Coûts unitaires 

 
 

Économies Coûts act. 
Économies 
cumulées 

Coûts act. 
cumulés 

($/kWh) (GWh) (M$) (GWh cum) (M$ Cum)  

 MT-GE-03  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de transformation 
par moteurs NEMA Premium  

0,00  $ 15,06 0,24 15,06 0,24  

 VE-GE-10  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des ventilateurs par moteurs NEMA 
Premium  

0,00  $ 4,03 0,06 19,09 0,30  

 PO-GE-08  
 Remplacement des moteurs Standard des 
pompes par moteurs NEMA Premium  

0,00  $ 1,94 0,07 21,02 0,37  

 RP-GE-28  
 Remplacement des moteurs Standard des 
pompes des tours de refroidissement par 
moteurs NEMA Premium  

0,00  $ 0,73 0,03 21,75 0,40  

 MM-GE-08  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de manutention par 
moteurs NEMA Premium  

0,00  $ 9,05 0,45 30,80 0,85  

 MM-GE-07  
 Remplacement des moteurs standards des 
équipements de manutention par moteurs 
NEMA Premium  

0,00  $ 32,80 1,74 63,60 2,59  

 RP-GE-30  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des pompes des tours de 
refroidissement  par moteurs NEMA Premium  

0,00  $ 0,15 0,01 63,75 2,60  

 BE-GE-04  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées 
sur BE-GE-03   

0,01  $ 2,22 0,10 65,97 2,70  

 AC-GE-04  

 Remplacement de sécheurs par adsorption à 
régénération ou frigorifiques non cycliques 
des systèmes à demande variable par des 
sécheurs cycliques plus performants  

0,01  $ 0,95 0,18 66,92 2,88  

 PC-SD-06  
 Sidérurgie - Remplacement des fours à arc à 
courant alternatif par des fours à arc à courant 
continu  

0,02  $ 33,97 11,90 100,89 14,78  

 VE-GE-07  
 Remplacement des moteurs Standard sur 
des ventilateurs par moteurs NEMA Super E 
Premium  

0,02  $ 11,42 3,43 112,31 18,21  

 MT-GE-01  
 Remplacement des moteurs standards des 
équipements de transformation par moteurs 
NEMA Super E Premium  

0,02  $ 41,56 12,48 153,87 30,69  

 AC-GE-06  
 Redimensionnement des compresseurs et 
ajout de réservoir d'air comprimé  

0,02  $ 7,15 2,38 161,02 33,07  

 PO-GE-06  
 Remplacement des moteurs Standard sur 
des pompes par moteurs NEMA Super E 
Premium  

0,02  $ 2,63 0,96 163,65 34,03  

 RP-GE-27  
 Remplacement des moteurs Standard sur 
des pompes des tours de refroidissement par 
des moteurs NEMA Super E Premium  

0,02  $ 0,92 0,40 164,56 34,43  

 MM-GE-05  
 Remplacement des moteurs Standard sur 
des équipements de manutention par moteurs 
NEMA Super E Premium  

0,02  $ 42,77 18,79 207,34 53,22  

 RP-GE-20  
 Réfrigération - Remplacement d'un 
refroidisseur par un refroidisseur plus efficace 
à vitesse variable et à paliers magnétiques  

0,03  $ 0,12 0,02 207,46 53,24  

 MT-GE-04  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de transformation 
par moteurs NEMA Super E Premium  

0,03  $ 23,00 11,19 230,45 64,43  

 VE-GE-09  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des ventilateurs par moteurs NEMA 
Super E Premium  

0,03  $ 6,29 3,06 236,75 67,50  

 BE-GE-08  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées 
sur BE-GE-07  

0,03  $ 2,12 0,35 238,86 67,84  
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 RP-GE-29  

 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des pompes des tours de 
refroidissement par moteurs NEMA Super E 
Premium  

0,03  $ 0,24 0,14 239,10 67,99  

 TM-GE-02  
 Remplacement des courroies trapézoïdales 
par des courroies d'entraînement  dentées ou 
synchrones sur les poulies à vitesse constante  

0,03  $ 46,05 4,78 285,15 72,76  

 PO-GE-07  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des pompes par moteurs NEMA 
Super E Premium  

0,04  $ 1,27 0,89 286,42 73,66  

 MT-GE-03  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de transformation 
par moteurs NEMA Premium  

0,00  $ 15,06 0,24 15,06 0,24  

 VE-GE-10  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des ventilateurs par moteurs NEMA 
Premium  

0,00  $ 4,03 0,06 19,09 0,30  
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POTENTIEL TECHNICO ÉCONOMIQUE À CONTRATS 
SPÉCIAUX                                                                                 

MESURES COMPORTEMENTALES 
Coûts unitaires 

 
 

Économies Coûts act. 
Économies 
cumulées 

Coûts act. 
cumulés 

($/kWh) (GWh) (M$) (GWh cum) (M$ Cum)  

 TS-GE-03  
 Remplacer la maintenance corrective par la 
maintenance prédictive centrée sur la fiabilité à 
l’aide de l’internet des objets  

(0,04) $ 125,92 (14,92) 125,92 (14,92)  

 RP-GE-22  
 Optimisation de l'entretien des conduites et 
des échangeurs et de la tuyauterie des tours de 
refroidissement (évaporatives)  

-    $ 5,76 - 131,68 (14,92)  

 PO-GE-01   Réduction de la demande inutile de pompage  0,00  $ 6,63 0,02 138,31 (14,90)  

 TM-GE-01  
 Remplacement les huiles et les graisses 
conventionnelles par des produits à haute 
performance  

0,00  $ 75,42 0,23 213,73 (14,67)  

 AC-GE-03   Réduction de la demande en pression  0,00  $ 15,46 0,14 229,19 (14,53)  

 RP-GE-25  
 Relèvement du point de consigne de 
température des systèmes de réfrigération  

0,01  $ 0,26 0,02 229,45 (14,51)  

 VE-GE-02  
  Amélioration de l’opération et de la 
maintenance préventive des systèmes de 
ventilation  

0,02  $ 10,04 0,48 239,48 (14,03)  

 VE-GE-03  
  Contrôle de la densité du flux et nettoyage 
des ventilateurs et des gaines  

0,02  $ 4,91 0,28 244,40 (13,74)  
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ANNEXE III – DONNÉES DE LA PMI AU TARIF M 

POTENTIEL TECHNICO ÉCONOMIQUE PMI AU TARIF M                                               
MESURES DE DEVANCEMENT Coûts unitaires 

 
 

Économies Coûts act. 
Économies 
cumulées 

Coûts act. 
cumulés 

($/kWh) (GWh) (M$) (GWh cum) (M$ Cum)  

 BE-GE-05  
 Remplacement de l'éclairage à T5-T8 (200 
W) pour plafond haut par de l'éclairage à 
DEL  

(0,02) $             31,92               (4,11)              31,92               (4,11)  

 BE-GE-07  
 Remplacement de l'éclairage à T5-T8 (128 
W) pour plafond bas ou de proximité par de 
l'éclairage à DEL  

(0,02) $             29,46               (2,77)              61,38               (6,88)  

 MM-PP-01  
 Usine de pâte chimique -Remplacement 
des gaines soufflées par des convoyeurs 
pour la manutention des copeaux de bois  

(0,01) $               0,11               (0,02)              61,49               (6,90)  

 MM-PP-02  
 Usine de pâte mécanique -Remplacement 
des gaines soufflées par des convoyeurs 
pour la manutention des copeaux de bois  

(0,01) $               0,02               (0,00)              61,51               (6,90)  

 MM-PP-03  
 Usine de papier intégrée -Remplacement 
des gaines soufflées par des convoyeurs 
pour la manutention des copeaux de bois  

(0,01) $               0,01               (0,00)              61,53               (6,90)  

 PO-Al-03  
 Industrie alimentaire (crèmes et desserts 
glacés)  -  Utilisation de valves 
d’homogénéisation à haute efficacité  

0,00  $               0,17                 0,00               61,70               (6,90)  

 VE-MI-01  
 Mines souterraines. Ventilation à la 
demande (VOD) de niveaux 4 et 5  

0,00  $               0,58                 0,02               62,27               (6,88)  

 RP-AL-04  
  Industrie alimentaire (Fruits et légumes) - 
Réduction des fuites des appareils de 
refroidissement par air forcé  

0,00  $               6,07                 0,15               68,34               (6,73)  

 BE-GE-03  
 Remplacement de l'éclairage à HID pour 
plafond bas (175 W) par de l'éclairage à 
DEL (sans contrôle)  

0,00  $             38,59                 0,89             106,93               (5,84)  

 AC-GE-02   Réduction des fuites d'air  0,00  $             16,22                 0,33             123,16               (5,51)  

 MT-SC-02  
 Scieries - Utilisation d'entraînement à 
fréquence variable (EFV) sur les moteurs 
des scies de tête et scies de brut  

0,01  $             13,17                 0,76             136,33               (4,75)  

 CD-GE-05  
 Récupération de la chaleur de l'eau de 
purge de la chaudière  

0,01  $               0,29                 0,02             136,62               (4,73)  

 RP-GE-23  
 Optimiser la purge du côté eau chaude des 
tours de refroidissement  

0,01  $               0,43                 0,03             137,05               (4,70)  

 CD-GE-04   Automatisation de la purge de la chaudière  0,01  $               0,58                 0,04             137,63               (4,67)  

 RP-GE-16  
 Utilisation de l'éclairage DEL dans les 
entrepôts réfrigérés   

0,01  $               0,09                 0,01             137,72               (4,66)  

 BE-GE-01  
 Remplacement de l'éclairage à HID pour 
plafond élevé par de l'éclairage à DEL 
standard DLC  (sans contrôle)   

0,01  $             47,07                 2,16             184,79               (2,50)  

 BC-GE-08  
 Déstrafication de l'air ambiant chauffé à 
l'électricité  

0,01  $               3,80                 0,29             188,59               (2,21)  

 RP-GE-13  
 Optimisation de la pression intermédiaire 
dans un système à cascade à 2 stages à 
très basse température (NH3, CO2,…)  

0,01  $               0,67                 0,06             189,26               (2,15)  

 RP-GE-19  
  Réduction des infiltrations (entrepôts 
réfrigérés)  

0,01  $             28,84                 1,80             218,10               (0,36)  

 AC-GE-01   Réduction de la demande en air comprimé  0,01  $             14,96                 0,91             233,06                 0,55   

 CD-GE-02  
 Isolation de tuyauterie de distribution de 
vapeur ou d'eau chaude  

0,01  $               0,73                 0,09             233,79                 0,65   

 CD-GE-03  
 Automatisation de la ventilation du 
désaérateur  

0,01  $               0,15                 0,02             233,94                 0,66   
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 MT-PP-04   Usine de pâte mécanique - Raffinage RTS  0,01  $               0,82                 0,11             234,76                 0,77   

 MT-PP-05  
 Usine de papier intégrée avec pâte 
mécanique-Raffinage RTS  

0,01  $               0,56                 0,07             235,32                 0,84   

 BE-GE-11  
 Remplacement de l'éclairage de sûreté 
(HM 400 W anti-explosion et anti-
déflagration) par de l'éclairage à DEL  

0,01  $               0,92                 0,13             236,24                 0,97   

 BE-GE-09  
 Remplacement de l'éclairage à HID 
extérieur (1000 W) par de l'éclairage à DEL  

0,01  $             34,63                 4,83             270,87                 5,80   

 BC-GE-07  
 Récupération de l'énergie de l'air sortant 
des bâtiments chauffés électriquement  

0,01  $               5,27                 0,78             276,14                 6,58   

 P0-GE-11  
 Installation d'entraînements à fréquence 
variable (EFV) sur les moteurs des pompes 
à débit variable  

0,02  $             28,47                 4,42             304,61               11,00   

 RP-PL-02  

 Industries du plastique et du caoutchouc - 
Remplacement des refroidisseurs 
mécaniques par des refroidisseurs par 
absorption  

0,02  $               8,61                 1,36             313,21               12,36   

 MM-GE-01  

 Remplacer les réducteurs a vis sans fin par 
des engrenages hélicoïdaux sur les 
convoyeurs. (implique changement de 
moteur)  

0,02  $             17,36                 2,87             330,58               15,22   

 MT-PP-02  
 Usine de pâtes et papier integrée avec pâte 
mécanique -Amélioration du raffineur  

0,02  $               1,02                 0,18             331,60               15,40   

 RP-GE-31  
 Tour de refroidissement - Moteur à aimant 
permanent à entraînement direct avec 
variateur de vitesse sur les ventilateurs   

0,02  $               6,24                 1,36             337,84               16,77   

 BC-GE-13  
 Préchauffage de l’eau par pompe à chaleur 
aérotherme   

0,02  $             13,36                 3,07             351,20               19,83   

 BE-GE-10  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées 
sur BE-GE-09  

0,02  $               1,89                 0,45             353,10               20,28   

 BC-GE-09   Utilisation de jets d'air aux portes d'entrepôt  0,02  $               3,03                 0,74             356,13               21,02   

 RP-GE-01  
 Utisation du refroidissement gratuit pendant 
les mois d’hiver (à haute et moyenne 
température)  

0,03  $             85,40               21,29             441,53               42,31   

 RP-GE-18  
 Réfrigération - Contrôle de séquençage de 
multiples compresseurs  

0,03  $             11,79                 2,94             453,32               45,25   

 RP-GE-02   Utilisation d'une pression de tête flottante  0,03  $             17,52                 4,37             470,84               49,62   

 MT-CI-01  
 Cimenterie - Classificateurs à efficacité 
élevée  

0,03  $               1,70                 0,42             472,54               50,04   

 MT-PL-03  
 Industrie du plastique. Ajout de bandes 
radiantes sur les machines d'extrusion de 
feuilles de plastiques  

0,03  $               8,71                 2,22             481,25               52,26   

 MT-GE-05  
 Installation d'entraînements à fréquence 
variable (EFV) sur les moteurs des 
équipements de transformation  

0,03  $             66,70               17,39             547,95               69,65   

 PO-AL-01  
 Industrie alimentaire (production laitière)  -  
Utilisation de valves d’homogénéisation à 
haute efficacité  

0,03  $               0,20                 0,03             548,15               69,68   

 VE-SC-01  
 Scieries - Remplacement des convoyeurs 
pneumatiques utilisant des soufflantes par 
des convoyeurs mécaniques  

0,03  $               1,25                 0,36             549,40               70,04   

 BE-GE-02  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées 
sur BE-GE-01  

0,03  $               1,57                 0,28             550,97               70,32   

 MT-PL-02  
 Industrie du plastique. Ajout de couverture 
d'isolation thermique sur les machines 
d'injection  

0,03  $               5,50                 0,82             556,47               71,14   

 VE-GE-11  
 Installation d'entraînements à fréquence 
variable (EFV) sur les moteurs des 
ventilateurs à débit variable  

0,03  $             25,38                 7,64             581,85               78,78   

 MT-CI-02   Cimenterie -Pré broyage du cru  0,03  $               2,66                 0,81             584,51               79,59   



 

81 

 

 PO-AL-02  
 Industrie alimentaire - Optimisation de 
l'utilisation de l'eau de nettoyage  

0,03  $               0,10                 0,03             584,61               79,62   

 VE-GE-04  
 Réduction des fuites des conduits de 
ventilation  

0,03  $               2,60                 0,25             587,21               79,87   

 RP-GE-14  
 Utilisation de valves d’expansion 
électronique dans les évaporateurs à 
détente directe  

0,03  $               0,71                 0,16             587,92               80,03   

 PO-GE-04  
 Ajustement des pompes surdimensionnées 
par le rognage de la roue  

0,03  $             18,83                 6,35             606,74               86,38   

 AC-GE-05  
 Redimensionnement des compresseurs et 
remplacement par compresseur avec 
entraînement à fréquence variable (EFV)  

0,03  $             34,95               11,86             641,70               98,24   

 MT-PP-08  
 Usine de papier integrée avec TMP - 
Raffinage LCR à haute température  

0,03  $               0,35                 0,12             642,05               98,36   

 MT-PP-07  
 Usine de pâte thermomécanique -Raffinage 
LCR à haute température  

0,03  $               0,45                 0,16             642,50               98,51   

 RP-GE-10  
 Réparation de l’isolation des canalisations 
et des équipements  

0,03  $               2,57                 0,63             645,07               99,14   

 RP-GE-05  
 Entraînement à fréquence variable sur les 
ventilateurs des évaporateurs  

0,04  $               4,00                 1,00             649,07             100,14   

 BC-GE-11  
 Utilisation du "Free-cooling" pour la 
climatisation des locaux  

0,04  $             22,94                 8,42             672,01             108,56   

 BC-GE-01  
 Amélioration de l’isolation et de la 
fenestration des bâtiments   

0,04  $               8,82                 3,37             680,83             111,93   

 MT-PP-10  
 Usine de papier integrée avec TMP - 
Procédé TMP avancé ("ATMP") avec 
technologie RTFibration  

0,04  $               1,20                 0,46             682,03             112,39   

 RP-GE-07  
 Sous-refroidissement des condensats 
(réfrigération à basse température)  

0,04  $               0,79                 0,32             682,82             112,71   

 VE-MI-02  
 Mines souterraines - Réduction des fuites 
dans la ventilation souterraine  

0,04  $               0,11                 0,01             682,93             112,72   

 RP-GE-08  
  Utilisation du stockage thermique pour la 
réfrigération (haute et moyenne 
température)  

0,04  $               0,28                 0,09             683,21             112,81   

 TS-GE-02  
 Adoption des technologies de l'industrie 4.0 
pour le sous-mesurage (internet des objets)  

0,05  $           197,23               89,30             880,44             202,11   

 MT-PP-09  
 Usine de pâte mécanique -Procédé TMP-
avancé ("ATMP") avec technologie 
RTFibration  

0,05  $               1,49                 0,73             881,93             202,84   

 MT-AL-02  
 Fabrication des aliments (produits laitiers) - 
Optimisation des agitateurs.  

0,05  $               0,02                 0,01             881,95             202,85   

 BC-GE-12  
 Préchauffage de l’eau domestique par des 
capteurs solaires  

0,05  $             12,31                 6,59             894,26             209,44   

 BC-GE-02   Installation de mur solaire  0,06  $               6,92                 3,96             901,19             213,40   

 PO-GE-05  
 Remplacement des pompes par des 
pompes plus efficaces  

0,06  $             27,46               17,72             928,65             231,12   

 BC-GE-06  

 Optimisation de la conception du système 
de ventilation incluant ventilation-
surdemande dans des bâtiments chauffés à 
l'électricité  

0,08  $             30,17               22,86             958,81             253,98   

 MT-SC-01  
 Scieries - Remplacement des 
déchiqueteurs de copeaux à tambour par 
des déchiqueteurs à disque   

0,08  $               2,12                 1,76             960,93             255,74   

 BC-GE-04  
 Remplacement de climatiseur de toiture par 
plus efficace (EER >=13.5)  

0,092  $             49,35               45,18         1 010,28             300,92   
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POTENTIEL TECHNICO ÉCONOMIQUE PMI AU TARIF M                                                   
MESURES DE REMPLACEMENT EN FIN DE VIE Coûts unitaires 

 
 

Économies Coûts act. 
Économies 
cumulées 

Coûts act. 
cumulés 

($/kWh) (GWh) (M$) (GWh cum) (M$ Cum)  

 BE-GE-04  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées sur 
BE-GE-03   

(0,01) $ 1,24 (0,05) 1,24 (0,05)  

 VE-GE-10  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des ventilateurs par moteurs NEMA 
Premium  

0,00  $ 3,70 0,06 4,94 0,01  

 MT-GE-03  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de transformation 
par moteurs NEMA Premium  

0,00  $ 9,54 0,16 14,48 0,17  

 VE-GE-08  
 Remplacement des moteurs Standard des 
ventilateurs par moteurs NEMA Premium  

0,00  $ 5,28 0,23 19,76 0,40  

 MT-GE-02  
 Remplacement des moteurs Standard des 
équipements de transformation par moteurs 
NEMA Premium  

0,00  $ 13,44 0,59 33,20 0,99  

 PO-GE-08  
 Remplacement des moteurs Standard des 
pompes par moteurs NEMA Premium  

0,00  $ 5,02 0,23 38,22 1,22  

 RP-GE-28  
 Remplacement des moteurs Standard des 
pompes des tours de refroidissement par 
moteurs NEMA Premium  

0,00  $ 0,67 0,04 38,89 1,26  

 MM-GE-08  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de manutention par 
moteurs NEMA Premium  

0,01  $ 3,40 0,31 42,29 1,57  

 MM-GE-07  
 Remplacement des moteurs standards des 
équipements de manutention par moteurs 
NEMA Premium  

0,01  $ 10,10 1,18 52,39 2,75  

 RP-GE-30  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des pompes des tours de 
refroidissement  par moteurs NEMA Premium  

0,01  $ 0,28 0,04 52,67 2,79  

 AC-GE-06  
 Redimensionnement des compresseurs et 
ajout de réservoir d'air comprimé  

0,01  $ 7,65 1,65 60,32 4,43  

 RP-AL-03  

 Industrie alimentaire (produits congelés) - 
Remplacement des tunnels de réfrigération 
conventionnels par des tunnels de 
refroidissement cryogéniques par jet d’azote 
(impingment)  

0,01  $ 10,99 2,84 71,31 7,27  

 BE-GE-08  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées sur 
BE-GE-07  

0,01  $ 1,06 0,09 72,37 7,36  

 BE-GE-06  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées sur 
BE-GE-05  

0,02  $ 1,14 0,11 73,51 7,47  

 MT-PL-01  
 Industrie du plastique. Remplacement des 
machines d'injection hydrauliques par des 
machines électriques   

0,02  $ 21,47 4,32 94,98 11,79  

 AC-GE-04  

 Remplacement de sécheurs par adsorption à 
régénération ou frigorifiques non cycliques des 
systèmes à demande variable par des 
sécheurs cycliques plus performants  

0,02  $ 0,98 0,38 95,96 12,17  

 PO-GE-06  
 Remplacement des moteurs Standard sur des 
pompes par moteurs NEMA Super E Premium  

0,02  $ 7,88 3,13 103,84 15,30  

 MT-GE-01  
 Remplacement des moteurs standards des 
équipements de transformation par moteurs 
NEMA Super E Premium  

0,02  $ 19,97 8,12 123,81 23,43  

 VE-GE-07  
 Remplacement des moteurs Standard sur des 
ventilateurs par moteurs NEMA Super E 
Premium  

0,02  $ 7,84 3,19 131,64 26,62  

 RP-AL-01  
 Fabrication d'aliments (produits congelés) - 
Remplacement de la réfrigération à air par un 
refroidissement par plaque.  

0,03  $ 2,22 1,02 133,87 27,64  
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 VE-GE-09  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des ventilateurs par moteurs NEMA 
Super E Premium  

0,03  $ 6,15 2,93 140,02 30,57  

 MT-GE-04  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de transformation 
par moteurs NEMA Super E Premium  

0,03  $ 15,54 7,41 155,56 37,98  

 RP-GE-27  
 Remplacement des moteurs Standard sur des 
pompes des tours de refroidissement par des 
moteurs NEMA Super E Premium  

0,03  $ 1,03 0,52 156,59 38,51  

 PO-GE-07  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des pompes par moteurs NEMA Super 
E Premium  

0,03  $ 4,84 2,92 161,43 41,43  

 RP-GE-20  
 Réfrigération - Remplacement d'un 
refroidisseur par un refroidisseur plus efficace à 
vitesse variable et à paliers magnétiques  

0,04  $ 101,39 25,18 262,83 66,61  

 RP-AL-02  
 Fabrication d'aliments (produits congelés) -
Remplacer le système réfrigération basse 
température par un système au CO2.  

0,04  $ 23,43 18,86 286,26 85,48  

 RP-PL-01  
 Industrie du plastique. Utilisation du "pulse 
cooling" sur les machines d’injection.   

0,04  $ 0,06 0,03 286,33 85,50  

 MM-GE-05  
 Remplacement des moteurs Standard sur des 
équipements de manutention par moteurs 
NEMA Super E Premium  

0,05  $ 14,72 14,15 301,05 99,65  
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POTENTIEL TECHNICO ÉCONOMIQUE PMI AU TARIF M                                                                                
MESURES COMPORTEMENTALES Coûts unitaires 

 
 

Économies Coûts act. 
Économies 
cumulées 

Coûts act. 
cumulés 

($/kWh) (GWh) (M$) (GWh cum) (M$ Cum)  

 TS-GE-03  
 Remplacer la maintenance corrective par la 
maintenance prédictive centrée sur la fiabilité à 
l’aide de l’internet des objets  

(0,02) $ 115,29 (8,35) 115,29 (8,35)  

 RP-GE-22  
 Optimisation de l'entretien des conduites et 
des échangeurs et de la tuyauterie des tours de 
refroidissement (évaporatives)  

-    $ 7,82 - 123,12 (8,35)  

 PO-GE-01   Réduction de la demande inutile de pompage  0,00  $ 9,54 0,06 132,65 (8,29)  

 TM-GE-01  
 Remplacement des huiles et des graisses 
conventionnelles par des produits à haute 
performance  

0,00  $ 41,46 0,13 174,11 (8,17)  

 RP-GE-25  
 Relèvement du point de consigne de 
température des systèmes de réfrigération  

0,01  $ 2,70 0,23 176,81 (7,93)  

 AC-GE-03   Réduction de la demande en pression  0,01  $ 8,84 0,21 185,64 (7,73)  

 VE-GE-02  
  Amélioration de l’opération et de la 
maintenance préventive des systèmes de 
ventilation  

0,03  $ 3,47 0,31 189,12 (7,42)  
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ANNEXE IV – DONNÉES DE LA PMI AU TARIF G 
 

POTENTIEL TECHNICO ÉCONOMIQUE PMI AU TARIF G                                        
MESURES DE DEVANCEMENT Coûts unitaires 

 
 

Économies Coûts act. 

 
Économies 
cumulées 

Coûts act. 
cumulés 

($/kWh) (GWh) (M$) (GWh cum) (M$ Cum)  

 RP-AL-04  
  Industrie alimentaire (Fruits et légumes) - 
Réduction des fuites des appareils de 
refroidissement par air forcé  

0,00  $ 0,20 0,01 0,20 0,01  

 PO-Al-03  
 Industrie alimentaire (crèmes et desserts 
glacés)  -  Utilisation de valves 
d’homogénéisation à haute efficacité  

0,01  $ 0,00 0,00 0,21 0,01  

 PC-FO-01  
 Fonderies - Adopter de meilleures pratiques 
d'opération des fours à induction.  

0,01  $ 0,10 0,01 0,31 0,01  

 CD-GE-04   Automatisation de la purge de la chaudière  0,01  $ 0,02 0,00 0,33 0,01  

 RP-GE-23  
 Optimiser la purge du côté eau chaude des 
tours de refroidissement  

0,01  $ 0,01 0,00 0,35 0,02  

 CD-GE-05  
 Récupération de la chaleur de l'eau de purge 
de la chaudière  

0,01  $ 0,01 0,00 0,36 0,02  

 RP-GE-16  
 Utilisation de l'éclairage DEL dans les 
entrepôts réfrigérés   

0,01  $ 0,00 0,00 0,36 0,02  

 PC-FO-02  
 Fonderies - Augmenter la densité de 
chargement des fours  

0,01  $ 0,03 0,00 0,39 0,02  

 BC-GE-08  
 Déstrafication de l'air ambiant chauffé à 
l'électricité  

0,01  $ 0,67 0,06 1,06 0,08  

 RP-GE-19  
  Réduction des infiltrations (entrepôts 
réfrigérés)  

0,01  $ 0,94 0,07 2,00 0,15  

 RP-GE-14  
 Utilisation de valves d’expansion électronique 
dans les évaporateurs à détente directe  

0,01  $ 0,07 0,01 2,06 0,16  

 BE-GE-11  
 Remplacement de l'éclairage de sûreté (HM 
400 W anti-explosion et anti-déflagration) par 
de l'éclairage à DEL  

0,01  $ 0,11 0,02 2,17 0,18  

 BE-GE-09  
 Remplacement de l'éclairage à HID extérieur 
(1000 W) par de l'éclairage à DEL  

0,01  $ 2,38 0,33 4,56 0,51  

 CD-GE-03   Automatisation de la ventilation du désaérateur  0,02  $ 0,01 0,00 4,57 0,51  

 CD-GE-02  
 Isolation de tuyauterie de distribution de vapeur 
ou d'eau chaude  

0,02  $ 0,08 0,02 4,65 0,53  

 MT-SC-02  
 Scieries - Utilisation d'entraînement à 
fréquence variable (EFV) sur les moteurs des 
scies de tête et scies de brut  

0,02  $ 0,54 0,10 5,19 0,62  

 RP-GE-10  
 Réparation de l’isolation des canalisations et 
des équipements  

0,02  $ 0,19 0,02 5,38 0,65  

 RP-PL-02  
 Industries du plastique et du caoutchouc - 
Remplacement des refroidisseurs mécaniques 
par des refroidisseurs par absorption  

0,02  $ 0,11 0,02 5,49 0,67  

 BC-GE-07  
 Récupération de l'énergie de l'air sortant des 
bâtiments chauffés électriquement  

0,02  $ 0,90 0,18 6,39 0,84  

 AC-GE-02   Réduction des fuites d'air  0,02  $ 0,75 0,09 7,14 0,93  

 AC-GE-01   Réduction de la demande en air comprimé  0,02  $ 0,17 0,02 7,31 0,95  

 BE-GE-10  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées sur 
BE-GE-09  

0,02  $ 0,14 0,03 7,44 0,98  

 BE-GE-05  
 Remplacement de l'éclairage à T5-T8 (200 W) 
pour plafond haut par de l'éclairage à DEL  

0,03  $ 2,01 0,34 9,45 1,32  

 BC-GE-13  
 Préchauffage de l’eau par pompe à chaleur 
aérotherme   

0,03  $ 2,55 0,72 12,01 2,04  

 BC-GE-09   Utilisation de jets d'air aux portes d'entrepôt  0,03  $ 0,10 0,03 12,11 2,07  
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 BE-GE-07  
 Remplacement de l'éclairage à T5-T8 (128 W) 
pour plafond bas ou de proximité par de 
l'éclairage à DEL  

0,03  $ 1,94 0,35 14,05 2,42  

 PO-AL-02  
 Industrie alimentaire - Optimisation de 
l'utilisation de l'eau de nettoyage  

0,03  $ 0,00 0,00 14,05 2,42  

 RP-GE-01  
 Utisation du refroidissement gratuit pendant les 
mois d’hiver (à haute et moyenne température)  

0,03  $ 2,45 0,75 16,50 3,17  

 RP-GE-02   Utilisation d'une pression de tête flottante  0,03  $ 0,55 0,17 17,05 3,34  

 RP-GE-18  
 Réfrigération - Contrôle de séquençage de 
multiples compresseurs  

0,03  $ 0,23 0,07 17,27 3,40  

 MT-PL-03  
 Industrie du plastique. Ajout de bandes 
radiantes sur les machines d'extrusion de 
feuilles de plastiques  

0,03  $ 0,17 0,05 17,44 3,46  

 BE-GE-01  
 Remplacement de l'éclairage à HID pour 
plafond élevé par de l'éclairage à DEL standard 
DLC  (sans contrôle)   

0,03  $ 2,67 0,55 20,12 4,01  

 MT-PL-02  
 Industrie du plastique. Ajout de couverture 
d'isolation thermique sur les machines 
d'injection  

0,04  $ 0,07 0,01 20,18 4,02  

 BE-GE-03  
 Remplacement de l'éclairage à HID pour 
plafond bas (175 W) par de l'éclairage à DEL 
(sans contrôle)  

0,04  $ 2,31 0,55 22,50 4,57  

 AC-GE-05  
 Redimensionnement des compresseurs et 
remplacement par compresseur avec 
entraînement à fréquence variable (EFV)  

0,04  $ 7,21 2,89 29,71 7,46  

 BC-GE-01  
 Amélioration de l’isolation et de la fenestration 
des bâtiments   

0,04  $ 1,39 0,57 31,10 8,02  

 RP-GE-05  
 Entraînement à fréquence variable sur les 
ventilateurs des évaporateurs  

0,04  $ 0,13 0,04 31,23 8,06  

 BC-GE-11  
 Utilisation du "Free-cooling" pour la 
climatisation des locaux  

0,05  $ 0,99 0,45 32,22 8,51  

 RP-GE-07  
 Sous-refroidissement des condensats 
(réfrigération à basse température)  

0,05  $ 0,03 0,01 32,25 8,52  

 RP-GE-11  
 Remplacement des vannes par des vannes à 
faible perte de charge  

0,05  $ 0,19 0,07 32,44 8,59  

 RP-GE-08  
  Utilisation du stockage thermique pour la 
réfrigération (haute et moyenne température)  

0,05  $ 0,01 0,00 32,45 8,59  

 AC-GE-06  
 Redimensionnement des compresseurs et 
ajout de réservoir d'air comprimé  

0,06  $ 3,77 2,07 36,21 10,66  

 RP-GE-31  
 Tour de refroidissement - Moteur à aimant 
permanent à entraînement direct avec variateur 
de vitesse sur les ventilateurs   

0,06  $ 0,25 0,14 36,46 10,80  

 TS-GE-02  
 Adoption des technologies de l'industrie 4.0 
pour le sous-mesurage (internet des objets)  

0,06  $ 8,17 4,64 44,63 15,45  

 BC-GE-02   Installation de mur solaire  0,06  $ 1,14 0,65 45,77 16,10  

 P0-GE-11  
 Installation d'entraînements à fréquence 
variable (EFV) sur les moteurs des pompes à 
débit variable  

0,06  $ 1,19 0,68 46,96 16,78  

 BC-GE-12  
 Préchauffage de l’eau domestique par des 
capteurs solaires  

0,07  $ 2,20 1,44 49,16 18,22  

 BC-GE-06  
 Optimisation de la conception du système de 
ventilation incluant ventilation-surdemande 
dans des bâtiments chauffés à l'électricité  

0,08  $ 1,26 0,95 50,42 19,17  

 MT-AL-02  
 Fabrication des aliments (produits laitiers) - 
Optimisation des agitateurs.  

0,08  $ 0,00 0,00 50,42 19,17  

 RP-AL-03  

 Industrie alimentaire (produits congelés) - 
Remplacement des tunnels de réfrigération 
conventionnels par des tunnels de 
refroidissement cryogéniques par jet d’azote 
(impingment)  

0,09  $ 0,65 0,58 51,07 19,75  
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 VE-SC-01  
 Scieries - Remplacement des convoyeurs 
pneumatiques utilisant des soufflantes par des 
convoyeurs mécaniques  

0,10  $ 0,06 0,06 51,12 19,81  
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POTENTIEL TECHNICO ÉCONOMIQUE TARIF G                                                                         
MESURES DE REMPLACEMENT EN FIN DE VIE Coûts unitaires 

 
 

Économies Coûts act. 
Économies 
cumulées 

Coûts act. 
cumulés 

($/kWh) (GWh) (M$) (GWh cum) (M$ Cum)  

 RP-GE-28  
 Remplacement des moteurs Standard des 
pompes des tours de refroidissement par 
moteurs NEMA Premium  

           0,00  $                0,08                 0,00                 0,08                 0,00    

 RP-GE-30  

 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des pompes des tours de 
refroidissement  par moteurs NEMA 
Premium  

           0,00  $                0,05                 0,00                 0,13                 0,01    

 VE-GE-10  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des ventilateurs par moteurs NEMA 
Premium  

           0,01  $                0,30                 0,04                 0,43                 0,05    

 MT-GE-03  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de transformation 
par moteurs NEMA Premium  

           0,01  $                0,86                 0,11                 1,29                 0,16    

 VE-GE-08  
 Remplacement des moteurs Standard des 
ventilateurs par moteurs NEMA Premium  

           0,01  $                1,07                 0,15                 2,36                 0,31    

 PO-GE-08  
 Remplacement des moteurs Standard des 
pompes par moteurs NEMA Premium  

           0,01  $                1,55                 0,22                 3,91                 0,53    

 MT-GE-02  
 Remplacement des moteurs Standard des 
équipements de transformation par moteurs 
NEMA Premium  

           0,01  $                3,04                 0,43                 6,95                 0,96    

 MM-GE-07  
 Remplacement des moteurs standards des 
équipements de manutention par moteurs 
NEMA Premium  

           0,02  $                2,82                 0,85                 9,77                 1,81    

 PO-GE-05  
 Remplacement des pompes par des 
pompes plus efficaces  

           0,02  $                2,18                 0,75               11,95                 2,56    

 BC-GE-04  
 Remplacement de climatiseur de toiture par 
plus efficace (EER >=13.5)  

           0,02  $                2,85                 1,15               14,80                 3,71    

 MM-GE-01  

 Remplacer les réducteurs à vis sans fin par 
des engrenages hélicoïdaux sur les 
convoyeurs. (implique changement de 
moteur)  

           0,02  $                0,68                 0,14               15,48                 3,85    

 BE-GE-04  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées 
sur BE-GE-03   

           0,02  $                0,08                 0,01               15,56                 3,86    

 MM-GE-08  
 Remplacement des moteurs NEMA Energy 
Efficient des équipements de manutention 
par moteurs NEMA Premium  

           0,03  $                0,47                 0,21               16,03                 4,07    

 RP-GE-27  
 Remplacement des moteurs Standard sur 
des pompes des tours de refroidissement 
par des moteurs NEMA Super E Premium  

           0,03  $                0,11                 0,06               16,14                 4,13    

 RP-AL-01  
 Fabrication d'aliments (produits congelés) - 
Remplacement de la réfrigération à air par 
un refroidissement par plaque.  

           0,03  $                0,15                 0,09               16,29                 4,21    

 BE-GE-02  
 Options de contrôle DO et DEN appliquées 
sur BE-GE-01  

           0,03  $                0,08                 0,02               16,37                 4,23    

 MT-SC-01  
 Scieries - Remplacement des déchiqueteurs 
de copeaux à tambour par des 
déchiqueteurs à disque   

           0,04  $                0,11                 0,09               16,48                 4,32    

 RP-GE-26  

 Remplacement des courroies trapézoïdales 
par des courroies d'entraînement  dentées 
ou synchrones sur ventilateurs des tours de 
refroidissement   

           0,04  $                0,03                 0,00               16,52                 4,32    

 MT-PL-01  
 Industrie du plastique. Remplacement des 
machines d'injection hydrauliques par des 
machines électriques   

           0,04  $                0,87                 0,38               17,39                 4,70    

 RP-GE-20  
 Réfrigération - Remplacement d'un 
refroidisseur par un refroidisseur plus 

           0,04  $                8,02                 2,45               25,41                 7,16    
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efficace à vitesse variable et à paliers 
magnétiques  

 RP-AL-02  
 Fabrication d'aliments (produits congelés) -
Remplacer le système réfrigération basse 
température par un système au CO2.  

           0,05  $                1,61                 1,59               27,01                 8,75    

 RP-PL-01  
 Industrie du plastique. Utilisation du "pulse 
cooling" sur les machines d’injection.   

           0,05  $                0,00                 0,00               27,02                 8,75    

 AC-GE-04  

 Remplacement de sécheurs par adsorption 
à régénération ou frigorifiques non cycliques 
des systèmes à demande variable par des 
sécheurs cycliques plus performants  

           0,05  $                0,13                 0,13               27,14                 8,87    
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POTENTIEL TECHNICO ÉCONOMIQUE PMI AU TARIF G                                                                                
MESURES COMPORTEMENTALES 

 
 

Coûts unitaires 

 
 

Économies 

 
 

Coûts act. 

 
Économies 
cumulées 

 
Coûts act. 
cumulés 

($/kWh) (GWh) (M$) (GWh cum) (M$ Cum)  

 TS-GE-03  
 Remplacer la maintenance corrective par la 
maintenance prédictive centrée sur la fiabilité 
à l’aide de l’internet des objets  

(0,01) $ 7,15 (0,31) $ 7,15 (0,31)  

 AC-GE-02   Réduction des fuites d'air  -    $ 0,08 -    $ 7,23 (0,31)  

 RP-GE-22  
 Optimisation de l'entretien des conduites et 
des échangeurs et de la tuyauterie des tours 
de refroidissement (évaporatives)  

-    $ 0,62 -    $ 7,85 (0,31)  

 TM-GE-01  
 Remplacement des huiles et des graisses 
conventionnelles par des produits à haute 
performance  

0,00  $ 5,06 0,02  $ 12,91 (0,30)  

 PO-GE-01   Réduction de la demande inutile de pompage  0,01  $ 1,11 0,02  $ 14,02 (0,27)  

 RP-GE-25  
 Relèvement du point de consigne de 
température des systèmes de réfrigération  

0,01  $ 0,21 0,02  $ 14,24 (0,26)  

 CD-GE-03  
 Automatisation de la ventilation du 
désaérateur  

0,02  $ 0,01 0,00  $ 14,24 (0,25)  

 CD-GE-02  
 Isolation de tuyauterie de distribution de 
vapeur ou d'eau chaude  

0,02  $ 0,03 0,02  $ 14,27 (0,24)  

 AC-GE-03   Réduction de la demande en pression  0,04  $ 1,11 0,10  $ 15,38 (0,14)  
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ANNEXE V – TESTS DE SENSIBILITÉ DES RESULTATS DU PTÉ SELON LES TARIFS 

 

Test de sensibilité du PTÉ des grandes industries au tarif L  

Tests de sensibilité  

 
 

Données des tests de sensibilité 

 

 

 

Test de sensibilité du PTÉ des grandes industries à contrats spéciaux 

Tests de sensibilité  

 

Données des tests de sensibilité 

 

 

  

5 277  

6 112  

6 947  

5 104 

5 909 

6 772 

 -  1 000  2 000  3 000  4 000  5 000  6 000  7 000  8 000

$ (+15%), É(-15%)

PTÉ : $ (0%), É(0%)

$ (-15%), É(+15%)

Économies (GWh)

PTÉ 2025 PTÉ 2030

(GWh) % (GWh) %

-15% 15% 5 104       16,0% 5 277         16,6%

5 909       18,5% 6 112         19,2%

15% -15% 6 772       21,3% 6 947         21,8%
Économies et coûts du PTÉ

VARIATIONS 
DES 

ÉCONOMIES

VARIATIONS 
DES COÛTS

ÉCONOMIES 2025 ÉCONOMIES 2030 

3 022  

3 478  

3 923  

2 930 

3 395 

3 823 

 -  1 000  2 000  3 000  4 000  5 000

$ (+15%), É(-15%)

PTÉ : $ (0%), É(0%)

$ (-15%), É(+15%)

Économies (GWh)

PTÉ 2025 PTÉ 2030
(GWh) % (GWh) %

-15% 15% 2 930       12,6% 3 022        13,0%
3 395       14,6% 3 478        14,9%

15% -15% 3 823       16,4% 3 923        16,8%

VARIATIONS 
DES 

ÉCONOMIES

VARIATIONS 
DES COÛTS

ÉCONOMIES 2025 ÉCONOMIES 2030 

Économies et coûts du PTÉ
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Test de sensibilité du PTÉ des PMI au tarif M 

Tests de sensibilité  

 

Données des tests de sensibilité 

 

 

Test de sensibilité du PTÉ des PMI au tarif G 

Tests de sensibilité  

 

Données des tests de sensibilité 

 

  

1 181  

1 505  

1 744  

1 065  

1 378  

1 615  

 -   500  1 000  1 500  2 000

$ (+15%), É(-15%)

PTÉ : $ (0%), É(0%)

$ (-15%), É(+15%)

Économies (GWh)

PTÉ 2025 PTÉ 2030
(GWh) % (GWh) %

-15% 15% 1 065      14,2% 1 181      15,7%
1 378      18,4% 1 505      20,1%

15% -15% 1 615      21,5% 1 744      23,2%
Économies et coûts du PTÉ

VARIATIONS 
DES ÉCONOMIES

VARIATIONS 
DES COÛTS

ÉCONOMIES 2025 ÉCONOMIES 2030 

67  

94  

116  

56 

82 

100 

 -   20   40   60   80   100   120   140

$ (+15%), É(-15%)

PTÉ : $ (0%), É(0%)

$ (-15%), É(+15%)

Économies (GWh)

PTÉ 2025 PTÉ 2030

(GWh) % (GWh) %
-15% 15% 56            6,2% 67            7,4%

82            9,0% 94            10,3%
15% -15% 100          11,1% 116          12,8%

VARIATIONS 
DES 

ÉCONOMIES

VARIATIONS 
DES COÛTS

ÉCONOMIES 2025 ÉCONOMIES 2030 

Économies et coûts du PTÉ
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ANNEXE VI – MÉTHODOLOGIE D’ÉVALUATION DE LA DEMANDE EN PUISSANCE 

La réduction de la demande en puissance dépend des économies d’électricité, du facteur d’utilisation (FU), du 
temps de fonctionnement, du facteur de coïncidence à la pointe et des effets croisés 

 

ΔP (MW) de chaque mesure = [ É annuelle (GWh) x PÉ usage janvier (%)] ÷ [ Fu usage  (%) x 744 (h) ] x  

1000 (MWh/GWh) x [ K + (T x Fo ) ] x Fa 

 

Où, 

ΔP = Réduction de puissance (MW) 

É annuelle = Économies annuelles du PTÉ (GWh) 

PÉ usage janvier = Part de la consommation annuelle pour janvier pour l’usage visé par la mesure (%) 

Fu usage  = Facteur d’utilisation en janvier des équipements visés par la mesure 

K = Part des économies due à la réduction de puissance (%) 

T = Part des économies due à la réduction du temps de fonctionnement (%) 

Fo = Facteur de coïncidence à la pointe 

Fa = Facteur d’ajustement pour les effets croisés (%) 

Les facteurs K et T représentent respectivement la part des économies attribuables à la réduction de la 
puissance et à la réduction du temps de marche. Les facteurs K et T sont en relation comme suit : 

K + T = 100% où K et T varient en fonction de la contribution des économies à la réduction de puissance et du 
temps de fonctionnement. 
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Valeurs des paramètres utilisés 

Paramètres Définition Valeurs 

(%)PÉ usage janvier Part de la 
consommation 
annuelle pour 
janvier pour 
l’usage visée par 
la mesure 

Part de l’énergie annuelle consommée en janvier pour les procédés.  

20% de la consommation annuelle pour le chauffage 

4% de la consommation annuelle pour la réfrigération et le 
refroidissement pour tenir compte de l’utilisation du refroidissement 
gratuit et des pertes thermiques moindres en hiver 

Fu usage   Facteur 
d’utilisation relié 
aux équipements 
de l’usage 

Grande industrie au tarif L : 65% pour les équipements en général et 
80% pour l’éclairage. 

Pour la moyenne industrie au tarif M : 51% pour les équipements en 
général et 60% pour l’éclairage. 

Pour la petite industrie au tarif G : 37% pour les équipements en 
général et 45% pour l’éclairage. 

K Part des 
économies due à 
la réduction de 
puissance (%) 

100% pour les mesures de redimensionnement, 50% pour les mesures 
d’optimisation de procédés et de systèmes et 10% pour les mesures 
de reconfiguration d’usine et 0% pour les mesures de gestion d’énergie 
et les mesures de maintenance. 

T Part des 
économies due à 
la réduction du 
temps de 
fonctionnement 
(%) 

100% pour les mesures de gestion d’énergie et les mesures de 
maintenance, 90% pour les mesures de reconfiguration d’usine et 0% 
pour les mesures de redimensionnement des équipements. 

Fo Facteur de 
coïncidence à la 
pointe 

Entre 0,1 et 0,9 pour les mesures dont les économies favorisent une 
réduction des temps de fonctionnement.  

Ce facteur est égal à un (1) lorsque les économies d’énergie 
coïncident parfaitement avec la pointe.  

Fa Facteur 
d’ajustement pour 
les effets croisés 
(%) 

Entre 0,6 en éclairage et optimisation de la ventilation en petite 
industrie à 0,9 pour les mêmes usages en GI pour tenir compte du 
chauffage électrique. 

Ce facteur est égal un (1) lorsqu’il n’y a pas d’effet croisé. 

 


